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QUESTIONS ECRITES

Enseignement préscolaire et élémentaire llon( tionnement).

34342 . -- 27 juin 1983 . — M . Noël Ravassard souhaiterait que M . le
ministre de l'éducation nationale lui indique, dans le cas des écoles
maternelles, si une commune où est scolarisé un enfant résidant dans une
autre localité, est habilitée à exiger des parents une participation aux frais
de fonctionnement de la garderie.

Baux (baux cnntmerciauxi.

34343. — 27 juin 1983. Mme Odile Sicard attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le fait que, dans
un certain nombre de centres commerciaux importants, il est d ' usage de
faire payer aux commerçants locataires un loyer égal à X francs le métre
carré . Or la surface louée semble très souvent inférieure à la surface mise à
disposition, gràce à l ' utilisation d ' une mensuration en métre carré G . L . A.
(Gross leasing area . soit en surface brute louée) qui n ' est pas une unité de
mesure légale en France . Ainsi au niveau national c'est prés de 8 millions de
mètres carrés inexistants qui seraient loués depuis plusieurs années par des
bailleurs ayant réalisés de confortables profits illicites . File lui demande
quelles mesures il envisage pour faire cesser et condamner ces pratiques.

Baux . baux commerciaux/

34344 . 27 juin 1983 . Mme Odile Sicard attire l ' attention de
M . le ministre de le justice sur le fait que, dans un certain nombre de
centres commerciaux importants, il est d ' usage de faire payer aux
commerçants locataires un lover égal à x francs le mètre carré . Or la
surface louée semble très souvent inférieure :i la surface mise à disposition,
grâce à l ' utilisation d 'une mensuration en métre carré G .L .A . (Gross
leasing area . soit en surface brute louée) qui n'est pas une unité de mesure
légale en France Ainsi au niveau national c' est prés de 8 millions de métres
carrés inexistant, qui seraient loués depuis plusieurs années par des bailleurs
ayant réalisés de confortables profits illicites . Elle lui demande quelles
mesures il envisage pour faire cesser et cond .oiiner ces pratiques.

Baux /baux conrnu•reiaus i.

34346. 27 juin 1983 . Mme Odile Sicard atuire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logdmeee2 « nr te fait que, dans
un certain nombre de centres commerciaux importants, il est d ' usage de
faire payer aux commerçants locataires un loyer égal à x francs le mètre
carré . Or la surface louée semble très souvent inférieure à la surface mise à
disposition, grâce à l ' utilisation d 'une mensuration en mètre carré G . L . A
(Gross leasing area . soit en surface brute louée) qui n ' est pas une unité de
mesure légale en France . Ainsi au niveau national c ' est près de 8 millions de
métres carrés inexistants qui seraient loués depuis plusieurs années par des
bailleurs ayant réalisés de confortables profits illicites . Elle lui demande
quelles mesures il envisage pour faire cesser et condamner ces pratiques.

Baux e hau.x comnterciau s )

34348. -- 27 juin 1983 . Mme Odile Sicard attire l'attention de

Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé de la consommation . sur le fait que,

dans un certain nombre de centres commerciaux importants, il est d'usage

de fade payer aux commerçants locataires un loyer égal à X francs le p iètre

carré . Or la surface louée semble très souvent inféiieure a la surface mise à

disposition, grâce à l'utilisation d 'une mensuration en mètre carré G . I . . A

(Gross leasing ares, soit en surface brute louée) qui n'est pas une unité de

mesure légale en France. Ainsi au niveau national c'est près de 8 millions de
métres carrés inexistants qui seraient loués depuis plusieurs années par des

bailleurs ayant réalisés de confortables profits illicites . Elle lui demande

quelles mesures il envisage pour faire cesser et condamner ces pratiques

Baux (baux commerciaux).

34347 . 27 juin 1983. - Mme Odile Sicard attire l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le fait que, dans un
certain nombre de centres commerciaux importants, il ^st d ' usage de faire
payer aux commerçants locataires un loyer égal à x francs le mètre carre.
Or la Surface louée semble très souvent inférieure à la surface mise à
disposition . gràce à l ' utilisation d ' une mensuration en mètre carré G . L . A.
(Gross leasing area, soit en surface brute louée) qui n ' est pas une unité de
mesure légale en France . Ainsi au niveau national c 'est près de 8 midi' as de
mètres carrés inexistants qui seraient loués depuis plusieurs années par des
bailleurs ayant réalisés de confortables profits illicites . Elle lui demande
quelles mesures il envisage pour faire cesser et condamner ces pratiques.

Baux /baux commerciaux)

34348 . 27 juin 1983 . Mme Odile Sicard attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le fait
que. dans un certain nombre de centres commerciaux importants, il est
d ' usage de faire payer aux commerçants locataires un loyer égal à x francs
le mètre carré . Or la surface louée semble très souvent inférieure à la surface
mise à disposition, grâce à l'utilisation d'une mensuration en mètre carré
G . L . A . (Gross leasing area . soit en surface brute louée) qui n 'est pas une
unité de mesure légale en France . Ainsi au niveau national c ' est prés de
8 millions de mètres carrés inexistants qui seraient loués depuis plusieurs
années par des bailleurs ayant réalisés de confortables profits illicites . Elle
lui demande quelles mesures il envisage pour faire cesser et condamner ces
pratiques .

Urbanisme /lotissements)

	

34349.

	

27 juin 1983 .

	

M . Clément Théaudin appelle l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du lopement sur les conditions
d 'acquisition d ' un terrain pour la construction d ' une résidence principale
dans un lotissement communal . Il semblerait que certains lotisseurs
demandent, dés la réservation, le versement d ' un pourcentage important de
la valeur du terrain (jusqu ' à 50 p . 100), ce qui s' avère un lourd handicap
pour de nombreux candidats à la construction dont les ressources sont
modestes . Il le remercie de lui communiquer les dispositions légales en cc
domaine .

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

34350 . 27 juin 1983. M . Bernard Villette demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation des précisions sur le
logement des instituteurs . La règle générale veut que la commune du lieu
d ' exercice assure un logement décent ou verse une indemnité compensatrice
de l 'avantage qu ' elle n 'est pas en mesure d'assurer . L'instituteur qui
renonce au logement ainsi proposé ou qui vient à le quitter ne peut pas
prétendre à indemnité . Cependant, dans le cas d ' une commune qui ne loge
pas tous ses enseignants. ne peut-on pas admettre qu ' un instituteur
bénéficiant d'un appartement communal renonce à l'occuper au profit d'un
collègue . sans perdre ses indemnités ? S 'agissant d ' un accord de
permutation, et non d ' un abandon, aucun préjudice n ' en résulte pour la
commune . ('elle-ci peut-elle alors prendre une délibération favorable sans
risquer la voir attaquer par le commissaire du gouvernement '?

Enseignement /personn el).

34361 . - 27 juin 1983 M . Alain Vivien attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la situation des instructeurs et
des iastructrices de l 'enseignement public, dont la précarité dure depuis plus
de vingt ans . II lut demande : l ' De bien vouloir dresser le bilan des mesures
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déjà prises en faveur des instructeurs et des instructrices . 2 Quelles mesures
pourraient être prises pour que l ' intégration des instructeurs et des
instructrices soit effective dans des délais raisonnables.

Enseignement (fonctionnement : lie-de-France).

34352 . — 27 juin 1983 . — M . Alain Vivien attire l'attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur les conditions dans lesquelles se
prépare la prochaine rentrée 1983-1984 dans l ' ensemble de l ' lle-de-France.
11 lui demande de bien vouloir préciser quels sont les effectifs prévus dans la
région en distinguant, département par département : 1° Le nombre
d ' enfants susceptibles d'être accueillis dans les classes préélémentaires (en
précisant si l'accueil est assuré à deux ou trois ans) . 2° Le nombre des élèves
de l ' enseignement élémentaire . 3 ' Pour ces deux enseignements, le nombre
des enseignants en service respectivement dans chaque département . 4° Le
nombre d ' élèves qui doivent être accueillis dans les collèges, L . E . P . et
lycées ainsi que le nombre des professeurs, personnels d ' administration et
A . N . S . nommés dans chacun des huit départements de la région d'He-de-
France . Il lui demande enfin quel est le taux prévisible de progression de la
démographie scolaire dans les mêmes départements entre les années 1982-
1983 et 1983-1984.

Lait et produits laitiers (lait : Manche).

34353 . — 27 juin 1983 . — M . René André expose à M . le ministre
de l'agriculture que k recensement général agricole de 1979-1980
dénombrait, dans le département de la Manche, 7 546 exploitations ayant
de 1 à 6 vaches laitières . Parmi ces exploitations, 35 p . 100 (2 666) .ont un
chef d 'exploitation âgé de plus de 65 ans . Parmi les 4 880 exploitations
restantes, 1 977 ont une activité extérieure du chef d ' exploitation ou du
conjoint . Il reste ainsi 2 903 exploitations ayant de 1 à 6 vaches laitières
avec un chef d ' exploitation de moins de 65 ans n 'ayant pas, ainsi que son
conjoint, d 'activité extérieure à l ' agriculture . Si on soustrait de ce dernier
chiffre les exploitations ayant d'autres productions que la production
laitière (c ' est-à-dire S . A . U . de plus de 10 hectares ou élevage hors-sol ou
cultures spécialisées), il y a dans le département de la Manche
2 000 exploitants de moins de 65 ans ayant de 1 à 6 vaches, sans autres
ressources que la production laitière . En examinant la situation sous l'angle
des entreprises laitières, on constate que les petits livreurs de lait, c' est-à-
dire livrant moins de 15 000 litres par an, étaient au nombre de 3 900, soit
19 p . 100 des livreurs, mais représentant seulement 3 p . 100 des livraisons de
lait . Cette situation pose un problème social tenant au fait que d ' une part
les retraités agricoles qui ne bénéficient que d ' une faible retraite poursuivent
une petite production laitière, et que d ' autre part 2 000 exploitants de moins
de 65 ans n'ont d'autres ressources que la production laitière et ses annexes
d ' un troupeau de moins de 6 vaches . Le problème économique posé aux
entreprises laitières par les charges importantes occasionnées par les petits
livreurs de lait constitue un handicap au niveau des prix de revient des
produits laitiers, et cette situation conduit à la pratique de primes de
quantités directes et indirectes dont la Chambre d ' agriculture de la Manche
regrette l'existence . Elle a d'ailleurs formulé, au cours de sa session du
2 octobre 1981, la demande de mesares propres aux petits producteurs de
lait en rappelant son attachement à une politique spécifique des petits
producteurs, afin de leur assurer un revenu minimum et une retraite
suffisante au delà de 65 ans et de diminuer la charge de gestion des
entreprises laitières . Depuis 1981 et malgré les assurances données à la
profession, le ministère de l'agriculture n'a donné aucune suite concrète aux
projets qui lui ont été soumis dans cc domaine par les organisations
agricoles de Basse-Normandie . Pour les raisons qui précèdent, il lui
demande la confirmation de l'engagement pris tenant à entreprendre dans
les plus brefs délais cette politique dans le département de la Manche, en
concertation avec les représentants des producteurs et des transformateurs
de lait .

Cadres et agents de maîtrise /emploi).

34354 . — 27 juin 1983 . — M. René André attire l'attention de M . le

ministre délégué chargé de l'emploi sur la situation d'un contremaître
qui, igé de cinquante et un ans, vient de se retrouver au chômage à la suite de
la fermeture de son entreprise . Cet ouvrier exerce la profession de menuisier
depuis 1945 . Devenu ouvrier qualifié en août 1966, il obtenait la qualité

d'ouvrier hautement qualifié en 1973, passait chef d'équipe en 1975 et
devenait contremaître dans une entreprise de vingt personnes où il assumait
l'encadrement. A la suite de son licenciement, cet ouvrier dont tout le monde

se plaît à reconnaitre les qualités professionnelles a pu . à titre temporaire,
trouver un emploi dans un établissement dépendant de la D . A . S . S
Malheureusement, il lui a été indiqué qu'il ne pouvait conserver cet emploi,
car il n'était pas titulaire d'un C . A . P. II lui demande les dispositions qui
pourraient être prises, en accord plus particulièrement avec M . le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des

réformes administratives. Peur permettre à des personnes ayant une qualifica-
tion professionnelle incontestable (dans ce cas, trente-huit ans de pratique
professionnelle) d ' occuper un emploi dans des administrations de l ' Etat ou
des collectivités locales, ainsi que dans des établissements publics en
dépendant, dans des conditions comparables à celles offertes à des candidats,
titulaires d ' un C .A .P ., mais n'ayant pas fait la preuve de leurs capacités
professionnelles.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

34355. -- 27 juin 1983 . -- M . René André appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
entreprises de bâtiment et de travaux publics . S ' agissant principalement de
ce secteur du bâtiment, il apparaît qu' il a à faire face à des problèmes
particulièrement graves, tenant aux charges tes entreprises, à la raréfaction
des nouveaux débouchés et à la concurrence, devenue pratique courante . du
travail clandestin ou marginal . Les entreprises de la région ont surtout
contre elles que dans la plupart des cas, les chantiers de bâtiments publics
reviennent aux entreprises nationales les adjudications n 'ayant pas lieu et
les entreprises locales ou régionales ne pouvant même pas faire leurs appels
d ' offres . De nombreux exemples peuvent être donnés à ce sujet pour
le seul département de la Manche, alors que, dans le même temps, des
entreprises locales doivent déposer leur bilan ou, au mieux, licencier des
salariés pour tenter de survivre . S ' il apparaît normal que des concours
soient organisés au niveau de la conception sur le plan national, il est, par
contre, tout aussi logique que, pour la réalisation, les entreprises moyennes
puissent, pour le moins, remettre leurs propositions, sans qu ' un quelconque
protectionnisme soit évoqué à ce propos . il lui demande s' il n ' estime pas
indispensable qu ' une action soit envisagée pour mettre fin au naufrage des
entreprises du bâtiment, notamment en leur permettant de postuler les
chantiers régionaux dont elles sont, trop souvent, écartées.

Bâtiment et traeau.r publics (emploi et activité 1.

34356 . — 27 juin 1983 . -- M . René André appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie . des finances et du budget sur la
situation des entreprises de bâtiment et de travaux publics . S ' agissant
principalement de ce secteur du bâtiment, il apparaît qu ' il a à faire face à
des problèmes particulièrement graves, tenant aux charges des entreprises, à
la raréfaction des nouveaux débouchés et à la concurrence, devenue
pratique courante, du travail clandestin ou marginal . Les entreprises de la
région ont surtout contre elles que dans la plupart des cas, les chantiers de
bâtiments publics reviennent aux entreprises nationales, les adjudications
n ' ayant pas lieu et les entreprises locales ou régionales ne pouvant même pas
faire leurs appels d'offres . De nombreux exemples peuvent être donnés à ce
sujet pour le seul département de la Manche . alors que, dans le même temps,
des entreprises locales doivent déposer leur bilan ou, au mieux, licencier des
salariés pour tenter de survivre . S' il apparaît normal que des concours
soient organisés au niveau de la conception sur le plan national, il est, par
contre, tout aussi logique que, pour la réalisation, les entreprises moyennes
puissent, pour le moins, remettre leurs propositions, sans qu ' un quelconque

protectionismc soit évoqué à ce propos . il lui demande s' il n ' estime pas
indispensable qu ' une action soit envisagée pour mettre fin au naufrage des
entreprises du bâtiment, notamment en leur permettant de postuler les
chantiers régionaux dont elles sont, trop souvent, écartées.

Bâtiment et 'ravales publics (emploi et activité : Vendée).

34357. - 27 juin 1983 . M . Vincent Ansquer appelle l'attention de

M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le problème
dramatique de la construction immobilière en Vendée . Les 21 constructeurs
de maisons individuelles, reconnues pour leur sérieux et leurs compétences,
et dont le potentiel de main-d'oeuvre représente 2 000 salariés avec une
production de 1 500 maisons par an, s ' interrogent sur l ' avenir de leurs
entreprises . Ils ont toujours considéré que l ' objectif de leur profession était

la satisfaction des désirs des familles vendéennes qui veulent pouvoir choisir
une maison individuelle . Certains de ces constructeurs estiment que leur
chiffre d'affaires est d'ores et déjà en baisse de 20 à 30 p . 100 . Dans le

meilleur des cas, les constructeurs en cause pensent que leur chiffre
d'affaires sera maintenu . De toute façon, les commandes se font de plus en
plus rares et les charges qu ' ils ont à supporter les asphyxient peu à peu.
I . association qui les regroupe !Association vendéenne des constructeurs de
maisons dont le siège social est à la Chambre de commerce et d ' industrie à la
Roche-sur-Yon) dénonce avec vigueur le danger de cet état de fait et
propose des solutions devant permettre la relance de la construction . Seul
l 'assouplissement du dispositif législatif et réglementaire leur donnerait la
possibilité de se maintenir sur un marché déclinant . Elle suggère donc que

soient prises les mesures suivantes : l ' autoriser l ' acquisition du terrain par
le prit P A . P en accélérant l ' ensemble des formalités financières et
administratives afin que les fonds concernant le terrain soient débloqués
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systématiquement :i la réception de l ' accord de prime ; 2 ° faire en sorte que
l ' enveloppe finaneiere pour les gens tint bénéficient des préts P .A .P . ,
concerne le terrain, la construction ainsi que les frais s' y rattachant;
3° supprimer l ' apport personnel pour les ménages de moins de 35 ans;
q° permettre aux fonctionnaires d 'acquérir leur résidence principale quand
ils disposent d ' un logement de fonction : 5 " allonger la durée des préts
sociaux dont le taux est Inférieur ou égal à 5 p . 1011 ; 6 " dans le cadre du prét
conventionne donnant droit à l ' A . P . L. . porter l 'exonération de l ' impôt
foncier de 2 à 15 ans unmme dans le cas du prét P . A . P . ; 7° délivrer en
moins d ' un mois le permis de construire qu'Il y ait ou non l'Intervention de
l ' architecte des bâtiments de France . Introduire dans toutes règles
d ' urbanisme opposables aux tiers les degrés de souplesse qui permettent son
évolution ; 8° écarter les contraintes architecturales qui grèsent les coûts ei
contraignent le Nbre choix du client sans apport essentiel pour
l ' environnement ; 9° Insinuer une concertation permanente avec tous les
partenaires de l ' acte de bâtir au niveau du département ; 10° résoudre le
problème de trésorerie posé par le fait que les constructeurs assurent !e rôle
de banquiers pour au moins 15 p . 100, les préts sociaux et prét patronal
s 'effectuant 2 mois environ après la réception de fin de travaux . II lui
demande quelle est sa position en ce qui concerne les suggestions qu ' Il vient
de lui exposer .

Onpnt s Meuler 1 rederanre des miner

34358 . 27 juin 1983 M . Vincent Ansquer appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation des
communes rurales et des exploitations agricoles yui sont gravement
perturbées par l ' activité des mines d ' uranium a ciel ouvert . En effet, des
terres arables sont enlevées aux exploitants tandis que les terres stériles sont
impropres à la culture . D ' autre part, le creusement des mines provoque
sourient l ' assèchement des mares et des puits . Pour ces diverses raisons, il
lui demande st le gouvernement n 'estime pas nécessaire d ' aménager le code
minier afin d 'atténuer le préjudice causé aux agriculteurs et d 'augmenter la
redevance minière au profit des communes rurales.

lnrpnl sur les grandes lurlunes /Ch/Mir el 'uppliruriuiU.

34359 . 27 juin 1983 . M . Vincent Ansquer appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la nécessité de mobiliser des
capitaux en laveur du développement agricole . Dans cette perspective, il lui
demande s ' il envisage d 'assimiler les pans de Groupement foncier agricole
t(r . F A la des biens professionnels, ce qui supprimerait les discriminations
injustifiées entre les differents Pipes de (i . F A . et inciterait à la constitution
de (i F . A . investisseurs

(Yoinluj(e uidernnnurinn intimant . de garantie de res'Antes ed 1

34360 . 27 juin 1981 M . Bruno Bourg-Broc rappelle ;i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
Assedic ont pour consigne de mettre fin au paiement de la garantie de
ressources concernant les personnes agées d ' au moins 60 ans et qui
totalisent 151) trimestres de cotisations d ' assurance vieillesse, tous régimes
confondus . Il appelle à ce sujet son attention sur le cas des chômeurs se
trouvant dans une telle situation mais dont une partie seulement du temps
de cotisations concerne le régime général alors que le restant Intéresse un
régime dan', lequel la liquidation de la retraite n'intervient qu ' a 65 ans . I .cs
personnes interessees, auxquelles la garantie de ressources est supprimée à
compter de rage de 60 ans et qui ne peuvent prétendre jusqu ' à 65 ans qu'a
une partie de leur retraite, subissent de ce lait une perte de ressources
inadmissible Il lut demande que des dispositions soient envisagées afin de
remédier à cet état de choses

Lnte•Igm'rnent sienndarre
((iranien, . rom ours et dlplrime,

	

/'uni

34361 . 27 juin 1983 M . Bruno Bourg-Broc attire l 'attention de
M .le ministre de t'éducation nationale sur les conditions dans
lesquelles se déroule la session du baccalauréat dans l ' Académie de Pans
les convocations ont été faites rinduophomquernent faute d ' avoir pu lare
administrativement ; des centres ont été mis en place apré le
commencement des épreuves . Les élèves ayant été invités ai se présenter
dans tour établissement, on peut se demander légitimement, ce qu'il
adviendra de la répartition des candidats entre les jurys ; certains centres ont
etc contraints de retarder le début des épreuves, les candidats n ' ayant pas
tous été convroqués a la mime heure ( ' es incidents qui s 'ajoutent aux autres
difficultés habituellement rencontrées notamment pour le recrutement des
professeurs membres du jury, portent un grave préjudice aux usagers du
service public de l ' éducation nationale. il lui demande quelles seront les

mesures prises au cours de la présente session pour garantir les usagers
contre toute irrégularité des procédures . II lui demande quelles sont les
raisons expliquant les mauvaises conditions d ' organisation de la session
dans l ' Académie de Paris . Sont-elles imputables à un manque de personnel.
à un manque de moyens des services informatiques ou à d ' autres facteurs
extérieurs . Il lui demande enfin, quelles dispositions seront prises pour
assurer le bon fonctionnement du service des examens.

Papiers d 'idintite i r'j IrpuvNUnon 1.

34362 . 27 juin 1983. M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sut
l ' allongement des délais nécessaires :i l ' établissement des passeports et
cartes nationales d ' identité compte tenu des difficultés que rencontrent ses
services . Au cours des derniers mois, leurs moyens en personnel ont en effet
été réduits, suite à la taise en place de la semaine de trente-neuf heures, et à
la généralisation du temps partiel, dès lors que les effectifs n ' ont pas été
complétés en conséquence . Il lui demande donc quelles seront les mesures
prises en vue de l ' amélioration du service rendu aux usagers.

Fonctionnaire s et agents publier rpulitiyur de lu /onction publiyurl

34363 . 27 juin 1983. M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, quelles seront
les dispositions applicables aux fonctionnaires qui bénéficient d ' une
décision de justice annulant une sanction disciplinaire ou une sanction
administrative prononcée à leur encontre ; quels sont les textes qui indiquent
au fonctionnaire ses droits et lui précisent les procédures et démarches à
entreprendre éventuellement auprès de l ' administration concernée ?Y a-t-il
un texte indiquant aux administrations les conséquences à tirer de telles
décisions de justice P

Consommation ire/onnallun et praleetlan dis u'misomrnaleurs 1.

34364 . 27 juin 1983. M, Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur le fait
que le droit européen de la concurrence est relativement mal connu des
chefs d ' entreprise . ('eux-ci . et notamment les dirigeants de P .M .E ., ne
peuvent pas toujours avoir recours des juristes internationaux dont les
conseils sont onéreux, pour déchiffrer une réglementation complexe et
détaillée . Il lui demande donc quelles seront les mesures susceptibles d 'are
prises pour assurer auprès des entreprises, une meilleure diffusion, de la
réglementation européenne.

Enseignement t prggrunune.r 1

34365 . 27 juin 1983, M, Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale quelle est l ' importance des
séquences éducatives en entreprises, quels sont les élèves concernés, quelle
est la durée moyenne des stages, quelle est leur répartition géographique et
leur repartitiun professionnelle, quels seront les deseloppements de cette
politique dans les prochains mus

linveiittuvru•nt e personnel 1

34366 . 27 fun, 1983 M . Bruno Bourg-Broc demande ii M . le
ministre de l'éducation nationale quelles ont été les eonclusuins tirées
de la réflexion engagée par des t ' umn,issions professionnelles amsuIt alises
sur leur structure et leur mode de fonctionnement . II lui demande de quelle
façon cette réflexion sera prise en compte par les services du ministère, quel
sera l'axe des réformes éventuelles envisagées en ce domaine, y aura-t-il
renforcement du rôle des (' I' (' '!

l.ns,'iincment sllpe•rleur rl pics lieus r -duurrul (programme,/

34367 . 27 juin 1981 M . Bruno Bourg-Broc demande ii M . le
ministre de l'éducation nationale s'il envisage de promouvoir le
développement de l 'enseignement des langues vivantes dans l'enseignement
supérieur, dans la mesure on il s ' agit d ' un aspect essentiel des relations dans
le inonde contemporain Quelles en seront les modalités''
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Drogue (lutte et prévention/.

34368. -- 27 juin 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . ie
ministre de l ' éducation nationale le sens que recouvre l'expression
a contrat de comportement » utilisée dans le cadre de la lutte contre la
toxicomanie .

Drogue (lutte et prévention).

34369. -- 27 juin 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles ont été les actions de
formation organisées au bénéfice des personnels des établissements scolaires
en vue de prévenir les méfaits de la drogue dans les établissements ; quels
ont été les personnels bénéficiaires, quelles ont été les académies
bénéficiaires et quel a été le coût de ces formations.

Enseignement supérieur et postbaeealauréat (personnel).

34370 . -- 27 juin 1983. M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur certaines
dispositions du projet de loi relatif aux conditions d ' occupation des emplois
civils permanents de l'Etat et de ses établissements publics et intégration des
agents non titulaires . II lui rappelle que l ' article 7 prévoit la titularisation
dans l ' enseignement supérieur en France d ' enseignants non titulaires
chargés de fonctions dans des établissements d ' enseignement supérieur à
l 'étranger au titre de la loi n ' 72-659 du 13 juillet 1972 . Il s 'étonne que cc
projet écarte les personnels dispensant également des cours de niveau
supérieur dans les établissements régis par l ' ordonnance n° 62-952 du
I l août 1962 et l ' article 66 de la loi de finances n° 73-1150 du 27 décembre
1973 et notamment ceux affectés dans les instituts et centres culturels
français à l ' étranger pour y dispenser des cours de licence habilités par des
universités françaises . Il constate en effet qu ' il est fait référence à ces textes
législatifs et réglementaires précités en ce qui concerne les mesures générales
de titularisation prévues aux alinéas I à 3 de l'article 7 . Il s'étonne enfin que
ce projet (alinéas 4 et 5 de l ' article 7) écarte des mesures de titularisation
dans l'enseignement supérieur français des enseignants déjà titulaires des
premier et second degrés et qui, à l ' étranger, ont acquis une solide
expérience dans l ' enseignement supérieur . certains étant agrégés et docteurs
de troisième cycle, voire d'Ftcu . et inscrit sur l' ex-L . A . F . M . A . Or . s ' il est
théoriquement exact que cc. rsonncls peuvent concourir pour des postes
vacants dans l 'enseignement supérieur en France, il est prouvé que leurs
possibilités de nomination sont très faibles, voire inexistantes . Il n ' est donc

s équitable que la promotion de ces personnels soit bloquée ou impossible
des lors où il est prouvé qu ' il s'agit de personnels hautement qualifiés ; il
n ' est pas équitable non plus de porter atteinte aux droits des titulaires,
comme l ' on fait remarquer des organisations syndicales et des organisations
professionnelles d 'enseignants exerçant à l 'étranger .

Logement (aide personnalisée au logement).

34374. - 27 juin 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conditions d ' octroi des A . P . L . L ' A .P . L . est versée à son
bénéficiaire afin de minorer la charge d ' emprunt dont il doit s 'acquitter
mensuellement (prêt P. A . P . ) . Bien qu ' ils soient accordés à tout moment de
l ' année les prêts P. A . P . font l ' objet de déblocage tous les quatre mois, de
telle sorte que l ' acquéreur d ' un appartement ou d ' une résidence principale
dort obtenir un prêt relais de la part du vendeur afin de pouvoir faire face à
l ' acquisition . Il résulte de cet état de fait qu 'il soit supporter des intérèts
intercalaires depuis son entrée dans les lieux jusqu ' au déblocage du prêt
P . A . P . Ces intérèts sont finalement déductibles, en outre ils se rattachent à
l ' objet initial qui est l ' acquisition d ' une résidence principale, or
l ' administration concernée estime que les droits commencent à courir à
compter du seul déblocage du près de telle sorte qu ' elle peut se dispenser de
verser de une à trois mensualités d ' A . P . L . Si le déblocage du prêt P . A . P.
ne coïncide pas à l 'entrée dans les lieux la faute n ' en incombe pas à
l ' acquéreur . En outre il peut paraisse surprenant de demander à l ' intéressé
la date d ' entrée dans les lieux si celle-ci ne revêt aucune importance dans
trois cas sur quatre . li s' étonne de cette situation pour le moins
anachronique, ainsi que des paiements d ' intérêts intercalaires payés dans le
cadre des prêts P . A . P . qui ne se rattachent pas à l'obtention du près . II
s ' inquiète que des personnes se voient supprimer arbitrairement les droits à
l ' A . P . L . sur une telle interprétation.

Taxe sur lu sal eur ajoutée' t champ d 'application).

34375. -- 27 juin 1983 . - M . Jacques Chaban-Delmas appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la multiplication des délits et des actes criminels qui frappent
notamment dans les grandes villes l ' ensemble de la population, mais plus
particulièrement les commerçants, ou les propriétaires de petites entreprises
diverses . Ces entrepreneurs et commerçants, pour assurer la protection de
leurs entreprises, ont mis en place différents dispositifs de sécurité . II lui
demande s ' il n ' estime pas souhaitable qu ' interviennent, par voie législative,
par exemple à l ' occasion de la prochaine loi de finances, des mesures
tendant à l ' exonération de la T . V .A . sur tous les dispositifs de sécurité
passive mis en place pour la protection des biens et des personnes : radars
ou systèmes d' alarmes, systèmes vidéo avec moniteur etc . . . Sans doute ces
biens d'équipement donnent-ils droit à récupération de la T . V .A . et sont-
ils amortissables mais leur vente en détaxe permettrait une diffusion moins
coùteusc .

Tramail (conventions enllretirr.rt.

Commerce et firmus f( anoda).

34371 . -- 27 juin 1983 . M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur la
récente visite du ministre québécois du commerce extérieur . II lui demande
de bien vouloir lui indiquer le contenu et !es résultats de la coopération
franco-québécoise en matière économique et industrielle.

Communes (personnel).

34372. - 27 juin 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation si la femme d'un
maire peut occuper valablement la place de secrétaire de mairie - en étant
rémunérée - dans la commune où son mari est en fonction.

Communes (personnel).

34373 . — 27 juin 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation si le secrétaire de
mairie dans une commune de moins de 200 habitants est astreint à tenir des
permanences dans la mairie même ou si, avec l'accord du maire, il lui est
possible de recevoir la population à son domicile (doté d'un téléphone) sur
une période plus étendue dans le temps que l'habituelle permanence .

34376 . 27 juin 1983. M . Jacques Chaban-Delmas rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
que le nouvel article L 132-26 du code du travail, introduit par la loi n ' 82-
957 du 13 novembre 1982 relative à la négociation collective ci au règlement
des conflits collectifs du travail, prévoit que l 'opposition d ' une organisation
syndicale à l ' application d ' une convention ou d ' un accord d ' entreprise dont
elle n ' est pas signataire peut émaner d ' une (ou de plusieurs organisations
syndicales) sous réserve que la ou les organisations en cause aient recueilli
les voix de plus de la moitié des électeurs inscrits lors des dernières élections
au Comité d ' entreprise ou, :i défaut, des délégués du personnel . ( ' es
dispositions apparaissent particuliérement risquées car elles peuvent
avaliser l ' opposition d'une organisation qui aurai! perdu entre deux tours
d 'élections la majorité requise . En effet, les élections au Comité d'entreprise

première référence retenue ont lieu tous les deux ans alors que celles
des délégués du personnel sont annuelles . A titre d ' exemple, il lui cite le cas
d'une organisation syndicale qui était majoritaire dans une entreprise lors
des élections au Comité d'entreprise en octobre 1981 et qui a perdu cette
majorité aux élections des délégués du personnel en novembre 1982 . Elle
n 'en a pas moins fait usage de son droit d'opposition, en application des
dispositions de l ' article L 132-26 précité, à un accord d ' entreprise . ce qui
prive 250 salariés d'avantages troc; importants . Une situation de cet ordre
est susceptible de se renouveler et il importe donc qu ' un aménagement sou
rapidement envisagé au plan législatif afin de mettre un terne à de tels
errements . Il lui demande en conséquence de prévoir une modification de
l ' article L 132. 26 du code du travail, permettant de ne faire référence, en cas
d 'opposition par une organisation syndicale, qu ' aux résultats obtenus par
celle-ci aux dernières élections professionnelles, quelle qu ' en soit la nature,
c'est-à-dire concernant aussi bien les (''imités d ' entreprise que les délé gués
du personnel .
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(,urtrrrnemrn! trrun lares t!uurrrnenn7NUle .$)

34377 . 27 juin 198? M . Jean-Paul Charié attire l'attention de

M . le Premier ministre tir le fait que les .a mutilés du Loiret ++ déplorent

la transformation du n:intstere des anciens combaCants en secrétariat
d ' Etat rattaché au ministère de la défense . II lui demande les raisons qui ont
justifié cette décision et si celle-cl doit étre considérée comme définitive.

E)üt•i,inl'nient vr<onr/oies 'personrii'l

34378 . 27 juin 1983 . M . Jean-Paul Charié souhaiterait
cunnaitre les raisons qui ont amené M . le ministre de l ' éducation

nationale :i refuser de mettre au mouvement prés de 21)00 postes de
P . (' . E . T et de conseillers d ' éducation . Ces postes bloqués réduisent
considerahlement les possihilites de mutation (notamment pour le
rapprochement des conjoints) et sont handicaper très lourdement ces
premieres affectations . II lui demande si une négociation immédiate sur le

droit à mutation des professeurs de C . E . T . et des conseillers d' éducation sa

étre engagée . ainsi que le réclament les personnels de l ' éducation nationale.

llanth,upi s 'r•rahli,vrrnenl,

	

Bac-Rhin

34379 . 27 juin 1987 M . André Durr expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que l' .Assoctation
Illkirchoise des parents et anus d ' ha ndicapés mentaux adultes a engagé
d ' importants travaux en suc de réaliser un luxer occupationnel modèle pour

handicapés mentaux adultes à Illkirch-Gr,IlÏenstaden . Le coût prévisionnel
de l ' opération est de 9 545 144 francs Pour faire face à cette dépense.
l ' Association compte sur divers concuus financier Le lancement des
travaux clans intervenu des notification de la promesse de subvention de
l ' Etat . l ' Association a contracte avec la garantie municipale . un premier
emprunt de 3000 000francs pour tarir aux premieres échéances . Ne

pouvant compter sur la subvention départementale et celle de la Caisse

reglina le d ' assurance maladie en 1983, les recettes procurées par les
subvention, de l'Ftal et l'emprunt cite sont insuffisantes pour faire face aux
dépenses échues cette année [ .'Association devra donc contracter un prêt
relais pour étre en mesure d ' honorer ses engagements . Or . les crédits de
paiement pour les subventions de 1 ' F:t :0 sont épuisés a l ' heure actuelle
L ' Association concernée n ' a donc perçu à ce jour qu ' un montant de
440 409 franc, correspondant a 15 .6 p 1011 du ntnnt :nit de la subvention
L ' Association il1kirchoise des parents et amis d ' ha ndicapes mentaux adultes
se trouve donc acculée dans une impasse financière très grave qui
compromet la poursuite des trsaux et met en cause son projet et la vie des
entreprises qui sont engagées dans celte opération . Actuellement, le
concoure financier de I'Etat est dérisoire par rapport aux frais engagés . Il
Iw demande donc de bien mules :r d ' une part apaiser les légitimes
appréhensions des dirigeants de cette Association Ires connue dam le
departenient du Bar-Rhin . en le, assurant que lu subvention de l'F.tat sera
bien sersee dam les del,os tirut sa le tient presle . . et cela cunitnniéntent aux
engagements prs par les services du nln,Iere, et d'autre part de bien
suuloir intesemr auprès de la ( ' tisse naitiona le d ' assurance maladie afin
qu 'elle apport' sort concours financier ,a la réalisation de cc lityer de sue
pour adultes handicapés mentaux

f „II/a/n r• maladie esta t,'rnur i planta/uni,/

34380 . 27 juin 1983 M . Antoine Gissinger demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
raisons pour lesquelles il y a actuellement un retard «portant dans le
reglement des prestations de l ' assurance-malathe Il lui cite le cas de la

( Caisse primaire de Strasbourg ou l ' augmentation des dossiers à traiter
aurait été de 14 p . 100 par rapport a fennec 1982 et ou 50 000 feuilles de
maladie étaient en Instance a la fin mai il lui demandé continent il compte
résorber cc retard dans le traitement des dossiers tout en Interdisant tout
nouveau recrutement de personnel

Brel, r'l /arrt

	

i/rrrlllltl al e' lnr,tlir'rr'

	

Venge,'

34381 . 27 juin 19"7 M . Antoine Gissinger attiré l'anrntion de

M . le ministre de l 'agriculture sur •.e dtagnostic alarmant porté par des
spécialistes allemands sur l ' ascntr des foré•Is si ,j•rennes tille vaste cnquéte
menée depuis plusieurs années ers République fédérale a pentus de mesurer
les dcgait considérables subis par les foré . du l 'an des pluies acides et des
agrestions hudugiques 8 p 1011 des tords allemandes sont tic la touchées, la
forêt-Nunc est atteinte et Il semblerait que l .• mente phénunrene toucherai

les Vosges d ' Ica deux ans II lut demande quelles mesures préventives et
correctives Il rompre prendre pour preserur ces destructions

Ifni, el lord, rpolilirlu lontcltt',t

	

Jtiges

34382 . 27 juin 1983 . M . Antoine Gissinger attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de

l'environnement et de la qualité de la vie, sur le diagnostic alarmant
porté par des spécialistes allemands sur l ' asenir des lords vosgiennes . Urie

,acte enquéte menée depuis plusieurs années en République fédérale a
permis de mesurer les dégats considérables subis par les furets du faut des
pluies acides et des agressions biologiques . 8 p . 1011 des forets allemandes
sunt déjà touchées, la Foret-Noire est atteinte et il semblerait que le mérite

phénomène touchera les Vosges d ' ici deux ans . II lui demande quelles
mesures préventives et correctives elle compte prendre pour prévenir ces
destructions .

Rudirrdi//u_,ion el

	

, programmes

34383 . 27 juin 1983 . M. Antoine Gissinger proteste auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur le non respect du pluralisme
syndical par le sers tee public d ' information . II lui rappelle les temps de
paroles des différents intervenants sociaux à la télévision et sur France-Inter
au cours du premier trimestre 1983 la C .G .T . a eu 2 heures 5)) minutes, la
C . F . D . T . . I heure 44 min'ites . la C . F . T . C . 6 minutes . Four apprécier ces
chiffres . i1 faut rappeler qu 'aux dernières élections prud ' homales, les résultats
étaient les suis anis la C ' .1' . T . C . faisait à peu pris le quart des voix obtenues
par la C .G .T . et le tiers des sots obtenues par la C . . C . . or le rapport du
temps d ' écoute est p iur la C .G .T . vingt-huit fois supérieur et pour la
C . 1' . i) . T . . dix-sept fois supérieur à celui de la C .F .T .C . II y a là une
partialité injustifiable de DIAormanon et de telles pratiques mettent en jeu la
démocratie . II lui demande donc de prendre d ' urgence Ics mesures qui
s ' imposent pour que le pluralisme syndical puisse être respecté par le service
public d ' information . II lui demande instamment decorriger cet état de fait de
toute urgence pour que la campagne d ' nifurniation pour les élections à la
sécurité sociale qui auront lieu le 19 octobre prochain puasse se dérouler dans
des conditions d'uhjectisite indispensables.

Securll, ' wriulr r urrmn sunnuin rl juan/,'1.

34384 . 27 juin 1983 . M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
comment sera assurée dorénasan( la formation des directeurs
d ' établissement du secteur sanitaire et social . La nase en place d ' une
formation appropriée dispensée par l ' Fcule nationale de la santé publique
depuis 1969 a été un élément de propres Ires importat . La récente
regtunalsatinn de cette fitrmatun ne des rail pas remettre cri cause le
maintien d ' urée réelle unité tant dans la formation Initiale que dans la
formation en cours d ' emploi . Il lut demande quelles soin ses intentions dans
ce domaine .

Ifnslglnet?Jrnl mamodié, pi 'r t,,,tnu'l

34385 . 27 )uni 1987. M . Daniel Goulet appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur un certain nombre de
mesures en laveur des enseignants cos s .rgees dcpur 2 ,tris et qui n'ont pas
encore tu le jour Il serait notamment souhaitable que l'ensemble des
professeurs de collège ,nient astreints .i 18 heures de cours quelle que nul la
categone a laquelle ils appartiennent

	

D'une maniera plus générale II

appatait Indispensable qu ' intersienncnt des drprnitiuns pour revaloriser la
'onction enseignante Les enseignants du second degré• sont inquiets devant
l'Insuffisance . suive l ' absence, de moyens museaux ainsi que
d ' rnforniatums claires sur la ruse on place de la éclorons des collèges Fm ce
qui concerne plus particuberetrienl le collcgr• lacques Brel de la Ferle-Mac,
dams l'Orne, non seulement de, mesures 'touselles n ' ont pas été• prises niais
la suppressoin d ' un posa, )lettre,-uiglat,) a la rentrée prochaine est grase.
alors que le maintien de o' posté aurait pu peruieuu• de presuir l a mise en
chantier d ' un projet d 'établissement Intéressant I es enseignants de ce
collage, lors de l'année scolaire écouler, ont sécu une rentrée perturbée
tenant en particulier au lait qu'uni dent poste lettres-allemand n ' a pas etc
pour,u pendant I stols Ils ont assiste a une stagnation de leurs condttiuns

de u :sadd marquer, par des ellectils supérieurs a 22 4cleses par groupe en
sciences et en I M f .une drgrad :atiun de, modelions de reimpl .rvenlent
des n'ailres absents en rongé dr maladie nu en ii+rntatnui continuo
1 ;40 heures non assure,, dans et' cullege a re jour) Compte tenu des

remarques qui precedenl, il lui demande les dispositions qu ' Il envisage de
prendre sur un plan général . et plus purticuheremuent en ce qui concerne le
collège sur lequel al vient d ' appeler son attention, pour que la prochaine
rentrée s 'ellectuc dans de bonnes conditions et que la situation des
enseignants du second degré soit resalonscc
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Postes : ministère (personnel).

34386 . — 27 juin 1983 . -- M . Daniel Goulet appelle l'attention de
M. le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation catégorielle
anormale des vérificateurs des P. T. T . 7 ans après le début de l 'intégration
en catégorie A des vérificateurs des P .T.T ., une partie de ce corps de
maîtrise reste encore anormalement classée en catégorie B pour des tâches et
des responsabilités identiques à leurs collègues intégrés . Les mesures
fragmentaires de 1977 . concernant le contingent de 120 emplois d ' inspecteur
avec les premières facilités d ' accès au grade d ' inspecteur central, et le
passage de 33 à 50 p . 100 du nombre des vérificateurs principaux ne
constituent aucune amélioration pour la majorité du corps (la
« promotion » en vérificateur principal égale 60 francs mensuel pour
17 p . 100) . 11 lui demande s ' il n ' estime pas indispensable de mettre fin à
cette situation extrêmement inéquitable puisqu ' il ne concerne que
661 agents.

Anciens combattants et victime.,' de guerre (associations).

34387. — 27 juin 1983 . — M . Claude Labbé demande à M . le
ministre de la défense de lui faire connaître les conditions à remplir
pour obtenir ia participation des autorités militaires et des musiques
militaires aux manifestations organisées par les associations d'anciens
combattants et victimes de guerre qui en font la demande à l ' occasion de
cérémonies du souvenir, congrès, rassemblements• remises de décorations,
etc . . . et les dispositions qu ' il compte prendre pour mettre fin aux
discriminations qui lui ont été signalées récemment dans ce domaine.

Accidents du trimai! et maladies professionnelles
(contrôle et contentieux).

34388 . — 27 juin 1983 . - M . Jacques Médecin appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les délais anormalement longs dans lesquels intervient
l ' examen, par la Commission régionale d ' incapacité de la sécurité sociale,
des recours formulés par les assurés sociaux victimes d 'accidents du travail.
Actuellement, ces délais sont de l ' ordre de dix-huit à vingt-quatre mois.
Une telle attente est particulièrement préjudiciable aux intéressés qui
souhaitent . à juste titre, qu ' elle soit réduite dans de notables proportions . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les dispositions qui peuvent
étre envisagées à cet effet .

Frontaliers ( emploi ).

34389 . -- 27 juin 1983 . -- M . Jean-Paul Durieux attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'avenir des
frontaliers français employés actuellement dans la sidérurgie
luxembourgeoise . ( ' es travailleurs . au nombre de plusieurs centaines,
risquent de voir leur situation s ' aggraver jusqu 'au licenciement, à la suite
des restructurations envisagées par la Société sidérurgique Arbcd . Il lui
demande les démarches qu ' Il compte effectuer auprès des autorités
luxembourgeoises, afin que nos ressortissants ne soient pas en priorité les
victimes des suppressions d'emplois probables.

Produits fissiles et composés ( entreprises).

34390. — 27 juin 1983 M . Georges Le Baill attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la création par
Framatome et Tcknowledgc a: parité d'une filiale commune Framentec pour
développer et commercialiser en Europe les systèmes experts . Autant Il
semble important et même Indispensable que la France sort présente dans ce
domaine et qu'elle recherche les associations utiles étant donné les
développements futurs, autant il est étonnant de constater le lieu
d'implantation du siège social de la société à Monocao . En conséquence, il
lui demande quelles sont les raisons qui ont motivé l 'attitude du
Commissariat à l'énergie atomique, qui contrôle Framatome, pour que cette
société soit autorisée à réaliser cette opération dans les conditions précitées.

Métaux (entreprises)

34391 . -- 27 juin 1983 . M. Georges Le Baill appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le groupe
Creusot-Loire, groupe privé qui vient d'annoncer une perte de 0,6 milliard
pour l'année 1982 et sollicite uns intervention de la puissance publique. Cc
groupe demande que le gouvernement le soulage de son secteur sidérurgique

Français : langue (défense et usage)

34392. — 27 juin 1983 . — M . Pierre Bas demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, si, dans le plue grand respect de
l ' indépendance des moyens de télécommunications, il lui serait possible de
faire substituer des termes de consonance française au mot « replay », qui
figure abusivement sur nos écrans.

Politique extérieure (Algérie).

34393 . — 27 juin 1983 . — M . Georges Mesmin appelle l'attention de

M . le ministre des relations extérieures sur la situation des Français
anciens résidents en Algérie qui possèdent des avoirs bloqués dans ce pays.
Il lui expose le cas des personnes dont les avoirs sont inscrits à des comptes
sans mouvement ou à certains comptes d ' attente individuels qui subissent
l ' érosion monétaire et qui ne sont productifs d ' aucun intérêt . Il lui demande
de lui indiquer avec précision le nombre de nos compatriotes qui attendent
encore le déblocage par les autorités algériennes de leurs fonds et quelles
initiatives il envisage de prendre afin de régler très rapidement cette affaire.

Sports (aviation légère et vol 6 voile).

34394. -- 27 juin 1983 . -- Mme Louise Moreau attire l'attention de
M. le ministre des transports sur l'intérêt grandissant que suscite
l'utilisation des Ultra-légers motorisés (U .L .M.) . Tout en se félicitant de
l ' essor que connaît cette nouvelle activité de loisir, elle fait observer que la
réglementation en vigueur demeure fragmentaire et imprécise . Elle souhaite
donc connaitre les intentions du gouvernement dans ce domaine et savoir
quelles règles il entend édicter. Pour des raisons de sécurité et compte tenu
des nuisances par le bruit qui en résultent, il lui parait nécessaire en effet
que soient définies les conditions de survol des zones urbaines et sans doute
que l ' accès aux aérodromes pour ce type d ' appareils soit strictement limité.

C'onimune.s (finances locales . Meurthe-et-Musette).

34396. - 27 juin 1983 . --- M . André Rossinot pelle l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés
résultant de la non dotation au budget de l ' F.tat pour l ' année :983 du
chapitre budgétaire 65-23 article 12 correspondant aux primes liées aux
prêts réserves foncières moyen terme accordés par la Caisse d 'aide à
l ' équipement des collectivités locales . En effet, ces primes représentant
I? p . 100 du capital emprunté permettaient un allègment substantiel des

charges d ' intérêts . Dans le cadre de ses activités courantes . l ' Etablissement
public foncier de la métropole lorraine (E . P . M . L .) mandaté par la ville de

Nancy, a procédé à l ' acquisition de l ' ensemble Immobilier constitué par
l ' ancienne manufacture des tabacs de Nancy . ( 'es terrains et bâtiments
constituant une opportunité foncière rare Jans un secteur péricentral de
l ' agglrmcration nancéienne, la collectivité locale envisage, à moyen terme,
une opération de réhabilitation de l ' ensemble qui devrait englober des
équipements publics (( ' onservatoire de musique, logements sociaux,
bureaux banalisés. . . ) . Le financement de cette acquisition est assuré d ' une
part par les fonds propres de l ' F . P . M . L . et d ' autre part par la souscription
d ' un prêt

	

C . A . E . C . L .

	

réserves foncières d 'un montant de
8 (X)O 00(1 francs . La suppression de la subvention de 12 p . 1(8) . soit
960 (100 francs, bée a ce prêt . affecterait g ravement l ' équilibre financier de
cette opération . tl lui demande s ' II ne serait pas possible d ' alimenter, au
cours de l 'exercice 1983, le chapitre 55-23 article 12, par un prélèvement de
crédits sur d ' autres lignes budgétaires

Pennons militaires d ' invalidité et des ric!imes de guerr e (montant).

34398 . 27 juin 1983. M. André Rossinot demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre c e la défense, antre des
anciens combattante, de bien vouloir lui préciser l'échéancier retenu
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déficitaire et la possibilité de céder une partie du capital Framatome-
Novatome, société constructrice des réacteurs n-!cléaires, qui fait des
bénéfices . Il faut constater que des sociétés privées dans lesquelles l ' Etat n ' a
aucune re sponsabilité de gestion sont en déficit, et face aux difficultés,
appellent au secours l ' Etat Providence . Déjà, en 1981, l ' Etat avait aidé ce
groupe en le déchargeant de deux filiales lourdement déficitaires et en
transformant Framatome en société en nom collectif. Aussi, s 'il peut être de
l ' intérêt général que l ' Etat aide ce groupe . il lui demande s ' il ne serait pas
souhaitable que la collectivité nationale assure en contrepartie un contrôle
majoritaire sur Framatome-Novatome.
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pour parvenir à l ' application des conclusions de la Commission tripartie, à
savoir le rattrapage des 9,26 p . 100 sur les 14 .26 p . 100 retenus . II insiste

également auprès de lui pour que le plan triennal de l ' U . F . A . C.
concernant les familles des morts et la proportionnalité des pensions

inférieures à 100 p .100 sort pris en considération par la Commission
budgétaire compétente et que l 'exécution de ce plan soit achevée dans le

cadre de la présente législature . II lut demande enfin de bien vouloir lui

préciser l ' état d ' avancement des études et négociations tendant à conférer
aux anciens combattants d ' A . F . N. l 'égalité des droits avec les

ressortissants de l ' Office national des anciens combattants des générations

précédentes.

Assuranc e t'it'illes.se , régime des fonctionnaires civils et militaires

ipcnuiutrs dl' re version,.

34397. -- 27 min 1983 . M . Claude Wolff attire l'attention de

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur une
revendication souvent présentée par les retraités de la police relative aux
taux des pensions de réversion servies à leurs veuves . Ils souhaitent que ce

taux fixé à 50 p . 100 soit progressivement porté à 75 p . 100 avec une

première étape à 60 p . 118) . II lui demande si satisfaction ne pourrait pas

leur être apportée, d ' autant plus que le relèvement à 52 p . 100 du taux des

pensions de réversion dans le régime genéral et dans celui des professions
non salariées n 'a pas encore été étendu aux fonctionnaires tributaires du

code des pensions civiles et militaires de retraite .

serait fortement souhaitable d ' assurer une couverture sociale à la totalité
des femmes de gérants de succursale normale . II lui signale d ' autre part, que
certains gérants sont directement employeurs du personnel nécessaire à la
gestion du magasin et supportent donc les augmentations de :alaires et de

charges sociales ainsi que le paiement de la taxe sur les salaires . n' étant pas

assujettis à la T . V .A . II lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour que ces dépenses ne soient plus prélevées sur les commissions

des gérants.

Pétrole et produits raffinés (iarburan(s et lue'! domestique . Cantal)

34402 . - 27 juin 1983. M . Firmin Bedoussac rappelle à M . le

ministre de l ' industrie et de la recherche les anomalies présentées
par le système de tarification des produits pétroliers . Il lui signale que le
département du Cantal est lourdement pénalisé par un prix des carburants
qui compte parmi les plus élevés en France . L 'éloignement des points de

distribution et les difficultés géographiques pour y accéder ont toujours été
mis en avant pour justifier une telle pénalisation . Pourtant, cette situation

renforce encore l ' enclavement dont souffre le département du Cantal, alors
que par ailleurs il est classé en zone défavorisée et admis, à ce titre, à

certaines aides exceptionnelles . II lui demande en conséquence si sa
position, concernant ce problème capital . a évolué par rapport à celle de ses
prédécesseurs.

,4 ,PriYU1tu ru' _Unes de nrrnngçrir Cl de pie'munr r.

Commun, r /hormis lucule's

34398 . - - 27 tutn 1983 . M . Jean-Marie Alaize appelle l ' attention

de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le

problème posé par la désignation d ' un attributaire de la Dotation globale

d ' équipement, dans le cas où des communes réalisent leurs Investissements ai

travers des syndicats differents . dans leurs attributions et dans leur
composition . II souligne la difficulté supplémentaire découlant des
changements de situation des communes, lorsque . par exemple . elles
adhérent à un syndicat qui reprend des vocations qu'elles asateni
préalablement exereces, et au titre desquelles des insesussentenis avaient
préalablement eté réalises Il lui demande de bien s'iulotr lut indiquer
quelles dispositions pratiques seront ,+pplieihles dans ce cas pour le calcul

de la D G . F. de ces communes

( ulunulrs r•t „aluVr„plr . i
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4rr/rr lia s

34399 . 27 foin 1983 M . Jean-Marie Alaize appelle l ' attention

de r.: . le ministre de l'agriculture sur les conséquences découlant, pour

les arboriculteurs de l'Ardechc du Sud . des effets de la tornade
accompagnee de grole qui a désisté leurs plantation s en jeun 1'182 II

uhserse que ces degats, s ' ils correspondent en effet ,a des dommages

assurables . par conséquent non Indemnisables au titre de'. procédures

calamites . entrainent . par contre . des consequences durables . telles que

l 'absence de recolle l ' année cuisante ou lu réduction de celle-ci II ajoute
que cette tornade a entrains des repereussions qui vont bien au-dela des
deg,ts de gréle senne II lui demande . en conséquence, quelles
mesures pensent titre prise, p : .ur venir en aide aux arboriculteurs ardéchois
siclimes de lu situation dccrne

Bort et torr, . iuLnriiis i et ralastroplies i

34400 . 27 juin 1981 M . Firmin Bedoussac demande M . le

ministre de l ' agriculture s 'il n ' ensisage pas• a ia suite de la 1en1néte des 6
c! 7 novembre derniers . d'assou p lir . a litre e'ceptionncl, les rnndrtIons
Imposée . aux expiutt ants Iures,ters dans les contrats de rehouement conclus
avec le Fonds furestlernat .trial II luisignale,en particule r .quedenombreux
exploitants aut ont beaucoup dedifficultesa aeheser leur reboisement dans les
dclies Imposes par contrat et ne pourront donc pas percesuir le nt . niant des

prêts torr :spendani II lut demande donc . suit d 'allonger la durée des
contrats conclus, suit de dchloquer le mutilant des prêts sous reserse d ' un

engagement des propriétaires d ' elt'cctuer leurs plantations tains un certain
dclae

t unrnten i' rt (01 11 1aPal
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3440? . 27 !mn I981 M . Firmin Bedoussac denruxts a M . le

ministre du commerce et de l'artisanat ,'II compte piopiser une

modtfusaiion de la loi du 3 juillet 1944 rt relative a la pu st '' ion de genou

mandataire d ' alimentation a succursale Il lui indique d ' une pari . qu'il

34403 . 27 juin 1983 M . Firmin Bedoussac demande à M . le
ministre de l ' agriculture s' il entend faciliter . en particulier en none de

montagne ou defavonsee . la récupération de, terres incultes

Agni uhurr i Vrur !races ugn,'Oh ' n

34404 . 27 juin 1981 M . Firmin Bedoussac signale à M . le

ministre de l ' agriculture que le non règlement des successions, avec
mdnnian sur plusieurs generauans . constitue un laineur de blocage, d'une
part du lancie, d'autre part, des bâtiments de quelque usage que ce soit . II

serait souhaitable, à son avis . d ' inciter les cohéritiers à régler leur

succession . en particulier quand un nombre Important d ' années se sont
écoulées après l ' ouserture de Ilndisisnsn ou quand la valeur du bien est
inférieure at un certain seuil . II lut demande de lut préciser sa position sur ce
prohleme dont les consi'gnences sur l'agriculture française sont loin d ' étre

neghgeahles

t(rnuss ' _rrrr

34405 27 juin 1981 M . Firmin Bedoussac attire l'attention de

M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur l'avenir de la

politique du one . en 1-raunce II lui signale que l ' usine a one de la Vieille

Montagne . clans l' .Aveynal . emploie iciuellenlent plus de I (11)11 personnes.

dont certaines résident jusque dans le canton de Maur, . dans le département
du Cantal II lut demande, en eunsequence, quelles mesures il compte
prendre pour que le nnc finnois connaisse une esplonatunn dynamulue et
runlpetitise . qui garantira a terme . :lu moins le maintien des emplois de cc

secteur

/',, (,'s

	

HUM11 rr . pervnmirl1

34406 . 27 juin 1'183 M . Firmin Bedoussac demande ii M . le

ministre délégué chargé des P .T .T ., pour quelles raisons Il a été amené

d ' une parn u culture de huit ,a six mois la pcnodc durant laquelle la prise de
congi's donne droit a bonification et . d'autre part . a fixer un nombre de
jour, tntmm•ri u es'nserver pour henelicier d'an tel avantage

( h,,,rnngi• Utrlrnnnsrrtnnr i allo, uNmn i

34407 . 27 ions 1983 M . Michel Berson appelle l'attention rie

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des demandeurs d 'emplois qui se' situent den, la tranche

d ',ige de chiquante .1 cmquante'cmq an, et qui aiment a épuisement de tous

leurs droits Ay :ull perçu les allocations de hase pendant trois ans et
deus mess nlaxunum et n'ayant pu retroaitcr un emploi durant celle

pénudc . ces personnes, sans avenu professionnel . ne peuvent prétendre aux

disposttuans qua ont cté prises en laveur des chümeurs de plus de cinquante-
cinq an, 1 . n conséquence, il lui demauldc quelles mesures il envisage de
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proposer, en concertation avec les partenaires sociaux, pour que les
chômeurs figés de cinquante à cinquante-cinq ans puissent bénéficier de
garanties supplémentaires . expression d 'une solidarité nécessaire et
justifiée.

Urbanisme (politique foncière)

34408. -- 27 juin 1983 . — M. Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) demande à Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la qualité de la vie, si
des dispositions sont prévues tendant à recodifier et à adapter les nombreux
textes qui régissent les associations foncières urbaines, et si des mesures
transitoires sont envisagées pour réglementer les A I U . actuellement
existantes .

Urbanisme (politique foncière).

34409 . — 27 juin 1983 . -- M . Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) demande à M . le ministre de l'urbanisme et du logement si
des dispositions sont prévues tendant à recodifier et à adapter les nombreux
textes qui régissent les associations foncières urbaines, et si des mesures
transitoires sont envisagées pour réglementer les A . F . U . actuellement
existantes .

Enseignement (fonctionnement).

34410 . — 27 juin 1983. - Mme Denise Cacheux demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de lui faire connaître, pour l 'année
1981, les statistiques suivantes : l ' conditions de fonctionnement en 1981
des lycées et collèges ; 2 ' répartition des crédits de fonctionnement pour les
lycées et collèges entre les académies et ventilation de plusieurs types de
ressources ; 3 ' ventilation des charges et coûts de fonctionnement de ces
établissements pour toutes les académies ; 4' consommations énergétiques
totales par académie, le coût de ces consommations et la ventilation entre
les principales sources d ' énergie . Ces tableaux pourraient avoir une
présentation qui tienne compte des enquêtes réalisées annuellement . Leur
publication permettrait une grande transparence, susceptible sans doute de
rassurer les académies défavorisées sur le plan de la température. et qui ont
tendance à penser que la répartition des crédits ne tient pas parfaitement
compte de leur situation climatique.

Electricite et gu : (tari/s Rhône)

34411 . 27 juin 1983. M. Gérard Collomb attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les conditions
faites par E . D . F . aux transports en commun et qui les désavantagent . I .a
Société T .C . L ., société fermière à qui sont confiés les transport urbains de
l ' agglomération lyonnaise, est tenue de souscrire un contrat pour chacun
des 21 points de livraison de l 'électricité sur le réseau (16 pour la surface,
5 pour le métro). Cette société devant prévoir la puissance nécessaire en
heure néfaste (pointe d ' hiver) pour éviter tout dépassement occasionnant
des pénalités importantes, est contrainte de souscrire 21 contrats à
puissance maximum alors que les pointes de trafic sont échelonnées et que le
,c foisonnement des puissances appelées entre les postes ne conduit pas au
même résultat si l'on considère le réseau d'alimentation comme un tout.
Aucune raison technique ne justifie cette attitude rigide du service
commercial d ' E . D . F . Les conséquences en sont importantes pour le réseau
puisque la dépense supplémentaire occasionnée par ce système, et couverte
par les contribuables lyonna peut être chiffrée à plus de I million de
francs . Par ailleurs, par cette politique, la traction électrique voit ses coûts
croître au même rythme que la traction diesel, voire même plus vite . Cette
dérive met en danger une politique d'électrification future du réseau . Cette
situation va a l'encontre de la politique en faveur des transports en commun
sans nuisances . Elle va aussi en sens contraire des économies d'énergie
pétrolière qui sont un impératif national . En conséquence, il lui demande
s'il compte recommander à l'F. . D . F . de pratiquer des tarifs préférentiels
pour les réseaux urbains de transports en commun . et sur k plan particulier
des transports lyonnais, d ' admettre qu ' un seul contrat soit signé permettant
le N foisonnement s des puissances appelées.

Anciens combattants et vulinre.r de guerre (carte du combattant).

34412 . — 27 juin 1983 . - Lors de son Congrès national qui s'est tenu à
Lyon le 14 mai 1983 . l ' Amicale des réseaux « action n a annoncé que
600 000 cartes de combattants volontaires de la Résistance ont été délivrées
et que l'on en compterait 900 (100 si toutes les demandes du moment étaient

octroyées . Ces chiffres étant très contestés par d ' autres associations de
Résistance, M . Gérard Collomb demande à M . le secrétaire d ' Etat
auprès du ministre de la défense, chargé des anciens
combattants, de bien vouloir lui fournir les chiffres réels afin d ' éviter
toute polémique entre les associations de Résistance.

Pension ., militaires d ' invalidité et des rietimes de guerre
( contentieux).

34413 . -- 27 juin 1983 . - M . Gérard Collomb attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur les conséquences de l 'arrêté du 16 mars
1983 modifiant l ' article A 137 du code des pensions militaires d 'invalidité et
des victimes de guerre. La règle de l ' unanimité de la Commission pour que la
décision puisse être prise par le commissaire de la République est, semble-
t-il, un obstacle au traitement rapide des dossiers car cette unanimité est
toujours difficile à obtenir, puisqu 'une seule personne dispose d ' un véritable
droit de véto . De plus, il semble que cette règle soit contraire au code des
pensions. En conséquence . il lui demande s ' il envisage de prendre des
mesures afin d' assouplir la procédure de décision à l 'échelon départemental.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant)

34414 . — 27 juin 1983 . -- M . Gérard Collomb attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur la composition des Commissions
départementales d ' attribution de la carte de combattant . Dans certaines
Commissions, des personnes sont en place depuis la fin de la guerre . Elles
ne représentent qu ' elles-mêmes ou des associations ne groupant qu ' un petit
nombre d'adhérents alors que de grandes associations de Résistance,
représentatives sur l ' ensemble de la France, ne sont pas admises à siéger . En
conséquence, il lui demande si une modification de la composition de ces
Commissions et leur ouverture à des associations nationales est prévue.

Formation professionnelle et promotion .sociale (stages).

34415 . — 27 juin 1983 . - M . Gérard Collomb attire l 'attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur le problème posé par le Diplôme d ' Etat relatif aux fonctions
d ' animation D . E . F . A . En effet, dans une réponse à une question écrite
n ' 10088 posée le 22 février 1982 par M . Louis Maisonnat (réponse le
6 décembre 1982), il était précisé que pour la rémun°ration des candidats
au titre de la formation professionnelle, le ministère du temps libre a saisi le
ministère de la formation professionnelle d ' une demande d 'agrément au
titre de la rémunération, des unités de formation D . E . F . A . en discontinu,
afin de permettre aux stagiaires bénéficiant d ' un congé de formation de voir
leur salaire maintenu pendant la durée du stage (160 heures) . Outre ces
mesures immédiates et concrètes, une large consultation est actuellement en
cours avec toutes les parties concernées afin de définir des lignes directrices
qui seront retenues pour l ' établissement d ' un statut cadre des métiers de
l ' animation . En conséquence, il lui demande quelles suites ont été données à
cette demande d 'agrément et à quels résultats a abouti la consultation
organisée .

Bau, (baux. d 'habitation

34416 . 27 juin 1983. M. Gérard Collomb attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le décret

n ' 82-1165 du 30 décembre 1982 relatif à la Commission départementale des

rapports locatifs . En effet . ce décret, dans son article 17 . prévoit que seules
les indemnités de déplacement des membres de la formation de conciliation
sont prises en charge . Les membres bénévoles de la Commission plénière ne
perçoivent, quant à eux, aucune indemnité . En conséquence . Il lui demande
s ' il ne pour r ait pas être envisagé une modification du décret sus-visé sur ce
point, les membres de la Commission plénière étant injustement pénalisés
par rapport aux mem ' rres de lu formation de conciliation.

Professions et activités paramédicale, (aides- .soignantes).

34417 . 27 juin 1983 . M . Gérard Collomb attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le problème du
financement de la formation d ' aide-soignante . En effet . cette formation
débouche sur un C . A . P . reconnu par l'Esat . Jusqu'en 1987, elle était
réservée ti des professionnels dans le cadre de la formation continue . Elle a
été ouverte à des jeunes gens titulaires d ' un B .E .P .C . en mime temps
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qu'elle a été accrue en terme de durée . Or . pour l ' instant, les jeunes gens
désireux d ' obtenir ce diplôme doivent supporter le coin de formation qui est
approximativement de 9 000 francs par an . En conséquence. il lui demande
quelles mesures pourraient être envisagées pour qu ' un financement puisse
être assuré par l ' Etat.

Enseignement supérieur et posthuccaluursat per sonne!)

34418 . — 27 juin 1983 . -- M . Gérad Collomb attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes auxquels
sont confrontés les attachés-assistants au sein des U .F .R . médicales . Dans
sa réponse en date du 24 mai 1982 à une question écrite de Mme Marie-
Thérèse Patras (n ' 12433 du 12 avril 1982) . il était précisé que des textes
réglementaires étaient en préparation afin d ' améliorer la situation
administrative de ces personnels . Or . la seule amélioration qu ' ils aient
obtenu est le renouvellement dans leurs fonctions pour l ' année 1983-1984,
sans aucune assurance de titularisation . En conséquence . il lui demande ce
qui peut être envisagé pour remédier à cette situation.

Pharmacie (officines,.

34419. 27 juin 1983. M . Jeatt-Hugues Colonna attire
l ' attention oc M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur une carence du code de la santé publique concernant les créations de
pharmacies d ' officine Un pharmacien ale droit de créer autant de fois qu 'il
le désire . une pharmacie d ' officine, ceci à cinq ans d ' intervalle . Cc qui
constitue une possibilité de spéculation et réduit la possibilité des jeunes
diplômés pour obtenir des autorisations d ' ouverture de pharmacies . En
conséquence . il lui demande s' il ne conviendrait pas de procéder à une
modification de la réglementation de la santé publique dans un sens plus
favorable aux jeunes pharmaciens désire, . d ' installer leur propre officine
pharmaceutique.

Impôt sur le revenu (bénéfices indu.strie/s et eunorrertiaux t

34420 . 27 juin 1983. M . Marcel Dehoux attire l ' attention de
M . la ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des moniteurs d ' auto-école agréés soumis au régime du forfait . II
lui expose que la méthode d 'évaluation des recettes apparemment la plus
utilisée dans le cadre de contrôles est celle du recoupement effectué sur la
hase du nombre moyen (vingt-huit) de leçons de conduite nécessaires pour
former un candidat . Il lui demande si l ' administration fiscale peut
interpréter cette moyenne nationale de manière restrictive et si une
jurisprudence constante existe dans ce cas particulier.

Architecture (politique de l 'architecture)

34421 . 27 juin 1983 . -- M . Yves Dollo demande a M . le ministre
de l 'urbanisme et du logement dans quel délai il prévoit de présenter
au parlement le projet de loi portant suppression du ( ' onseil de tordre des
architectes .

Communes (tuerons et groupements).

34422 . 27 juin 1983 . M . Yves Dollo attire l' attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la désignation
des délégués des Conseils municipaux dans les syndicats intercommunaux à
vocations multiples (S, I . V .O . M .) lorsqu ' il s ' agit des communes associées
Lc code électoral ne semble pas préciser si cette désignation est de l ' autorité
des élus de chaque commune associée ou du ( ' onseil municipal associant ces
communes.

Professions et activités parumidrrule•s (aides-.snrgnuntes)

34423. -- 27 juin 1983 . M. Yves Dollo attire l'attention de M . le
secrétaire d 'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les modalités actuelles
du Certificat d ' aptitude aux fonctions d ' aide-soignant I(' A . l' . A . S . ) requis
pour l ' exercice de la profession d 'aide-soignante . Une formation
préparatoire d'un an est actuellement exigée pour tous les candidats Or,
aucun financement n'est prévu pour cette formation et peu d'organismes la
dispensent . En conséquence, Il lui demande s'il n'y aurait pas lieu

d ' envisager une formation accélérée pour les candidats titulaires d ' un
diplôme d' auxiliaire puéricultrice et à ce titre aptes à exercer les fonctions
d ' aide-soignante dans les services de soins.

Professions et activités sociales
(protection maternelle et infantile : Pus-de-Calais).

34424 . — 27 juin 1983. — M . Dominique Dupilet demande à M . le
secrétaire d' Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, les mesures qu il compte
prendre afin d ' accroître le nombre de sages-femmes de P .M .I . (Protection
maternelle infantile) dans le département du Pas-de-Calais où la mortalité
infantile et péri-natale est en constante diminution mais reste néanmoins
supérieure aux chiffres nationaux.

Professions et activités médicales (médecine scolaire).

34425. -- 27 juin 1983 . -- M. Jean Esmonin attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur l'intégration
des élèves handicapés en milieu scolaire ordinaire . Si la circulaire du
29 janvier 1983 cosignée par MM . les ministres de l ' éducation nationale, de
la santé et de la solidarité nationale, constituait un progrès substantiel en
cette matière, il convient de souligner que la réussite de l ' action entreprise
passe par des moyens humains suffisants . Le personnel infirmier des
établissements scolaires doit travailler à temps plein dans l ' établissement et,
à terme, chaque établissement doit disposer d ' une infirmière . Cette présence
est indispensable pour assurer le suivi et réaliser la pleine intégration des
jeunes handicapés en scolarité normale . Si quarante-et-une créations de
postes d ' infirmières de l 'éducation nationale étaient inscrites au budget
1982, aucune n 'a été effectuée pour 1983 . En conséquence, il lui demande si
de telles créations de postes seront prévues dans le projet de loi de finances
pour 1984 . et dans quelle proportion.

Enseignement (politique de l 'éducation).

34426. - 27 juin 1983 . -- M . Jean-Pierre Gabarrou appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés rencontrées par les instituteurs pour mettre en place des actions
éducatives nouvelles dans le cadre d ' une zone d 'éducation prioritaire . A
Castres, afin de lutter contre l 'échec scolaire, plusieurs actions sont
engagées, associant des partenaires nouveaux et en ouvrant l 'école à la vie
associative . Or, la collectivité locale ou les associations, ne peuvent
actuellement prendre en compte les financements minimums nécessaires à ce
type d ' action . Aussi, il lui demande quels sont les moyens dont pourront
disposer ceux qui mettent en truvre de tels projets dans le cadre d ' une
Z . E . P . afin que cette volonté d ' action se concrétise auprès des enfants.

Partes ministère (pervonnel).

34427 . 27 juin 1983. M . Jean-Pierre Gabarrou appelle
l' attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T ., sur la
situation des vérificateurs des P.T .T . En effet, 7 ans aprés le début de
l' intégration en catégorie A des vérificateurs des P . T . T . , une partie de ce
corps de niait rite reste encore anormalement classée en catégorie B pour des
tâches et des responsabilités Identiques à leurs collègues intégrés . Aussi, il
lui demande de bien vouloir lut faire connaitre les mesures qu ' il envisage de
prendre afin de régler au mieux cet ancien contentieux qui concerne environ
660 agents, et mettre ainsi un terme à cette situation pour le moins injuste

C 'hrinw,çr bu/cnrnisutinn Iallucatunn

34428 . 27 juin 1983 Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la
situation des chômeurs figés ou des préretraités, en regard des activités
bénévoles qu ' ils exercent aupres des associations En effet, bon nombre de
ces personnes sunt sollicitées au titre de leur dispunihilité, de leur expérience
ou de leur qualification professionnelle antérieure pour aider des
associations. Cependant, pour la délivrance des allocations, les Assedte
reconnaissent les activités militantes mals non pas les activités
professionnelles même bénévoles Elle demande, en conséquence, quelles
mesures pourraient être prises permettant l 'exercice d ' activités
professiunclles bénévoles au tin des associations tout en maintenant
l ' exigence que ces activités ne puissent donner lieu a des emplois
clandestins .
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Fonctionnaires et agents publics (statut).

34429. — 27 juin 1983 . — M . Jean Le Gars attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur l'interprétation
à donner à la loi du 22 mars 1982, relati"e aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions . Il lui demande si les
prescriptions visées aux articles 26, 27, et 28 selon lesquels les personnels des
services extérieurs ou des services de la préfecture des Yvelines, restent régis
par les statuts et contrats administratifs passés par l'Etat s'appliquent pour
l ' ensemble des personnels titulaires et non titulaires, fonctionnants et
agents publics recrutés, soit au titre de statuts particuliers de la fonction
publique, soit au titre de la directive statutaire du ministre de l'équipement
et du logement en date du 2 décembre 1969.

Enseignement (fonctionnement Seine-Maritime).

34430. — 27 juin 1983 . — M . Marc Massion appelle l'attenticn de

M . le ministre de l 'éducation nationale sur la rentrée scolaire 1983
dans l ' Académie de Rouen. Il lui demande quels sont les moyens nouveaux
qu'il entend mettre en œuvre dans cette Académie.

Assurances (assurance vie).

34431 . — 27 juin 1983 . — M . René Olmeta attire l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur le nombre
qui lui parait encore peu élevé de Français, qui souscrivent une assurance
vie, en vue d ' améliorer le moment venu, leur retraite . Or, cette forme
d 'épargne à long terme permet de financer des projets d ' intérêt général.
L'assurance vie, qui constitue un instrument institutionnel et majeur,
d'investissement et de collecte de l ' épargne, contribue à répondre ainsi aux
besoins de notre pays. En conséquence, il lui demande s'il envisage et selon
quelles modalités, d'encourager le développement de l'assurance vie.

s

Postes ministère (personnel).

34432 . — 27 juin 1983 . — M . Louis Philibert appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation catégorielle
des vérificateurs des P . T .T . Sept ans après le débat de l ' intégration en
catégorie A des vérificateurs, une partie de ce corps de maitrise reste encore
classée en catégorie B pour des tàches et des responsabilités identiques à
celles de leurs collègues intégrés . En conséquence, il lui demande dans
quelle mesure il pourrait être envisagé de mettre un terme à cette disparité.

Cours d 'eau, étangs et lacs (aménagement et protection).

34433 . — 27 juin 1983 . - - M . Amédée Renault appelle l'attention de
Mme le secrétaive d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, sur les conséquences
néfastes, parfois dangereuses de la libre multiplication anarchique des
étangs en plusieurs régions de France . On enregistre en effet en ces
dernières depuis plusieurs années un accroissement du nombre des étangs à
telle enseigne que dans certaines communes, ils occupent un cinquième de la
superficie totale, la plupart de ces pièces d ' eau de surface très variable, ne
visant plus d'ailleurs la production de poisson d'eau douce dont la
consommation régresse . Ce phénomene résulte d'une part de
l 'augmentation du niveau de vie corrélatif à un développement des loisirs de
plein air, et d 'autre part de la pollution des rivières qui réduit les surfaces en

eau où la pratique de la pèche, de la chasse c' des sports nautiques demeure

encore possible. Il est aggravé par l'extc sign des propriétés privées
stricsement interdites au public . Cette évolutien a entrainé la dissémination
et la multiplication de plans d'eau qui n'ont souvent aucun rapport avec les

caractéristiques que présente et les garanties qu'offre un étang digne de cc

nom . L'absence de contrôle et d'autorisation aboutit le plus souvent à un
mépris des règles les plus élémentaires de solidité, d'exploitation,

d ' écoulement et de régulation des eaux . D ' autre part, cet engouement pour

la création de nappes (te faible surface a pour effet d'entraîner une plus
value substantielle des terrains pénalisant gravement les exploitants
agricoles qui ne peuvent, dans bien des cas, s'aligner sur les prix qui sont

ensuite proposés . Il convient de rappeler que si l'étang est traversé par une

eau courante, il suit le régime des cours d'eau domaniaux . Dans ce cas qui
n'est souvent que l'exception, la prise d'eau est réglementée par le décret du
j m août 1905 . Le commissaire de la République statue après enquête sur la

demande . Le retrait d'autorisation peut intervenir en application des
articles 14 et 15 de la loi du 8 avril 1898 par décision de l'autorité
administrative sur le vu des propositions présentées par le service chargé de
la police des eaux . Le même système s'applique aux étangs installés

directement sur le cours d'eau . Par contre, dans la majorité des cas et de

plus en plus fréquemment, s' agissant d ' étangs créés ex nihilo recevant les
eaux pluviales, aucune suteris.,li .;n n 'est nécessaire . Pour tenter d ' enrayer

la prolifération de ces derniers, l' administration ne peut qu ' invoquer

l 'article 134 du code rural relatif non à la création mais a la suppression

d ' étangs déjà créés dont l 'insalubrité n ' apparaît qu ' ultérieurement . C 'est le

type même de l ' arme à double tranchant dans la perspective d ' une politique
de la protection de la nature qui implique par ailleurs une lutte contre les

assèchements des marais . En conséquence, il lui demande que
l ' établissement de retenue en dehors des cours d ' eau en vue de

l ' accumulation des eaux fasse l ' objet d' une réglementation . Il lui suggère
que l'établissement de ce type de retenue soit subordonné à une autorisation
du maire assortie d ' un dossier technique comparable à celui du permis de
construire avec possibilité d 'appel de la décision devant la Commission

départementale à créer . Il lui demande par ailleurs, si son secrétariat d'Etat
envisage de déposer prochainement un projet de loi comblant le vide
juridique décrit ci-dessus.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

34434. — 27 juin 1983 . - M . Georges Sarre appelle l'attention de

M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur l'exhibition navrante à laquelle
a pu se livrer récemment un repris de justice « en cavale » devant des
millions de téléspectateurs . Non content d ' assurer ainsi au livre de cet

individu une publicité indue, cette émission de télévision lui a consacré un
reportage spécial, nécessitant donc le déplacement d ' une équipe pour le

filmer . Il lui demande s 'il ne lui apparait pas déplacé, dans une émission
consacrée à la littérature, que de tels frais soient engagés pour sacrifier au
sensationnel .

Transports urbains (tarifs : lie-de-France).

34435 . — 27 juin 1983 . — Depuis le 1 " avril 1983 le droit à la retraite est

abaissé à soixante ans. M . Georges Sarre demande à M . le ministre

des transports s ' il ne lui parait pas souhaitable, en vue d ' aider les
retraités parisiens à garder une vie active, d ' aligner l ' àge pour le bénéfi ce de

la carte « émeraude » des transports parisiens sur l 'àge d ' admission à la

retraite .

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

34436. - 27 juin 1983 . M . Michel Suchod appelle l'attention de

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème du forfait journalier dans les hôpitaux et les établissements
médico-sociaux, en général . et de la fondation John Bost, 24130 La Force,

en particulier, mis en place par la loi du 19 janvier 1983 et le décret du
31 mars 1983, appliqués à date du 1 " avril 1983, aux personnes admises
dans lesdits établissements . Devront payer le forfait à cette institution :
l ' tous les adultes entre vingt et soixante ans ; 2 ' les personnes âgées de
soixante ans et plus dont les frais de séjour sont pris en charge entièrement
par un organisme de sécurité sociale . Ce forfait sera déduit des frais de
séjour que les organismes de sécurité sociale versent à la fondation . La
différence de 20 francs par jour du forfait desra étrc payée par les résidents.
Pour les résidents dont la fondation reçoit les ressources pour leur compte
(allocation aux adultes handicapés, pension d ' invalidité, de réversion ou de

vieillesse) il sera prélévé par l ' établissement 6(10 francs par mois (ou

620 francs) . Les résidents titulaires de l ' allocation aux adultes handicapés
au taux de 883 francs par mois garderont 2611 francs pour leurs besoins
journaliers . Pour les résidents dont les ressources sont gérées par les soins

d ' un tuteur ou par une personne ayant procuration, ils recevront tous les
mois une facture de 6(8) ou 62)) francs . Une mesure de suppression de ce
forfait en cc qui concerne les handicapés ne pourrait-elle pas étre envisagée.
afin de permettre a ceux qui les prennent en charge effectivement de leur
donner ,tn peu de superflu (sorties plus fréquentes, amélioration
vestimemain etc

	

) lin conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

t 'entes (législuhon ).

34437 . 27 juin 1983 . M. Clément Théaudin appelle l'attention

de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les conditions

d ' emploi réservées aux représentants de marques, souvent étrangères, qui
pratiquent la vente directe, soit par réunions, soit par porte à porte . En
principe, ces personnes sont dépositaires de la marque, donc travailleurs
indépendants, ce qui implique une inscription au registre t!u commerce.
Malheureusement . beaucoup l'ignorent, d'autant que les gains obtenus sont
souvent faibles par individu et limités dans le temps . II reste néanmoins que
les entreprises intéressées bénéficient de conditions avantageuses



ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

puisqu 'elles n ' ont pas de charges salariales et que le fisc voit également ainsi
lui échapper des sommes importantes. Il le remercie de bien vouloir
l'informer de ce qu'il compte faire pour une plus grande clarification dans
ce domaine.
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Ventes (législation).

34438 . — 27 juin 1983 . — M . Clément Théaudin appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur les conditions

d ' emploi réservées aux représentants de marques, souvent étrangères, qui
pratiquent la vente directe, soit par réunions, soit par porte à porte . En
principe, ces personnes sont dépositaires de la marque, donc travailleurs
indépendants, ce qui implique une inscription au registre du commerce.
Malheureusement, beaucoup l'ignorent, d'autant que les gains obtenus sont
souvent faibles par individu et limités dans le temps . Il reste néanmoins que
les entreprises intéressées bénéficient de conditions avantageuses
puisqu ' elles n ' ont pas de charges salariales et que le fisc voit également ainsi
lui échapper des sommes importantes il le remercie de bien vouloir
l ' informer de ce qu ' il compte faire pour une plus grande clarification dans

ce domaine .

Professions et activités sociales
(aides familiales et aides-ménagères).

34439 . — 27 juin 1983 . — M. Jacques Badet rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite n ' 28182 parue au Journal officiel du 24 janvier 1983 restée
sans réponse . Il lui en renouvelle les termes.

Chômage : indemnisation (allocations).

34440. — 27 juin 1983 . -- M . Jean-Marie Bockel rappelle à M . le
ministre délégué chargé de l'emploi que sa question écrite n' 16463,
parue au Journal officiel du 28 juin 1982 est restée sans réponse à ce jour. Il lui
en renouvelle donc ler termes.

Enseignement supérieur et posthaccalauréat (ouvres universitaires).

34441 . — 27 juin 1983 . — M . Pierre Bourguignon rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale qu'il n'a pas reçu de réponse à sa
question écrite n' 29038 (parue au Journal officiel « Questions » du
14 mars 1983) . Il lui en renouvelle les termes.

Assurances (assurance automobile : Rhône)

34442 . -- 27 juin 1983 . — Mite Marie-Josephs Sublet rappelle à
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget qu'elle
n ' a pas reçu de réponse à sa question écrite n ' 17221 du 12 juillet 1983 . Elle
lui en renouvelle les termes.

Education ministère (personnel).

34443 . — 27 juin 1983 . Mme Merie-Josephe Sublet rappelle à
M. le ministre de l ' éducation nationale qu'elle n'a pas reçu de
réponse à sa question écrite n' 20380 du 27 sep t embre 1982 . Elle lui en
renouvelle les termes.

Politique extérieure (U . R. S . S. ).

34444. — 27 juin 1983. M. Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur la nouvelle arrestation d'un
prêtre catholique lituanien . Le Révérend Alfonsas Svarinskas, ayant en
effet été arrêté le 26 janvier 1983, il lui demande de faire part aux autorités
soviétiques de la protestation française et d'intercéder, tout en respectant le
principe du droit des peuples à se diriger eux-mêmes, pour sa prochaine
libération.
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Politique extérieure (U . R. S. S. ).

34445. — 27 juin 1983 . -- M . Pierre Bas attire à nouveau l ' attention
de M . le ministre des relations extérieures sur la situation des
croyants baptistes en U . R . S . S . C' est ainsi que, depuis 1979,
huit intellectuels ont été arrêtés : Gleb Yakoumine, Dimitri Deudko, le
physicien Lev Regelson . Alexandre Ogorodnikov, et les universitaires
Vladimir Porech, Sergueï Ermolaev, Tatania Chtchipkova et Victor
Kapitantchouk . Ces croyants ayant été arrêtés pour des motifs religieux, il
lui demande, au nom des droits de l ' Homme et du respect des accords
d'Helsinki, d'attirer l'attention du gouvernement soviétique sur la
protestation des Français face aux entraves apportées à la libre pratique
religieuse .

Pectique extérieure (U.R .S .S . ).

34446. — 27 juin 1983 . — M. Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur la situation des détenus des
camps de travail en U . R. S . S . il observe que ceux-ci sont très souvent, en
fait, soit des carrières d ' extraction de minerai et notamment d ' uranium, soit
des usines de traitement de ce minerai . Or, i! s 'en dégage en général de
fortes radiations, c.: qui pourrait mettre gravement en danger la vie des
prisonniers. Il lui demande en conséquence, tout en respectant le droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes, d'intervenir auprès des autorités
soviétiques pour s'inquiéter si les détenus bénéficient d'une protection
contre ces radiations, et dans le cadre d'une réponse négative de bien
vouloir intercéder auprès des gouvernants d'U .R .S .S ., afin que les
prisonniers ne restent pas sans protection face aux dangers que fait poser
sur leur santé la manipulation du minerai d ' uranium.

Architecture (politique de l 'architecture).

34447 . — 27 juin 1983 . — M. Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logemont sur le problème des concours
d'architecture . Il remarque qu'un grand nombre d'architectes sont hostiles
à certaines formes de concours, notamment les concours spectacles . Ceux-
ci, organisés parfois par certains d 'entre-eux, nécessitent de grandes
capacités financières, ce qui pénalise lourdement leurs autres collègues,
d ' autant que la forme de ces concours, n 'ajoute en rien à la valeur
intrinsèque du projet . Or, il n'existe toujours pas actuellement de
réglementation en ce domaine, et la nécessité le celle-ci se fait de plus en
plus cruellement ressentir . Il lui demande en conséquence, s'il :te serait pas
opportun et urgent de réexaminer la situation de ces concours
darchitecture .

Postes : ministère (personnel).

34448 . 27 juin 1983 . - - M . Jean Briane demande à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . les mesures envisagées par le
gouvernement pour que dans un proche avenir et notamment à l ' occasion

de l ' élaboration du budget 1984 soit améliorée la situation des receveurs-
distributeurs et que leur soit reconnue la considération à laquelle ils sent en
droit de prétendre et d ' espérer, compte tenu de :eues éminents services
rendus à la collectivité nationale dans l 'exercice de leur fonction au sein de
la grande administration des postes.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

34449. - 27 juin 1983. M. Pascal Clément demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui fixer le calendrier des travaux . + n groupe de travail constitué
pour étudier les problèmes relatifs à l ' accès a . :, travailleurs handicapés à la
formation permanente et à l'accession aux logements sociaux . il lui rappelle
que la circulaire du 6 avril 1983 limite les droits des personnes handicapées
et qu ' il y a lieu d ' améliorer, au plus tôt, la réglementation actuellement
applicable .

Commerce extérieur (réglementation des échanges).

34460. - 27 juin 1983 . M . Pascal Clément demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget s'il peut
démentir Ses déclarations tenues dernièrement par le président du Syndicat
national des agents de voyage (S . N .A . V .) selon lesquelles le carnet de
change pour les touristes français se rendant à l'étranger serait certainement
maintenu .
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représente une part non négligeable de leur activité. Il souhaiterait
connaitre avec précision la politique tarifaire qu 'entend suivre le ministère
des transports pour cette prochaine rentrée scolaire.

Enseignement secondaire (personnel).

34451 . — 27 juin ISS3 . — M . Paul Duraffour expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale le cas suivant : une maîtresse
auxiliaire de troisième catégorie ayent douze ans d ' ancienneté occupe,
depuis quatre ans, un poste de documentaliste pour lequel elle a suivi
plusieurs stages de formation et s 'apprête à passer un C. A . P. Elle ne peut
espérer être titularisée à la rentrée prochaine dans cet emploi puisque les
mesures exceptionnelles de titularisation des maîtres auxiliaires de sa
catégorie, annoncées par la note de service n ' 83-129 du 17 mars 1983, ne
concernent que l' accès aux corps de professeurs d ' enseignement général de
collège . Sa candidature ., un poste dans un Centre de documentation et
d ' information a d ' autre par! 'té jugée irrecevable au motif qu ' elle ne remplit
pas les conditions de titres pour une nomination d ' ad j oint d ' enseignement.
Il lui demande, en conséquence, de bien ,aul .)ir lui indiquer les motifs qui
ont conduit à exclure les documentalistes du bénéfice des mesures de
titularisation annoncées, ainsi que les mesures qui pourraient être prises afin
de permettre à cette personne de continuer à exercer une fonction pour
laquelle elle a consenti un important effort de formation

Transports routiers (politique des transports roulier ...).

34452. — 27 juin 1983 . —. M . Paul Duraffour appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur les dispositions de l ' arrêté du 14 mars
1983 ouvrant un contingent de 1200 licences supplémentaires de transport
routier utilisables en zone longue . Il lui expose que sont exclues de cette
attribution les entreprises locataires d une licence modèle t 1, celles-ci ne
pouvant dés lors faire face à l ' accroissement de leurs activités et embaucher
du personnel supplémentaire . Il lui demande s'il envisage d ' élargir les
conditions d ' attribution des licences de zone longue afin de permettre à ces
entreprises de pouvoir en bénéficier.

Assurances (assurance automobile).

34453 . — 27 juin 1983 . -- M . Paul Duraffour appelle l'attention de

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' évolution du montant ces primes d 'assurance automobile . En effet, alors
que toute la politique suivie par le gouvernement tend à limiter la hausse des
prix et, notamment, celle des services, les primes d ' assurance automobile
semblent augmenter, spécialement depu i s deux ans, de façon préoccupante.
Il lui indique, par exemple, que la cotisation d ' un chauffeur de taxi a
augmenté entre 1982 et 1983 de 30 p . 100. lI lui demande quelle est
l ' exolication d ' une telle hausse et quelles mesures Il compte adopter afin d ' y
remédier.

Enseignement secondaire (examens . concours et diplômes).

34454 . — 27 juin 1983 . - M . Pierre Micaux demande à M . le
ministre de l'éducation nationale comment il peut expliquer les
multiples carences des responsables de son ministère, tant au niveau
parisien qu ' au niveau déconcentré . pour ce qui concerne les convocations
des étudiants à se rendre aux épreuves écrites du baccalauréat . Dans la
région parisienne, il lui parait facile de faire endosser à l 'ordinateur une
série de bévues ; il n ' empêche que l ' homme doit se montrer supérieur à cette
machine . Ceci est la première question . Comment, d ' autre part, peut-il
rassurer et convaincre les étudiants que ce manque flagrant de coordination
ne les a pas perturbés alors même qu ' ils ignoraient tout du lieu et de 1' imite
de leur convocation quelques heures et parfois avant même de se soumettre
aux différentes épreuves . Ceci est la deuxième question . Enfin, les
responsables de la mise sous enveloppe ont-ils une éducation suffisante car
il y a tout lieu de s ' interroger sur leur pouvoir d ' analyse qui se limiterait à
a'ssorber les résultats d' un ordinateur sans posséder les compétences pour
les vérifier . Ceci est la troisième question.

Transports routiers (transportas scoluires)

34455 .

	

27 juin 1983 .

	

M . Jean Proriol appelle l'attention de
M . le ^'nistre des transports sur les importantes difficultés

ronce	es par les entreprises de transports, dans le cadre de la fixation.
p- ia campagne 1983-1984, des prix des services scalaires En effet, al
serab:erait que la rétribution de cette prestation de service, qui accuserait
déjà un retard de 10,3 p. 10G au 30 septembre 1983, ne soit augmentée que

de 3 p . 100 pour cette prochaine rentrée scolaire et de 2 à 3 p. 100 dans le
courant du premier trimestre 1984 . alors que d'une part . ces entreprises

subissent une augmentation constante de leurs charges (carburant.
salaires . . .) et que, d ' autre part, en zones rurales, le transport scolaire

Départements (finances locales : Haute-Loire).

34456. -- 27 juin 1983. M . Jean Proriol appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la dicentralisation sur le fait
qu ' ayant été reconnu sinistré à trois reprises en 1982 . le département de la
Haute-Loire a été contraint, sous l'autorité de M . le commissaire de la
République, d'engager des dépenses importantes d ' interventions pour
surmonter les effets de ces intempéries qui furent à l ' origine du

déclenchement du Plan O .R .S .E .C. . et qui nécessita l 'intervention de
plusieurs services publics et le soutien des collectivités locales dont le
potentiel économique et financier fut durement affecté . A l ' instar des
épreuves identiques rencontrées par plusieurs autres départements, il

s 'avérerait indispensable que l ' Etat soit associé au financement de ces
contraintes budgétaires. jusqu 'à présent très largement assumées par les
assemblées départementales . et que son aide soit, dans de telles
circonstances, versée sans retard . Il lui demande de lui faire connaître les
dispositions qui seront arrêtées au titre du paiement des dépenses engagées,
pour le compte de l'Etat, par le département.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires contractuels et vacataires)

34467. - 27 juin 1983 . — M . Gustave Ansart rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, la satisfaction
des auxiliaires de la fonction publique à l 'annonce de leur titularisation

prochaine . Si l ' on comprend que l ' application de cette mesure nécessite des

délais : un à trois ans pour les non-titulaires C et D, trois à quatre ans pour
les non-titulaires A et B . ces délais posent des problèmes dans le cas des
personnels concernés dont l ' àge approche de celui auquel ils pourraient faire
valoir leur droit à la retraite ; à ce moment Ut . ou ils quittent leur
administration en perdant le bénéfice que leur aurait apportée une
titularisation, ou ils se maintiennent à leur poste et freinent ainsi l' un des

premiers buts de l ' avancement de l ' àge de la retraite : libérer des emplois . et

réduire le chômage . En conséquence il lui demande, s' il n 'entend pas
prendre des mesures prioritaires de titularisation en fonction de l ' àge des

non-titulaires .

Administration (rapports arec les administrés)

34459. - 27 juin 1983. M. Roland Renard demande à M . le

ministre des affairer sociales et de la solidarité nationale s'il se
propose de publier, comme l 'ont fait d ' autres ministères depuis le 10 mai
1981 . des arrêtés en application des articles 6 et 9 de la loi n° 78-753 du

17 juillet 1978 relatifs à l ' accès du public aux documents administratifs.

Enseignement r foin tiunnerneni i

34459 . - 27 juin 1983. M. Pierre Zarka appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de la
prochaine rentrée scolaire Malgré l ' ensemble des efforts engagés par le
gouvernement depuis mal 1981 pour transhumer le système educatil sacrifie
par le précédent puuvolr . certaines dilficulies persistent et de nombreuses
inquiétudes demeurent parmi les parents d ' élèves . les enseignants . les closes
Dans l ' ensemble des établissements scolaires . les moyens nouseaux sont
souvent insuffisants et ne permettent pas encore de mettre en traire les
objectifs prioritaires que s' est fixés le gouvernement . dans le domaine de
l 'école. En effet . sur la dcuriemc circonscription de la Seine S .iuil-Denis,
plusieurs problèmes importants demeurent . notamment 1" la plupart des
membres du personnel de sernicc des colique' effectuent quarante-deux
heures hebdomadaires ( ela ne s ' Inscrit pas dans le cadre de la réduction da
temps de travail . D ' autre part, plusieurs créations de pistes de gardiens et
d'ouvriers d 'entretien sont demandes depuis longtemps par 1c Conseil
d 'établissement de certains colleges (exemple au r.ullege „ La l ourttlle ,,.
depuis sa nationalisation en 1977) ; 2 ' mel ;rr le création de nombreux
postes d 'enseignants, un nombre Important d ' heures de cours ne sont pas
assurées car les enseignants Antenne su,vsent pour des matif, presi+ihles
(stages longs . congé-maladie . congé materrnté . etc ) ne sont pas remplacés
D' autres ne sont pas nommés Ainsi, au college „ Fabien ,, . une moyenne a
été établie les élèves perdent un mous de scolarité par an . V la vétusté de
plusieurs écoles, de plusieurs cullcgcs et du Iycec Paul Huard „ nécessite
une rénovation indispensable mais les moyens n 'existent pas . 4 ' la durée des
horaires d ' enseignement des élèves diminue Ainsi, elle est passée de
1 heure 20 a 1 heure 08 au collée „ Romain Rolland „ par exemple
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D' autres question . Importantes plus generale, n ' ont pas trouvé encore de
réponse la formation initial, et continue pour l 'ensemble des enseignants.
la cre,Illon de classes non francophones dans les secteurs scolaires difficiles.
la dotation d ' installations sportives pour les itahhssements qui en sont
démunis . des moyens accru, pour les zones d ' educauon dites prioritaires
(exemple la L E . P du secteur ,. Francs Mouuts En conséquence . il lui
demande quels moyens supplementares Il compte attribuer . en concertation
avec les personnels enseignants . pour faire lace aux problèmes les plus
urgents a la rentres 1983 et poursuivre ainsi le changement entrepris a
l'ecole depuis mat 1981 . ( ' ar la transformation nécessaire du système
educatit. en luttant contre l 'échec scolaire et les Inégalités . pour donner une
sentable qualification adapte, aux nouvelles technologies à tous les jeunes,
est la de du redressement national

41. rrrn .rnnh.tn .uu, Cl 11, rimes de eirrrrr alrvyur du

	

nru

34460 . tain 1983 M . Jean-Charles Cavaillé demande a
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, les mesures qu'Il entend prendre pour
satisfaire les rete idlcatlons des anciens combattant, en Algene . Maroc, et
Tunisie et qui sans I " la publication du décret d ' application de la lot
n ' 82-843 du 4 octobre 198 2_ retinsse .t de plus tustes conditions d' attribution de
la carte du comhauant eux ancien, d ' Afrique du fiord . 2 ' l 'attribution des
pensions ,a titre , . guerre 1 le hinelici de la campagne double et prise en
compte du temps rcel passe en \trique du Nord pour tous les regnaes de
retraite .rhlie.it . .ires ou I aeullauts . 4 l 'attribution de la medaille de la
ieconn,iss.utce Ir .utçeise anis tiiulures du titre de rec. .nnatssance d, le
mucors . s l'entrer des seule, J enclins combattant, ,a l 'OIfice national de,
.ituens .,,nshetl .int, et .hune, de guerre . 6 Vaugmentanon substantielle
dés .redits socl,rrlx de 1t itiice n .il„n,il Je . enclin, comh,ulant, et urumr,
de guerre

( ,Il. .rru , , . t . .J1,9 , pda ,

	

. ,ri~urulr,

	

i ri . « .1, i

	

/,cru

34461 "lors !'+, t M . Jacques Godfrain demande .t Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre . chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, d ex .rinrtrr ,sec attention
i .a si11l,iii,3 y .111,ee ,ar la pr~,litereli,'n «es mouflon, dans 1,1 .,dace du lare.
et rra partn .nher pri' . «u sillece de 11 .ius3r1 n ( Cs .rrimal, . ,'IIs ,latent en
rtnu hic

	

rrdun

	

,ei,ienl

	

I .ne ilentit :t

	

es .rpli, pal

	

la

	

popul.att on

	

et
s .iisler .u('nl les plai s irs «es she„e . ,

	

I n 'ule!, .i, . I Iitportinse yu .1 pros le
trdnipcau rr (1111 rit birrs ,uprnrurr .a s (pli les corttpl .iges dahu, . .I

cllecteier unit «tune . pros,~yae nt .inten .,111` di, perles con,idct,ihlcs dari, les
rectite, Inulieti, e1 s11i3 1 Ir, .1111,1 que dans le, Re lises de terre ,a Il ins de
c,ilnte

	

( csl p . . :nyllol ,iples .n,'n tente «e tiouser des „•lut t„rt, de
tr .ir :, .ictlon bilé (1ie pose «e cl,,1urr I indrninr,.uloit dis «eg .its . une
hale, semble s nni''sei celle «i «le.len't nuisihli cet ertlrrtel
.Lon ta rtns ou il .csar «e Layon nr•ulgstuehle Il 1111 slrnaiule di ptendtr en
.inapte

	

de la poputatron .,gn,tic yu . n .intlint 1 .1 sic dans
yeti(' regltn .onde

/ .tir .ur lu 1 hardé ,i/torr,

	

, Munis ,l dpph, .hors

34162

	

2' lino List

	

M . Jacques Godfrain rappelle .a M le
ministre de l ' économie . des finances et du budget qui le IluNrvun

ir/de la Diesritn gen_i .ie des Input, du tI deyenhri 1982 prccnc le
shantp «,Ippllseiun . Ir, extnrr,auuns et le reglnle' appllcahle sus
t'rgam,tnes public, et pl 1,e, yui nul ;ntrtin,nt «an, le cadre de la 10111,01011

prtile„IOnnclle continue

	

Il sinttlrrin' qua ,eri1i .t Cx.,nsrs'r, les personnes

m,,r.ale, de «r nt public les lurrn .unuv irrgarmei, pe u des chinhres
ctnsuturc, sont d, . esnu'rcis Il prccnc les undutton, d ' evoneraion de
certaines per,unnes morale, de drue puce Ici urg .uu,rnr, de Inrntatlun
gcres par une '\„,Kl,uion «e la lui de ('Nil Isle . hua Iwr .lifl peusrnt erre
avinera, pour les presto « .iris 1113 concturrnt .l l'urg .nu,etlun des Stage, «e
t, .rnt .atl .n si elles ,cent dlspern .es .1 ,Is', rtle'Illhre' , de droit Ixfll, 1c•,
prestations d ' heherguntent . de restaurainn et Ic, Ils r .0 sons dr manuels ou
document, ped,igogiques sont etpn,SCnuu1 ,'velues du haveuse de
1 oxoner,aiun de la taxe sur la saleur .douiee I 'cxnncrannn pour toutes lis

prestation, n ' est resersre qu aclnrtes «e formation pn,IcS,lunnclle de

cd r .ic te re s00a1 Dan s, les Cars cg . rie, de ,ta glanés', ad non dans le, cintres des
urgdnsmes prives Il y a que les travailleurs prises d'emplir' qui benei ',cierunt
de l ' exuncrduor cumptetc (si assujettissement ii la I V A Introduit une
drunminetiun u,mpleinentire entre les ( entres publics et les ( entres
prives . penehsatu sinulttnetnent les (entres et les stage ores II lin demande
d ' envisager une mu,hilcaiun des dispositions en taus, ,fin de suppinter la
oiscrimimitidn sur laquelle II :sen : s. appeler ..,ii .rlh . ...il

(lh .rmsnie I1/roit de pn'r•ntpttunI

34463 . - 27 juin 1983 . - M . Claude Labbé demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement quelle est la notification de
droit de prcempti'.n q• ; . doit étre faite en cas de première vente après
division d ' un immeunle soumis a la loi de 1948 et partiellement occupé par
un occupant ayant droit au maintien dans les lieux (après congé notifié loi
du I” septembre 1948) . Cette notification doit elle étre faite au titre de
l ' article I O ou de l 'article I I de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 ou hait elle
découler des disposi! i ons du décret n° 77-742 du 30 juin 1977 pris en
application de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1475 7 II souhaite également
connaître les conditions d ' application de l ' article 15 de la loi de 1948 dans
l'un ou l 'autre cas, notamment en ce qui concerne le préavis de six mois.

lhnraM's ',,rsonru'l
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M . & iohel Péricard attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie, d )s finances et du budget sur le fait
que p la loi n° 82-669 du 3 août 1982, le parlement a voté pour lutter
contre le chômage et favoriser la relance de l ' investissement . une taxe sur les
carburants en jaseur du Fonds spécial de grands travaux . Cette surcharge
fiscale sera supportée par le consommateur dcja lourdement taxé à
l'occasion de la consommation de ces produits . Mais ce que n ' a pas prévu la
loi . c ' est que cette lise sera recouvrée par l ' administration des douanes et
que cette perception . ,i elle donne heu a l ' utilisation d ' un crédit
d ' enleyements . oblige les societes qui mettent les produit, en cause ai la
consommation a acquitter le droit de I Ilh)0 sur cette taxation en faveur du
tece'.cur des douanes Il lui demande de lui préciser s'Il ne considère pas
comme anormal, au moment ou l ' on fait appel a la sohdante des Français
en .uggrnauu ainsi leur, charges au cour' d ' une période itu les salaires ont
cte bloques ci sont encore largement encadrés . que certains hauts
loncionn .ures surent leurs revenus s' accroitre sans que cela semble très
tu,rlfie

i'oltlnp, rstenrurr .4l~rnr,

34465 . 2 7 Iton 198 ; M. Michel Péricard attire l 'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le problènve des avoirs
'ra11x.is bloques en Algene A plusieurs reprises la question a etc posée au
g .uset teniest ,dgenen ale s,noir de quille mamcre il entendait débloquer les
tonds 5,1 .11 les ternir, «es paragraphe, I Cl 2 de l ' Instruction du ministre
.Ilgerien des finance, n° 15 7l du 21 septembre 1974 adressée aux banque,
CI sus choques pt,taux . „ ,ont dc,onual, tranferahles en France •• . I ” les
e .'lttptcs .• &leparts dei(' uitils „ restés bloqué, depuis le I ” août 1963 ; 2 " le,
comptes „ « .'haras delirtltil, , . ouverts antérieurement au 21 septembre
I`) " 4 .. I es transfert, ne pourront cire exécuté, que sur demande expresse
a,resxc peu le titulaire du compte a la ' conque centrale d ' Algérie ( . . 1 •,
Or . maigre les assurances contenues dans cet accord franco-algérien, les
drnt .uctics clieeiuees en ce sens . demeurent sans résultat Il lui demande
quelle, mesures Il compte prend, . afin de régler la situation des anciens
résidents ntteresu's qua ont sousenl aucun linge de la retraite

Ku/,tir roi nt,lrnirLLsillh,n 3

34466 . 27 loin 1981 M . Henri Bayard s'étonne aupres de M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé des rapatriés, de n :voté pas reçu de
repunsc ,I sa question rt'' 18800 linier, au Journal ',Hu tel du 9 durit 1982, et
tontons., l ' Indemnisation des veusc, de guerre rapatriées Il souhaiterait
recevor los clément, concernant' cette question

fout . p,Nnserrr, et , un/néné t rippn•nn i,r ,ce l

34467 . 27 latin Po(t M . Henri Bayard s ' eluunc aupres de M le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de ne
pan .n1u tc`u de report,, ., sa yui,ti .n n ” 19548 ruérei au Journal u//u tri

du ;O ,i,üt 1982 concernant la lurntatiun de, apprenti, dans, la huulangerr.
Il souhaiterait recevoir Ica élenienis de repense a celle quc,tinn

i..u .nunnr nuru vrrr no 'pnrli girl /ri ddlruUnilrr,I

	

34468 .

	

21 !ont 198t

	

M . Henri Bayard expose a M . le ministre
de l ' économie, des finances et du budget quai a eu connaissance
d ' une Illllldlne «l' si in administration Ien,lanl

	

'tommies dan, ee'rt,u .uh
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aépartements que les secrétaires de mairies assistent les contribuables pour
la rédaction de leurs réclamations auprès des services fiscaux . Cette mesure
est présentée pour éviter aux contribuables des déplacements auprès des
Centres de contrôle . Jusqu'ici, dans le courant de l'année, les contrôleurs
effectuaient des permanences dans les communes pour recevoir les
contribuables et les renseigner utilement . II lui demande s'il ne pense pas
que, premièrement, les secrétaires de mairies sont de plus en plus sollicités
pour effectuer des tâches appartenant à différentes administrations, et
deuxièmement, si cette initiative ne conduira pas à supprimer les
permanences des agents de l ' administration, permanences très utiles, par le
fait même qu ' en raison de la complexité du code général des impôts, ils sont
véritablement les seuls à renseigner utilement les contribuables.

Communes (fusions et groupements).

34489 . — 27 juin 1982 . — M . Henri Bayard expose à M . le ministre
de l'intérieur et de !a décentralisation que la représentation des
communes dans différents syndicats inter-communaux soulève quelques
difficultés. En effet selon la réglementation actuelle seuls les délégués en
titre peuvent participer aux délibérations et décisions du syndical . Cela
permet en effet de maintenir l 'équité des représentants . Cependant il
apparait qu 'en l ' absence du délégué titulaire le suppléant, même muni d ' une
délégation écrite pour la circonstance, ne peut assurer la représentation de
sa commune . Ceci est la pratique courante sauf si les statuts du syndicat
prévoient expressément une dérogation . Pour permettre de supprimer cette
difficulté, il lui demande s'il ne conviendrait pas que, d'une façon générale,
chaque commune puisse désigner pour la représenter un délégué titulaire et
un délégué suppléant et que ce dernier puisse automatiquement remplacer le
titulaire dans tous les actes délibératifs du syndicat.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

34470 . 27 juin 1983. L' acquisition d ' instruments de musique par le
plus grand nombre de Français doit être un des objectifs du développement
culturel . M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le ministre délégué è
la culture s ' il ne peut intervenir auprès du ministre de l 'économie, des
finances et du budget, pour diminuer la T . V . A . sur les instruments de
musique . II lui demande aussi de lui indiquer si la diminution de la T . V . A.
sur les disques est envisagée.

Enseignement 'fonctionnentenf.

34471 . 27 juin 1983. M. Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s ' il n 'envisage pas de multiplier le
nombre de postes de conseillers pédagogiques musicaux . Les conseillers
permettent le développement de la pratique chorale et l ' initiation musicale.
Dans le Haut-Rhin, par exemple, la pratique chorale et musicale s'est
développée au point que le nombre de trois conseillers est devenu
Insuffisant .

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité).

34474 . — 27 juin 1983 . -- M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l'importance des cotisations assurance maladie prélevées auprè s des
retraités de la Caisse mutuelle sociale agricole . Dans le cas précis de M . X ..
qui perçoit 26 703 francs de pension de la Grimai et 2 532 francs de pension
du régime agricole, le prélèvement annuel de 320 francs dc cotisations
assurance maladie instauré depuis 1982 par la Caisse agricole représente une
ponction de 13 p . 100 de la pension agricole . II lui demande s ' il n ' estime pas
que ce taux de prélèvement est trop important, compte tenu de l 'importance

du revenu annuel .

Electncité et

	

(tari/su

34475 . — 27 juin 1983 . – M. Jean-Paul Fuchs attire l ' attention de

M . le Premier ministre sur l 'interprétation de l ' arrêté interministériel du
20 octobre 1977 . instituant une avance remboursable relative aux logements
neufs chauffés à l'électricité . L'article 1°` de cet arrêté stipule : « Le présent

arrêté s 'applique à la mise à disposition de l ' énergie électrique aux
logements compris dans les bâtiments d'habitation nouveaux tels que
définis par l 'article 1` r du décret susvisé du 14 juin 19é9 et dont l ' installation
de chauffage fonctionne à l'électricité pour au moins la moitié de sa

puissance » . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si dans le cas d ' une
installation de chauffage électrique suffisante pour le chauffage total du
logement mais d ' une puissance d 'arrivée au compteur insuffisant pour

chauffer 50 p . 100 du logement, l ' avance remboursable, est duc . On trouve
en effet très souvent le cas d ' installations complètes de chauffage électrique
mais seulement partiellement utilisées et couplées avec un autre type de
chauffage.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

34478 . -- 27 juin 1983. M. Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui indiquer si tous les
instituteurs bénéficient actuellement d ' une formatior musicale . Dans la
négative, il lui demande de lui indiquer le pourcent .ge d ' instituteurs non
formé dans cette discipline et les mesures envisagées pour y remédier.

.4rt .s et spectacles (musique).

34477 . 27 juin ;983. M. Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre délégué è ia culture s ' il envisage de créer des classes de

formation de chef de choeur . En effet, les stages de courte durée, aux
résultats souvent très intéressants, ne permettent pas une formation d ' un
niveau élevé .

Anciens comhutianr .s et victimes de guerre
I carte du combattant 1.

Radiodiffusion et télei'ision (programmes).

34472 . 27 juin 1983. M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention de
M. l• secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur le temps d'antenne imparti aux
principales centrales syndicales au cours du premier trimestre . Selon le
service d'observation des programmes, ia C . G . T . se serait exprimée
2 heures 50 minutes, la C . F . D .T . I heure 44 minutes et la C .F .T .C.
6 minutes seulement . II lui demande de bien vouloir confirmer ces chiffres
d ' une part et . d ' autre part, s ' il n ' estime pas que ces décomptes de temps
d ' antenne sont en totale discordance avec les résultats des dernières
élections prud'homales.

Professions et activités n'édicules (dentistes).

34473 . 27 juin 1983 . -- M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention dc
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de le santé, sur le vote par la
Caisse nationale d'assurance maladie, d'une dépense de 6,75 millions de
francs, afin de subventionner vingt-sept fauteuils dentaires mutualistes . II
lui demande s'il estime cette dépense judicieuse et qui ne peut qu'accentuer
encore le déficit du budget social au moment où l'an impose aux
contribuables un prélèvement supplémentaire de 1(1 p . 100 pour équilibrer le
défiait .

34478. - 27 juin 1983. M. Francis Gang indique à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, que le décret d ' application de la loi n ' 82-841 du
4 octobre 1982, relative à de plus justes conditions d ' attribution de la carte
du combattant aux anciens d ' Afrique du Nord n ' a pas encore été publié au
Journal officiel. II s 'étonne vivement qu ' une loi votée depuis plusieurs mois
n ' ait pu être entrée en vigueur . II lui demande donc de prendre Ics
dispositions nécessaires pour remédier à cette situation et lui indiquer la
suite qu ' il compte donner aux légitimes inspirations des anciens
combattants d ' Afrique du Nord.

Educat :on ministère (personnel)

34479 . 27 juin 1983 . - S'étonnant de ne pas avoir reçu de réponse à

sa question écrite n ' 30097 du I l avril 1983, M . Jean-Paul Fuchs
rappelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des conseillers pédagogiques adjoints aux inspecteurs
départementaux de l 'éducation nationale . Les divers conseillers
pédagogiques adjoints aux inspecteurs départementaux de l 'éducation
nationale, qui assurent des fonctions de formation, d'animation et de
soutien pédagogiques dans les écoles du département du ilaut-Rhin, font
partie du corps des instituteurs et ont droit . Ii cc titre, à l ' indemnité
représentative de logement comme le précisent l ' la circulaire du 3 février
1961, Bulletin officiel E . N . n' 8 du 23 février 1961 ; 2 ' le décret n' 71-200 du
15 mars 1971, Bulletin officiel E . N . n' 3 du I r ' avril 1971 . Si . durant
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quelques années, le montant de cette indemnité annuellement revalorisée a
été imputée sur le budget départemental, depuis la parution du décret
de 1971, seule une indemnité forfaitaire de sujétions spéciales, dont le taux
annuel est resté fixé à 1 800 francs, leur est versée - - et encore de manière
restrictive — par le ministère de l ' éducation nationale . Au 1" janvier 1983,
k montant mensuel de l ' indemnité représentative de logement versée par la
commune du chef-lieu du département du Haut-Rhin, pour un instituteur
spécialisé, chef de famille, s'élève à 919 francs . Les C . P .A .I . D. E . N.
subissent donc un préjudice financier, qui n'a cessé de s'accroître depuis
douze ans . II lui demande quelles mesures pourraient être prises afin que
tous ler C . P . A . 1 . D. E . N . et conseillers pédagogiques départementaux
pour l 'éducation physique du corps des instituteurs bénéficient, et que les
mêmes bases que les instituteurs spécialisées directeurs d'école annexe,
auquels ils sont assimilés, du même système d 'indemnisation soit par le
canal du budget de la commune de leur résidence administrative, soit de
préférence par celui du budget départemental.

Assurance vieillesse généralités
(pension de retraite substituée à la pension d 'invalidité ).

34480 27 juin 1983 . M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sa question
parue au Journal officiel du 11 avril dernier, sous le n ' 30098 dans laquelle
il évoquait des injustices qu ' entraine le plafonnement à 100 p. 100 des
émoluments de base des pensions dans la fonction publique . Ainsi, un
fonctionnaire X ayant droit, compte tenu de son ancienneté. à 80 p . 100 de
taux de pension de retraite et à 64 p . 100 de taux de pension d ' invalidité
percevra ta même pension globale qu ' un collègue Y ayant la même
ancienneté que lui et ne bénéficiant que de 20 p . 100 de taux de pension
d ' invalidité ou encore qu ' un collègue Z ayant le même taux de pension
d'invalidité de 6a p . 100 mais beaucoup moins d 'ancienneté et donc un taux
de pension de retraite beaucoup plus faible . Il lui demande quelle mesure
pourrait être prise afin dc réduire ces inéquités.

Assurance maladie maternité ' prestations en naturel.

34481 . 27 juin 1983. M . Jean-Paul Fuchs avait demandé a
M . la ministre des affaires socialise et de la solidarité nationale
dans sa question cerne parue au Journal «finis'! le I I avril dernier sous le

n ' 30103 de bien vouloir lui confirmer les affirmations de certains
responsables syndicaux qui prétendent que le forfait hospitalier risque de
coûter plus cher qu ' il ne rapporterait du tait des coûts administratifs Cette
question étant rr-stee sans réponse . il lui en renouvelle donc les termes.

Pohnyue éronnmie/ue et soc iule igenera/ite .s

34482 . 27 Juin 1983 S' étonnant de ne pas avoir reçu de réponse à

sa question ratte n" 30104 parue au Journal silliru'l du I I avril dernier,
M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le ministre de l'économie, des
finances et du budget que les retraites doivent s' acquitter d ' impôts
calculées sur un revenu perçu en période d 'activité L'alourdissement des
charges fiscales par le plan de rigueur va pénaliser de façon particulière ceux
qui cesseront leur activiie cette année . Ceci devrait decouragcr Ics candidats
à la retraite à soixante ans offerte a compter du 1 " avril . car le niveau de
revenu des retraités se trouve ainsi gravement ampute au moment de la
difficile transition entre l ' activité et le repos II lui demande de lui indiquer
quelles mesures il compte prendre pour remédier a cet étau.

( 'hnrh.tn ,( 'hue/tonnages de France

34483 . - 27 juin 1983 M . Jean-Peul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de I . recherche sa question cérite n' 30105
parue au Journal officiel du I I avril dernier dans laquelle il cosntatait que la

production des Charbonnages de France a chuté entre 1981 et 1982 de
20,1 millions de tonnes . Dans le même temps, les subventions qu 'ils ont
reçus de l' F.ta( sont passées de 4 .2 milliards a Si,,milliards de francs . II lui
demande dc lui donner l'explication de ces constatations ci de lui indiquer
quelles mesures il compte prendre pour que la production de charbon
progresse conformément sus promesses du gouvernement.

Investissements (inve .rtis .se•ment% français d l 'étranger/

34484 . 27 juin 1983 S 'étonnant de ne pas avoir reçu de réponse à
sa question écrite n' 30106 publiée au Journal a f 1 11t r/ du I I avril 1983.
M. Jean-Paul Fuchs rappelle à Mme le ministre du commerce
extérieur et du tourisme qu'en 19x2 . 60 milliards de francs ont été

exportées -- soit 60 p . 100 de l ' investissement industriel en France — pour
être investis à l 'étranger . Ces investissements permettant aux entreprises
françaises de prendre une dimension internationale favorable à l ' économie
française, certains partis de gauche l ' demandent la planification et le
contrôle des investissements par l ' Etat ; 2 ' dénoncent les exportations des
investissements, une des causes du déficit extérieur . II souhaite connaître la
position du gouvernement durant la période de rigueur.

Professions et activités sociales (auxiliaires de vie).

34485. -- 27 juin 1983 . — M . Francis Geng indique à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
auxiliaires de vie, au même titre que les aides ménagères, répondent
parfaitement àux besoins que rencontrent les familles . II semble donc
anormal que ces auxiliaires de vie ne puissent prétendre à la convention
collective accordée aux aides ménagères . Il lui demande de lui en indiquer
les raisons et de bien vouloir prendre toutes les dispositions pour remédier à
cette injustice .

Calamités et catastrophes (froid et neige).

34486. -- 27 juin 1983 . -- M . Jean-Marie Gaillet demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir
lui préciser l ' interprétation qu ' il y a lieu de donner à l'arrêté du I I avril
1983 constatant l'état de catastrophe naturelle (Journal officiel du 15 avril
1983). En effet, l'article 1" de cet arrêté dispose que, « à titre exceptionnel,

l ' indemnisation des dommages résultant des chutes de neige survenues dans
la période du 7 au 12 février 1982 est acquise pour les départements ou
parties du département désignés en annexe, au titre de la loi du 13 juillet

), lorsque les contrats dommages mentionnés par ladite loi ne
comportent pas encore la garantie poids de la neige . Pour les contrats
comprenant cette extension, l ' indemnisation interviendra, s 'il y a lieu, en
complément des garanties contractuelles u . Ur, les sinistrés comptent des
personnes ou des organismes (notamment H . L . M . ) dont les immeubles ont
été victimes de dégâts causés non seulement par l ' effet direct du poids de la
neige (effondrements de toitures ou de gouttières), mais l'effet indirect,
beaucoup plus fréquent . que constituent la fissuration et l 'éclatement
subséquent des tuiles . La prise en considération de ce deuxième cas
paraîtrait s ' imposer, mais il semble que les Compagnies d ' assurances ne
remboursent pas ce type de dégâts . II lui serait reconnaissant de bien
vouloir lui indiquer si l 'interprétation de cc texte doit demeurer restrictive,
ou s' il ne serait pas plat.: équitable de l ' appliquer à la totalité des dégâts
objectivement dus aux chutes de neige considérées.

Salaires (titres restaurant).

34487 . 27 juin 1983. M . Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l 'article 25 de l ' ordonnance qui a créé le titre-restaurant et p révoyait
l 'exonération des charges sociales et fiscales sur la contribution patronale
au paiement des titres-restaurant . Or . le plafond d 'exonération demeure
fixé à 8,50 francs en application de la loi de finances de 1979 . Pourtant,
cntrr le 1" janvier 1979 et lé 31 mars 1982, les prix pratiqués par les
restaurants, de source I . N S . E E ., augmenté de 54,7 p . 100 . Ni cette
constatation, ni la perspective de voir cc chiffre passer à environ 65 p . 100 à
fin 1982 et atteindre 72 à 75 p . 100 à fin 1983 n ' ont alors amené la
revalorisation d ' un avantage social qui continue donc à s'amenuiser . Aussi
il lui demande quels arguments pourraient maintenant se révéler
déterminants pour que l' administration, à l ' occasion de la préparation du
budget 1984, se départe de l 'attitude négative dans laquelle elle semble s ' être
enfermée Les salariés bénéficiaires du titre-restaurant seront en effet sans
indulgence pour ceux qui le laissent aller :i sa disparition et cela au moment
où plus que jamais l 'équité exige le rétablissement de la valeur en francs
constatas du titre restaurant.

Proletsvions et ae•tnvhis médicales (sienti .stesl

34488. 27 juin 1983. M. Alain Madelin attire l ' attention de

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la décision dc la Caisse nationale d ' assurance maladie des travailleurs
salariés qui vient de voter une dépense de 675 millions de centimes pour
subventionner la création de vingt-sept fauteuils dentaires mutualistes . Le
vote de cette subvention est incohérent à plusieurs titres Rien ne justifiait
une telle subvention favorisant l 'exercice mutualiste alors qu ' une
convention vient d'être conclue entre les Caisses et la profession dentaire

libérale . Rien ne justifiait d'accentuer ainsi le déficit du budget social au
moment même où l'on impose à la plupart des contribuables un prélèvement
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supplémentaire de I p . 100, justement pour équilibrer ce déficit . Rien ne
justifiait une telle dépense qui n ' améliore ni la distribution de soins
dentaires à la population, ni les remboursements . Aussi il lui demande en
tant que ministre de tutelle d'agir pour faire surseoir cette décision et éviter
ainsi d'accoitre le déficit de l'assurance maladie.

Impôts et taxes (conirôle et contentieux/.

34489 . — 27 juin 1983 . — M . Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget su.
l ' article 1957-1 du code général des impôts . Aux termes de cet article.
((quand l'état est condamné à un dégrèvement par une juridiction . ou
quand un dégrèvement est prononcé par l' administration à la suite d ' une
réclamation tendant à la répartition d ' une erreur commise dans l ' assiette ou
le calcul des Impositions, les sommes déjà perçues et reversées au
contribuable donnent lieu au paiement d ' intérêts moratoires dont le taux est
celui de l'intérêt légal . . . » . En conséquence, il lui demande quelles suites il
compte donner à la proposition de M . le médiateur de modifier d 'une part
certains imprimés fiscaux de manière à ce que les administrés sachent que
toute démarche de leur part -- quelle qu'en soit la forme --- consécutive à
une erreur possible de l ' administration sera traitée comme une réclamation
e contentieuse » et non (( gracieuse » et d ' élargir d ' autre part les dispositions
de ce même article 1957-1 en vue de permettre l ' octroi d ' intérêts moratoires
dans des cas où, bien qu'il n'existe pas d'erreur imputable à
l ' administration, le contribuable a subi un préjudice résultant du retard de
celui-ci à lui verser le montant de créances dont il d i sposait à son égard . C 'es

cas sont ceux dans lesquels la créance du contribuable a pour origine soit un
fait nouveau survenu après la date du paiement soit l'apparition à son profit
d ' une situation juridique nouvelle dans le cadre de la législation applicable.

Assurance vieillesse régime des limctionnaire.s civils et militaires
(calcul des pensions».

34490 . — 27 juin 1983. M. Alain Madelin demande à M . le
ministre de la défense quelles suites il compte donner à la proposition
du médiateur d'étendre !e bénéfice des dispositions de l ' article L . 12 h du
code des pensions civiles et militaires de retraite - qui prévoient des
bonifications de services pour le calcul de la retraite en faveur des femmes
for. ,tionnaires ayant élevé des enfants - aux hommes fonctionnaires qui . à
la suite du décès de leur femme ou d ' un divorce leur ayant laissé la garde des
errants, ont dû élever seuls un ou plusieurs enfants.

Assurance vieillesse régime' des (imctionnaires civils et militaires
(calcul des pros,ons1.

34491 . --- 27 juin 1983 . M . Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur l'article L 15 du code des pensions
civiles et militaires selon lequel la pension du fonctionnaire est liquidée,
dans certains cas, sur le hase du dernier indice atteint par cc fonctionnaire et
sur l ' obligation d'avoir occupé l'emploi correspondant depuis au moins six
mois à la date de la cessation de services . (in certain nombre de
réclamations montre que cette exigence des six mois pouvait aboutir à des
situations inéquitables . Aussi il lui demande de bien vouloir assouplir les
modalités comme la promotion à un échelon supérieur pour le fonctionnaire
six mois avant la date choisie pour le départ à la retraite ou d ' avancement
de grade pour le fonctionnaire ayant demandé la liquidation de sa retraite.

Emploi et activité
(politique de l 'emploi Pyrénées-Orientales).

34492. - 27 juin 1983 . M . André Tourné s' étonne auprès de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme de n'avoir
pas reçu de réponse à sa question écrite n' 24315 publiée au Journal officiel
du 13 décembre 1982 . II lui en renouvelle les termes.

Emploi rt activité
(politique de l 'emploi Pyrénées-Orienlale .$).

34493 . 27 juin 1983 . - M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget de n'avoir pas
reçu de réponse à sa question écrite n' 24316 publiée au Journal officiel du

13 décembre :982 . Il lui en rcnouveile icx termes .

Emploi et activité
e politique de l 'emploi Pyrénées—Orientales,.

34494 . 27 juin 1983 . M . André Tourné s 'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget . chargé du budget . de n'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n ' 24317 publiée au Journal officiel du 13 décembre 1982 . II
lui en renouvelle les termes .

Emploi et actneté
/politique de' l 'emploi : Prrénses-Orientales

34495. - 27 juin 1983 . M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n ' 24319 publiée au Journal officiel du
13 décembre 1982 . II lui en renouvelle les termes.

Emploi et actirits'
politique de l'emploi Peréne4's-Orientales

34496 . 27 juin 1983 . M. André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n ' 24321 publiée au Journal offici el du
13 décembre 1982 . II lui en renouvelle les termes.

Emploi et aclirih'
(politique de l 'emploi : Perettée's-Orientales(.

34497 . 27 juin ;983. M . André Tourné s'étonne auprès de M . le

ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas reçu de réponse à sa question
écrite n ' 24322 publiée au Journal il/iciel du 13 décembre 1982 . II lui en

renouvelle les termes .

tinploi et ae lie/('
politique de l 'emploi Pi rénées-Oriemales (

34498 . 27 juin 1983 . M . André Tourné s'étonne auprès de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme de n ' avoir
pas reçu de réponse à sa question écrite n ' 24323 publiée au Journal officiel
du 13 décembre 1982 . II lui en renouvelle les ternies.

Emploi et arNrite
(publique de l 'emploi . Pere'nees'Orlentales 1.

34499 . 27 juin 1981 M . André Tourné s 'étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre de n 'avoir pas
reçu de réponse à sa question écrite n ' 24324 publiée au Journal officiel du
13 décembre 1982 . II lui en renouvelle les termes.

F.M. rt aeVii'ih
polinyue dr l 'ernpinl I' rrénres Orientales (

34500 . 27 (mn 1983 M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre der affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n ' 24325 publiée au Journal officiel du
13 décembre 1982 . Il lui en renouvelle les termes

l'mpini et urtirité
(poliriq ;a• de l'evttplui l'yrénées'Oruiiiales(

34501 . 27 juin 1983 . M. André Tourné s'étonne auprès de M . le

ministre délégué chargé des P .T.T . de n'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n ' 24328 publiée au Journal oflueel du 13 décembre 1982 . II
Iw en renouvelle les ternies .
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Emploi et activité
( politique de l 'emploi Pyrénées-Orientales).

34502 . — 27 juin 1983 . -- M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de la formation professionnelle de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n ' 24327 publiée au Journal officiel du
13 décembre 1982 . II lui en renouvelle les termes.

Emploi et activité
(politique de l 'emploi Pyrénées-Orientales).

34503. -- 27 juin 1983 . — M . André Tourné s ' étonne auprès de M . le
ministre des transports de n 'avoir pas reçu de réponse à sa question
écrite n ' 24328 publiée au Journal officiel du 13 décembre 1982 . II lui en
renouvelle les termes .

Emploi et activité
(politique de l 'emploi Pyrénées-Orientales).

34504. - 27 juin 1983 . - M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre de la fonction publique et des réformes
administratives de n ' avoir pas reçu de réponse à sa question écrite
n ' 24329 publiée au Journal officiel du 13 décembre 1982. II lui en
renouvelle les termes .

Emploi et ai-limé
( politique de l 'emploi Pyrénées-Orientales).

34505. - . 27 juin 1983 M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l'emploi de n ' avoir pas reçu de réponse à
sa question écri :e n ' 24330 publiée au Journal officiel du 13 décembre
1982 II lui en renouvelle les termes

Emploi et ai iirieé
«politique de l 'emploi Pyrénées-Orientales)

34506 . 27 juin 1983 M . André Tourné s 'étonne auprès de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports de n ' avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n ' 24331 publiée
au Journal officiel du 13 décembre 1982 II lui en renouvelle les termes

Emploi et aridité
i politique de I emploi Pyrénées-Orientales (.

34607 . 27 juin 1983 . M . André Tourné s ' étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports, chargé de la
mer, de n ' avoir pas reçu de réponse s sa question écrite n ' 24332 publiée
au interna/ officiel du 13 décembre 1982 II lui en renouvelle les termes.

Postes et télécumntumi atiuns (télégraphe lias Rhin)

34608 . 27 juin 1983 M . Jean Oehler appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .Y . sur les difficultés
d ' Implantation du commutateur électronique de messages a Strasbourg I .e
personnel de l ' exploitation télégraphique a été récemment formé aux
nouvelles techniques d ' exploitation et le commutateur a etc livre a
Strasbourg II lui demande par conséquent la date à laquelle il sera nus en
service .

Sports (installations (portives)

34609 . -- 27 juin 1983 . - M . Adrien Zeller attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, sur l'article 7 du décret

n ' 61-859 du 1 " août 1961 relatif au conireile sanitaire de la qualité des eaux

des piscines. II lui demande s ' il n ' estime pas indispensable d ' instituer des

tarifs différentiels selon la taille des piscines, afin de ne pas pénaliser les
petits hôtels qui font des efforts d'équipement dans le cadre de la politique
touristique mise en place par les pouvoirs publics et aussi afin d ' adapter ces

tarifs au coût réel dans 14 mesure ou ces contrôles sanitaires sont

régulièrement effectués

Professions et activités médicales (dentistes . Rhône).

34510. - 27 juin 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' inquiétude des chirurgiens dentistes du
département du Rhôn e suite de la décision du Conseil d ' administration
de la Caisse d 'assurance maladie des travailleurs salariés à voter, à
concurrence de 6,75 millions de francs, une subvention à la création de
27 cabinets dentaires mutualistes . Cette décision, qui, en tout état de
cause, n ' intéressera qu' une infime minorité d 'assurés sociaux, apparait
inconvenante à un moment où il n ' est question que de combler le déficit de
la sécurité sociale et alors même qu ' il existe d ' autres besoins prioritaires
d ' intérêt général en matière d ' amélioration des remboursements . En
conséquence, il lui demande s' il n ' entend pas s 'opposer à cette décision.

Radiodiffusion ii télévision (programmes).

34511 . - 27 juin 1983 . -- M . Pierre Bachelet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Piemier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur l'intérêt de l'adaptation des
programmes de télévision des stations France-régions aux situations
particulières de certains téléspectateurs, notamment les mal-entendants . 1l
souligne que le journal régional télévisé de la station FR3 - Lille - Nord-
Pas-de-Calais, doublé d ' une traduction gestuelle à l ' intention des mal-
entendants, reste la seul expérience accomplie en ce sens pour les
programmes régionaux . il souligne également qu ' une telle initiative serait
souhaitable pour les programmes de FR3 Côte d ' Azur, permettant l ' accès à
un plus grand nombre à l ' information télévisée . En tout état de cause, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il entend plus largement
mettre en ouvre pour répondre à ce besoin de certains téléspectateurs.

Assurance vieillesse : regime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

34512 . --- 27 juin 1983 . -- M . Serge Charles attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la
possibilité donnée aux femmes ayant quinze années d ' ancienneté dans la
fonction publique de prendre leur retraite pour élever leurs enfants . Il lui
demande s' il n ' envisage pas d 'étendre cet avantage aux pères de famille
veufs remplissant les mêmes conditions d ' ancienneté.

Reiriment el trat ou .s publies r emploi et acidité).

34613 . 27 juin 1983. M. Charles Miossec appelle l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
particulièrement inquiétante des petites et moyennes entreprises de second
rouvre' menuisiers, électriciens . plombiers, peintres, carreleurs, etc

	

qui
représentent fis p .100 de la ruasse des travaux dans le bàtiment . et qui
interviennent le plus souvent en qualité de sous-traitants La loi du
11 décembre 1975, su elle aura apporte une certaine protection . se trouve
aujourd ' hui battue en brèche par la jurisprudence Ainsi aujourd'hui
pruspere la sous-traitance occulte II lui demande, en conséquence, s'il est
prét a rétablir un peu plus de cohérence dans ce domaine

Ravinent et Irai au s puhhrs «emploi et ae ln cté Bretagn e )

1
de la normale qui met en péril la survie mime des entreprises Il lui demande

34514 . 27 juin 1981 M . Charles Miossec appelle Isttcntion de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur latitude de
résignation adoptée par les pouvoirs publics, ace i la crise nationale que
traverse actuellement le secteur du bâtiment et des travaux publics Cette
crise, pour des raisons spécifiques, est encore plus préoccupante en Bretagne
qu ' ailleurs En effet, dans le secteur secondaire en particulier, la part du
bâtiment représente environ 42 p 100 de l 'activité . de sorte que l'Industrie du
hàiiment irrigue très largement tout le tissu économique, en particulier le
secteur rural de la région iin ce qui concerne les travaux publics, la situation
apparait dramatique, puisque l'année 1982 a connu une baisse en volume de 5
a h p 100 qui a conduit a la suppression de 1 500 emplois sur les 14 0(81 que
comptait la profession en 1981) I .'ahaiulnn du projet de construction de la
Centrale nucicairr de Plogoff n 'a Lut ;i cil égard que precipoer le déclin . En ce
qui concerne Ici hàtnuent, une rnquete récente montre que 65 p 11111 des
entreprises voient Icur activit r en diminution, 45 p 1181 &•prouvent de graves
di icultcsdetrésorerie Est constatée, d'amie pari, une chuie des prix au-delà

donc s il a l 'intention, au regard des besoins existants, de mettre en (envie un
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véritable plan de grands travaux, notamment en Bretagne, susceptibles
d ' endiguer l ' hécatombe d - entreprises et l ' hémorragie de main-d'oeuvre
constatées dans ce secteur d'activité.

Handicapés (établissements).

34515. — 27 juin 1983 . — M . Charles Miossec appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes rencontrés, en ce qui concerne les placements d'adultes
handicapés mentaux, tant en structure de travail qu'en hébergement . Les
associations d'animation et d'accueil n'ont plus les moyens humains
nécessaires pour accueillir les adultes handicapés qui risquent ainsi de
grossir la population des hôpitaux, solution la plus onéreuse pour le budget
de la nation . Il lui demande à ce sujet : I' quelles mesures concrètes il
envisage de prendre, afin d ' inverser cette tendance ; 2 ' pour quelles raisons
les pouvoirs publics, sans tenir compte des besoins, retardent l'accueil de
nouveaux résidants dans les C . A .T . et foyers, réduisant ainsi
arbitrairement les postes mis à la disposition des associations responsables,
alors que des structures existent, et ce qu ' il envisage pour y remédier.

Personnes âgées (ésabli.sseeienrs d'accueil : Cantal).

34516. -- 27 juin 1983. - M. Pierre Raynal expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé. . qu'à l'heure où la
maîtrise des dépenses hospitalières est posée comme un objectif prioritaire,
il apparais indispensable de s'assurer d ' une juste adéquation des lits aux
besoins sanitaires de la population . Il apparaît qu'un des trois arrondisse-
ments du Cantal, et même un secteur sanitaire entier (n ' 9 région Auvergne)
est dépourvu de toute structure de lits de long séjour, alors même que le
vieillissement de la population dans cette zone commande plus qu ' ailleurs
l 'existence de telles structures . II en résulte une inégalité des citoyens face au
service public puisque, à l ' heure actuelle, la population de ce secteur doit
payer l'intégialité du prix de journée invalides correspondant à l'ancienne
tarification des services d'hospice, sans participation des Caisses de sécurité
sociale au titre du forfait de soins long séjour ou même section de cure
médicale . Cette situation discriminatoire est d' autant plus surprenante que
toutes les procédures ont bien été engagées pat l'hôpital-hospice de
Mauriac, établissement principal du secteur sanitaire, afin de transformer
des lits existants d 'invalides en lits de long séjour . Après une large
concertation engagée dès 1979 avec les autorités sanitaires départementales,
régionales• ainsi qu'avec les représentants de l'assurance-maladie et visant à
déterminer l'importance des besoins, le Conseil d'administration a délibéré
une première fois, le 19 septembre, sans suite . De nombreuses études ont
ensuite été effectuées par les autorités de tutelle et ont clairement établi
e l ' insatisfaction des besoins existant sur l 'arrondissement de Mauriac « . Le
Conseil d 'administration a délibéré une deuxième fois, le 29 octobre 1982,
avec une nouvelle proposition de transformation de lits . Cette dernière
action n'ayant reçu aucune suite, et afin de mettre un terme à une procédure
engagée depuis plus de quatre années, il lui demande s'il peut faire connaître
les raisons qui s'opposent à l ' approbation de la délibération de l ' assemhiée
gestionnaire ainsi qu'à la mise en oeuvre d'une unité de long séjour réclamée
par la population du secteur.

Portes et télécommunications (téléphone : Paris).

34517 . — 27 juin 1983 . - M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé des P.T .T. sur la multiplication des litiges en
matière de téléphone dans le Vi e arrondissement . II lui signale . en effet,
qu'il ne se passe pas de jours sans que se présentent à sa permanence des
personnes à qui l'administration réclame des sommes de téléphone très
élevées, alors qu'elles n'ont pourtant pas changé leurs habitudes de
consommation téléphonique . Or, il constate que les dossiers de recours
gracieux établis par les personnes en question à son ministère sont le plus
souvent rejetés . C'est pourquoi il lui fait part des errements ci-dessus décrits
de son administration, qui, s'ils venaient à continuer à se multiplier . ne
manqueraient pas d'entraîner la désaffection des administrés à l'égard (l'un
service dont l'objet devrait être au contraire de les servir du mieux possible.
Le service du teléphone, en effet, a une image à maintenir, et il convient
qu'à cette fin, l'administration accepte la réparation de ses erreurs et de ses
fautes, au lieu de persuader les usagers qu'ils sont à l'origine d'une
consommation excessive . Il lui demande en conséquence s'il n'estime pas
opportun de donner des instructions à ses services, afin que soit mis un
terme aux abus ci-dessus dénoncés.

Communes (élections municipales ; .

34618 . 27 juin 1983. M . Yves Saucier attire l'attention de M . le
Premier ministre sur le fait grave et préoccupant : A la suite de plusieurs
annulations d'élections municipales dans la région parisienne par le tribunal

administratif de Paris . en raison des fraudes et faux en écritures publiques,
le parti communiste a organisé le 13 juin 1983 une manifestation de
protestation, montrant ainsi le mépris qu'il porte à des juges administratifs,
parfaitement libres et indépendants . C'est toutefois son droit le plus strict.
En revanche, les média ont rapporté la présence à cette manifestation d'un
membre du gouvernement, en l'occurrence le ministre des transports . li
s'agit là d'un fait sans précédent, puisqu'un ministre de la République, non
seulement ne respecte pas la juridiction administrative, mais couvre ainsi les
très graves irrégularités électorales qui ont motivé les décisions du tribunal
administratif de Paris. il lui demande par conséquent ce qu'il pense d'un tel
acte, quelles conséquences il entend tirer ou s'il est désormais admis qu'un
membre du gouvernement puisse se comporter en complice de ceux qui
contreviennent aux lois de la République.

Communes (élections municipales).

34519 . — 27 juin 1983 . -- M . Yves Sautier demande à M. le ministre
de l'intérieur et de la décentralisation s'il ne lui parait pas très grave,
pour le crédit et l 'autorité de l ' F.tat, que des décisions de juges administratifs
indépendants, statuant en matière de contentieux électoral, soient remises en
cause par des responsables politiques de la majorité, y compris des ministres,
et quelles sont en particulier les raison qui l ' on conduit à passer outre aux
décisions rendues à propos des Conseils municipaux de Villepinte et de
Limeil-Brevannes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

34620 . — 27 juin 1983 . — M . Yves Sautier attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
difficultés que suscite l'application du forfait hospitalier de 20 francs par
jour, aux adultes handicapés mentaux profonds, séjournant en permanence
dans des centres psychothérapiques . Alors que se développe notamment
depuis la loi d'orientation de 1975 une politique nationale en faveur des
handicapés et de leurs familles, cette mesure est très mal acceptés: dans les
cas ou l'état mental de certaines personnes nécessite un hébergement
permanent en centres spécialisés . C ' est pourquoi, il lui demande s ' il n' y
aurait pas lieu d'assouplir cette mesure, afin de ne pas alourdir les charges
des tuteurs légaux des handicapés mentaux profonds.

Matériels agricoles (entreprisses).

34621 . -- 27 juin 1983 . -- M . Pierre Micaux croit devoir appeler
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de le recherche sur un
fait de portée nationale . Au moment où notre pays traverse une crise sans
précédent et que le gouvernement, avec raison, préconise d'acheter français
sans pour autant entrer dans un protectionnisme irraisonné, voilà que le
seul constructeur de moissonneuses batteuses« Braud » vient annoncer qu ' il
cessait la fabrication de ces machines . II est impensable que cette société
dont le principal actionnaire est l'Institut de développement industriel, qui
est sous tutelle du ministère de l'économie et des finances, ait pu avoir le feu
vert poc.r prendre cette décision qui va avoir pour conséquence d 'augmenter
notre déficit du commerce extérieur et de plus, de mettre environ
15 000 utilisateurs (agriculteurs, C . U . M . A . . entreprises de travaux
agricoles) devant des problèmes de trésorerie difficiles à résoudre . Il va sans
dire que la diminution d'activité de la Société Braud va provoquer la mise
au chômage directe de plusieurs centaines d 'ouvriers . II semblerait que les
motifs invoqués soient le résultat de transactions douteuses entre l ' Institut
de développement industriel et une multinationale dont la souche serait
américaine . II lui demande de bien vouloir faire toute la lumière sur cette
affaire .

Matériels agricoles (entreprises).

34522 . 27 juin 1983 . M . Pierre Micaux croit devoir appeler
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur un
fait de portée nationale . Au moment où notre pays traverse une crise sans
précédent ci que le gouvernement, avec raison, préconise d'acheter français
sans pour autant entrer dans un protectionnisme irraisonné, voilà que le
seul constructeur de moissonneuses batteuses« Braud » vient annoncer qu'il
cessait la fabrication de ces machines . Il est impensable que cette société
dont le principal actionnaire est l'Institut de développement industriel, qui
est sous tutelle

	

'nistére de l'économie et des finances, ait pu avoir le feu
vert pour pren,

	

c décision qui va avoir pour conséquence d'augmenter
notre déficit u . mmerce extérieur et de plus, de mettre environ
15 000 utilisateurs (agriculteurs, C. (J M . A . . entreprises de travaux
agricoles) devant des problèmes de trésorerie difficiles à résoudre . Il va sans
dire que la diminution d'activité de la Société Braud ••a provoquer la mise
au chômage directe de plusieurs centaines d 'ouvriers . Il semblerait que les
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motifs invoqués soient le résultat de transactions douteuses entre l'Institut
de développement industriel et une multinationale dont la souche serait
américaine . II lui demande de bien vouloir faire toute la lumière sur cette
affaire .

Matériels agricoles (entreprises).

34523. — 27 juin 1983 . -- M . Pierre Micaux croit devoir appeler
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur un fait de portée
nationale . Au moment où notre pays traverse une crise sans précédent et
que le gouvernement, avec raison, préconise d'acheter français sans pour
autant entrer dans un protectionnisme irraisonné, voilà que le seul
constructeur de moissonneuses batteuses « Braud » vient annoncer qu ' il
cessait la fabrication de ces machines . 1l est impensable que cette sociéic
dont le principal actionnaire est l' Institut de développement industriel, qui
est sous tutelle du ministère de l'économie et des finances, ait pu avoir le feu
vert pour prendre cette décision qui va avoir pour conséquence d ' augmenter
notre déficit du commerce extérieur et de plus, de mettre environ
15000 utilisateurs (agriculteurs . C . U . M .A . . entreprises de travaux
agricoles) devant des problèmes de trésorerie difficiles à résoudre . Il va sans
dire que la diminution d'activité de la Société Braud va provoquer la mise
au chômage directe de plusieurs centaines d'ouvriers . Il semblerait que les
motifs invoqués soient le résultat de transactions douteuses entre l'Institut
de développement industriel et une multinationale dont la souche serait
américaine . Il lui demande de bien vouloir faire toute la lumière sur cette
affaire .

Départements et territoires d 'outre-mer
( Antilles établissements d 'hospitalisation, de soins et de cure).

34624 . — 27 juin 1983 . — M . Marcel Esdras expose à M . le
ministre des affaires sociales et d• la solidarité nationale que la
création d'un Centre hospitalier régional Antilles-Guyane groupant le
Centre hospitalier de Fort-de-France et le Centre hospitalier de Pointe-
à-Pitre est envisagée ainsi que l'a d'ailleurs annoncé M . le Premier ministre
lors de sa visite dans le département . A l'analyse, il apparaît cependant que
la création d'une structure commune ne répond que partiellement aux
contraintes des deux départements et de leurs centres hospitaliers . Il
apparait en outre que les éléments d'activité du Centre hospitalier de
Pointe-à-Pitre et le niveau de technicité de cet établissement seraient de
nature à permettre le classement du Centre hospitalier de Pointe-à-Pitre en
centre hospitalier régional . En conséquence . il lui demande s'il ne lui semble
pas nécessaire de procéder dans cette direction à un nouvel examen de ce
projet .

Professions et activités sociales (auxiliaires de vie).

34626. — 27 juin 1983 . — M . Philippe Maistre appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés budgétaires qu ' entraincnt, pour les services d'auxiliaires

de vie, la limitation à 8 p . 100, pour une période de un an et demi,
l'augmentation de la subvention de fonctionnement de l'Etat, par auxiliaire
de vie (équivalent temps plein) . Cette limitation intervient à une période de
profonde modification de la législation sociale (cinquième semaine de

congés payés, trente-neuf heures hebdomadaires . . .) . Il lui demande par

conséquent s ' il ne serait pas souhaitable de procéder ii un examen
contradictoire et périodique des nécessités de financement des services

d'auxiliaires de vie, comme cela se pratique déjà pour les services d'aides

ménagères .

Professions et activités sociales (auxiliaires de vie).

34626. -- 27 juin 1983. M. Philippe Mentis appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés que suscitent, pour les services auxiliaires de vie,
l'application de la circulaire DAS n' 03-83 . Elaborée sans consultation des
organismes directement concernés, celle-ci a fixé pour 1983 à 54 francs le
prix de revient horaire, ce qui est très en-deça de la réalité . Il en est de même
pour la participation des personnes aidées, qui est plafonnée à 22 francs en
1983, alors que les deux précédentes circulaires du 9 septembre 1981 et du
26 mars 1982 incitaient les services auxiliaires de vie à déterminer une
fourchette de participation entre 17,88 francs et 23,83 francs au

I° septembre 1983 . Il lui demande par conséquent quelles mesures Il
envisage de prend-e pour permettre à ces services d'équilibrer leurs budgets .

Professions et activités sociales (auxiliaires de vie).

34627 . — 27 juin 1983 . — M . Philippe Mastre appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des auxiliaires de vie . Alors que les aides ménagères
urbaines bénéficient, ainsi que les aides ménagères rurales, d'une convention
collective, le personnel auxiliaire de vie en est aujourd'hui encore exclu . Or.
il n'est pas normal que les auxiliaires de vie ne bénéficient pas des mêmes
avantages que les aides ménagères, compte tenu de leur qualification
professionnelle, qui traduit une sélection et une formation souvent plus
importante que celles des aides ménagères et des astreintes auxquelles elles
sont assujetties, de par la nature de leur travail (horaires, travail le
dimanche et les jours fériés) . 11 lui demande par conséquent quand il compte
permettre l ' intégration des auxiliaires de vie à la convention collective.

Jeunes (formation professionnelle et promotion sociale).

34528 . — 27 juin 1983 . — M . Jean Brions attire l' attention de M . le
Premier ministre sur l'intérêt pour les jeunes Français de prendre contact
avec le monde du travail dès la période scolaire . Beaucoup de jeunes
arrivent au terme de leurs études sans avoir jamais eu de contact avec une
entreprise privée ou publique, petite ou ,grande . Dans le domaine de
l ' artisanat notamment, de nombreuses entreprises seraient heureuses
d ' accueillir pendant les vacances scolaires des jeunes susceptible- de
s ' initier au travail manuel et à la vie des métiers, tout en rendant de menus
services . D ' autre part, de nombreux parents s ' inquiètent de la non-activité
de leurs jeunes pendant les périodes de vacances et son favorables à toutes
initiatives et formules adaptées permettant aux jeunes d ' employer utilement
leur temps de loisirs . Il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable d ' étudier
la possibilité de formules de stages courts en entreprise pour les jeunes de
quinze à dix-huit ans pendant les vacances scolaires et d ' associer à cette
initiative les familles et les professionnels intéressés.

Propriété industrielle (brevets d 'tnrennon

34629 . — 27 juin 1983 . — M . Claude Birraux a p pelle l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le fait que trop
peu de brevets sont déposés en France . Ainsi, entre 1977 et 1981, les
demandes de brevets français par des nationaux français ont diminue:
10 945 en 1981 contre I 1 811 en 1977 . Les Allemands déposent presque
trois fois plus de brevets que les Français alors qu'Il ne parait pas y avoir un
tel rapport entre les capacités innovatrices , es deux pays . Il lui expose que
la Compagnie nationale des conseils en brevets d ' Invention (C . N . C . B .I . ) a
récemment formulé plusieurs propositions pou r développer une politique de
brevets en France et parmi celles-cl notamment : l ' la créa t ion d ' une
structure de parrainage des jeunes inventeurs associant la C . N .( ' .B .I .,
l ' A . N . V . A . R . et l'I . N . P. I . afin de sensibiliser les jeunes chercheurs à la
nécessité de déposer des brevets pour protéger leurs Inventions et de leur
montrer comment les brevets peuvent étre utilisés au profit des entreprisses
et des inventeurs ; 2 ' l ' obligation pour toutes les entreprises faisant appel a
l 'épargne ainsi que les entreprises nationalisées de publier chaque année un
bilan innovation faisant apparaître notamment le budget consacré à la
recherche et à l ' innovation, le nombre de salariés affectés à la recherche et
l'innovation et le budget consacré à la protection par brevets des inventions
résultant de la recherche de l ' entreprise ; i° la création d ' ateliers
d ' innovation pour Ingénieurs et techniciens sans emploi Il lui demande
d ' une part de faire le point sur la poiitique menée dan, ce domaine par les
pouvoirs publics et d ' autre part quelle suite Il entend réserver aux
propositions de la Compagnie nationale des conseils en brevets d ' Invention.

Propriété industrielle (brevets d 'tnvennun).

34530 . 27 juin 1981 . M . Claude Birraux attire l ' ,n ttrntt .Ir de
M . le ministre de la justice sur les difficulté, que rencontrent les
personnes titulaires de brevets d 'invention pour obtenir rapidement des
décisions exécutoires contre les contrefacteurs Il lui Indique que, dans un
domaine où la ra p idité est nécessaire pour éviter des pertes Importances au
breveté, les procédures durent de trois à cinq ans 1 a condamnation n'est
alors plus dissuasive cal le contrefacteur a pu Logement bénéficier de son

infrac t ion, d ' autant plus que les indemnités que les lurtdietions accordent
aux contrefacteurs sont insuffisantes Il estime que cette absence de
garanties juridiques suffisantes décourage les Innovateurs Il lui dolomite
quelles mesures il compte prendre pour lutter efficacement contre les

contrefacteurs .
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8dtiment et travaux publics (emploi et activité).

34531 . — 27 juin 1983 . — M . Claude Birraux appelle l'attentive de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés que
rencontrent actuellement les sous-traitants dans le domaine de l'industrie du
bâtiment . II lui demande s'il envisage de proposer au parlement une
modification de la loi n' 75-1334 du 31 décembre 1975 dans le sens souhaité
par un certain nombre de professionnels ou s'il prévoit dans un premier
temps de veiller à une stricte application des dispositions de la loi précitée
notamment dans ces dispositions concernant la procédure de paiement
direct .

Agriculture (structures agricoles).

34532 . — 27 juin 1983 . — M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose à M . le ministre de l'agriculture que du fait de nombreux élé-
ments, notamment du fait des difficultés économiques auxquelles se heurte
l'agriculture, et de l'application de l'impôt sur les grandes fortunes, il
semble que le valeur vénale des terres agricoles, ait changé . II lui demande
s'il peut lui indiquer, en pourcentage, département par département, les
variations de valeur vénale des terres agricoles, en 1982 par rapport à
l'année précédente ?

Cantons (limites).

34633 . — 27 juin 1983 . — M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de le décentralisation sur
l'importance des résultats du recensement de 1982. De nombreux cantons
ont été créés en 1982 sur les bases du recensement de 1975 afin de tenir
compte de l'évolution démographique . Il s'avère que dans plusieurs
départements, le nouveau recensement montre l'existence d'une dérive
démographique ayant pour conséquence que certains cantons sont une
nouvelle fois plus de deux fois plus peuplés que la moyenne départementale.
Il souhaiterait donc savoir s'il envisage de faire procéder à un nouveau
découpage pour tenir compte de cette situation.

Impôt sur le revenu
(traitements . salaires, pensions et rentes viagères).

34534 . — 27 juin 1983 . — M . Georges Balty appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des dessinateurs en photogravure pour l'impression sur étoffe . En
effet, ces ouvriers à domiciie, très peu nombreux sur le territoire français, se
voient privés pas l'administration fiscale de la possibilité d'effectuer une
déduction sup plémentaire sur leurs revenus annuels, leur profession n'étant
pas répertoriée sur la liste des professions ouvrant droit à une déduction
supplémentaire. Or, ces travailleurs à domiciie, qui sont généralement
salariés de plusieurs usines d'impression sur étoffe, utilisent à leur domicile
(tout comme certains ouvriers horlogers) des outils et petites machines dont
ils sont propriétaires . Compte tenu du nombre de personnes relativement
peu important que cette impossibilité touche, n'est ' ',as envisageable
d'inclure <e métier dans la liste des professions ouvrant droit à déduction.
En con tquence, il lui demande s'il ne poussait pas leur être accordée à une
déduction supplémentaire de 5 p . 100 (montant équivalent à celui autorisé
par les ouvriers horlogers) ?

Enseignement secondaire (centres d'information et d'orientation).

34535 — 27 juin 1983. — M . Bernard Berdln appelle l'attention de
E1 . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des Centres
d'information et d'orientation C . 1 .0 . ) . Compte tenu 'lu fait que ces
établissements remplissent une mission de service public, il lui demande de
lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afi : que l'Etat puisse prendre
en charge le fonctionnement de ces centres, et que de ce fait des dispositions
en es, sens soient prévues dans la loi de finances pour l'année IS84.

Profeulnns et activités paramédicales (aides-soignan, ., : Nièvre).

34435 . — 27 juin 1983. -- M . Bernard 18ardin appelle l'attention dc
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problEme de la formation des aides-soignants . i .es services de soius à
domicile tendent, et ceci conformément à la publique voulue par le
gouvernement en ce domaine à se développer . De ce fait, les aides-
soignants embauchés pour mener à bien celle mission doivent âtre formés.
Cependant, il semblerait qu'un certain nombre de centres, en particulier

celui de Nevers dans la Nièvre, soient dans l'impossibilité de faire face aux
besoins de formation . En effet, alois qui est agréé pour tren,e-cinq élèves,
le Centre hospitalier de Nevers ne peut en former que vingt . De ce fait, les
besoins du département de la Nièvre en matière de soins à domicile ne
peuvent être satisfaits et les élèves des classes de B.E .P . sanitaire e:
B . E .P.A . qui sollicitent leur inscription se voient refuser tout accès au
centre sur le motif qu'il ne prépare que les candidats en cours d'emploi, et
ceci en application de certains textes en vigueur data„ . d'n,te dizaine
d'années En conséquence, il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il
entend prendre afin que ces centres puissent satisfaire les besoins de
formation auxquels ils doivent faire face, en particulier dans les
départements où la population susceptible d'âtre intéressée par les soins à
domicile est relativement importante.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

34637 . — 27 juin 1983 . — M . Jean Beaufils appelle l'attentiou de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chsz,f3
des anciens combattants, sur les difficultés rencontrées par les anciens
combattants de la Résistance pour obtenir des titres de la Résistance. Il
semblerait que la preuve de l'état de résistant soit souvent lourde à apporter
dans la mesure où la clandestinité était souvent la règle . II lui oemande
donc quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Postes et télécommunications (téléphone).

34538 . — 27 juin 1983 . — M . Jean Beaufils appelle :'attention de
M . le ministre délégué chargé des P.T.T. sur les nécessaires efforts de
communication entre l'administration des P .T . -f . et ses usagers . il arrive
encore trop souvent que les usagers soient contra i nts de payer des factures
de télécommunication dont les montants sont sans aucune mesure avec les
relevés antérieurs . il lui demande donc de prendre des dispositions tendant
à créer une Commission départementale chargée spécifiquemrrt ces recours
des usagers .

Sécurité sociale (cotiserions).

34639 . — 27 juin 1983 . — M . Jacques Becq attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et ci la solidarité nationale
sur la situation de certains couples d'invalides qui n'entrent pas dans le
cadre du décret 72-230 du 24 mais 1972 . relatif au reeeuvrement des
cotisations de sécurité sociale . Les invalides qui en effri, ne répondent pas à
l'article 19 de ce décret, c'est-à-dire dont la pension ne relève pas du régime
de l'aide sociale, n'ont pas la possibilité d'3trc exonérés des cotisations
partonales pour l'emploi de personnel de maison . Or, 's majoration pour
tierce-personne ne couvre que le salaire d'une employée eu S .M .I .C . à
temps complet . L'emploi d'une tierce-personre, lorsqu'il est indi e per,seble,
représente donc une lourde charge . II lui demande donc s'il "ruvisage pat
d'étendre le bénéfice de l'exonération des cotisations ortronales aux couples
dont les deux conjoints sont grands invalides, titulaires dc pensions
d'invalidité d'un régime de sécurité sociale, ne bénéficiant d'aucune autre
ressource .

Amurante maladie maternité (prestations en nature).

34540 . -- 27 juin 1983. — M . Jacques Biaeq attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des invalides, au regard du forfait journalier depuis le
1" avril 1983, à charge des assurés sociaux hospitalisés . Ces invalides se
volent en effet, déjà opérer un abattement sur leur pension en cas de séjour
en hôpital, Centre de soins ou de cure . Leur appliquer ci plus le
prélèvement journalier reviendrait à les faire participer deux fois au
redressement de la sécurité sociale . Il lui demande donc les mesures qu'il
envisage de prendre dans ce cas, et en particulier s'il a prévu, soit une
dispense du forfait journalier pour les invalides, soit la suppression de
l'abattement sur pension.

Assurance vieillesse généralités (pensions de réversion).

34541. - 27 juin 1983 . M. Jacques Becq attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des concubins en ce qui concerne les réversions de pension
de retraite. La législation actuelle exclut le concubin survivant du bénéfice
de la réversion de la pension de retraite de celui décédé. Cette
réglementation qui a été faite dans le but évident de favoriser le mariage,
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Cree parfois des situations dramatiques e! . en égard à l'évolution des idées et

	

dotations aux analyses conjointes de l'administration et des représentants

du comportement face an mariage, va se retrouver de plus en plus en porte-

	

du personnel peuvent être réalisés dès maintenait . En conséquence, il lui

à-foui . 1 : lui demande donc, s'il n'envisage pas d'étendre le bénéfice des

	

demande ce qu'il envisage de fi-ire pour assurer une meilleure répartition
pensions de réversion aux concubins dont la stabilité et la durée de la vie

	

entre lem départements.
cummune pensent être prouvées actuellement . (Certaines personnes ayant
vécu maritalement pendant plus ale vingt ou trente ans se voient privées de
toute ressource du jour au lendemain).
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E.iseignement prémolaire et dlementaire (personnel).

34642 . — 27 j'sin 1983 . -- Ali . Andri Borel attire l'attention de M . le
ministre dis . éducation nationale sur le problème de l'indemnité de
logement des instituteurs . II se félicite de l'obtention de cette Indemnité
pour les institutrices, instituteurs exerçant sur les postes de titulaires-
remplaçants, les postes des commissions de l'éducations spéciale, des
commissions de circonscription, les conseillers pédagogiques adjoints aux
inspecteurs de l'éducation natiorale, les psychologues et les rééducateurs. II
lui demande de bien vouloir revoir dans des délais rapprochés les situations
des institutrices, instituteurs qui exercent à l'Ecole nationale de
perfectionnement de Vedène, dans les senti ans d ' éducation spécialisée et la
situation des instituteurs animateurs exerçant à l'Ecole normale d'Avignon
qui semble pour l ' instant éc-rtés au droit au logement ou à l'indemnité
compensatrice attribuée à tous leurs autres collègues instituteurs du
département de Vaucluse.

Impôt sur le rev enu (valeurs mobilières).

34343 . — 27 juin 1983 . — Mme Nelly Commergneé attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, dus finances et du hudgett sur le
problème des petits porteurs de bons da trésor . Lorsque le souscri pteur des
bons conserve l'anonymat fiscal, il supporte, depuis le 1" janvier 1982, en
plus du prélèvement de 50 p. 100 ou de 42 p . 100 sur les intérêts, un
prélèvement snouel s ' élevant 1,50 p. 100 du montant nominal du bon
effectué lors du versement des intérêts par l'établissement payeur . Cette
surcharge est, bien sûr, très mai perçue par tes petits porteurs de bons et
risque de provoquer une baisse considérable sur les achats de ce- 'sons . Elle
lui demande quelle mesure pourrait être envisagée pour éviter de pénaliser
les petits porteurs de bons du ti .sor.

Enseignement préscolaire et :lementaire
(fonctionnement Alpes-Maritimes).

34644. -- 27 juin 1983 . - M. Jean-Hugues Colonna appelle
l'attention de M le ministre de l'éducation nationale sur
les très graves difficultés de :entrée que vont rencontrer certains
départements, en particulier dans le ,gré-élementaire et le primaire
en septembre 1983 . Cette situation est connue du ministère puisque !es
tablearx de transparence qui arclysent les situations de chacun des
departements apis les rentrées 1981 et 1982, montrent par exemple que
pour le- Alpes-Maritimes I: pourcentage de préscolarisation à deux ans
n ' est ore de 7,73 p . 100 pour une moyenne nationale de 27,9 p 100, de
64,6 p . 100 pour les deux à cinq ans contre 68,7 p . 100 à l'échelon national
Le potentiel de remnlacement dont dispose ce département n'est que de
4,9 p . 100 . D ' autres départements ont un potentiel de remplacement qui
très fréquemment excède les 6 p . 100 et les taux de scolarisation même en
zone rurale atteignent 40 p . 100 pour les enfants de deux ans . Lc taux de
natalité enregistré depuis trois ans dans certains départements de la région
parisienne ri du sud de la France, accentué dans ses effets par un solde
migratoi re nettement positif pour les Alpes-Maritimes, toutes ces raisons
font tue tous les chiffres annoncés ci-dessus vent encore régresser par
rapport aux moyennes nationales et que surtout, aussi bien la
préscolarisation que les problèmes de remplacement, vont se trouver très
dégradés à la prochaine rentrée . Une incontestable amélioration a été notée
depuis 1981 dans le domaine des créations de postes par suite des efforts
budgétaires consentis . Mais cela n'a pas permis d'harmoniser la situation
des différents départements français qui en terme de dotation est
extrêmement disparate est donc peu équitable . Cette situation est connue y
compris des représentants du personnel, puisque le représentant d'un
syndicat majoritaire écrivait dans un éditorial en date du 5 mars

Comment tendre vers une homogénéité des situations départementales"
Notre Conseil national en décembre, a retenu le principe d'une
harmonisation entre départements qui se réfère aux critères essentiels de
qualité et en préserve l'existence là ou ils sont satisfaits : effectifs, moyens de
remplacement, aide psychopédagogique, décharge de service des directeurs.
Cette base vaut aussi, dans son principe, pour les collèges . Dès lors, il faut
admettre que tout éventuel surplus de moyens pourrait être redistribué e . 11
semble dés maintenant possible d'envisager des réajustements de dotation
entre les départements . Ces réajustements qui rendraient plus conformes les

Laboratoires (laboratoires d'analyses de biologie médicale).

34546. — 27 juin 1983. — M . Jean-Hugues Colonna attire

l'attention de M . la secrétaire d'État auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé.
sas les mcda!ités de rai. en conformité de la loi 75-626 du 11 juillet 1975
concernant les laboratoires d'analyses de biologie médicale . De trop
nombreux directeurs de laboratoires d'analyses de biologie médicale,
éprouvent des difficultés pour se mettre en conformité avec l'article 6 du
décret n' 76-1004 du 4 novembre 1976, qui les obiige à porter la surface de
leurs locaux à 100 mètres carrés minimum par un transfert ou l'adjonction
d'un local suffisamment proche des locaux principaux pour que les activités
s'y exerçant puissent être contrôlées de façon permanente par le directeur du
laboratoire . Les laboratoires concernés par ce décret se :souvent dans des
agglomérations de plus de 15 000 habitants, (loyers chers), ont un chiffre
d'affaire peu élevé en rapport avec l'importance et l'activité du laboratoire
donc de sa superficie, ne font pas n'actes spécialisés, et ont une superficie
supérieure à 80 mètres carrés . La superficie des locaux, contrairement aux
autres normes imposées aux laboratoires, n 'est vraiment pas un critère
indispensable de qualité . Ces directeut s s exposent donc à une suspension
d'autorisation d'exercice le 15 juillet 1983 et il est certain que la fermeture
de ces laboratoires serait au contraire préjudiciables aux intérêts de la santé
publique, et au problème du chômage . D'autre part pour la mise en
application de la loi de 1975, applicable le 15 juillet 1983, sur le mode
d ' exploitation des laboratoires, co .tains biologistes en sont réduits à céder
leurs parts sociales à des taux ridiculement bas . Qu'en sera t-il de la
position du Trésor public vis-à-vis de cessions de parts sociales qui n'ont
perdu leur valeur que compte tenu de l'application de la loi . Ne serait-il pas
souhaitable en ces moments difficiles d'envisager des mesures
d'assouplissement en vue de sauvegr rder l'emploi et d'accroître
l'investissement ? C'est pourquoi, il lui demande s'il ne convient pas de
procéder à une dérogation par voie réglementaire en faveur des
laboratoires installés antérieurement au démet de 1976 et disposant d'une
surface comprise entre 80 mètres carrés et 100 mètres carrés.

Postes ministère (personnel).

34546 . — 27 juin 1983 . — M . Pierre Dassonville appelle l'attention

de M . le ministre délégué chargé des P .T .T ., sur la situation du corps
de révision du service des bâtiments de son département ministériel . Ce
personnel s'inquiète de la régression de sa situation administrative et de la
dégradation de ses possibilités d'avancement de grade accentuées par les
dispositions de la circulaire du 5 juillet 1982 parue au Bulletin officiel de
l ' administration des P. T .T . Il lui demande les dispositions qu ' il compte
prendre pour que ces fonctionnaires puissent bénéficier d'un déroulement de
carrière analogue à celui accordé aux autres corps dôtés de modalités de
recrutement équivalentes .

Douanes (personnel).

34647 . 27 juin 1983 M . André Delehedde appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
revendications des agents des douanes . Il lui demande notamment quelle est
sa position sur la demande de double récupération des heures travaillées la
nuit, les samedis, dimanches et jours fériés . 11 lui demande également ce qui
est prévu en matière d 'effectifs.

Assurance maladie maternité (prestation .)

34548 27 juin 1983 M . André Delehedde rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite du 22 février 1982 concernant les anciens mineurs qui, du
fait de leur domicile, sont mas en subsistance auprès des Caisses primaires
d ' assurance maladie et voient leur niveau de prestations baisser par rapport
au régime minier auxquels ils appartenaient (Inc réponse, parue au Journal

officiel du 13 décembre 1982, indique que ce problème a été évoque au cour ,.
des audiences préalables à la table ronde sur le régime minier Il lui
demande, apres six mois, quel est le point de cette question da m as le cadre de
la réflexion globale sur le devenir de ce régime
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nécessité de ces contrôles mais ces élus pensent, comme le ministre, que
l'application rigoureuse des lois doit être réservée aux délinquants
importants ; que par contre, notamment en ce qui concerne l ' application des
pénalités, une certaine mansuétude peut être retenue pour des affaires pas
très importantes dont les dirigeants sont peu informés de leurs
responsabilités . Il n 'est pas souhaitable non plus que l 'application
rigoureuse des dispositions légales se traduise par la disparition des
entreprises et la mise en chômage de leur personnel . C ' est pourquoi il lui
demande quelle mesure il serait possible de prendre de manière à concilier
l 'application des dispositions légales et la souplesse nécessaire pour des
affaires plus légères risquant de mettre en danger de petites et moyennes
entreprises.

Commerce et artisanal (conjoints de commerçants et artisans).

34555 . — 27 juin 1983 . — M . Pierre Bourguignon attire l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le fait que
depuis bientôt un an que la loi sur les conjoints d ' artisans et de
commerçants travaillant dans l ' entreprise familiale a été votée, un seul des

quatre décrets d ' application a vu le jour . Il lui demande la cause du retard
de la promulgation des trois décrets d ' application devant intervenir et à
quelle date ceux-ci seront pris permettant enfin à la loi de s ' exprimer
véritablement .

Education physique et .sportin (personnel).

34556 . -- 27 juin 1983 . -- M . René Drouin attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la situation réservée aux
professeurs adjoints d ' E . P . S . Ces enseignants sont particulièrement mal
rétribués . Leurs indices sont compris entre 254 et 489 points. Si certains
syndicats réclament l ' intégration des professeurs adjoints dans le corps des
certifiés, ce que l ' on peut considérer comme excessif, l ' intégration dans le
corps des P . E . Ci C . comme cela sera le cas des maîtres-auxiliaires

troisième catégorie . apparaît comme une mesure appropriée pour corriger
une situation anormale . En conséquence, il lui demande s ' il entre dans les
intentions du gouvernement de procéder à une prochaine intégration des
P . A . ù ' E . P . S . dans le corps des P . E . G .C.

Commerce et artisanat (politique en faveur
du commerce et de l 'artisanat).

34557 . 27 iuin 1983 . Mme Berthe Fièvet attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
délais de paiement qu 'imposent les grandes surfaces (hyper et supermarché)
à leurs fournisseurs .- Ces délais de paiement atteignent soixante voire quatre
vingt-dix jours, cc qui entraîne d 'une part une concurrence déloyale avec le
petit commerçant qui paye souvent sa marchandise à la livraison, et d'autre
part des difficultés de trésorerie pour les fournisseurs ou les producteurs qui
financent par ce truchement ce mode de distribution . Elle lui demande ce
qu'Il compte faire pour rétablir les conditions de concurrence à armes égales
entre la grande distribution et le petit commerce.

Prestations lamliah•s (conditions d 'attribution)

34558 . 27 juin 1983. M . Jacques Fleury attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des conjoints qui décident dc se séparer par consentement
mutuel . Dans ce cas, une solution qui tend à se développer consiste à
décider de plus en plus de la garde alternée des enfants Sc pose alors le
problème de la perception des allocations familiales et autres allocations
analogues, type allocation logement . Les enfants étant en durée égale cher
l 'un et chez l ' autre parent, à quel parent doivent être versées lesdites
allocations 7 Dans l'hypothèse retenue, les caisses doivent-elles les partager
pour moitié entre chaque parent 7 Au regard des textes actuellement en
application, les Caisses d 'allocations familiales ne semblent pas en mesure
de répondre à ces questions . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet

Impôt sur le revenu (Iruitrmrnts, salaires, pensions et rentes vutgereï)

34659 . - 27luin 1983. M . Jacques Fleury attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conséquences fiscales qu ' engendrent les nouvelles dispositions de
l'assurance chômage applicables aux préretraités, parue ; au Journal reficu•l
du 25 novembre 1982 Depuis la parution de cc décret, les personnes qui

Enseignement (constructions scolaires).

34549 . — 27 juin 1983 . — M . Freddy Deschaux-Beaume appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
du réaménagement des locaux scolaires dans le cadre d'un regroupement
pédagogique . En effet, une des communes concernées peut être amenée à
des travaux d'aménagements importants pour une salle de classe bénéficiant
à ! ' ensemble du regroupement . Il semble logique que Ica frais afférents
soient partagés entre les communes concernées selon une clé de répartition
décidée entre elles . Cependant, la réglementation actuelle ne semble pas très
précise, certains percepteurs agissant en tant qu'agent comptable des
communes n ' acceptant pas ce partage . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir préciser la réglementation en la matière.

Service national (appelés).

34650 . — 27 juin 1983 . — M . Jean-Claude Dessein attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur les conditions d'application de la loi
du 3 juillet 1979, relative aux motivations des actes administratifs . 1! lui
demande si cette loi s' applique à une décision du ministère de la défense
refusant l'octroi d'une libération anticipée.

Assurance vieillesse généralités (calcul des pensions).

34551 . -- 27 juin 1983 . M. Paul Dhaille appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
s ou la situation des pensionnés militaires ayant accompli une seconde
carrière civile . Ainsi, certains d ' entre eux qui ont été employés par les
organismes de sécurité sociale. ont-Ils vu leur pension servie par la Caisse de
sécurité sociale du personnel des organismes sociaux (C . P .P .O . S . S . ),
réduite de plus de 50 p . IGJ depuis le mois de juillet 1982 . en application,
semble-t-i ' d ' une disposition de la convention collective de la Prévoyance
limitant à 75 p. 100 du dernier salaire le cumul des diverses pensions perçues
par le retraité . Une telle mesure ne tient pas compte des basses limites d ' âge
imposées aux militaires par leur statut, ne favorise pas leur réinsertion dans
la vie civile . En conséquence, Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin que les Intéressés puissent non seulement exercer le droit au
travail . mais jouir pleinement de tous les avantages sociaux qui s ' y
attachent .

Chômage indemnisation (allocations).

34552 . - 27 juin 1983 M . Yves Dollo attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé de l'emploi sur les dispositions de
l ' article L 351-16 du code du travail selon lequel la prise en charge d ' un
travailleur sans emploi Incombe au système de garantie contre le risque de
privation d ' emploi dont l ' intéressé relève à la résiliation du contrat de
travail qui lus ouvre les droits aux allocations . ('elle disposition a un effet
dissuasif sur l ' embauche temporaire de chômeurs par les entreprises
publiques et notamment les collectivités locales . En effet lorsqu'un chômeur
Indemnisé par les Assedic accepte un contrat de quelques semaines dans une
collectivité, il ne peut à l ' Issue de ce contrat à durée limitée retrouver ses
droits antérieurs . En conséquence, d lui demande s 'il n ' y aurait pas heu de
modifier les termes de l'article L 151-I6 du acide du travail dans un sens qui
donnerait plus de garantie a un chômeur acceptant un travail à durée
déterminée .

Impôt sur le retenu (quotient lamilml r

34663 . -- 27 juin 1983 . M . Dominique Dupilet appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
problème suivant : en raison des difficultés que rencontrent actuellement les
jeunes pour trouver un premier emploi . de nombreux parents continuent à
subvenir aux besoins de leurs enfants, demandeurs d ' emploi non
indemnisés, bien que ceux-ci soient âgés de plus dc vingt-et-un ans . En
conséquence, il lui demande si dans ce cas, au regard de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques, les enfants peuvent être considérés comme
restant à la cht.,ge des parents.

Impôts rt taxes (centrale et iontenlieus).

34564 . 27 juin 1983 M. André Borel attire l'attention de M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget sur les craintes
exprimées par de nombreux dus locaux relatives aux conditions d'exercice
des contrôles fiscaux . Il n'est pas question bien entendu de contester la
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l ' enseignement de la médecine légale, discipline dont l ' importance à la fois
judiciaire et sociale est grande et qu ' il convient de développer pour répondre
aux besoins actuels nationaux et régionaux en matière de médecins-légistes.

34668 . 27 juin 1983 M . Pierre Joxe demande a M . le ministre
des transports les raisons pour lesquelles . . Iarrélé Interministériel fixant
le taux de revalorisation des pensions relevant exclusivement du régime
spécial de la laisse autonome mutuelle de'. retraites n ' a pas etc •• pris par

les pouvoirs publics dans un délai suffisant comme l ' Indique un message

adressé aux Intéressés qui precise que •• l 'icheuncc du 1 " I,uivler 1983 a rie
calculée avec le taus provisoire de resalorisat un applique a l'échéance
précédente . soit 7,65 p 100 . . II lui précise que l 'arrête précédent était daté

du 1 9 mal 1982 (Journal o//ii iel du 1 2 juin 1982)

Anise .s combattants el rirrinrrs dit guerre (carte du camhatiant r

34569 . 27 juin 198 t M . Jean-Pierre Kuche?da appelle

l ' attention de M . I. secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants, sur les conditions

d'attribution de la carie de combattant aux anciens d ' Afrique du Nord 11

s ' avére que le décret d ' application de la loi n ' 82-843 du 4 octobre 1982

relative aux nouvelles conditions d ' attribution de cette carte n ' a toujours

pas été publiée Ln conséquence, et lui demande s ' il compte prendre les

mesures nécessaires pour que les dispositions de cette loi s 'apphquent dans

un avenir proche

bénéficient d'une préretraite démission en fin d'année X se voient imposées
la totalité de leurs salaires et indemnités de congés payés non pris au titre de
cette même année X . Cependant, dans l'esprit de la nouvelle législation, les
indemnités de congés payés constituent un délai de carence reportant dans le
temps le début de l'indemnisation . Bien que perçus en l'an X, ces congés
payés se substituent donc en fait aux indemnités que les intéressés devraient
percevoir dans les premières semaines de l'année X + I . ils peuvent
actuellement avoir pour conséquence de faire passer les contribuables dans
la tranche supérieure de Ii i . R .P .P . pour l 'année X sans pour cela en

retrouver la compensation en X + I . C'est pourquoi, d'un point de vue

fiscal, il semblerait judicieux d ' inclure ces indemnités de congés payés non
pris dans les revenus de l'année X + 1 et non dans ceux de l'année X, et
donc de les imposer au titre de l 'année X + I . II lui demande en
conséquence de faire connaitre sa position sur la suggestion présentée et sur
les possibilités de sa prise en compte.

Eau et assainissement (distribution de l'eau)

34560 . — 27 juin 1983 . — M . Jacques Floch appelle l'attention de

M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la situation financière

d ' un Syndicat d'adduction d ' eau . A la suite d ' un redressement fiscal fait à
son encontre, ce syndicat a-t-il le droit de répercuter le montant des charges
nouvelles induites par le redressement auprès des lotisseurs qui, par
convention, étaient engagés contractuellement, sur un prix déterminé.

d 'autant plus que le redressement fiscal dû à des erreurs de gestion

s 'applique cinq ans après la signature de la convention et trois ans après

l ' exécution de l 'opération et qu ' en conséquence . il ne peut être pris en

compte dans le bilan financier desdites opérations?

Assurance maladie maternité prestations en naturel.

34661 . --- 27 juin 1983 . M . Jean-Pierre Gabarrou attire

l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur l' urgence de voir se mettre en place une véritable politique de prévention
permettant de déceler très tôt les maladies de l ' enfant . N ' y a t-il pas
contradiction entre une volonté politique de faire cette prévention et les
mesures arrêtées actuellement pour limiter certains examens de dépistage en
cours de grossesse . Il prend pour exemple les modifications de la
Nomenclature des actes obligeant en particulier a une demande d ' entente
prcalahle à la Caisse de sécurité sociale pour prendre en charge les
échographies a partir du troisième examen . Il lui demande quelles mesures il

compte prendre

Bitument et traraus publics r emploi et intimé)

34662. - 27 juin 1983 M . Jean-Pierre Gabarrou appelle

l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
situation des entreprises de second oeuvre du bàtiment par rapport à la loi
n ' 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance . Il apparait en

effet que cette lot dans son application, contrairement à la volonté du
législateur, ne remplit pas son rôle de protection à l 'égard des sous-

traitants . Pour remédier a cette situation, il lut demande s ' il ne peut être
envisagé une transformation de la loi du 31 décembre 1975 visant à 'meus
protéger ie sous-traitant en établissant un lien plus direct entre le marre
d ' ouvrage et l 'entreprise sous-tractante

Bâtiment et traruut publics /emploi et activité).

34663 . -- 27 juin 1983 M . Jean-Pierre Gabarrou appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la situation des entreprises de second couvre du bâtiment par
rapport à la loi n ' 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance
Il apparaît en effet que cette loi dans son application, contrairement a la
volonté du législateur, ne remplit pas son rôle de protection à l'égard des
sous-traitants . Pour remédier è cette situation, il lui demande s 'il ne peut
étre envisagé une transformation de la loi du 31 décembre 1975 visant à
mieux protéger le sous-traitant en établissant un lien plus direct entre le
maitre d'ouvrage et l'entreprise sous-traitante.

Enseignement supérieur et po.rthac.'alauréat
(professions et activités médicales).

34664 . - 27 juin 1981 - . M . Léo Grézard demande à M . le
miniatre de l ' éducation nationale s'il envisage, dans le cadre de la
réforme hospitalo-universitaire, d 'étendre à toutes les t) . E R . de médecine

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel ).

34565 . — 27 juin 1983 . M. Léo Grézard appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le logement des
instituteurs animateurs en école normale ne bénéficiant pas d ' un logement
mis à leur disposition soit par la commune . soit par l 'école normale . II lui
demande pourquoi ceux-ci ne figurent pas parmi les cas prévus par le récent
décret n' 83-367 du 2 mai 1983 relatif à l ' indemnité de logement due aux
instituteurs et, le cas échéant, quelles dispositions il envisage de prendre
pour remédier à cet état de fait.

Papiers d 'identité r réglementation 1

34566. - 27 juin 1983 . - M . Pierre Jagoret attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
difficultés auxquelles les administrations concernées se heurtent pour
identifier certains mineurs qui n ' ont aucun papier d ' identité et changent
fréquemment de patronyme . Considérant que la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l ' Homme du 4 novembre 1950 ne semble pas
s ' opposer à la délivrance de documents d ' identification officiels établis sur
la base des déclaration des mineurs, il lui demande pourquoi il n ' étudie pas
la possibilité d ' établir une carte d ' identité provisoire pour permettre une
meilleure identification de ces jeunes gens.

Dette publique (emprunts d 'Etat ).

34567. -. 27 juin 1983. M . Pierre Jagoret appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation de la profession avicole. Le gouvernement a décidé d 'émettre un

emprunt obligatoire d ' une durée de trois ans pour contribuer au
financement des actions engagées par l ' Etat en faveur du développement
industriel et du soutien de l 'emploi . Il sera souscrit par tous les
contribuables ayant acquitté sur leurs revenus de 1981 un impôt supérieur à
5 000 francs . Des cas de dispenses ont été prévus pour tenir compte de
certains événements exceptionnels intervenus depuis le 1' juillet 1982 . C ' est
la raison pour laquelle il souhaiterait attirer son attention sur la situation de
l ' aviculture . Il faut rappeler que dans les Côtes-du-Nord pur exemple, en
raison de la crise de l ' sxuf qui dure depuis plus d ' un an . 90 p . 100 des
aviculteurs sont en situanan de faillite avec un endettement supérieur a
100 p . 100 et sans que l' on puisse raisonnablement espérer un très net
redressement à court terme . II s 'agit, de toute une profession agricole qui se
trouve dans une véritable détresse . C ' est la raison pour laquelle il vous
demande st, en raison de cette situation exceptionnelle. Il peut être envisagé
de dispenser les producteurs avicoles de l 'emprunt obligatoire.

Retraites , urrtplcmenrutn s r transports. )
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Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

34570 . — 27 juin 1983 . — M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants, sur les modalités de
calcul des retraites des anciens combattants d'Afrique du Nord . Il apparaît
que le temps passé réellement en Afrique du Nord n'est toujours pas repris
par la totalité des régimes de retraite obligatoires ou facultatifs . En
conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre les dispositions qui
permettront de généraliser la prise en compte de ces années par l'ensemble
de ces régimes .

Chômage : indemnisation (allocations).

34571 . — 27 juin 1983 . — M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la
situation des travailleurs qui ont adhéré aux contrats de solidarité . Il
s' avère que ceux ayant pris leurs congés payés pendant leur période de
préavis, avec l'autorisation de leurs administrations se sont trouvés dans la
situation de chômeurs non indemnisés . l 'U . N . E . D . I . C. ayant déclaré que
leur préavis n'avait pas été effectué complètement, et les employeurs ayant
refusé de laisser continuer la période de préavis . Aussi, une personne ayant
un préavis de trois mois à respecter et prenant ses congés pendant cette
période ne se verra pas reconnaître le droit à l'indemnisation chômage,
n'ayant effectué que deux mois de préavis. En conséquence, il lui demande
s'il compte prendre les mesures nécessaires pour ne pas léser !es travailleurs
qui ont accepté de souscrire à ces contrats et permettre à des jeunes sans
emploi de les remplacer.

Divorce (droit de garde et de visite).

34672. — 27 juin 1983 . — M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de la justice sur le système de garde des
enfants en cas de div orce . La législation actuelle prévoit en effet que les
enfants soient confiés à l'un ou à l'autre des parents, ce qui ôte à celui qui
n'a pas la garde des enfants, la plénitude des droits et devoirs liés à
l ' autorité parentale . En conséquence, il lui demande s 'il envisage une
modification des textes en vigueur afin de remédier à cette situation.

Enangers / trarailleurs étrangers 1.

34673 . — 27 juin 1983. M. Georges 'Massée appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur la situation des conducteurs
étrangers travaillant pour des entreprises françaises de transport . La
plupart d'entre eux n'ont pas de carte de travail, ils sont rémunérés
directement en monnaie de leur pays, l 'employeur ne fournissant aucune
fiche de paie . Ces conducteurs ne sont régis par aucune convention
collective, ne respectent ni les temps de conduite, ni les repos prescrits par la
législation française . Ce personnel sans statut ne peut, en cas de litige avec
l'employeur, bénéficier d'aucune protection légale . De plus, les entreprises
qui emploient ces conducteurs échappent par la même occasion au
versement des charges sociales leur incombant . Cette situation risque de
créer des difficultés grandissantes aux frontières du pays . En conséquence.
il lui demande quelles mesures il compte prendre contre ces pratiques
courantes dans les régions frontalières du sud de notre pays.

Police privée /entreprises : Hérault ).

34674. -- 27 juin 1983 . -- M. Jean Lacombe attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des transporta,
chargé de le mer, sur la S . A . Office de gardiennage de navires,
domiciliée 8 quai Commandant Samary à Sète . Cette société a été assignée
au Tribunal de commerce de Sète pour sa mise en règlement judiciaire et
liquidation de bien avec blocage de son compte en banque pour non
paiement des cotisations patronales . Or la société concernée a été requise
d'office par la Direction du port pour le gardiennage des navires épaves
« Le Thérissos» du 13juillet au 7 décembre 1979 et « Le Majed » du
5 octobre 1981 su 30 septembre 1982 . lI indique qu'une reconnaissance de
dette avait d'ailleurs été établie par l'ingénieur des travaux publics de l'Elat.
Aucune somme due par l'Etat n'a été versée ce qui explique les dettes de la
société auprès des caisses et ses difficultés actuelles de fonctionnement . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour le iéglement rapide de
cette situation qui pénalise l'entreprise dont les emplois sont menacés
compte tenu des difficultés actuelles .

Architecture (politique de l 'achitecture).

34575 . — 27 juin 1983 . — M . André Laignel appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le fait que soit
maintenu l'ordre des architectes, institutior, rétrograde et sclérosante . II
rappelle le combat mené depuis de longues années par le syndicat de
l'architecture et les partis de Gauche pour que disparaisse cette structure
corporatiste inutile et coûteuse à laquelle chaque architecte a l'obligation
d'adhérer sous peine de poursuites et de condamnation . Il souligne que le
Conseil des ministres, conformément aux engagements pris, a déjà statué
courant 1982 en faveur de la suppression de cet ordre . En conséquence, il
lui demande où en es : actuellement la procédure devant permettre la
suppression de cette institution anachronique.

Politique extérieure (philippines).

34578 . — 27 juin 1983 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur les violations des
droits de l'Homme commises aux Philippines. II appareil en effi,t que des
opposants ou des opposants présumés au régime curaient «disparu» ou
auraient été sommairement exécutés, qu'arrestations, détentions arbitraires
et tortures seraient généralisées, que le recours à la peine de mort serait
systématique . Il lui demande donc si le gouvernement français envisage des
démarches auprès du président Marcos et du gouvernement des Philippines,
pour leur demander de contrôler la véracité de ces informations, ainsi que
de respecter la déclaration des Nations-Unies sur la protection de toute
personne contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants .

Dette publique (emprunts d 'Etat).

34577 . — 27 juin 1983 . — M . Bernard Lefranc rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que dans le
cadre de la souscription à l'emprunt obligatoire, divers cas d'exonération
ont été prévus notamment en faveur des contribuables qui ont cessé toute
activité professionnelle par suite d ' un départ en retraite c . . en préretraite
entre le 1" juillet 1982 et le 30 juin 1983 . Or les contribuables qui ont pris
leur retraite entre le 1" janvier 1982 et le 1 m juillet 1982 n ' en sont pas
dispensés, bien qu'ils aient subi une perte de revenu plus importante. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si le gouvernement a l'intention de
revoir cette disposition.

Étrangers (travailleurs étrangers).

34578 . -- 27 juin 1983 . — M . Bernard Lefranc attire l'attention de
M. le ministre délégué chargé de l'emploi sur la situation des
travailleurs immigrés, licenciés économiques et bénéficiant du F . N . E . Il lui
demande si ces travailleurs sont obligés de rester en France jusqu 'à l'âge de
la retraite ou s'ils peuvent retourner dans leur pays d 'origine et y percevoir
leurs indemnités servies dans le cadre du F .N .E.

( 'ha.r .re (réglementation).

34579 . 27 juin 1983. M. Bernard Lefranc demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, de bien vouloir lui préciser
si le gouvernement a l ' intention de continuer à interdire la pratique du droit
d'affût qui fût supprimée rl y a environ dix ans . L 'affût était autorisé du
1 5 juin au 15 août environ, c ' est-à-dire jusqu ' à la fin des récoltes, et après
constat des dégâts provoqués par le gibier dans les cultures . L'agriculteur,
ou l ' un de ses enfants était seul habilité à le pratiquer . La nouvelle
prolifération du gibier entraine de nombreux dégâts, attire les braconniers,

nécessite une prolongation de la période de chasse, ce qui provoque la
destruction des femelles en période de gestation, et occasionne une
augmentation du coût du permis de chasse indispensable à l'indemnisation
des exploitants agricoles ayant subi des dommages dus au gibier.

Communes (personnel).

34580 . 27 juin 1983 . M . Jacques Mehées attire l'attention de

M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives . sur !es
conditions générales de recrutement prévues par le statut du personnel
communal pour les candidats postulant à la formation d'attaché communal,
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option animation . II s ' avère que dans la liste des diplômes permettant
l ' accès à ce concours, ne figure pas la maitrise de sciences et techniques de
l ' expression et de la communication option animation (diplôme délivré par
l ' Université Paris 13 de Villetaneuse) . Cette maitrise correspond pourtant
tout-à-fait à une spécialisation dans le domaine de l 'animation . II aimerait
savoir si cette maitrise pourrait être incluse dans la liste des différents
diplômes énumérés pour l ' accès au concours d'attaché a option
animation

Dette publique emprunts d ' Etutt.

34581 . 27 juin 1983 . M. Guy Malandain attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
troisième alinéa de l 'article 4 de l 'ordonnance n° 83.354 du 30 avril 1983
relative à l ' émission d ' un emprunt obligatoire . Cet alinéa stipule qu ' un
chômeur doit répondre à deux conditions pour être dispensé de la
souscription a) avoir perçu pendant six mois au moins un revenu de
remplacement prévu à l ' article L 351-1 du code du travail ; hl avoir perdu
son emploi entre le 1 `r juillet 1982 et le 30 juin 1983 . Cette deuxième
condition conduit à une situation injuste à savoir : une personne qui aurait
été au chômage depuis janvier 1982 - date de sa perte d' emploi -- et qui le
serait encore au 30 juin 1983 ne serait pas dispensée de la souscription bien
qu ' ayant perçu un revenu de remplacement pendant plus de six mois parce
que la date de sa perte d ' emploi serait anterieure au l er juillet 1982 . Par
contre une personne qui aurait perdu son emploi au l " janvier 1983 serait,
elle, dispensée . C ' est ainsi qu ' un de ses administrés s ' est vu refusé la
dispense de souscription parce que la date de perte de son emploi est le
7 juin 1982 - date antérieure au I" juillet 1982 - bien qu ' étant encore à ce
jour à la recherche d ' un nouvel emploi . II lui demande donc, de bien vouloir
faire rectifier la rédaction de l ' alinéa 3 de l ' article 4 de l ' ordonnance n ' 83-
354 du 30 avril 1983 pour que les chômeurs de longue durée, ne soient pas
injustement taxés.

/nipdts et turcs . luted'apprentissage(*.

teignenre•nl serundutm personnel:
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M . Philippe Marchand appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la disparité existant
entre les établissements de l ' enseignement technique quant au montant de la
taxe d ' apprentissage qui leur est attribuée . Il lui demande s' il n ' envisage
pas . afin de mettre un terme a cette injuste répartition, de mettre en œuvre
un systeme de péréquation entre les établissements tenant compte du
nombre d ' eleves et des spécialités enseignees

34583 . 27 juin 1983 M . Marius Masse attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés que
soulevant, dans le corps enseignant le principe de l'affectation nationale lin
effet, les professeurs agreges certifiés et de collèges d'enseignement
technique qui ont subi les cprcuves d ' un concours national, sont tenus
d ' accepter un poste sur l 'ensemble du territoire . les emplois qu'ils occupent
ayant pour destination la satisfaction des besoins d 'enseignement dans
l'ensemble des académies Il semblerait aussi qu ' il ne soit pas possible
d ' accorder une pnonte ,i ces enseignants pour leur permettre de regagner
leur regiein d 'origine A une époque ou la reginnalisation est à l'ordre du
jour . et ou le gouvernement veut accorder une pnonte aux problèmes
sociaux et humains, il lui demande quelles mesures Il compte prendre pour
assouplir cette refile de mutation

Poole% mmiitere ; prnunne'l i

34584 . 27 juin 1983 M . Marius Messe attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation c,etegeenelle
des vérificateurs des P 7 - T Sept ans .après le début de l'uucgranon en
catégorie A des vérificateurs des P T -I . une partie de ce corps de rnaitnse
reste encore anormalement classée en catégorie R pour des laiches et des
resp'ensahrhtes Identiques a leurs cullcgies intégrés I es mesures
fragmentaires de 1977 , concernant le contingent de 120 emplois (*l ' inspecteur
asec les premieres facilités d ' acte, au grade d ' inspecteur central, et le
passage de 11 a S0 p 1(10 du nombre des vert ricaneurs principaux ne
constituent aucune antelmration pour la rnalorlte du corps 11 .a promotions
en senficateur principal égale M) trames mensuel pour 17 p 1001 II lut
dcmerade s'il envisage rapidement et :rldépcmLur,mertt de !a Cs illor•,ciure et
dit autres corps catéguncls des mesures tendant a régler cc contentieux

Banques et établissements financiers (comptes bancaires).

34585. - 27 juin 1983. M. Gilbort Mitterrand appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
problèmes [.oses aux artisans . Commerçants ou chefs d 'entreprises et en
particulier à ce qu ' il est convenu d ' appeler ii petits artisans a ou te petits
commerçants par la définition variable suivant les établissements
bancaires du jour de valeur des créances . En effet, il existe une grande
disparité entre le nombre de jours de valeur nécessai res avant l'encaissement
d ' une créance entre les établissements bancaires . Le délai peut aller de deux
jours à cinq, .+ept ou parfois dix jours ouvrés suivant l ' établissement . Il est
évident que cela peut entrainer des difficultés de trésorerie pour un artisan
ou un commerçant modeste . II lui demande s ' il ne serait pas possible de
limiter à un nombre de jours précis ces jours de valeur dans les
établissements bancaires .

Enseignement (perrunneli.

34588. - 27 juin 1983 . M. Français Mortelette attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les enquêtes menées
par les services de police ou de gendarmerie par rapport aux plaintes
déposées par les responsables d ' établissement . II lui demande en particulier
si les forces de l ' ordre peuvent légalement interroger un élève mineur dans
les locaux scolaires et l ' emmener en garde à vue dans les locaux de la
gendarmerie ou de la Police nationale pendant les heures de classe.

Assurance malaire nia (imite f cuisses Picardie ).

34587. - 27 juin 1983 . Mme Jacqueline Osselin attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale que connait la ( ' tisse régionale d ' assurance-maladie Nord-
Picardie en matière de liquidation tics dossiers de retraite Le nombre des
dossiers en instance et les délais de traitement ont très sérieusement
augmenté tandis que les effectifs du personnel stagnent depuis dix ans et que
les moyens en informatique s 'avèrent deficitalres . Elle 1 . demande si . tout
en n ' ignorant pas les contraintes de gestion actuelles, il ne serait pas
possible de prendre des mesures d'urgence, de procéder à des aménagements
de services, d ' adopter provisoirement un système d ' avances mensuelles sur
les pensions afin de remédier a une situation qui est, avant tout,
préjudicahle aux assurés les plus modestes.

	

( 'I111niet,5'r

	

inJrrr trrçulum 'allureliu i,us

34588 . 27 put q 1983 M . François Patriat appelle l ' attention de
M.le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur la
nouvelle rédaction donnée a l ' article I . 151 . 16 du code du Irasatl par
l 'article 9 de la lui W. 82-919 du 4 novembre 1982 ('elle-ci ,ts,nt pour objet
d 'admettre au benefice des allocations chômage les agents non titulaires de
l ' Elat et des ci llectivitcs locales ayant perdu leur emploi . sois seulement par
suite de licenciement, mais aussi par suite de dominion légitime par
exemple pour suivre sun mari (1r . Celle Hirsute d',issuuplessemeni d'est
loul oui, pas appliquer par Ignorance des emploveurs publics adnunnir,uifs
de la ponce exacte de cette reforme En conscqucnce . Il lui demande s'il
entend donner des nistrucion, afin qu ' il s nul remédie pioch .unemcnr

lineees;nemrn1 errnndunr perionnrl

34589 . 27 juin 1981 M . Paul Perrier aune l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sut les conscquences dr
I 'applecatean de la note de sers tte n - 82 490 du 29 octnhrc 1982 . rel,ilise suit

ululations et premier,, attestation, des curucillcn principaux cnnseillcn
d'educanon pour la rentrer 1'181 Un elle' . cette arc ulauc publier minci les
resuli :us du concours de recrutement de ces Lmtl unnaeres, exclut du
ntuuvement le, Academics d'An en-Prose uce . ht .0 scillr, Horde :ius . l orse.
(n nuhlc . I yon . Montpellier . Nice . loulouu•, te qui ne manque pas de
crcer d 'énormes ddficulles aux conseiller', pnncipaux d ' cdus aiun issu, de
ces Acadeuues ou par ,nlleun, dcs postes restent s,uanls apres que le
mouvement des titulaires de la nu nuu art eu lieu Au,st . al lui demande
ne lui parait pas opportun de tcvcnar sur celte cutul .urc et de donne' e tous
le, neiuvc :wx Conseiller, pnncipaix d éducation de, pet,pccto(*s ( * gale,
d ' affectation
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.4rts et spectacles (littérature).

34590 . — 27 juin 1983 . -- M . Jean Peuziat demande à M . le
ministre délégué à la culture de bien vouloir l ' informer quant aux
dispositions existantes en matière d ' aides à la création littéraire : aide à
l 'ouvre ou à la personne ; bourses d 'encouragement . de création ou d 'année
sabbatique . Il souhaite non seulement connaitre la législation en vigueur
mais aussi ses incidences financières, h demande existante et les projets liés
à ces problèmes .

Arts et spectacles (littérature).

34591 . -- 27 juin 1983 . -- M . Jean Peuziat demande à M . le
ministre délégué à la culture de bien vouloir l' informer des
dispositions déjà existantes et des projets actuellement discutés en matière
d ' aides à la création littéraire et concernant les systèmes d ' aide au premier
livre

Recherche .scieneilique et technique (établissements).

34592. -- 27 juin 1983 . — M . Joseph Pinard attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation de la
Société Fralsen qui a mis sur pied un plan de redéploiement industriel a;
Besançon, prévoyant la création de plusieurs centaines d 'emplois nouveaux
en sus des 1 900 emplois de l ' ancienne Société Kelton . et qui a donné lieu à
la signature d ' un protocole d' accord avec le gouvernement en octobre 191; 2.
En raison de difficultés pour former un pool bancaire . la société n ' a 'sas
perçu les aides promises tant par l ' Etat que par les investisseurs privés, et a
dû remettre au Crédit national un plan révisé étalant sur 5 ans au lieu de 3
la mise en oeuvre du projet . Actuellement, il en résulte également un
sureffectif d ' au moins 200 personnes . Il est précisé que la Commission
spécialisée du Comité départemental du Doubs de la formation
professionnelle a décidé de soumettre la participation du Fonds national de
l 'emploi concernant la deuxième action de formation touchant
205 personnes . a la condition que le versement des aides promises soit
effectif En conséquence . Il lui demande quelles mesures il entend prendre.
d' une part afin que la soc,èté perçoive rapidement toutes les aides prévues.
et d ' autre part afin que le transfert du laboratoire de recherche ' slamslo.
actuellement a Attanta, se réalise au plus vide.

Permis de Conduire' / re'i'lenimation (

34593 . 27 juin 19%3 M . Bernard Poignant attire ,' attention de
M. le ministre des transports sur la situation des mutités de guerre.
titulaires d ' une carte d' invalidité, qui doivent, tous les de . rx ans . renouveler
leur permis de conduire . En conséquence, il lui demande s' il ne lui semble
pas opportun de délivrer à ces personnes le permis F sans limitation de
durée si le certificat médical favorable, établit que le mutilé est atteint d ' une
invalidité ou d ' une infirmité incurable . définitive ou stabilisée

Pharmacie . ! preeduns pharmaceutiques)

34694 . 27 juin 1983 Mme Eliane Provost attire l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les termes de l 'article 1 . 266-1 du code de la sécurité sociale qui
mentionne en son deuxième alinéa s• en ce qua concerne les médicaments
offtcinaus et les préparations magistrales, un décret en Conseil d'Etat
détermine les règles selon lesquelles certaines catégories de ces médicaments
pourront être exclues du remboursement par arrêté du ministre des affaires
sociales » Cet arrêté n ' a pas été pris. Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour éviter que soient prescrits en plusieurs prcparations
séparées les mélanges interdits par le décret n ' 80-2(8) du 25 février 1982 en
application de la loi n ' 80-512 du 7 juillet 1980 sur la loi Talon Dc même,
puisque l'ar ticle L . 258 du code de la sécurité sociale prévoit „ les médecin .
sont tenus dans toutes leurs prescriptions d ' observer, dans le cadre dc la
législation et de la réglementation en vigueur, la plus stricte économie
compatible avec l'efficacité du traitement » rien n'empêche que le médecin
prescrive des préparations copiant une spécialité non remboursable ou
remboursable à 40 p 100 pour obtenir une prise en charge plus avantageuse
pour l'assuré

Travail (contrats de travail).

34595 . — 27 juin 1983 -- Mme Eliane Provost attire l ' attention de

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la clause de non concurrence insérée dans certains contrats de travail.
En effet, cette clause est appliquée dans tous les cas de rupture de contrat . y
compris celui de licenciement pour raisons économiques . Dans ce cas
précis, cette clause pénalise les travailleurs qui n ' ont pas quitté leur emploi
volontairement et entraine des difficultés quant à la recherche d ' un emploi.
En conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
remédier à cette situation.

Chaulage (économies d 'énergie).

34596 . — 27 juin 1983 . — Mme Eliane Provost attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l ' énergie sur les diffcult°s rencontrées par des
copropriétaires pour que soit appliquée la loi n ' 77804 du 19 juillet 1977
relative aux économies d ' énergie La renégociation des contrats s ' avère
difficile ; en effet, à compter du 19 juillet 1981, rs l ' une ou l ' autre des parties
peut demander une renégociation des contrats à forfait en vue de la
conclusion de contrats en régie » . Mais l ' accord entre les deux parties est
nécessaire . Faute d 'un tel accord, le contrat en cours se poursuit dans les
conditions antérieures . De ce fait, le client (les copropriétaires) nt peut
q u ' accepter ce que l ' exploitant en chauffage propose . En conséquence, elle
lui demande quelles mesures et compte prendre afin de remédier à cette
situation .

Assurance' maladie, maternité (prestations en nature).

34597 . — 27 juin 1983 . Mme Eliane Provost attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés que rencontrent les familles des malades titulaires de
l ' Allocation adulte handicapé hospitalisés à temps plein . En effet,
l ' allocation est fortement minorée pendant l ' hospitalisation à temps plein;
ils perçoivent durant cette période la somme de 851) francs par mois . La loi
n° 83-25 du 19 janvier 1983 portant diverses mesures à la sécurité sociale a
prévu, dans son article 4• l ' instauration du fo, fait hospitalier . Ces malades
doivent s ' acquitter de ce forfait hospitalier et il ne leur reste plus que
12 p . 100 du montant de l ' A . A .H . soit 264,96 francs par mois . Cette
mesure frappe particulièrement toute une population de malades dits
s, chroniques » des hôpitaux psychiatriques En conséquence, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de remédier à cette
situation .

Assurance maladie mammite , prestanuns en naturel.

34698 . 27 juin 1983 M . Jacques Roger-Machart appelle

l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le prohlcmc du remboursement des actes des
auxiliaires médicaux Les masseurs-kinesitherapeutes-recducateurs
s' inquiètent en effet d ' une meure qui userait a augmenter le ticket
modérateur pour le remboursement de leurs actes, mesure qui pourrait cire
prise dans le cadre des économies a réaliser pour la securitc sociale Cette
mesure constituerait une remise en cause des soins de reeducation par
rapport au remboursement de tous les autres actes medie ais Il lui
demande donc si cette inquictude est fond :c . et quelles mesures il romptc

prendre précisément

Assurante malade maternai . p•rsnutntn rit naja(( i

34699 . 27 juin 1983 M . Jacques Roger-Machart appelle
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le problème de la mise en place du rodait
jssurnaher en ce qui concerne les etabirssements de moyen séjour et
notamment la situation des usagers des ctahlisscments dc convalescence et

des maisons d 'enfants a caractère sanitaire Pour ces établissements . c 'est

bien souvent la situation sociale de ccs malades qui est a l'origine de
l ' hospmd sanun . elle ne leur permet pas ei ,,vguillcr le montant du forfait
journalier Il est donc a peu pres certain que, saut prise en charge par l ' aide
sociale, ces malades seront retires dus etahlissements avant d 'eire

parfaitement retables Il lus demande donc si des mesures particuheres
visant a permettre celte prise en charge par l 'aide sociale sont délai
intervenues et dans le cas contraire . quelles mesures Il compte prendre
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Erunprnrt p,liiiqu' err /huche Je, et, ire;'rrset

	

34600 .

	

2' juin 1983

	

M . Jacquas Roger-Machart appelle
l 'atteni•'a de M . le ministre de la justice sur la situation difficile qui est
celle des indues et ntou•nnes entreprises sous-traitantes En 19") . le
legls ateur serait dent preoccupe de leur sort et ,irait adopte une Ir . s Isant d
prolcger les sous-traitants les ambigmtes de cette loi, conjugue,. a la
turlsp udence restnctire à laquelle elle a donne heu . la situation difficile qui
est celle des sous-traitants aujourd'hui, tout concours a renforcer la
protection dies'ruerais de, sous-trutants s Is- ;i-ris des donneur, d ' ordre tant
publics que prase, II lui demande donc quelle, mesures Il compte prendre
afin Jar rrntedler e ces rlit iculte, et d'assurer une protection ;aux entrepnx,
sous-t rai tantes

l )epoNemenl t

	

fluait, t's lu, ,ale,

34601 . _' Iran 1981 M . Jean-Pierre Santa Cruz demande a
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de lui
preciser Ica modalltes de calcul des credos tr nsiere, au sein de la Dotation
globale d 'equipenient ris Lrteur des 'rat aux de remembrement et
d ' h}dr .ruliyuc agricole II oh,cnc que la cep ; rtition uniforme de ce, credos
entre les département, a pour conséquence de diminuer Ie, dotation, de
suhsentions d t tau en Laceur de ce, operation, d 'arnenagentent foncier
engagre, dan, des deparlements qui ,iraient con s enti un effort Important au
noir, des annees precedentes -\insi, pour le departentent du Jura.
l'Integreuon des subsentions destinee, au remembrement dan, la Dotation
gl„h•ile d eyuipement conduira a une dinunuuon notable du sorunte de+
„per•ulons eng,agee, par rapport eux besoins enregistre, dan, les commune,
rurales I n , 'nsequence, il lin demande de lui I ndiquet dan, quelle mesure
le, dep .utenteni, perdent ,nlliciie! d'autres concours Iin,ancier, de I i at en
taisant ,appel . par exemple . au fond . intcrnuni,tenel de deseloppe nient et
d ,unen .Iernn•nt rur .rl

rr .iJurel,

	

/aar, i mai, 'ti,ur t < - 1 fie t rrer„n,nn

34602. " uron Id., M Jean-Pierre Santa Cruz demande a
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre . chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, d :: lui prcxiser le,
c S ritsequencr, du tran,lerl

	

tes sunprlcnu•, Jr 1'11 .•1 aux collectouc,
terrlii , rl .de, pur rr qui c,mrerne ie Iln .urzcment tics paras L k.,
paras naturels regl n ,natlx II ''issurse que 1 1niegrauo11 des ricana rrirlsacres
Aux ertl .ls rases en ,eus re ti .m, Ils i,,nes pr•ripherigites des parc, n .itismaux
au sein de la I )otansrn gloh,de d rgmpell1en Alloue, tus dei . Iemenh est de
nature a entr .aincr des ditilcultes dans le financement de, ,'pe r•itinrs
si amrnr. grnlrnl rural engageas dans Les roue, Il ,luge, . ris rl,nsegllellse.
que les , ledit . „n,•u ras aux e, W,ns mises en cusrr dans les /one,
peiiphcnyues des purs n .i11,,n .iux soient ettnhuees eux rlahll„cnn•nl,
publies chatges tic letll gesn,,n .r c hedge

	

t ee, r 1 de les titilncr luis les
c ites pet i plier iglle,

conrentron collective des banques, de resener le prenuer tour de ce,
elertions aux seules candidatures presentees par les organisations s ndl-
cales L ' Inspecteur du travail etant intervenu pour faire respecter la loi, la
direction a repousse sure ,Le ces elernons . Par ailleurs en organisant ce qu ' il
I,ult bien appeler un semblant de negoclation sur l'application des lois
Aurait, la Direction de la Monod française de banque Interprète d ' une
maniera pour le moins restnctise lc . dlspusWon, de ta lui sur les droits
d'espressnut des salarie, I'n conséquence . Il I . demande quelles mesures
Il compte prendre pour mettre un ternie ,1 des pratiques ,acceptables dans
une entreprise du secteur national',.

,/isslh ,•

	

i ,Utseils ,lr lrud'hununrt

	

Kh,~n, ..

34605 . luln 1983 Mine Marie-Josèphe Sublet antre
l'attention de M . le ministre de la justice sur le, prohlentes de
linxlrunnemenl yuc cannait le ( 'unxll tir pnld ' hnnune+ de I un Lc
nombre d ' attentes en attente d, jugera., ne cesse d'augmenter chaque
;rance, et depas,e ;i l ' heure actuelle les 60011 Il en resulte pour le,
ustctahles pluacurs années d'attente pour sur leur linge se re,oudre Or ,
le Conseil de L}on dispose d ' un potentiel Jundlque et administratif suffisant
pour reserrer le nombre d,IIFures en ,attente (rttr snuatton anormale et
choquante est due au relus des cnnselllers entploseurs de steger pendant la
tourne . . comme cela se pratique dans tous le, grand . (' onsetls I n
cortsequertce, elle lui deltt,tltde sa position sur ce prohlc lite, et les ruesures
qu ' Il compte prendre et notamment dans quel dahu sortira le decrel
concernant I'ouserture des eudlences nus niènte, horaires que les autre,
urufictiuns

l',Nrlrn,nnr etlh,`Nyue, drrhe„l,,i;ryur et hrthrrrqui' ruine,',

34606 . 27 Ium 1981 M . Jean-Pierre Sueur demande n M . le
ministre délégué à la culture sil est pruch ;unentenl cris usage, dans le
cadre de la reforme d ' ensemble de la lintrnsn puhhyue tr•rnlorcdc, de
ronlerer aux ron,errateurs de muses, contr„ le, un statut rn,ulu .lnt . dune
part, de, mien•, de recrutement qui permettraient de nueus ,rpprecrer
I aptitude prulessinnnelle des candidats . et ,unchor .ntl . d'aune par! . les
penpecln„ rit• n :rtnerr' de ee, I' i ltrll,iltltalres

1. iii et os twnrttrrm'al p .,NuNun et trunsrnn•s

34607 . 27 unir 1983 M . Jearr-Pierre Sueur attire l ' •uttennnn de
Mme le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie . sur la pullutlnn engendres
par I usage Intensil de, des'Iclhants et dehruussatli• :ni, not,nnmmnl dan, le
Ir,rau hsdrauhyue II lai demande ,i elle cn• .Is,i c de prrndn• des nle,ulc,
pour en Ieglcntentrt ou en lnnUrl (usage

111 11„I tilt h reiivrsr

	

pdn'mrrrl

lr,Urnrrnl ri NJi d'Ut 1 . ',Nu

34603

	

2 . ule Id . ;

	

M Michel Sapin appelle I .indium, de
M le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la rira uLure du
1I'd,t,,hre l'isl d~,nt I .~hnu .tit est d!>rg .trtrser .au nnr .nl lcparten,ennil
iLur• le se, leur h .iniuern s'1 11 .1 1. .111, pubis, Jas sumlrrences reurll\sai n les
prmrlpaux n ..utre, d .11\ rage idu'nl hies sur les ,,,Ilcsitsues l''ralr,l t',

, a n e, uses , : rnrnt peur 11nst .ant peu ,rosir, ris particulier en se qui
r,•rirurris les tr .ls .tux public, 1] 111 „rm .u ;,lc si •las nle,llre-. son! su, d .pIlhle,
il crie pl,srs ana d1 enruur .rger I i'rii,n's .1u n ,u de 1ellcs nnleme,

34608 .

	

'” loin 1'181

	

M . Jean Pierre Sueur mura Panent, . il,.
M le ministre de l ' économie . den finances et du budget sui les
d rap n ,Itmns tir l'adule 2 V de 1,1 ;i,' ,b' Ilu .nu es pi,ul l't' t Il,n ri '9

titi .'9de,enthrc raid.) maille pan I .iru,lu' Inr,i 1 du lods' gcnrt .d de,
Inlpssts qui irex,He111 yuc LI perrpl non de I ntlinl ,111 le 1,1'1111 r•,l
,11spe mltie puni les Irun ., gins salant ', prnd .nll 1.1'lun•e titi Irinp, Irgel tir
Icur ,c \1,e naln'n,tl 1111 .1'1, 1,11 tir,,rl,rlen,e lest su rrlu,rr ,rl
•l,anl .Igr I 1 .11 I udtnnu,lralnn• Ilsr .dr ,ans tint ' le r,'Ius oppose p.11 telle ,1
sont .Lnn•nlellt tonde II 1111 denl .nnlu' ris u nn,equrnec ,I Cl dan, quelle,
ondulons Ils u,hlrs tours de , ' ,nss 1,1, pelnrnl bruni, tel tic 1 .1 su,prn,lnn

de 1,, iet,epnon Je I lnlps,t sur Ir ri-si-ni,

/1,rnym s ,-r 'du/dot, ment, liman, cers

	

V, .nu,l Ir,rn t wsr d ie h,rnyur

34604 2 ' ran 198 t M Georges Serre irrite I .ans nw,n de
M se ministre de l ' économie, des finances et du budget sur Li
tilu,ttn . au sein de La Monoti française tir banque I un des nn hle,fits
assignes par

	

le

	

gnuxrrrtcrnrni

	

.aux

	

r,reprlsr•+

	

miWrn .11isec, Aloi
I anlrhurnnuri du xlrm .I1 sncinl rl de 1 expressnrrl de, 11 .1,1111err, ,su ,ami tir
u's entreprises I e mmrirlerc Ife I rc.,nt ,rrmr tin I11lanr e, et titi hutigrl I a1.1it
d ailleurs rappel.' aux drrlgc•,uus du se, Icur haris .ule n .Inonalnr (rr II

.enihlc ,r ut, nud min que cet ohle•, tif ru• soit plis ,ulll+,unn enl pris ris cs,niple
pis La I1n•01 .n de In Mnmul 1,1111anr de h .tnq m• I n Aldi . ,11 .1ne,
tir, isi„nt' n•rentr% de la ,tirectbm de celte banque . roll au litre de, n•I•ttions
A,et. Ir personnel . ou tin Brou d cxprr+von de, salarie+ . drruge ii .1 art
ohtectit

	

( est .unsi que Ion tirs Clet lions au ( ointe,' de

	

1 .1

direction ,1 refuse

	

en sunlrednWnt 1,agr .ultc dise, 1 titis lu Ili tir Li

l nit verra

	

ris 11, sd

	

, 1 , h rra, rrl,nr,

	

/4 r t„rus, l

34609

	

: ' J uin l'as t

	

M Dominique Tadtlei .annr I .Incnln,n ,I;
M le ministre de l ' éducation nationale sin la ,Ilu .lutu1 de,
In,lu1111lt

	

11,1111,11, dm rsersenl A I I toit' 11unu,11 .1l,• tir pellrtllnnnr
ment tic \ e tierle d, us les set n''ir, ,I catit .11,11 sir, .tllset , .1111 .1 tille elle des
msntuleur, nlnn .urul, cxrlr .lnl .a I I „ . r nnlnl~de ,I •\tirnon

	

II unllilr
que „s .Igt'111S soient pour I Ins1 .Irur ,idole, .lu tino11 .111 I„hrinrul ou a
mdclnnnu' , .,riquen, .tlnri' .1llnburr .1

	

1 . ,us Irul, .im'it'a sollrpurs du
11,11, 1e11r11 tir \ .rut lisse l"glr en ,r Ieln II .Int t111 une Ielle nitirnuulr .nt rte
let ellltnenl A„on!rr IUx In,laulruis .1 1,1,1111 stil lei . pu,lrs tic 111111 .111 .1,
1,'llyil .1ranl, Il Im ,Irnl .lnsle de bien c nn ul, Il 1111 prit Ida Ir, nir,mr, 5II Il
ensls .ige tir luendle .i 1111lei111,1 dr, Iman 'Iln rs et III,IIIIIit•Ills iresor,
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Entreprises (entreprises nationalisées).

34610 . — 27 juin 1983 . — M . Yvon Tondon attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le fait que les
entreprises sidérurgiques récemment entrées dans le secteur public (Sacilor,
Usinor et leurs filiales. . .) contin g ent à adhérer et à cotiser pour des
montants importants aux Chambres patronales de niveau local ou national
(C . N . P . F . , U . i . M . M . . . ) . En conséquence, il lui demande : I' le montant
des sommes effectivement versées à ce Mtre depuis décembre 1981 ; 2' s'il
n'estime pas rationnel de mettre un terme à une telle participation qui se
traduit de fait par des subventions à des organismes patronaux sur fonds
publics.

Assurance vieillesse ' régime général (paiement des pensions).

34611 . — 27 juin 1983 . — M . Guy Vadepied appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et cle la solidarité nationale
sur le souhait exprimé par de nombreux retraités, et concernant la
possibilité de verser un acompte mensuel de 2 200 francs minimum à tous les
nouveaux retraités du régime général de la sécurité sociale justifiant de
trente-sept années et demie de cotisations, et établi au prorata du nombre de
trimestres validés . Cette mesure pourrait constituer l'amorce d'un processus
de mensualisation du paiement à terme échu des pensions de retraite du
régime général, qui constitue une revendication déjà ancienne pour
beaucoup de retraités . II lui demande donc de bien vouloir lui préciser sa
position sur ce problème.

Bibliothèques (Bibliothèque nationale).

34612 . — 27 juin 1983 . -- M . Guy Vadepied appelle l'attention de
M . le ministre délégué é la culture sur les conditions de travail des
lecteurs de la Bibliothèque nationale . Depuis la fin de l ' année 1981, ces
lecteurs n ' ont plus pu obtenir la communication d ' ouvrages le samedi, à
moins de les avoir commandés un autre jour . Ceci pénalise lourdement les
usagers, tant Français qu ' étrangers, qui ne disposent que du samedi pour
effectuer leurs recherches . Les usagers ont obtenu du ministère de la culture

l ' assurance que les mesures restritivcs du samedi seraient levées en 1983.
Par ailleurs . vingt-deux créations d 'emplois de magasiniers et chers-

magasiniers ont été prévues lors du vote du budget de 1983 . Or, il semble
que ce renforcement d'effectifs soit insuffisant pour permettre à coup sûr à

la Bibliothèque nationale d ' assurer aux lecteurs le service de communication
du samedi dans les mêmes conditions que les autres jours de la semaine . 11

semble également d ' autre part que la Bibliothèque nationale envisage de
supprimer plusieurs emplois de vacataires ou de contractuels . II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les mesures envisagées pour
améliorer la situation des lecteurs de cette prestigieuse Bibliothèque.

Temps libre mini.stére (personnel).

34613 . 27 juin 1983. M. Bruno Vennin appelle l'attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, é la jeunesse et aux
sports sur la situation des assistants départementaux de jeunesse et
d'éducation populaire nommés à titre précaire sur des postes de maître
auxilaire d'éducation physique . En conséquence, il lui demande si elle a
l ' intention d 'envisager uiic mesure de titularisation ou de reclassement de
ces personnels.

Enseignement secondaire (examens . concours et diplômes Paris).

34614 . — 27 juin 1983 . - M . Pierre-Bernard Comité appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions déplorables dans lesquelles se sont déroulées, cette année, les
épreuves du baccalauréat : convocations qui ne sont pas arrivées à temps,
élèves ne sachant où se rendre pour les épreuves, changements de dernière
minute dans les listes pour Ica épreuves orales, grèves de la R . A .T . P . ,
empêchant les candidats d'arriver à l'heure à l'examen, etc II lui demande
s'il pense que ces conditions mettent les candidats dans les meilleurs
dispositions pour réussir un examen, dont découlera tout leur avenir, et si.
compte tenu de ces circonstances malheureuses, les examinateurs tiendront
compte de ces éléments au moment de corriger les copies .

Communes (élections municipales).

34615 . — 27 juin 1983 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'attention

de M . le ministre de le justice le communiqué du ministère de
l'intérieur en date du 13 juin annonçant le maintien en fonction, jusqu'à
l'expiration des délais d'appel ou au moins jusqu'à la décision du Conseil

d'Etat s'il y a appel, des conseillers municipaux proclamés élus le 6 mars à
Villepinte et Umeil-Brévannes au terme d'élections jugées par un tribunal
ayant relevé à leur encontre des fraudes électorales importantes, certaines,
déterminantes sur le résultat de ces élections . II lui demande si cette décision
ministérielle qui contredit une décision de justice et maintient en fonction
des candidats élus grâce à des fraudes électorales graves recueille ou non son
approbation . Estime-t-il qu'elle accroit ou qu'elle diminue l'autorité morale
du gouvernement et qu'elle est compatible avec l'exemple que le
gouvernement devrait donner du respect des décisions de justice, en matière
électorale comme en tout autre.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

34616 . — 27 juin 1983 . — M . Georges Mesmin signale à M . le
ministre de l'éducation nationale qu'il a pris connaissance d'une
enquête, menée par une Association de parents d'élèves, qui établit 8 à
9 p . 100 des cours en moyenne n'ont pas été assurés cette année, dans les
établissements secondaires publics . Certaines associations de parents
d'élèves ont même été contraintes d'engager des professeurs afin de ne pas
faire perdre leur année aux élèves . il lui demande s'il ne serait pas possible,
soit d'alléger les programmes afin que ceux-ci puissent être effectués dans
leur totalité pendant l'année scolaire, soit d'affecter à chaque établissement
ou groupe d'établissements, des «répétiteurs» dont le rôle consisterait à
effectuer le remplacement des professeurs absents et à assurer la surveillance
des salles d'études . Ce corps de répétiteurs existait il y a quelques années à
la satisfaction générale.

Dette publique (emprunts d ' Etat).

34617 . — 27 juin 1983 . — M . Georges Mesmin attire l'attention de

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
dispositions de l' article 6 de l ' ordonnance n ' 83-354 du 30 avril 1983
relative à l'émission d'un emprunt obligatoire, qui prévoient que « le défaut
de souscription à l'échéance de l'emprunt entraîne, sans préjudice du
recouvrement forcé du principal de l'emprunt, la déchéance du droit à
remboursement du capital et des intérêts» et que « la majoration de
IO p 100 prévue à l'article 1761 du code général des impôts s'applique aux
sommes non réglées un mois après la date limite de souscription » . II
s'étotne que la sanction susrappelée soit aussi dure, s'agissant d'un
emprunt même obligatoire . Les difficultés financières auxquelles se
heurtent tant de nos concitoyens en cette période de crise, de baisse du
pouvoir d'achat, et d'alourdissement excessif de la fiscalité devraient inciter
le gouvernement à mieux tenir compte de l'insolvabilité absolue de certains
et à modérer les sanctions applicables en matière fiscale . II lui demande
d'aménager en ce sens les dispositions de l ' ordonnance susvisée.

Profe.ssion.s et activités sociales
(formation professionnelle et promotion .sociale).

34618. - 27 juin 1983 . M. Francisque Perrut appelle la

bienveillante attention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale sur le problème de la formation des aides
ménagères et des auxiliaires de vie . Dans le cadre des groupes de travail
constitués au ministère des affaires sociales sur ce sujet, il était apparu
qu ' avec les Instituts régionaux de formation de travailleurs sociaux et les
centres de formation en économie sociale et familiale, les centres de
formation de travailleuses familiales étaient les mieux adaptés pour assumer
la formation des aides ménagères et des auxiliaires de vie . Le ministère
intéressé a donc annoncé la publication d ' une circulaire fixant d ' une part les
modalités d'agrément des centres et d'autre part l'attribution, aux
organismes employeurs, d'un quota d'heures de formation par aide
ménagère et auxiliaire de vie . Quant aux centres de formation, ils ont donc

investi dans la préparation de formateurs et avancé dans les préparatifs
nécessaires à la mise en place de cette formation . Or, aucune suite positive
r'a été donnée à ce jour 1l lui demande à quelle date il compte publier cet
agrément par circulaire, car cela revêt maintenant un caractère d ' urgence.
en raison des investissements et de la préparation effectués par les centres .
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Commerce extérieur (réglementation des échanges).

34816 . — 27 juin 1983 . — M . Alain Madelin attire l'attention de

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
libellé des questionnaires servant à l'établissement des carnets de change.

En effet, ceux-ci prévoient d'indiquer le lieu de naissance au moyen de
trois options : « métropole. D . O. M . -T. O. M . , étranger » . Les Français,
nés en Algérie, éprouvent des difficultés i remplir ce questionnaire sur cette
question telle qu'est formulée . Aussi il lui demande de bien vouloir lui

indiquer laquelle de ces trois cases doit être cochée par ces Français nés en
Algérie . ou . à défaut, quelles mesures il compte prendre en liaison avec les
ministères concernés pour remédier aux insuffisances d'un tel formulaire ou

de formulaires du même type.

Cadastre (précision cadastrale).

34620 . — 27 juin 1983 . — M . Jean Desanlis attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
graves dommages que subissent les agriculteurs qui exploitent des terres
dans des zones inondables . En dehors des aides directes ou indirectes,
toujours difficile à estimer, ou du recours au fonds des calamités agricoles,
le classement de ces terres inondables en catégorie inférieure est un moyen

de dégrèvement fiscal appréciable. II lui demande s'il pense pouvoir
envisager une révision de ce classement en faveur de ces agriculteurs, qui
subissent trop souvent maintenant le sinistre des inondations. D ' une
manière générale, et comme le classement des terres agricoles remonte
maintenant à des tem ps assez lointains, il lui demande s'il ne pense pas
judicieux de faire proccder prochainement à un nouveau classement des
terres au titre de la fiscalité pour toutes les communes agricoles de notre
pays .

Agriculture ministère (personnel).

34621 . -- 27 juin 1983 . — M . Yves Soutier attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur la situation des ingénieurs des travaux de
son ministère . II lui demande s ' il entend donner suite à la revendication de
ces derniers, tendant à obtenir la parité avec les ingénieurs des travaux
publics de l'Etat.

Commerce et artisanat (conjoints de commrrcant .s et d 'artisans).

34622 . — 27 juin 1983 . -- M . Yves Soutier expose à M . le ministre
du commerce et de l ' artisanat que la loi sur le statut des conjoints
d'artisans et de commerçants travaillant dans l'entreprise familiale, a été
votée il y a presque un an . Les quatre décrets d'application nécessaires
avaient alors été annoncés formellement comme devant être publiés avant le
I" janvier 1983 . Or, un seul est jusqu 'à maintenant paru, en février 1983.
Les associations représentatives s'émeuvent à juste raison de la lenteur
apportée à mettre en application cette loi, pourtant si importante C'est
pourquoi, I lui demande de bien vouloir indiquer quand en seront publiés
les décrets d ' implication.

Impôts et taxes (matériel., électriques rt électroniques).

34423 . — 27 juin 1983 . -- M . Vincent Ansquer expose à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que, confirmant
les prévisions fastes à ce sujet, le marché des magnétoscopes s'est effondré.
consécutivement naturellement à l'instauration de la taxe qui les frappe . Au
moment où l'industrie française lance un projet de fabrication de
magnétoscopes, il semblerait particulièrement opportun . afin d'offrir des
débouchés à ce produit et, donc, de donner toutes tee chances à cette
opération industrielle, de reconsidérer les charges qui dissuadent les
acheteurs potentiels, c'est-à-dire la redevance importante et le taux de
T .V .A . à 33,33 p . 100. II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
son opinion en ce qui concerne cette suggestion.

Asmrance vieillesse généralités (calcul des pensions!

34424 . — 27 juin 1983 M . Pierre lechelet attire l'attention de
M . ie secrétaire d'Etat auprès du ministre de le défense, chargé

des anciens combattants, sur le fait que la los du 12 juillet 1977 a
avancé à cinquante-cinq ans l'âge de la retraite des déportés et internés
titulaires d ' une pension d'invalidité au moins égale à 66 p 1011 . II souligne

qu'à degré d'invalidité égal, il serait juste d'accorder les mêmes avantages à
toutes les catégories d'anciens combattants . Il demande donc s'il est
envisagé d'étendre plus largement ces dispositions.

Conseil économique et social (composition).

34625 . — 27 juin 1983 . — M. Pierre Bachelet demande à M . ie
secrétaire d'IEtat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, s'il est toujours envisagé une représentation du
monde des anciens combattants au sein du Conseil économique et social
tant sur le plan national que régional, et dans l'affirmative, dans quels délais
interviendra-tille ?

Gouvernement (structures gouvernementales).

34626 . — 27 juin 1983 . — Suite au dernier remaniement ministériel,
M. Pierre Bacheiet fait part à M. le Premier ministre de son
étonnement quant à la suppression du ministère des anciens combattants
devenu secrétariat d'Etat rattaché au ministère de la défense . II déplore que
cette decision ait été prise en dépit des engagements formels du chef de
!'État lors de sa candidature à la présidence de la République en 1981 . lI
s'inquiète de ce que cette situation ne soit l'amorce du processus tendant à
supprimer définitivement ce ministère et que se substitue progressivement
« la notion d'assistance » à celle « du droit à réparation n.

Enseignement privé (personnel).

34627 . — 27 juin 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de

M . le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences de

l'application des « lois Auroux » aux établissements d'enseignement privés
sous contrat . La loi du 28 octobre 1982 sur le développement des
institutions représentatives du personnel traitant de l ' institution des
délégués du personnel, stipule qu'un budget de fonctionnement de
0,2 p. 100 de la masse salariale brute doit être attribuée aux délégués du
personnel . II lui demande, dans le cas de personnels rémunérés par l ' Etat,
au sein d'établissements d'enseignement sous contrat associatif si ce dernier
envisage de verser la participation lui incombant au titre de ces personnels ?
Et si oui, quelles sont les formalités que doit accomplir la direction de
l'établissement pour obtenir le mandatement de ces sommes?

Enseignement privé (personnel).

34628 . -- 27 juin 1983 . - . M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale le ministre de l'éducation

nationale sur !es conséquences de l'application des « lois Auroux » aux
établissements d ' enseignement privé sous contrat, qui sont employeurs
légaux de personnels de droit privé et de professeurs et d'instituteurs
rémunérés par l'Etat, lesquels peuvent être élus au Comité d ' entreprise . Il
lui demande si les réunions mensuelles prévues par la loi du 28 octobre 1982
sur le développement des institutions représentatives du personnel doivent
se tenir durant les heures de cours normalement assurées par les
représentants élus, comme c ' était le cas jusqu ' ici pour les réunions du
Comité d ' entreprise . ou si elles doivent impérativement être tenues en
dehors des heures d'enseignement, comme semble l'indiquer la lettre n' 1491
du 26 juillet 1979 du ministère du travail, signée par M . Cabanis, directeur

des relations du travail et adressée au directeur départemental du Finistère.

Armes et munitions (réglementation de la détention et de la rente).

34626 . 27 juin 1983 . -- Face à l'accroissement des meurtres, drames
ou suicides dus à l'utilisation d'armes librement vendues, M . Gérard
Chesseguet demande à M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation de lui préciser s'il n'envisage pas de réglementer plus
sévèrement leur vente.

Rittiment et travaux publies (emploi et activité).

34630 . 27 juin 1983. M . Gérard Chesseguet expose ti M . le
ministre de l 'urbanisme et du logement qu ' il ressort de l ' enquête de
conjoncture réalisée au mois d ' avril dernier par la Fédération nationale des
travaux publics et 1 '1 . N . S . E . E . que la situation économique du secteur des
travaux publics est demeurée très dégradée au cours des premiers mois de
1983 et que les perspectives d 'activité et d ' emploi sont très sombres . Trois
résultats méritent, à cet égard, une attention particulière : 84 p . 100 des
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entreprises disposent d ' un carnet de commandes dégarni . 98 p . 100 des
entreprises ont des capacités de production excédentaires . 65 p. 100 des
entreprises envisagent des compressions d'effectifs. L 'é troitesse des carnets
de commandes, l ' absence de programmes nouveaux ou ;a :omise en cause de
projets existant créent des conditions de concurrence telles que la conclusion
de contrats s ' effectue sur des bases proches du prix de revient . Les
trésoreries. déjà mises â mal par les conditions d ' adjudication, sont
également obérées par l'allongement des délais de paiement et surtout par
des frais de personnel excessifs en raison d ' un sur-effectif important au
regard des besoins nécessaires à la réalisation des chantie rs . C ' est pourquoi.
il lut demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il envisage de
prendre afin d'éviter de nouveaux licenciements dans ce secteur.

Sécurité sociale Cuisse, Moselle i

	

34631 .

	

27 juin 1983

	

M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
conditions d ' organisation du scrutin pour les élections à la sécurité sociale.
En Moselle notamment, :es services de la préfecture ont transmis aux
communes et notamment aux communes de Noisseville et de Vigy, des listes
d ' électeurs n ' ayant aucun rapport avec la localité Ces listes comprenaient
entre autres k nom de quasiment toutes les personnes habitant dans les
communes consistes qui sont rattachées au p ureau de poste de Vigy ou de
Noissesille Dans ces deux localités, le nombre d 'électeurs figurant sur les
listes etait de la sorte supérieur a trois fois le nombre réel d 'électeurs Les
communes sont certes tenues de corriger les erreurs éparses qui peuvent
exister dans les listes Elles ne sont en aucun cas obligées de reconstituer
elles-mêmes les listes lorsque celles-ci sont entièrement fausses en raison de
la neghgencc des services admini-arstifs Il n ' en reste pas moins que les
sers tees de la préfecture ont essayé de faire pression sur les communes pour
que celles-ci se chargent clles-mimes de faire le travail fondamental de mise
en ordre II souhaiterait donc connaitre d ' une part, les mesures qui seront
prises a l ' avenir pour éslter que de telles situations se reproduisent, et
d ' autre part . s ' il lui serait possible de demander aux services des préfectures
de sérifier au préalable le bien fondé des trasaux qu ' ils demandent aux
collectivises locales d ' exécuter.

Tron sparts aériens (politique des transports aériens
Prurence Alpes (lite

34632 . 27 juin 1981 M . Jacques Médecin demande a M . le
ministre des transports de bien vouloir lui faire connaitre quel sera
l ' asemr• dans la perspective des nouvelles dispositions envisagées . du
district aéronautique (' ôte d ' Azur (Var et Alpes-Maritimes) en cc qui
concerne notamment l ' les acrodromes (Nice, Cannes, Fréjus . Hyères.
Fayence . la Môle ) . 2 ' les personnels du contrôle du trafic aérien
(qualification et statut), 3 ' la gestion (Etat, Conseil régional ou général,
(' ('I )

('tin sommation (an/armant. et prarecuun der sonsonsnaleurs)

34633 . 27 juin 1983 M . Michel Noir demande a Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation, si a l'instar des sellons
menées depuis quelques temps, en laveur des jeunes consommateurs, il
pourrais être envisagé de favoriser le développement d ' une information
spécifique concernant les personnes àgées• pour leur permettre de cisnnaitrc
leurs droits élémentaires de consommateurs En effet, les personnes âgées,
dont le nombre ne cesse de croitre sont souvent plus sensibles que les autres
catégories de personnes a tous les types de démarchage Il lui demande, par
ailleurs, de bien vouloir lut Indiquer si des aides financieres pourraient étre
accordées aux associations de consommateurs qui présenteraient des projets
précis en faveur de cette catégorie dc la population

Bau s ( hou r d 'huhuutean 1

34634 . 27 juin 1981 M . Michel Noir demande a M. le
ministre de l'urbanisme et du logement, suite a la réponse qu'II lai ii
apportée le 30 mat 1981 a la question «rte sur quelles hases les
mtermédtatres doivent calculer leur rémunération pour la mise en
conformité der baux prescrite par l ' article 71 dc la lot n ' 82 . 526 du 22 juin
1982 relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs .

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires).

34836 . — 27 juin 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur divers problèmes relatifs à la
législation sociale agricole. En matière de prestations familiales, il serait
nécessaire que les frais d ' intervention des travailleuses familiales, en cas de
maladie ou d ' hospitalisation de la mère de famille, soient pris en charge au
titre des prestations légales dans des conditions particulières à fixer . En
matière d 'assurance vieillesse, le projet de loi permettant l 'attribution de la
majoration pour tierce personne aux titulaires d'avantages de vieillesse non
salariés accordés au titre de l ' inaptitude entre soixante et soixante-cinq ans,
lorsqu ' ils remplissent les conditions requises, devrait être déposé le plus
rapidement possible . Quant aux frais d ' intervention des aides ménagères à
domicile en faveur des personnes àgées, il conviendrait qu ' ils soient pris en
charge au titre des prestations légales dans des conditions particulières à
fixer, afin de limiter le nombre d ' hospitalisations de ces personnes . En
matière d ' assurances maladie, maternité et invalidité, il conviendrait
d 'actualiser et de relever le tarif de responsabilité des prothèses auditives,
des articles d ' optique, des prothèses et appareillage en général . Le plafond
du revenu retenu pour le calcul des pensions d ' invalidité de l 'assurance
maladie des exploitants agricoles doit être modulé en fonction de la
situation familiale du titulaire . Dans le meme sens . les études entreprises
pour rechercher de nouveaux critères pour la définition de l 'activité
professionnelle principale devraient aboutir rapidement . Par ailleurs, il
conviendrait que soit établi un statut de l ' exploitant agricole à activité
complémentaire agro-touristique de montagne de sorte qu ' il reste rattaché
au régime agricole dès lors, qu ' il exploite au moins la surface minimum
d ' installation, que le cadre juridique de son activité compensatoire soit
familial, qu ' un minimum de l ' équivalent d' au moins l U . T . H . soit employé
à temps complet sur l ' exploitation agricole ; de sorte également que l ' activité
complémentaire agro-touristique se cumule avec l ' activité agricole pour ne
dépendre que du régime de protection sociale agricole, les cotisations ducs
étant assises sur l ' ensemr,le des activités et fixées selon des modalités à
définir . En matière de cotisations, leur augmentation ne devrait pas être
supérieure à celle du pouvoir d'achat de l'exploitant agricole . En matière de
médecine, enfin, le financement des examens de médecine préventive des
enfants en àge scolaire devrait eue pris en charge par le risque, comme cela
existe dans le régime de la sécurité sociale . Certains accessoires sanitaires
qui permettent le maintien à domicile des personnes àgées, et, de ce fait,
évitent les frais d ' hospitalisation, pourraient être pris en charge en tout ou
partie, au titre des prestations légales . Il souhaiterait connaitre les mesures
qu'il entend prendre sur les divers problèmes évoqués précédemment.

.4ssurunce nialudu• maternité ( prestations en rspéces 1.

34838 . 27 juin 1981 M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' évolution des indemnités journalières versées par les organismes
d 'assurance-maladie a des assurés placés en longue-maladie ou en instance
d'Invalidité Il souhaiterait connaitre les modalités de révision de
l ' indemnité journalière Pour le cas précis de l ' année 1982, il souhaiterait
connaitre les dates et montants des hausses successives des indemnités
Journalières versées par les organismes de sécurité sociale.

Transports fluviaux (roues navigables)

34637 . 27 juin 1981 Après la communication du ministre des
transports sur le transport fluvial et les soies navigables, au Conseil des
ministres du 1 r' juin 1981, M . Pierre-Bernard Cous«. interroge M . le
Premier ministre sur les suites de cette communication, et, en particulier,
sur l ' avis qui sera demandé aux Conseils régionaux sur le schéma directeur.
A quelle date cet avis sera-t-il demandé '! Portera-t-il sur les conclusions de
la Commission Grégoire ou sur celles q' ' en tire le gouvernement ? Cette
censuhatiun s ' ansérc-t-elle dans k cadre de la procédure d ' élaboration de la
deuxième loi du IX` Plan'' Dans ce cas, les délais très courts permettent-ils
aus réglons de formuler un avis complet '' Quelles régions seront
consultées '' Toutes ou seulement celles qui sont ss mouillées s . ? Quel sera le
pouvoir d'appréciation des régions? Leur adhésion aura-t-elle une
conséquence financière ? Pourrons elles aller plus loin que la Commission
Grégoire et émettre un avis sur l'ordre des priorités relatif aux projets de
grandes Lisons untel—havons? ( 'cl avis devra-t-il se limiter aux aspects
.s inlrastructures . . du rapport Grégoire ou pourra . t-il egalernent porter sur
les aspects a orgauusatwn .. '

/ onnunun /Mile ssmnnrlle er promotion soi Mie 1 personnel i

34638 . 27 juin 1981 M . Parfait Jans appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation alarmante des vacataires salariés des etahlrsscnx•nts de lurnudmn
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en travail social au regard de la loi sur la mensualisation . Ces enseignants
dont le rôle a pris, au fil des années, une importance croissante dans le
secteur si essentiel de la formation des travailleurs sociaux (éducateurs
de jeunes enfants), éducateurs spécialisés assistants sociaux . . .) subissent
une dégradation consternante de leurs conditions de rémunération que ne
compensent même pas les avantages juridiques de stabilité et de sécurité
accordés aux autres travailleurs de l ' enseignement, puisqu ' ils en sont
injustement privés . Les textes officiels relatifs à la mensualisation votés par
k parlement restent en ce qui les concerne totalement inopérants, et les
circulaires d ' application sont délibérément ignorées par les établissements
employeurs . Il lui demande s' il considère que la pr rpétwition d ' une telle
situation est admissible, et, dans la négative, quelles mesures il compte
prendre pour qu ' un statut authentique de ces enseignants soit d ' urgence mis
sur pied dans le respect de la réglementation en vigueur et, notamment . de la
loi du 19 janvier 1978 relative à la mensualisation, comme cette catégorie de
travaille . -s le revendique fort légitimement.

Postes ministère (personnel).

34839 . 2' juin 1983 . M. Jean Jarosz attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des vérificateurs
des P T . T . Sept ans après le début de l ' intégration en catégorie A des
vérificateurs des P . T . T . , une partie de cc corps de maitrise reste encore
anormalement classes en catégorie B pour des tâches et des responsabilités
identiques ai leurs ' .ollégec, intégrés . Les mesures fragmentaires de 1977
concernant le contingent de 120 emplois d ' inspecteur avec les premières
facilités d 'accès au grade d'inspecteur central, et la passage de 33 à 50 p . 10(1
du nombre des vérificateurs principaux ne constituent aucune amélioration
pour la majorité du corps des vérificateurs (la (( promotion » au grade de
venficateur principal ne résultant qu ' à une augmentation de 60 francs
mensuels pour 17 p . I(N) des agents) . En conséquence, il lui demande
l ' quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme à la situation
anormale de'. vérificateurs ; 2 ' quelles solutions il préconise pour que cette
catégorie d ' agents tau nombre limité de 664) puisse faire l 'objet d ' un
reclassement considéré comme prioritaire par son ministere.

S N C . F. (gares

	

.4ime).

34640 . 27 juin 1983 M . Daniel Le Maur attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur le devenir du service régime accéléré
du chantier de triage de la gare de Saint-Quentin (Aisne) En décembre
1980 . la suppression de ce service qui emploie vingt agents avait cté
envisagec Suite aux luttes menées par le personnel et le syndicat ( ' G . T ,
appuyées par M le sous-préfet de Saint-Quentin, les élus du Conseil général
et lut-même, la direction annonçait le 30 juin 1982 la suspension de cette
mesure Le 27 janvier 1982, elle informait le personnel que sa suppression
était a nouveau envisagée au 29 mat 19X3, sous prétexte d'augmentation de
la productivité Flle a effectivement supprimé ce chantier R . A . à cette date,
entrainant la suppression de dix-huit emplois Par eillcurs, le report de cette
activite sur le triage R O de Tergnier pcjorc les conditions d 'exploitation et
de travail de cette résidence . Le personnel et le syndicat C . G T estiment
que cette décision se fait au détriment de la qualité du service rendu par le
( ' entre de Saint-Quentin Il faut remarquer par ailleurs une augmentation
sensible des wagons triés depuis plusieurs mois t t 25 p 1001 ainsi que la
rentabilité et la qualité de cc service qui permet des rattrapages couranis de
retards a l ' arrivée Enfin, il faut noter que l 'élimination de ce sers cc a
Saint-Quentin detériore la situation de l ' emploi dans notre région tous
pres dc 12 p 100) En conséquence, Il lui demande de bien vouloir examiner
la réouverture de cc chantier dans l ' esprit de l'application de la loi
n'orient :umn des transports terrestres

hdrrun . imprimerie et presse (tummerce)

34841 . 27 juin 1981 M . Paul Mercieca attire l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
commerçants diiffuseurs de presse . Les sois-dépôts diffuseurs de presse
bénéficient d ' une remise de 14 p 1(8) sur les quotidiens et de 11 .1 p 110 sur
les revues, cc qui représente une moyenne de 13 , 5 p 1(0 Il lut expose le cas
d 'un diffuseur de prease dont le chiffre d ' affaires est composé a 85 p 1181

par la presse et à 15 p 100 par dés ventes de papeterie . piles, bonbons . petits
jouets, cc dernier pourcentage diminuant chaque année du lait de la
concurrence des grandes :urfaees . sans que le chiffre d ' alllures presse
augmente, au contraire, puisque

	

le pouvoir d'achat diminuant et le prix
des revues augmentant la clicnielc ,acheté de moins en moins Depuis
quatre année., ce diffuseur a vil son pouvoir d ' achat t,usser de S p 1)51

par an, alors qu ' il continue a travailler environ soixante heures par
semaine ('es conditions dc travail et de rémunération semblent être
genér, Ica tes boutique% de lihraric-papctenc-journaux actuellement en
vente, le sont, la plupart du temps, a des prix nettement inférieurs au prix
d ' achat Il irait préjudiciable ace secteur de l ' acrivate économique de notre

pays que cette situation persiste, ou même s ' aggrave . Le relèvement de la
remise dont bénéficient ces commerçants permettrait sans doute de
diminuer les difficultés qu ' ils rencontrent . II lui demande ce qu ' il compte
faire pour permettre à cette catégorie de commerçants de bénéficier de
rémunérations en rapport avec leur travail.

Dcpartcnienls et territoires d 'outre-mer (Guadeloupe : enseignement).

34842. — 27 juin 1983. - - M . Ernest Moutoussamy at t ire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur !es moyens
dérisoires octroyés à la Guadeloupe pour la rentrée scoloorc : 9x3 . II lui
rappelle que la situation est plus qu ' inquiétante et qu ' il y a urgence de
mettre en œuvre dans l 'Académie des Antilles - Guyane une véritable
politique de rattrapage tant en ce qui concerne les constructions et les postes
budgétaires, que la formation des enseignants et l ' encadrement . Si rien n ' est
fait, dans les lycées par exemple, il manquera vingt-deux postes pour
conserver le taux actuel d ' encadrement pourtant déjà très inférieur à la
moyenne métropolitaine . Par ailleurs, il lui fait part de sa surprise quant à
la décision de revenir sur l ' ouverture prévue pour la rentrée 1983 d ' un
B .T .S . maintenance au lycée technique de Baimhridge . II lui demande s ' il
ne juge pas utile, d ' une part de rééxaminer les moyens accordés à
l ' Académie Antilles - Guyane et . d ' autre part, de tenir les engagements pris
pour assurer la prochaine rentrée dans des conditions acceptables.

S . N . C . F . (tarifs voyageurs ,.

34843. - 27 juin 1983 . M. Emile Roger attire l ' attention de M . le
ministre des transporta sur la situation des mineurs retraités . silicosés à
100 p . 100 . qui bénéficient une fois l'an d'un voyage S . N . (' . F . à 30 p . 100

les' militaires en retraite bénéficiant, semble-t-il, d ' une réduction de
75 p . 100) - . Or . la réduction de 30 p . 11)0 ne concerne pas la réservation.
De plus, le bénéficiaire ne peut . dans le cas précis, accéder aux places
réservées aux mutilés, car les silicosés ne sont pas titulaires de la carte de
mutilé . II lut demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
ces insuffisances .

C hriniuj e Indemnisation

	

J.

34644 . 27 juin 1983 M . Pierre Zarka appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la réglementation relative aux allocations allouées par les caisses
d ' Assedic . Ln effet . comment expliquer que. d ' un département ii l 'autre ci
même entre villes d ' un même département . les conditions de prolongation
d ' allocations de fin de droits ou l ' attribution d ' aides sociales exceptionnelles
soient tres différentes

Inrpot sue le errerai (quotient /iirnihul,

34645 . 27 juin 1983 M . Henri Bayard s ' étonne aupres de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, de ne pas :noir reçu de réponse a sa
question n ' 215EE7 insérée au ./nurna/ „//n tel du 18 octobre 19X2 et relative
a la dcnu-part supplémentaire pour les rescnus des ancien, combattants Il
,uuhailer il recevoir les cléments de réponse a celte qucsrton

t trous :, n ( Irai ailleurs ,wnui) ers

34848 . 27 juin 19X3 M . Henri Bayard s ' étonne aupres de M . le
ministre délégué chargé de l'emploi de ne pas :noir reçu de repi,nse
sa question n ' 21561 insércc au Journal ',Ham/ du IX octobre 19X2 et
relative aux taux de h•image Il souhaiterait recevoir les clenn•nts de répons.
a cette question

l.rneignenteru se, onduirr prrs,uinrl

34847 . 27 juan 1983 M . Henri Bayard s ' etonnc aupres de M . le
ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir reçu ,Ic ri•punse .a sa
question n” 22887 instar, au Journal „/lteu•I du I S novembre 1'182 et
relative a la résorption de I auxiliariat Il souhaiterait recevoir les elcmenh
de repense ,i cette question
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Métaux (commerce extérieur).

34648. — 27 juin 1983 . — M Gustave Antara attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'évolution des
produits sidérurgiques . Inquiet de l'évolution du solde extérieur des
produits sidérurgiques, il désirerait connaitre l'évolution du solde de
notre commerce extérieur de produits sidérurgiques, suivant les principaux
pays clients et fournisseurs, en distinguant les produits couverts par les
quotas et les produits hors quotas ; 2' l'évolution, pour les produits couverts
par les quotas et pour les pays de la C . E . C . A ., de la production, du marché
intérieur, du solde avec les pays de la C .E .C .A ., du solde avec les pays
tiers, ainsi que des quotas fixés ; 3' l'appréciation du ministre sur la
cohérence entre les évolutions observées en France et chez ses partenaires
d'une part, les principes qui ont présidé à l'élaboration du système des
quotas et leur mise en oeuvre d ' autre part.

Coopératives
(sociétés coopératives ouvrières de production Loire).

34649 . — 27 juin 1983 . — M . Henri Bayard s'étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n ' 23459 insérée au Journal officiel
du 22 novembre 1982 et relative aux S .C .O . P. dans le département de la
Loire . II souhaiterait recevoir les éléments de réponse à cette question.

Etablissements d 'hospitalisation . de soins et de cure
(centres hospitaliers).

34850 . — 27 juin 1983 . -- M . Henri Bayard s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires snciales et de
la solidarité nationale, chargé de le santé, de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n' 24023 insérée au Journal officiel du 6 décembre
1982 et relative aux conséquences sur les effectifs des établissements
hospitaliers de la semaine de trente-neuf heures et de la cinquième semaine
de congé . II souhaiterait recevoir les éléments de réponse à cette question.

Enseignement (personne!).

34851 . — 27 juin 1983 . — M . Henri Bayard s'étonne auprès de M . le
ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n ' 24024 insérée au Journal officiel du 6 décembre 1982 et relative
aux mutations et nominations gérées par l ' Administration centrale du
ministère Il souhaiterait recevoir les éléments de réponse à cette question.

Electricité et gus (distribution de l 'électricité).

34662 . - 27 juin 1983 . M. Henri Bayard s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l'énergie de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n ' 24025 insérée au Journal officiel du 6 décembre 1982 et relative
aux travaux d'extension du réseau électrique dans les lotissements
communaux des communes rurales . II souhaiterait recevoir les éléments de
réponse à cette question .

Trava illeurs indépendants
(politique en fureur des travailleurs indépendants).

34483. - 27 juin 1983 . M. Henri Bayard s'étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n' 24244 insérée au Journal officie!
du 13 décembre 19112 et relative à la survie des travailleurs indépendants et
de leurs entreprises . II souhaiterait recevoir les éléments de réponse à cette
question .

Sécurité sociale /cotisations).

34864 . -- 27 juin 1983 . -- M . Henri Bayard s'étonne auprès de M . le
ministre die affaires sociales et de le solidarité nationale de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n' 24245 insérée au Journal officiel
du 13 décembre 1982 et relative n u recouvrement des cotisations
U .R .S .S . A .F . et Assedtc . II souhaiterait recevoir les éléments de réponse

à cette question

Inve^ 'i.rsements (statistiques),

34656 . — 27 juin 1983 . -- M . Henri Bayard s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie ut de la recherche de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n' 24246 insérée au Journal officiel du 13 décembre

1982 et relative au montant de l'investissement industriel . II souhaiterait
recevoir les éléments de réponse à cette question.

Verre (entreprises).

34658. — 27 juin 1983 . — M . Henri Bayard s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n' 24473 insérée au Journal officiel du 13 décembre
1982 et relative à ta Compagnie de Saint-Gobain . II souhaiterait recevoir les
éléments de réponse à cette question.

Associations et mouvements
(politique en faveur des associations et mouvements).

34667 . — 27 juin 1983 . — M . Henri Bayard s'étonne auprès de
Mme le ministre délégué au temps libre, é la jeunesse et aux
sports de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n' 24807 insérée au
Journal officiel du 20 décembre 1982 et relative à la promotion de la vie
associative . 11 souhaiterait recevoir les éléments de réponse à cette question.

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fuel domestique).

34668 . — 27 juin 1983 . — M . Henri Bayard s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'induatrie et de la
recherche, chargé de l'énergie de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n' 24810 insérée au Journal officiel du 20 décembre 1982 et
relative aux écarts de prix des produits pétroliers . II souhaiterait recevoir les
éléments de réponse à cette question.

Agriculture (zones de montagne et de piémont).

34659. - - 27 juin 1983 . -- M . Henri Bayard s'étonne auprès de M . le
ministre de l ' agriculture de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
n' 24812 insérée au Journal officie/ du 20 décembre 1982 et relative au taux
de l'1 . S . M . II souhaiterait recevoir les éléments de réponse à cette question.

Agriculture (plans de développement).

34660 . .. 27 juin 1983 . - M . Jean-Louis Goasduff s'étonne auprès
de M . le ministre de l'agriculture de n 'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n ' 24434 (publiée au Journal officiel du 13 décembre 191(2)
relative au plan de développement . Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement privé (personnel)

34661 . - 27 juin 1983 . M . Jean-Louis Goasduff s ' étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n' 27486 (publiée au Journal officiel du
7 février 1983) relative à l'avenir de l'enseignement privé sous contrat . II lui
en renouvelle donc les termes.

Etranger .s (naturalisation).

34662 . 27 juin 1983 . M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de la justice quel est le bilan global à la fin du mois de
juin 1983 des naturalisations décidées par le gouvernement français depuis
mai 1981 . Quel est ce bilan par rapport aux naturalisations pratiquées en
1978, 1979 et 1980 ? 11 lui demande également un bilan mensuel depuis celte
date ainsi qu'un bilan en fonction des origines nationales des personnes
naturalisées ; quelle est notamment la part des latino-américains (Chiliens,
Argentins, Cubains, Uruguayens, etc . . . ), des ressortissants d ' Extréme-
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Orient IVlctnam . Cambodge . etc . . 1 . d'Afrique du Nord . de la péninsule
ibenquc (Portugais et Espagnols), du Mo)en-Orient (Libanais . Iraniens,

etc .

	

et de l'Europe de l ' Est

Sung el organes humain,

. .entre, de Iran,/ut :tir earilwne•

34663. 27 juin I983 M . Jean-Louis Goasduff s' étonne aupres
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de
n avale pas reçu de rcpunse a sa question cime n' 28456 (puhliec au
Jnurnul alla ml du 28 fcsncr 1983) relatise a la situation Ian inciere
perticuhcremenl difficile dans laquelle se trousent les rentres de transfusion
sanguine II lui en renou%elle donc les termes

liutlril mrnetlt re - penorurt'/

34664._7 juin 1983 M . Jean-Louis Goasduff s ' etunne aupres
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget, de ne pas :noir relu de
reporoc a sa question écrite n° 28899 tpuh :Iee au h :us-na/ rata sel du
14 mars 19831 r :lause a l ' asenir du S,ndie-n nanrnal des cadres de la
Direction generale des impôts Il lui en renoutclle donc les ternie,

4eneulnlrr

	

rurn (en ' huJer/

34665. " tain 1981 M . Jean-Louis Goasduff s 'elonne stupre,
de M . le ministre de t'agriculture de n',naur pas reçu de repense a sa
question roue n ' 29000 Ipuhliee au Journal dilate/ du 14 mars 198 1 1

relat se au luinds de reserse hudgetaire II lui en renttuselle donc les ternies

l r oispuN, Ueriens l/enr+

34866 . juin l9wt M . Marcel Esdras expose ,i M . le
ministre des transports que cuntr.urenient ,a ce qm existe en metrupule
ou disersc, dispositions permettent .rut personnes aigre, de hs'neiicter de
tarifs reduits en matiere de transports . rien n'est prase dam, ce domaine
pour le departement de la Guadeloupe Or en Guadeloup, les personne,
,igec, sonn .u,sent un roseau de retenu 'Meneur .t relui de la mannite de.
departements de l'hexagone In outre une grande parue de la population
arme se trouse Instellee en metropolc du lao du raraetere tendu de l'emploi
au plan local De ce lad la neeessite se lut pie„ente de Lacihter le
rapprochernent des familles gu,iticloupeennes et de rnodtlier la pra,e en
charge des prthleme, des personnes ,igec . De plu, . sl des mesures
1pprtuprces client deentee, . elles prnsaiquerarent par recIprntue dr
nombreux ,usages de personnes ,igec, de la metrnpolc de,ueuses de alleu,
tinnaire le, Antin ..., et ce nu, nouscau de lotirai,. seras( de nature a muer,
rentabiliser les structure, hoielaeres 1 nain . dan, le sontette national :ului l
de en+e . tout tell se iraduir,ut par une art n .mte de excise, les ^nulle,
pausant dcsemr une destination de substitution ln Il 1111

demande si . Compte tenu de. raisons si-tic it, unstgtires, tl ne lut apparent
pas indi,pensahle d ' ouiller de, rnndalucs de modulation de la Ianitataut
de, transports aerrens de la5un a Lauluer le, relations entre la (ivadeltope
t•( les ,n ries de I 1rchip,1 d'une part étire lr Guedrl .upt• et lt nielr .pale
d autre part

lh•pdnt iiu'rl, rl lr rrlruire, ./ nnèlre rnn

riurhi'laupr

	

rt unir sr .. r,rlr

34667 'i )son 19xt M Marcel Esdras appelle I aneau .. de
M le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la +u uaIt .n de la curpar .ut an dc% m,unn, lx•r hcuis de 1 .1 Gu .nlcltnp• 8111

rcclamenl tics mesure, d'a,suipinsemenl Icnd,anl .a adapter a leur rc,cna
riel les euh+alun++ektalc, auxquelles 0 . . . .nt .11,uicltis . leur 'raina intacte
riant bien moins elcsc qu en rnerupnle 1 a prise en ttrnplr de telle
dtleancc est d'autant plu, urgente que . dans le cadre de la tclantr de ta
pêche, un certain nnrnhrc de mesures ont etc etcndue .. Ittalcnienl telle
Ilnterducuun de pratiquer le rtillanerte• tir' LI lotie tilt I , nbtt sot
I, septembre . lellc amuit l'uhlagatian d ' utiliser pur les nases, lia grillage.

de maille, 41 . ainsi que la Iit,sutn de prit 1uniles de %ente du poisson Irais
mesures qui auront polir tunscquinte unmidi .ur luit' muselle redut Iton ttu
puusou *rebat des marin, per heurs En ttnscyurnte 1l lui demande sil ne
lui apparait pas indispensable de reanu le pruhleme des hai gr . ait tale . des

manns-pccheurs de Lu (ruadcinupe

I'rhwuvm pleut, tl 'o ., upuNun de, sri,

34668 . 27 loin 1981 M . Alain Madelin signale ,. M. le
ministre de l' urbanisme et du logement la propos ition du ntedtateur
tendant a supprimer la daspusttiun du code de l'urhar.usm : qui nr :•,oit le
sersement, par lotit constructeur . d ' une participation pour surdensne.
lorsque la construction qu ' Il ,i cdillec cuafirmcmcnt au i«) S &p . ., le
coefficient d ' occupation du sol propre ,i la /one ou elle est réalisée
L ' application de cette dusposrhon a de, r'tproprtcs . lorsque les Indemmtr
qu'ils ont perçues ne leur ont penne d•ediher q•: ' une con truc ' ion r'' ' une
surl :ace de plancher Infrneure ou égale :1 celle de l ' immeuble •"'eprupne.
constitue a l'etidencr une nnqune Aussi Il le prie de bien tordoir suppruner
celle disposition

L'(dl uns/ 11 .111l Cl 1,C/1 .M,

34669 . 27 Iule 1983 M . Alain Madelin attire l ' allent .on de
M. le ministre de la justice sur l'article 3 . abaca 3 . du cade clsrl qui
stipule que l ' enfant rte a Feininger d ' une nn•rc Iranpu,e et d ' un pane
étranger portera le nom du pare Plusieurs reclantauons ont dénonce les
rte :onscments de cet état de droit Aansl . une I ranç ;use . renoué d ' un
ressrutissant de . Etats-('tas . se plaint de ce que ,a hile p . .ne un nom
etrange, alors qu ' elle est Française Inc' autre . dr oreee d ' un ressortissant
trctnamnen, déplore d ' ,noir ,i '' prouser , . que ,es enfants suai les siens
Aussi il le prie de bien ,nule,Ir laure modifier le code c11rl dr mature .1 ee
que . désormais . l'enfant ne d ' une encre Irant,aise et d ' un prie clraager porte
ubligalorrement les deus p,uruntmes de sun pela: et de sa niera

	

.4s,uru11r r i mev//ruse

	

retinrr e/', (lu Ih,nnnu t •,

	

n il, rl nilluairr,

. uh ul de, ponant,

34670 . uin 1 ,181 M . Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur Ir, di,pu,ul .ns icgl,l.ulatus et
reglement,uire, en sigueur ne permettant pan ,i un Itnettunrt :nre .,,nt
en Induehme il "Menu la sand .uu,n . pour 1.1 con,Utuiun de retraite . des
perudes pendue Ie,yuclles 1I a pti élue plaire art resiticrise loriee par le

Vrt•tnunh . . Sus,' il lui demande ce qu'il compte lare pian maire lin a
celle Iniyinle Cl taire ,ipphguuer Ir, rcctnunandatiuns du niidua .cui pour
mtdltier le code de, prnsrtn,

	

't turum r I iriNrsu'

	

rrl•Irnt Jr, tom n . .nminrs . n il, t r u u!ii .., s

. td . Il/ tlu , prrrsi„ri,

34671 _' uut 19t t M . Alain Madelin .inter !' un•ntiutu de

M le ministre de la défense suie I .0 lt le I .' 4 t li du code tics pension,
asile, rt nuhlanr, de reti .uute yin re,e,e .111, lerartie, lont'n .nnanr,
ulul .nrc, d uns• pension .1 ,tnn,.nirr tlilIrree 1 .1 po„ihihlr d ,J,lemr 1 .1

lion .,auge urtuntedtatu' de telle prn,ut i eut .. .Ut d 1nt,111dutt nitonipeluhk .11rt
frsrrtlet' de Irur, an t ienne, lotit mus

	

bisque ter, 111t .ihtlitu' .111110ni
Apte, Irur 1 .11 .111011 de, t .nhi, Rien ne ,rmhl .lnt Iu,tiller eue telle
tlls t nirtan,tlun rnlri Tenuto, et baronnes lent iinn .nre, Il lui dem .utde dont

u• qui Il r .nnple t .srt' pain que ,out r .11atlenit•nl Cllll, .iget' , 1,1,1,1,1 di tel
.at .uu .age ale, fon t lut in .1lte, du' ,esu' m .1,t 111111

1 Ir . rte. u t ri eu

	

i .o 11,

34672 .

	

2' ran Ittxt

	

M Alain Madelin amie f,uteuuon de

M le ministre de l ' économie . des finances et r' u budget sut 1 .1
1111, rai rlt .oge des u,ngeis dl It I

	

tt tale • .nantis us'uht,tas .ttslt•'• polit

10111

	

ratrordetntrul

	

.111

	

lestait

	

pt .,lerleur

	

.iu

	

il Iuulltt 1 11 . 11

	

tl tant'

111 .1 .111.111011 de • th .sill .igc lnlegre . . dal, un logement It .utee11 %lat . le,
n1 .d .alnr, Inet, pour le rrmh .n,cnienl de telle ,isanrr Illlollle .1 I .1 1111 de la

11.1111,1, antre molle e 1 .1 1111 de la d,n•nn• .ointe ,1111 .1111 Ir rrr,ernenl1

appur .eusst'11 10111 .1 Lui nl .uieplet•, .1 1 .1 ,Huainan dr•s pct,tatnes epre•s 111„1

Il lui dcmandc qu .latl 11 rungllr 1 .11rt apphtl1,1 1 .1 prupo,ll . .0 du nledl .utrin
d us .nir•r rit Issu/ ,rrsr :ninl les pel,tlat•, .1gre, bisque Ir Intm1a11 tlr,
n•ssnurt e+ du prnprurl .ure n .tllrml Ian 1111 111 .11,nd .1 Irser .0 dr 111,',n e

1 .111 le 'nom, an rrmhout,rmrnl r .ipuit de 1 .1t .iate pt11r Ioulr, let
persultais agir, ridera „re,
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( 'ommr•ue evrérlrvr , reglenlenluliori des éehunrev

	

34;"73 .

	

2 7 juin 1983

	

M . `ives Sautier demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir
lui faire vonnaitre la suite apportes la demande de plusieurs éminents
musiciens français, ten'ian : a ce que la réglementation du contrôle des
changes sou a s souplie en leur faveur

Plilll'i el It'lt'ellnll .lailli(Illnnl 'eiiurrit'7/.

34674 . 27 juin 1983 M . Yves Sautier demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation . de bien vouloir dresser le
bilan du fonctionnement du sssteme de la boite postale 5000 1° pour toute
la France . 2° pour la région Rhtine-Alpes . 3° pour le département de la
Haute-Savoie II souhaite savoir quelles appréciations elle en retire e' s ' il
n ' y aurait pas heu de donner une nouvelle impulsion a ce système, par
exemple au moyen d ' une campagne telesisec

Polit e priver tri lrrneruunnn

34675 . 27 juin 190 M . Yves Sautier demande à M . le
ministre de la justice de bien souloir preclser dans quelle mesure la loi
autorise certains commerçants .i s ' attacher les sersices de sigile, prises, et
quels sono les droits de ces derniers a l ' egard des clients

Parlrnirnl relulprn' .nu, .' le par/enreril et le Cnurerrienrrnl

34676 . juin 1981 M . Yves Sautier demande a M . le
ministre délégué chargé des relations avec le Parlement ,I le
g tusersentent cnvisace d 'etetdri t+u de modaher la procedure des questitats
au gouvernement Insl .iuree sous le preecdent septennal ( elles-ci est Ires
.ipprestee p a r les parlementaires qui pensent ainsi Interpeller le
gouvernement sur tout sujet d ,. .niable et prescris l'avantage d ' une certaine
souplesse . sontr,urcmcnt a la pr,' .eduri toujours en vigueur . des questions
orales f'lussiuts lunstes dora I a .luel secretaue d l tat a l'edusahon
r,,ilnort .tle . ont n .iguerc enms le souhait que lai torntule se rapprovhe du
svsteme britannique ou . semble t-il sFlaque dehul de ,came est consacre,
pour une )luter lien entendu limace ,t des questions directes des
parlementaire, aux ministre, I .tv,uuage de cette methods est . selon ces
spcsialistc, qu elle rcntorsc les p/'uvtnrs dt' contrite titi parlement ainsi
que l autorse politique des ministres ( est pourquoi il Itn demande

	

des
suggestions de st- !spi: poun .ucnt cire retenues par Ir guuvernenienl

( nnurrunaurrt run,prrnnr .

	

I t,rmhlrr purlrnu•ruwrr

34677 . 2 ' juan 1981 M . Yves Sautier demande a M . le
ministre délégué chargé des affaires européennes dit cet scat que
le gouserncment a l'intention de substituer .tu soudan de liste nationale en
vigueur au moment des clouons curtpcenncs de lUUi I I''I un suutut de
listes regu,nalcs et sI tel est le tas quelles en serinent les ninudinons et les
modalites

Feuils e/ légumes l commerce I .

34679 . 27 juin 1983 M . Yves Sautier demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget si des mesures
particulières ont etc prises pour veiller à ce que les prix des fruits et légumes
n 'augmentent pas Inconsidérément, sous prétexte que des intempéries ont
affecté plusieurs régions au cours de ces dernières semaines . A en juger par
les prix des fruits de saison, (cerises . pèches, fraises) et leurs fluctuations

d ' un jour à l ' autre, on peut se demander s ' il n ' y a pas quelques abus.

Radiudif/uilun er le-leri .wnn (programmes).

34680 . 27 juin 1983 M . Yves Sautier demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, de bien vouloir dresser le bilan des
émissions t' Tribune libre it instituées sur FR 3 il y a quelques années . Il
souhaiterait notamment savoir combien d ' émissions ont été diffusées, quelle
est leur audience moyenne, et quelles appréciations ont pe être portées sur
leur nature et leur contenu, soit par lui-mémé, soit par le Service
d ' observation des programmes, soit par les responsables de FR 3 . Estime-t-
on la formule actuelle satisfaisante ou est-il envisagé de la modifier ou de
l ' élargir "

Trarull /deuil du irarall/.

34681 . 27 juin 1981 . M . Pierre Bas autre l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur Ics
modalités d ' application de la lus du 4 août 1982 relative aux libertés des
tra . .ailleurs dans l ' entreprise. et plus précisément du titre sisiemc sur le droit
d ' expression des salaries Son article 8 prévoit les conditions d ' application
du turc VI du lis re R' du code du travail, ainsi que les sanctions encourues
par les employeurs refusant d ' entamer avec les organisations syndicales
dans les six mots suivant la promulgation de la lui les négociations en vue de
l ' application de l 'article! 4611 du iode du travail II lui demande en
conséquence, de lien vouloir lui preciser le nombre d'infractions constatées
ainsi que le nombre et la nature des peines prononcees en vertu de
l ' article L471-2 nouveau du code du travail

Prrlit e

	

t nnlllli, uarlal i

	

( 'he,

34682 . 2 7 luis 1981 M . Pierre Bas appelle l 'attention de M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur l'étai
d'insesunte qui existe presentement dans les grande, ville,, et qui a
tendance a se propager dans les villes moyennes . comme c 'est le cas dan, la
ville de devon ((lier i II Constate en effet qu ' en raison de cri étal de lait.
les forces de police sont le plus sinisent insuffisantes pour pouvoir
cttic,icenicnt vomhattre le phenontene de hausse de la cnnitnalite Il en est
ainsi par exemple . Vler,nn . ou 'l y a en tout et pour tout seulement trou,
policiers la nuit . qui sont en loncuon au Commissariat de la dite ,Ille . qui
totalise pourtant plus de 1" it00 habitants Cette situation n ' étant bien
estticrnment pas de nature ,t issurcr sans lacunes la securite des sterronnais,
en dépit de la conscience ; ,tlessionnelle ,ssec laquelle les policiers esercent
leur tonetton . il lui demande de bien Soulou lui indiquer n ' estime pas
opportun de prendre d'urgente des mesure, . An de rem I . ureer les effectifs du
s t,innllssauiat de Vle von

/ ) eparlenit ' rll, et (,' ' t l,nll ' t rl ttt,i t ' torr , -Inlll/e,

	

Huis el /url'I,

t)l'lreainn alnnrnhlur

	

Ii-ii t!,li Uns

34678 2 7 juin Ida% M Yves Sautier expose a M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé des personnes figées, que nombre

de personnes ,igecs, dont Ifs ressourtes personnelles sunt trop modestes.
font appela l ' aide des bureau, d Aide soude Or . on peul snnslatvr que les

familles . ei notamment les ',Filants de tees pctatmnrs . disposent soudent de

moyens qui leur permcttrarenl d',uder leurs ateux parents en dslluulte II

semble d ' ailleurs que la lut presoic e durement une •' .'hhg.stion ahnnuita ire ,•

des enfants majeurs e leurs parents 1 Indispensable soldante nationale ne
dort-elle pas conduire le giruse,nemenI a exiger que la .. .Warin*
Inrsqu ' elle est rendue ihligalonr par la Iii s exerce d'abord au sert dcs
familles et a faire en sorte que l',ndc de la citllcetivde ne sou requise que
dans Ics us ou Ics personnes egces sunt sans lamine sapahlc de substitut a
leurs besoins' « ( 'est pirurqu.ii tl lui demande quelles mesures Il entend

prendre en ce sens

34683 . 27 juin 1981 M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . hll
ministre de l'économie, des finances et du budget sur le prohlcnic
du ravitaillement des dep .utements de la ( ,iruhe en contreplaque Les
luurnrsseurs traditionnels tics Antilles sun! le (i,ihon, meus qui a du mal a
assurer cc ras0aintunent peu Important par rapport a l ' ensemble du marche
umtinental, et Surinam Or . cela ci depuis l ' indcpendamce passe par une
phase dudit de . et ses importations sont restreintes Les Importateurs se sunt
dune tournes sers le ilrcv1 qui peul leur Iourtur dans de bonnes conditions
tics rtiitcnaus valables ( c pipe de raut ' ullenient aurait I ' inlérci d 'aller
dans le sens des recommandation, qui uni etc faut, par les docte
guuserncmcnts . et par le guusernena•ni iclucl, de renforcer les liens
tegson,un de, ( asiles assit- le monde :Intertciun qui les entoure Sr de
premierc, rtnplrrt,itiatis st- sont lattes ,,tus dil!iculies, a l'heure actuelle de
revis prnhlenies sunt sou lises cl tendent ,t ohientr que les unportatcurs des
departenients d ' outre-mer s'enflent en concurrence avec les Importateurs du
uuilrnenl Or . le contingent du Brest' s 'est close a 296 incites cubes pour
l')82 . ee qui est dérisoire et mérite absurde II a etc épuise des le 10 mars
1982 Le contingent du (i A 1 1 pour Ics hors ongnnures des petits pays
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autres que ceux de la C F . E . est ouvert pour un ensemble de
600 000 mètres cubes pour l 'ensemble de la C . F . F . . la quote part française
étant de 15 000 métres cubes compte tenu des tirages sur la réserve
communautaire . Cette quine part française se trouve d ' ores et déjà épuisée.
Il lui demande dans ces conditions, s ' il n ' entend pas prendre par soie
réglementaire toutes mesures pour permettre dans des quantités
raisonnables . l ' importation de bois contreplaqué du Brésil dans les îles
françaises des Antilles.

Administration et 'Terrru'.s pénitentiaire., huait/n çrme ors l

34684 . 27 juin 1983. M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre de la justice sur la snuati•tn des établissements pénitentiaires.
Il constate que les capacités d ' accueil des prisons françaises sont largement

dépassées . puisque, à titre d ' exemple . Pontoise est occupe à 322 (1 p . 1(8) de sa
capacité . Montpellier ai 303 p . 100 . Grasse ai 212 p .100 . Bois d ' Arcs. à
216 p IINI, et la Santé .i 212 p 1(8) Or . ce surpeuplement accroit de façon
inquiétante la tension déjà exutente . tant du coite des détenus . que du côté
des personnels, notamment en raison du manque de personnel de
wneillance qui n 'est plus en rapport arec la réalité des détentions, mais
aussi par le nombre insuffisant de hàtiments dont dispose l ' administration

penttentiaire II lui demande en conséquence . sil ne serait pas opportun et

urgent . de reesamner la situation des établissements pénitentiaires.

Bonde, •urun

34685. " juin 1981 M . Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme
l ' quelles ont etc les quannte, d ' importation, d'agneau de Grande-Bretagne

depuis deus ,ans . 2 ' sil est exact qu'aucun contrôle sanitaire n 'est effectue.
et pourquoi

( onnrmnaules eurupeenrtr s pr,htryue' aArn ale r ornnlurtr

34886 . 1 2 juin 1981 M . Pierre-Bernard Cousté demande ,i

M . le ministre délégué chargé des affaires européennes si la
ommis,ion des ci'mmunautes curopeenncs peut dire . depuis 4 ans

1 ' quelle est la production globale de beurre de la C I . F 2" quelle est
parallelement I'esolution des stocks . 1" quel est le coût du stockage . 4 " si le
projet selon, lequel chaque acheteur ci'nununautaire d ' un kilo de beurre
sursit droit a un demi . kilu de beurre de stock, prescrite un Interét au fuseau
de la diminution des stocks . par rapport a la perte tin,rncierc estrainec par
cette distribution gratuite . s ' quel, sont Ics autre, projet, qui sont ensilages
pour eCOUIer Ics stocks eU,tan!s

,nrrrrunaulii eurrepeer Ires ' pu(tleyue rr .grtr a(r rurnrrtnne

34687 . 27 juin 1981 M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur Ildcc omise au sein de
la Communautc européenne . selon laquelle, pour diminuer les énormes
st•a ks de beurre existants, chaque citoyen de la ( I F pourrait recevoir.
pour tout achat d'un kilo de beurre trais . un denu'kdo de beurre de stock Il
souhaiterait sasorr quel pourrait étre le coin d ' une telle disposiUun, et si la

diminution du stock de beurre et celle des coûts de stockage correspondants
equdrbreraient la perte financiers de cette distribution gratuite

	

II lui
demande en outre sa la I rance est ou non tasorthle a cc projet

( ummunaulrr eumprennes si slemr mnnrlasr,' iurnpcert

	

34888 .

	

27 juin 1981

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande a

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget s'il est
favorable a Fuite de la libre circulation d ' un F( ' l' metalhquc dans les

différents F.tats membres de la Communauté II souhaiterait savoir . au dcla

de la signification symbolique de cette primaire monnaie européenne, quel,
pourraient en étre les avantages et les inconvcmcnts et de quelle façon
concréte elle serait utilisée par les simples citoyens

Prar/uti r htrtyurr rl paruthlnnyue•i r r sunnites e el terreur r

34689 . 27 juin 19(r) M . Pierre-Bernard Cousté appelle

l ' attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les

problemes que rencontrent les sociétcs du secteur du sulfate de cuivre, cri
raison des Importations en progression constante, aupres des pays de l'fst.

qui le fournissent a un pria Ires bas s'apparente au dumping Il lui demande

ce qu'il compte faire pour remédier à cette situation : 1° au plan national;

2 ' au plan européen . li souhaiterait en outre connaitre le montant des
importations de sulfate de cuivre au cours des trois dernières années, en
précisant les pays fournisseurs, et en comparant ces chiffres aux données du
méme ordre européenne.

( 'or...0 i•s européenne, r .vesréme muni•taire européen

	

34690 .

	

27 juin 1983 .

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande ai
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget s'il est
Lisorahle :i la creaton d ' un Fond, européen de garantie monétaire . dont
l'idée a été émise récemtnent . et qui aurait pour but de maintenir à un niveau
stable le dollar . en Europe, par des intcrscntions efficaces sur les marchés
des changes . II souhaiterait savoir s ' il soutiendra ce projet . et cc qu ' il fera
pour le faire aboutir

1/arillés puhlir's r réglementation .

34691 . 27 juin 1983 . Les P. M l : connaissant actuellement les
difficultés que l'un sait, M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche s'il serait fasorahlc ai
l ' Instauration d ' un système où l ' adldudication des marchés publics de
fournitures se ferait sur la hase de I 'ohhgatun d ' en confier une parue . en
sous-traitance, à des petites ou nuiyenncs entreprises.

gssurunrr ruvllrs,e lénérulNr's ralrtu dei pension,

34692 . 27 juin 1983 . Mme Colette Chaigneau appelle

l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du mir' e tre de la
défense, chargé des anciens combattants, sur la situation des

anciens combatta nts d ' Afrique du Nord . quo ne henéficient pas des
avantages liés ai la campagne double i)e ce lit, ils subissent un préjudice
financier non négligeable, qui se traduit par la perte des majorations pour
leur as anie ent et de, bonification, pour leur retraite Fn conséquence.
elle lui demande de bien souloir lui préciser quelles sont les mesure, qu'il
ensisage de prendre afin que, dan, un souci d ' équité, la campagne double
soit accordée aux ancien, combattants d ' Afrique du Nord.

l 'r o lis rnrnnlrrr o personne!

34693 . 27 juin 1981 M. Maurice Adevah-Pceuf attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la
situation caetegurelle ires pirticuherc des seriiicatetirs des senties
distribution et achenimernent de, P I I - . corps de catégorie H Fn effet . Il

y a maintenant 7 ans, des mesure, d 'intcgrauon partielles dans la
c,tegone A as,uent etc prise, Depuis . un peu plus de 600 agents attendent
leur reclassement tout en cllectuaml strictement les aine, niches que leur,
collegucs tntegres II lui demande en conséquence ,I, compte tenu du
caractere bonite du pn,hlene . Il lui est possible d ' en ensisagcr un reglcnent
prochain

Sanie ptrhliqu r rosis lu', rl epulemirt ;

34694 . 27 juin 1981 M . Georges Bally appelle l'attention de

M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales

et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la situation des
personnes atteintes de sclerose en plaques i n t')Ic1, celle malade 'niche cri
grande parlée des personnes rel tncnient leurres et a ce torr, les prt,gres de
la recherche médicale n ' ont pas permis d ' aboutir a de, résultat, laissant
csperer un recul de cette maladie II verste chaque année ris France des
actions spceihyues telles que 1 .1 senLnne du cancer OU la ,em,one du crrur.
nuls aucune rnitrative de ce genre n'existe en Liseur de la ,dame en
plaques In conséquence . Il lm demande sil entend . dans un proche avenir,
mettre sur pied ce type d'action pour permettre ,i la lors de fournir dcs
ressources a la recherche en ce domaine et sensibiliser la population sur la
grume de celle maladie

l rtn) tir, Cl t ulhurs rr unudrs r Jr/ami cl Usagé'

34696 . 27 Juin 1981 M . Firmin Bedoussac demande ,i M . le
Premier ministre quelles initialises il entend prendre . atm d 'aller dans le

sens des engagements pris pend,uat la dermere campagne des election,
presnlcnticlles . cunrerntitt les langues et cultures reguonales
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Cnntnnuruurrs européennes (' . E. ( . .-1

34896 . 27 juin 1983. M. Firmin Bedoussac attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'évolution des
dispo .ations prises en matière de tarification de commercialisation des
aciers . Si la majoration forfaitaire de 120 francs français par ligne de
facturation a etc heureusement supprimée . il n 'en reste pas moins que le
barème des prix évolue considérablement suivant la quantité commandée
dans un «ténue poste 138 p . II1)I . Par ailleurs, le montant de la ligne de
facturation est calculé par poste et aucune incitation pécuniaire n 'encourage
les commandes groupées . Les artisans et les P .M. E . s ' approvisionnent
nécessairement en petites quantités et en référence, diverses . Ils demeurent
donc lourdement pénalisés . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que ces dispositions qui constituent de fait un handicap
important pour les prix de revient de l ' artisanat ne compromettent pas la
compeunstte des entreprises concernées.

/'as!es el !eh .,

	

iWrrler

34697. " juin 1983 . M. Firmin Bedoussac rappelle à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . le rifle éminent rempli par les
delegues depar4mentaux de l 'educ .olon nationale il lui demande sils ne
devraient pas . en conséquence henelicier de la franchise postale . afin de
mener a bien leur niissu,n

( unn, l<'n 1' el drll'anill
/orntrnnm pro/ r•,siu , nrtille Cl prnrnunun ,nrlidr

Professions et aetivités médicales
(médecine .'Maire 1.

34703 . 27 juin 1983. M . Firmin Bedoussac rappelle à M . 'e
ministre de l ' éducation nationale que l ' intégration des élèves
handicapés en milieu scolaire ordinaire fait partie depuis plusieurs années
des préoccupations prioritaires des infirmières de l ' éducation nationale. C ' e
personnel doit assurer le suivi de l 'élève handicapé, à partir des difficultés
spécifiques de chacun, appliquer les traitements médicaux, établir la
coordination entre les différents personnels, administratifs, enseignants,
non enseignants, rééducateurs . médecins, familles, enfin apprendre à l ' élève
à faite au refaire avec son handicap les gestes de la vie pour qu ' il atteigne
indépendance et autonomie . Il lui demande, dans ces conditions, s ' il n 'est
pas favorable à ce qu ' une infirmière soit présente dans chaque établissement
'solaire .

S . !V.'. C . F. r lignes i .

34704 . 2' juin 1983. M . Firmin Bedoussac demande à M . le
ministre des transports s ' il n ' est pas favorable à la prolongation de
l 'opération Pars - Clermond-herrand à la portion Clermont-Ferrand -
Ncussare_ tics Il lui signale que cette opération permettrait de relier ainsi le

tronçon Neussargues-Héners . déjà électrifié depuis plusieurs dizaines
d ' années et de contribuer aima au désenclament du département du Cantal.
en accelerant notablement la vitesse des trains en provenance de Paris via
Clermont-Ferrand.

34698 . 2' juin 1')83 M . Firmin Bedoussac rappelle a M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat que la lut n ' 82-1091 du
21 deeembre 19012 . relatne a la formation professionnelle des artisans oblige
tout futur chef d'entreprise de suivre un stage d'initiation .r la gestion
prealaNentent ,t son tnscriptwn au repertoire des nieller, Il lut demi Inde de
lui preciser quels sont les organismes compétents pour organiser de tels
stages

/'est -55555,0e! rt, ln II, miser lies
p,nndrrnn pridesV,mni'l/e• rl 11 r1rrl„II011 dit m/r

34699. " juin 19x1 M . Firmin Bedoussac demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale s'iI est lasorahle au rattachement
esclustl a son ntinstere . des personnels du service social et de s,ntle scolaire

/ ' rMS'r tuer ~ Il Ife
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34700. " juin 1981 M . Firmin Bedoussae demande a M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation s 'il est I,sorahlc au
classement de le protessu,n de sapeur pompier prote„n•nnrl dans la
s .uegore • Ineeluhre .•

/ 'osier Non n ilr
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ohms ti' r,' i pertunrll'l1.

34705 . 2 ' juin 1983 M . Alain Billon appelle l'attention de
M . le secrétaire d'fat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur une
anomalie pratiquée notamment lors de concours au ministère des poste s .t
telecammunicauuns . Il apparait qu ' un agent de sexe masculin, passant
différents concours bénéficie pour chacun de ceux-ci du rappel de l ' année de
service militaire . celui-ci pausant ainsi étre compté . jusqu ' à six fois . 11 en
resulle une inegahté de carrière entre hommes et femmes . II lui demande
quelles mesure, il entend prendre afin de remédier à cette situation.

Fmr/enernrnr prr,rnlurre et idebnenitlire ( personnel'

34708 . 27 juin 191t M . Alain Billon appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' )ducation nationale sur le pruhleme de la
responsahilue cille des .ostiutteurs Celle-ci retombe entieremenl sur eux.
,dors que de nombreuses personnes partagent maintenant les biches
cilucatses a l ' untencur de l'ccnle Intaitres de musique . dessin . cducanon
plt n siquc . psychologues scolaires . personnel des (i A . P . I' , etc 1 Il lin
demande quel l es mesures il entend prendre pour que cette respunsahthte
suit partage(' per [Onk' personne attache .: a l'école . en charge ntclu•
pruvsouenunl des entants

34701 . 1 1 juan 1981 M . Firmin Bedoussac signale a M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que les sapeurs
pompiers pmles, ;onncl+ pervnsent sine •' ponte de leu " . taxée a ils p 11111

du salaire de base Il lui indique que les sapeurs pompiers de Pan . . places
sous l'autonte de M le mn astre de la I)elsnse, louchent cette prune . mais
avec un pourcentage fixe a 211 p 1111 Il lui demande donc quelle+ mesures al
compta: prendre puer harms'nscr les régimes de l'ensemble des sapeurs
pompiers professionnels

.4utnrurlre' uir'lllesse•
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r uli nl Ife, pendrai,

34702 . 27 foin 1981 M . Firmin Bedoussae demande a M le
ministre de l' intérieur et de la décentralisation s'il est lavurahle a
l integration dans le salaire perçu par les sapeurs pompiers professionnels de
I 'cncemhfe des primes qui +ont setrii ces aux membres de telle profession

lirtlrr/rose, rsVnite, i/ ertnrprr,r, r

34707 .

	

27 juin 198 t

	

M . Alain Billon ;appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solida-ité nationale
sur l ' application de sa lettre circulaire du d niai i981 relative a
l 'erliele 1414-8 de la lus n” 82-91ç du 28 octobre 1982 Celle-cl donne enfin
aux comm., d ' entreprise les moyens d ' exercer leurs prérogatives
es-onunuyues Cependant cette circulaire anion,e la dtrccuon a amputer sur
la somme atlrihucc 111,2 p 11111 un cell,un nonthrc de depenscs telles que
1 iotm,uuon econnmtyne . 2' salaires et frais d ' inscription, 1' trais lies aux
deplaeements de+ menthres du connue d'entreprise et du comté central
d ' entreprise (souvent les plus clevi•s) . 4" Iras courants du tonifie
d rnucpu,c Dans le tas de su dates etc rnHemts• «portance, ces mesures
prisent pr•uiquenenl le connu . d'entreprise du ',indice de celte suhsention
rt privent mime l ' amener a rembourser l'entreprise sur les Innds de
j onc uunneinent des ictus tes sis t,I lis ci culturelles II lui demande si
l ' application des lexies ne sa pan a l'encontre de l ' Intention morde du
li•gsl,sicur
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.1ni,', n' r nrnhrtudnr' et r iitimi, t/r guerre

usine ihl romhrtnurrt

34708 . "juin 19S1 M . Paul Bladt appelle l'attention de M . le
secrétaire d 'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, sur la situation des andens combattants en
Algerte . Maroc et Tunisie . dont la l i•deraion nationale as iii adopté en
octobre 19S' une Charte des droits et re,endications usant notamment a
la publication du décret d ' application de la lot du d octobre 19S2 . relaie :i
de plus justes conditions d'attribution de la carte du combattant au,
anciens d ' A I N . l'attribution des pensions ,i tihe st guerre le berlilice
de la campagne double . ainsi que la prise en compte du temps riel passé en
Afnque du Nord pour tous les regumes de retraite obligatoires ou I.iculutu!:
l ' attnhution de la medaslle de la reconnaissance française au, titulaires du
titre de reconnwssance de la Nation . l ' entrce des ,ruses d ' anciens
combattants a l'Office national des anciens combattants et ,teintes de
guerre . engin . l'atgmentatton suhst .inuelle des crédits soctau, de l ' Office
national des anciens combattants et ',tunes de guerre Pn consequence . tl
lui demande de l'informer de, mesures concret es qu'il enstsace de prendre
pour s :uil,i re ces re,endieunm, essentielles

0/ titi d rut el th' . 'oie-. non el rinttquui'i iomnh'rs e

34709 . "Iwo 1981 M . Jean-Claude Bois faut part a M . le
ministre délégué à la culture des prute,t .uun, e,prnnees par les
.Irtstes-peintre, et les representatts de galerie, d ' art, relatncs :tu,
imporLUiuns niai„ses de lahleau, bills en serve :i Hong-Kong et a laissait
1-n muet . Il evster,ul actuellement sur le territoire franc us plus d ' un nulhon
de ces tilles, pretendue, ongtmdr, . aehetees eu pus, nto :fen de 7 traite,
fume pour erre retendues 4!! Isis . ,sire Ille lins plus cher, au cour,
d e,p,NIUum-,ente, dans des et,thllssements hotehers SI la Itmuaunn de
cr, nnpul .Itlins ne poussai elfe enSis,tgee . 'I sentit cependant souhaitable
de donnerai i publie une 'intimation plus eunapletc quant a la prosen :utce et
.I !a qu .Illte de ces r isres et . .t tout le noms, de lime inscrire au dos de
heyue suie Lt rninrin ' Lnt en sent: .I ' . comme Il est de regle pour

d autre, marchandises ln consequence . Il lui demande de bien suubnr
pacser les nte,wi, ,lu tt compte prendre en sue de LI reglenunwnon , .e ces
sentes

•l,taarentr rnrdudri rnrurrnrtr prr,r t Nrnns rit rniJUrr

34710. "juin lu M . Jean-Claude Bols attire l',utenuon de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur I',Ililude d! s (•n„e, de sit unir ,Duale rtuniere sis- .I-,i, sui ses .I„ure,
Il lui cipose . •i cet eg .Ird . le sus d un uu,ner des boulllere, du bassin du
\ord-Pa, de-( .tlms qui . s'estimant dans t inipn„Ihllite de restn1dre bills ses
probleines . tenta II , .1 quelque, mi's de se donner la mort la rapnlrli
d lntersinnou du scc i urs niidl i . Il d Urgensc IS M l' R 1, alerte per les
,alx•tir,-pompera . lui salut la ,u• ,.ruse mals lut ocor,ionna 1.1 de,agre.Ihlc
,11rprtse de se soir resl,nier une wnunr de b I s9 Ir .ures Miner e depl .IienK•nt
de se senire I .1 ,esurtte curiste nuntere . quant a elle, relus,ul de prendre en
sli .rrge x, trac, sois prele, e que . selon la lom seul le n!edectn u .rt! .ml et
non les pompier, pou, .ul alerter le S M 1 R Plusieurs Alaires stn!tl .rncs
ont del, par le paisse . roule •I Lr lot, Ir sou! ptumhiil d'ndcr,entton du
S M 1 R et l ntcomprehcnsum de Lenau, responsables des f susse, de
sit tinte ,ourle rrrinlere lori .usas lies .nl rt•sper l de la !ni peu soue le us de
I urgente dune situation et Je, r i sques mortels cnunnus par e malade 1 n
sonseyuensc . Il lut limande de litre suulorr Lure uInnaüe les nmd,ilit, de
. .recul des Iran, d intersention du S M 1
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34711 _' tuai l'ut t M . Jean-Claude Bois aune f.ulenuou dr
M le ministre de l ' éducation nationale sur les ret a r d s iitipDi l,11lts
qll accuse la regi,n mairie du Nord -l'es de ( d s titis i doui,rnc de
I Mutation et de la lurrn,ron des muta, Il lui nlppelle ,I sil egatd lis

des lara(ti ns du Prestdcnt de la Rcpuhhyuc qui, Ion de , .t r,gnti' tiss ue st
crs erg repDnsa• ail, propos lisais 11 .11 le nt .ure de relis SuIIc , rtonn .ul dr

1 .1 l .nhtes, . de 1 equlpernem eduis iiil du bassin mentir au tigard du alunit,
elese d habitants la yualsll,nll incuit. de ss .uLlalc . et estimai' qu ' une des
ra t tirs pnont .ures du guutrnu ntunl ,IcSalt cite dr sonl''ir Ii, . .lente, don
,,,tenu• qui . depuis dis gcuer .linn,, ,usait soue la pipant . . ai, 11 .1,111,
dur, et piinbles rie Lt inter . 4111 testdc il de, usnlr, 111 elle' dans le
dontalne 1 1,1 -en,a•iynrmenl ,u11enrur rl Irshnolognpn• ntilansmenl . le bassin
mlmcr rc,elc un site ulltutel et cdui .lhl inqutel .Int ,Ilon que eus' tr•gnm de

pris d ' un million d ' habitants de,rait ctre douce d ' au mien, un Institut
u nis ersita ire de technologie et une classe d ' enseignement sape heur Au
montent ou la reindustriallsaion de la tiglon, enliser dans la reeessu,n,
appareil Indispensable et urgente . Il importe de errer les structures qui
permettront de lonmer les icones ginerauons et de les famrhan,er au,
techniques nouselles tus consequence . Il lui demande de Men ,sottie
presser l 'action qu ' Il crrshage de mener alun de renrether a la situation de
carence precedenunent e,po,rr

/isLlrhi apis

	

( matir t„h,n, 11•i lrruyues d Mien ltlllttll
Cl th ' rt'Ilsr si'rninl prr,lr„u,nuel

34712 . 2' iule I ySi . M . Jean-Claude Bois attire l ' aucun, . de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les peu sathfats,uttes modahtes de tintctionnentent des ('sntnt,,,tons
techniques d ' orientation et de reclassement professionnel et lui Lut part des
mconSenlcnts qui en resullent pour les personnes handicaper, iuufrontees
au, erutrintes lenteurs des procédure, d ' Instruction des dossiers Le cas
d'une de ses adnumstrees . en attente depuis plu, de cinq ans d ' une decsiun
concernant sa demande d'obtention d ' une pension d'In,andni . apparais
cet eg,nd

	

rr,elateur et transiges de la necessUe d 'améliorer le
hrnciutnentent de ces ('Daims„Ion, techniques dont la mission stupre, des
hundtsapes recru sl,u,ent un i,tr ;Ietefe d ' urgence

	

1'11 etInseqllenCe . Il
demande de Men u,ulotr (;tire ionnaitre les mesure, qu'Il inampte prendre
afin de rernedter a Cette stillation

li rrhuuS gris slNrt/nr di / enNttrh r

34713 . 2 ' juin I9S1 M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur les prrsccupations c,pnntec, par le
(omit, I)anan pour la pesteuse de fend:race et IuI Lui p .ul
notamment de sa suggestion relaie . . la substitution d'une notion de
responsahtlue parentale a celle d'amortie parentale I orge est de ennstatet
en effet que . 'topsnusent, des cillants soumis de mau,,us traitement . sont,
aptes leur hospitalisation . rendus a leurs parents au nom de cette awonle
qui semble primer sur le droit .I la sui de lent .nal Par ailleurs . le ( senne
preeite deplorr l ' msrlllis,nnis des mesures d assistait, edusalne luger,
illu,nires et s'etunns du nombre ieduu de n•tral , deflnitils d 'entant . dan,
lis e t', grises 111 enn,ryuener . Il lui deni .uislr sil nr lui seuihlc pas
ouh,itehle . dans le souri d'irustel plus elttsecement pour 1 .1 protection de

l 'enLuiei . de prendre en eon!ple la suggestion prrerdr ;t tnenl espusec
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34714 . "Iwo I ySi M. Jean-Claude Bois e,psse .I M . le

ministre de l ' économie, des finances et du budget que les
sintnhu .Ihlcs usant Opte peul le patentent mrnvtel de I Inipol se trousenl
pcn,Il,e, au regard dit prclrsimenl de I p Inn au tiffe du 'CS, .0 iniposahlr

en I1(I2 I n eticl . ses personnes ont ssulsteii une unapn,Ition d, I2,, p Ill)
des prelt'setnints de lut] et Iuullel 19tii . alois que certaine . d ' enie elle,
dcs .uenl hinellsiel d Une ewnii .Iinii de scie contribution . notamment
selles dont 1,1 suu,Iion s'est niodliee depuis jurai PIS .' et dont le X55015

umpusahle titi de I .ut. deruit'l n .I pais dep .s,e h]n liants 1 il

ssnscyusnss . Il hl! drnu .nnlr dr lion siul~ol Imsssel les rnesule, quai
sin1111r Mendie clin de isun•dlel .I cille stillation rratplsills rl u1iy11ne

1pt ttl,
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34715. ' Inco I'1i!t M . Jean-Claude Bois anse l' ,unenio] de

M . le ministre des transports sui les luths ulte, que iensonucnl Ir,

luths ,pnlllls rince, peut .i„11101 le iris elnppinienl dr Ieills .us mus lis . .111

r c g . I a d l ries s ois rlrs0, d 110ul0 de S t i l , Cl l u i s i t u a s i l 0 ! ' a r s lu i sle

	

s de I .Iilo

sluh de I en, titi' enrcgisuis une perte de ,II Itans, pool uns' "le de soin,

dr Ir,rubllls,tu I ,uu]It,nss de prosls .unes nlesules en I .nOIn d nuis' 1eI,n11se de

1 .1,1erisn lcgelu il du ,pots renie as .uil cossue iuci,•I rl fiston . Il lui

demande de hier Soule r Prut 1,01 les Ili"el s qui sel D]I I111s ru feus i• .Item de

Scnn 011 .Inde
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M . Jean-Claude Bois epp,.Us' l ' .tllcnion

de M le ministre de l'industrie et de la recherche

	

i les masses

langea qui piuu'nt rs,ultel de I Inlls .Inon nllett,Ise 1111 lilwol . rit 11nli•II

titdrcl 11,1 .1111np•ni
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faible coin . très prisé par l ' industrie qui l 'emploie dans la fabrication de
nombreux articles de grande consommation, tels les cosmétiques . les
textiles. les bois et les mousses isolatrices . En outre, alors qu ' il est d'ores et
de'à interdit dans l ' alimentation, un de ses dérivés serait utilisé comme
conservateur dans l ' Industrie alimentaire . Au moment où les rapports
sctentiliques se succédant dans tous les pays pour dénoncer les multiples
effets toxiques du formol et obtenir sa stricte réglementation, soue son
Interdiction totale, il apparait urgent d ' ouvrir en France le dossier de ce
produit . très faiblement réglementé dans notre pays mais Interdit .tux nais-
Unis et au Canada a la suite des sérieux problèmes de santé occasionnés par
les mousses urée-formol . En conséquence . Il lui demande s' il ne lui semble
pas opportun d ' engager une action dans ce domaine et de prendre, en
collaboration avec le ministere de la santé, toutes les mesures susceptibles
d ' assurer la protection de la santé publique.

Sarre publique produits dangereux

	

34717 .

	

27 tutu 1983

	

M . Jean-Claude Bois appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le,
gras,, dangers qui pensent resulter de l ' utilisation Intensise du Iormol, en
milieu industriel notamment En effet . ce produit toxique reconnu
cancerogene et mutagène par l'ensemble de la communauté scientifique est,
du faut de son faible coit, tres prise par l ' industrie qui l ' emploie dans la
fahncattun de nombreux articles de grande consommation, tels les
ru,méUyue,, Ica textile, . Ica huis et le, mousses isolatrices . En outre, alors
qu'iI est d ' ores et dent interdit dans l ' alimentation . un de ses dérivé, serait
utilisé comme cunsersateur dans l ' Industrie alimentaire Au moment où les
rapports scientifiques se succédant dans tous les pays pour dénoncer les
multiples effets croques du formol et obtenir sa stricte réglementation.
sutra son Interdiction totale . il apparait urgent d'ouvrir en France le dossier
de ce produit . Ires faiblement réglemente dans notre pays mais interdit aux
Etats-Unis et au Canada a la suite des senneu r( problèmes de santé
occasionnés par les mousses urée-formol . En conséquence . il lui demande
s'il ne lut semble pas opportun d ' engager une action dans ce domaine et de
prendre . en culhihnr:lion asec le mrnistere de la santé . toutes les mesures
suscepuhies d 'assurer la protccuon de la sanie publique

14 4 14/41ntr i uvNrssr
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34718 . 2 ' I9x1 M . Jean-Claude Bois rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
attter, prisonnier, de guerre ,riant pris leur retraite protesslonnelle
en :icipee ,nani le I r ' hinser 19 ' 4 . date .'elle' de la loi du 21 nosembre
19'1 permett,ini aux anciens canih,ttt,'nts et arts anciens prisonniers ale
guerre de benelicu•, entre soixante et soixante-cinq suis . d'une pension de
retraite au taus plein- se cousent exclus de ces dispo,nrnns et subissent
I'ah,ittement de ç p 100 applique par sonner d ' anurIpanon le principe de
non retroactisite des lois . invoque dan, un panse récent pour reluser
pcnsiirnnies le benchce des mesures Ini rsenuc, apr .', la liquidation de leurs
droits . entrain, dans ce cas prcci, . pour les anciens combattants et
prisonniers de guerr, une discrimination qu'ils lugent particulierenicnt
arborai,' I injustice apparait d'autant plus irritante que les exclus de la IuI

sussisec, admis pour la plupart stil I ends national de ,ohdante . soient leur
pension d ' ins,rhdme deduite dari, le sersrmenn de celte aide alors que les
retraites a plein taux pensent disposer . le tas cihcanl . de leur pension
d invalidai F n conséquence . il lin demande ale bien .oubli preetser Ics
mesures qu'il tonple prendre atn de renu•dier a Lette situai on contraire a
l'cqutc

45nuronu ru•r!/rssr rrgrrnr r!rneretl /rabat dis pr,is,nns

34719 . 27 Juin I9N) M . Jean-Claude Bois expose a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale le cals
d ' un de ses administres entrer prnocernent dans la sic attise coninie
trasarlleur du hàtunenl . Itcenuee pour raison ccononuyue le 1 , mat 1981 et
a la recherche d ' un travail depuis cette date celle personne . ,igee de
cinquante-six ans et totahsanl tienirhui ans et denu d',i„urancr, permit
des allocations de shirmage dont le montant ne lui permet pats de vivre
décemment et s ' clmnnc de ne pouvoir prétendre ni ,t la retraite tnuui'dt,tle ni
a la préretraite En conséquence, il lut demande s ' il n 'csttme pats souh,ul,ible
d ' anticiper le départ en retraite po sr tous cens dont la sic de iris ,nl e etc
particulterement pénible, tel ce trrsailleur du baiunienl, et sil ne peut cire
envisagé d ' accorder le hcnelice de la retraite au taux plein avant
soixante ans aux personnes ayant a leur actif une longue durer d , .sur nsc

Impôt sur le retenu t henchi es ami trier»

34720 . 27 juin 1983. - Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la prise en compte de l ' évaluation
des stocks dans l 'imposition des agriculteurs soumis au u réel o . Les stocks
en effet ne constituent pas un revenu disponible et peuvent équivaloir pour
certaines productions à la moitié du revenu pris en compte . Par contre, il
est clair que l ' imposition sur le revenu cadastral ne correspond pas non plus
ai une réalité et qu'il faudrait des critères clairs de définition du revenu . En
conséquence, elle lui demande si dans un premier temps, il lui est possible de
revoir le problème des stocks en relation avec la Direction générale des
impôts .

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles r.

34721 . 27 juin 1983 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur un
problème de fiscalité actuellement posé aux agriculteurs . Pour certains
investissements (bâtiments, matériel) les agriculteurs obtiennent des prèts
sur cinq ans . Lors de contrôles fiscaux, certains viennent d ' obtenir des
redressements parce que les amortissements ont été calculés sur la durée des
prèts, les services Fiscaux demandant leur prise en compte sur seize ans . En
conséquence, elle lui demande sil peut revoir cette durée d 'amortissement
qui ne semble pas correspondre à la réalité

Furntation prolesvümrtelle et prnnurtion sociale
politique sir la Formation prolesvnrnnene et de la proniulion curiale'/.

34722 . 27 juin 1983 . M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de la formation professionnelle sur la
nécessité de consulter les entreprises en matière de formation . Il s'avère en
effet qu'aujourd ' hui encore, les entreprises sont insuffisamment consultées
sur ce problème Elles sont cependant les plus aptes à prévoir l ' évolution de
la demande et donc de juger des besoins futurs sur le marché du travail . En
conséquence il lut demande sil envisage de prendre les mesures permettant
de remédier a cette situation

-lssunrnrr Ise'i//rrsr marine' des Isnclurnnarrt' s mils et militaires
pnlnryt.r en Fureur de's retraité % r

34723 . 27 juin 1981 M . Jean Laborde appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur les conclusions du rapport de M . le
contrôleur des armées sur les prohlcmes des retraités militaires et des veuves
de nuh4ures de carrière II lin demande quelles sont les mesures qu 'il
ensusage de prendre pour taire suite aux propositions contenues dans ce
document

/n/urrnarvyur 'e•nuplor et (Jr laite,

	

34724 .

	

27 tutu 1981

	

M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les
condition, d 'attribution des t prêts d ' équipement robotique Actuelle-
ment . de nombreux industriels, pour leurs cqutpements rohutiques, fixent
leur chois sur du malenet .ranger I cs pris sont effectivement plus
,tllrts,tintre et la technique quelquefois plus asancéc mals il arrive aussi que
cc sou un .bois dehhere II sertit tntcressanl qu ' un taux d ' Interél
prelerent .l ou autre ,tsantage soient accordes ais acheteur, de matencl
Iran`ais Il lut demande s ' il envisage de prendre de elles mesures qui
permettraient de dcselnpper notre production

Inlornnrriqur . etrrplur et ar ln il.' ,

34725 . 27 lurn 1981 M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l'aucnuun de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les conuLtions d ' attribution des „ prias d ' équipentenl
nrhotiquc „ Attuellcment . Ac nombreux industriels, pour leurs
rynrpements robotiques. fixent Irai thrrrx sur du nalcrtel étranger I es prix
sort encensement plus allr,tyenis . et la technique quelquefois plus
,s,tncec' mals il ,urne ,euissi que ce soit un choix delthi•rc II serait
mtcressant qu ' un taux d ' tntcrel preterenuel ou autre avantage soient
acturdes aux iihetcurs de nr,tti•riel français II lut demande s'II envisage de
prendre de telles mesures qui per metinatienn de di'vcluppe'r notre
prrrdutmmn
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Inlornwrlyue emploi et dentale

	

34726 .

	

2 7 juin 1983 .

	

M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l ' attention de Mme le ministre du commerce extérieur et du
tourisme sur les conditions d ' attribution des

	

prets d ' équipement
robotique is . Actuellement, de nombreux industriels, pour leurs
équipements robotiques . fixent leur choix sur du matériel étranger . Les prix
sont effectivement plus attrayants . et la technique quelquefois plus
asancée : mais il arrive aussi que ce soit un chois délibéré. II serait
Intéressant qu ' un taux d ' interét préférentiel ou autre avantage soient
accordés aux acheteurs de matériel français . II lui demande s ' il envisage de
prendre de telles mesures qui permette aient de développer notre
production

Impôts et tasi's Centres de ,QKUitnt et aedddltirrns a .dre'er.

34727 . 7 Juin 1983. M. Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget . sur les
moyens attribues aux ( 'entres de gestion agréés . Les ( 'entres de gestion
agrées ont pour mission d ' apporter une assistance en matière de gestion, de
comptabilité et de fiscalité aux industriels . commerçants. artisans et
agriculteurs relevant de l ' impôt sur le resenu ou de l ' impôt sur les sociétés
L'objectif sise est de rapprocher les condition, d ' imposition des salaries et
des non-salaries a l ' impôt sur le resenu . de t.lpon a parvenir :i l 'égalité entre
ces deux catégories de contribuables Ce rapprochement est subordonné :i
l'amélioration de la connaissance des resenus des non-salariés . Or . les
Centre, de gestion agréés disposent de moyens nettement insuffisants pour
assurer correctement leur mission et se déselopper Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre dan, la prochaine lot des finances pour
donner a ce, ('entres le, moyens supplémentaires

Sund et ers' l'art,', /tunsisns prrlrtltpte• et rel'lenu'nrelnr r n

34726 . 2 1 Juin 1981 M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M .le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur l'utilisation de lient, humains pour des esperiences rnedcales . dont
certaines ne semblent pas toujours tustitiees Aussi . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour reglcmenter les prelesement, sur les
embryons et 'tous humain,

majoration des budgets de ces établissements, les Conseils d 'administration
sont libres de créer les emplois qu' ils estiment nécessaires ou si, maigre ces
considérations, ceux-ci doivent étre effectivement prélevés sur les dotations
régionales .

I.Pitrepri,e-, prrlllique en tarent

	

1'nlreetld'% ).

34732 . 27 juin 1983. M . François Mortelette appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le problème de la communication réguhére aux élu- des
incidents de paiement enregistrés par les soins de la Banque de France sur
les entreprises . La communication de ces informations est réservée aux
établissements bancaires . au parquet et aux autorités judiciaires lorsqu ' elles

agissent dans le cadre d ' une instruction pénale . Les débiteurs défaillants
pausent asoir connaissance des renseignements détenus sur eux . en vertu du
droit d ' accès aux fichiers informatisés . La communication régulière des
incidents de paiement des entreprises par la Banque de France en direction
des dus de la Nation permettrait d ' intervenir lorsqu ' une entreprise
commence a descendre la pente . étant bien entendu yu' ces informations
resteraient confidentielles . Fn conséquence . Il lui demande les mesures que
le gousernement envisagerait de prendre en vue de permettre aux élus de la
Nation de suivre la situation économique et sociale de leur département

4,surdnee r'a il!,'sse 5e neraliti's , adeul des pendit/id,.

34733 . 27 juin 1983. M . Jean Oehler appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des préretraites qui, parallélemenl a leur actlslte
professionnelle principale, exerçaient des actisliés professionnelles
occasionnelles donnant lieu ,i des serscrnent, U R S . S . A F et retraite Il
lui demande si . dans l ' interprétation de l 'article 45 du règlement du régime
d 'assurance-ehômage . la Corn nusston paritaire nationale a tenu compte du
l iii que l ' incompatihllte des prestations au titre de preretrute asec un
emploi rémunéré risque d ' entraîner la perte des asa ttages découlant de
l ' :ssurancc-steillesse duc au titre d ' une actslti' occ:nionnelle non salarie,
pour défaut de sersement de cotisations de retraite pour la période allant de
la date de départ en prendrait(' lusqu ' a la scille du ,msaniénte ou sorxante-
cinquidnte annrsereure Itant entendu qu ' Il est en principe Interdit de
onserset ans• actnite ,I(Cessulre agres ;noir apte pour le régime de 1.1

prereir ite . il lui dent Inde d :uis quelles mesures le . Inleres,es peuseut laure
saloir leurs droits . puisqu ' Ils ont Cotise pendant de longues annees a des
( .t1sses de retraite (•n r.11,e r n de leur, ,5(Ilsiies licca,lt i rtnelle,

Pelle lnehltyrre ernpntrns d I tu

Insr/l rrr nient N.pe-Irur el pu5t/ds uluurrut prsrgrdrrunes

34729 . 27 juin 1981 M . Jean-Pierre Le Coadic ,luire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
diplômes de sciences de l ' educ .iion délures par plusieurs unnersues
françaises Il lui demande l ' quel est l ' a,enir de cette discipline dans le
dispositif global des diplômes d'cnse gnemcnt supencur . 2' s ' Il ne dirait pas
opportun que les tituLures de ces d'Idoines Iris ullcnt pnonLUrentent pour
la formation et le recyclage des Instituteurs et enseignants du second degre

t rsmmerr e et artssunul r un/Dinh tir e rrrrnner5suits et d drnl ins

34730 . 27 Juin 198 t M . Bernard Madrelle attire l'attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur l'entrer cri srgueur
le l »i damier 1981 de la ' t u n - 82-y1( du 111 t ullet 1982 rclatise eux conjoints
d ' artisans et de commerçant, tr:nalli,inl dan, l ' entreprise familiale
( certaines mesures devant étrc prcclsecs p,Ir tics décret, . Il lui demande
d'indiquer la date de promulgation des ditterenls décret, si'apph(ati55ti

Perrunni's igue ielab oii'nirnh d a rurtl.

34731 . 27 Juin 1981 M . menin Malvy demande ,i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
raisons pour lesquelles Ics ....mations d 'emplois concernant Ics logements-
foyers gères par les Bureaux d 'aide sociale sont apparemment prelcsces
dans les dotations regutnales des personnels de santé Il lait remarquer que
ces établissements fonctionnent sans liure appel au budget social de la
Nation que tant Ici dépenses d 'héitcrgement que celles ayant trait aux repas
sont prises en charge par Ics personnes :igces elles-mémés et de plus cri plus
rarement par l ' aide sociale . qu 'enfin cc personnel a le statut de personnel
communal . Il demande, en conséquence, sr . dans Ics lucites .ittlorlsees de

	

34734 .

	

2 7 juin 1981

	

M . Jean Oehler appelle

	

de

M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de,l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le prrehlime des
salegones de personnes poissent hinetiner dune dispense de souscription a
i eiiipruttt obligatoire 1981 1 ' une de ses s .uegtnrlcs sonsrnic (eux .IS .tn1
(esse toute 40rs10.• prvilrsv55nnrlli suis .noir tepns une attire acinus'
postesslonnclle . ritals siulentirt dan, le (.5s d'un dip .irt en retraite in] en
prir•Iralte . Il lut dcnt,inde dans quelles mesures les inleressis j,etnen ; lune
IIn de l' .innee l )S2 un (Doge de dlsponlhshte suis triplement sc rerlolrscnl

sens ,t(tisiie prolis,tonnelle ei s ans rcscnus en 1'781 Il lin demande, en
sunsigtiin(e . s Il Cusl,ege d s'tcndri 1.1 dispense de souscription .i cite
satcgoni de perd i nnis

hdu t buis t d huhurlusnr

34735 . 2 7 Juin 1981 M . Jean-Jack Oueyranne Site•
l'attentun de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sui le
pren'eds' utilise p.1r Certain, pnipnrl :un•, tic Iogemetil, dinales .I bail pour ,s•
soustraire aux dnptisutons d ' ordre public di 1 .1 Ipt du 22 1u11t l'782 [clan,
au, droits et obligations des locataires et des bailleurs Dan, les cas ou d est
nus lin osant Icrmi ,I des baux d ' habitation ech,ysp,utt 1 .1 loi du
I " septembre l'148 en application de son ai lislc 1 tettes . les prsprlelanes
nropn,cnl aux s,indld :its-Ioc ;udlres uni suhrogatiUn dans le, droit . et
uhlig,ilnm, du preneur preeedent peur la penotle de I,(ellon re,Gnt a
uaulr ('nmplr tenu de la penuni actuelle du manche nuniohiher louant . lis
inlsn•„s, .I(septeld 1 .1 plupart d1 Iimps cille prnpo,ruon yum tes d'Untel .1
I nit'graltle des sty,ul,ltnlrls du tuntt,u de leur, pred(c esse urs et eux
disposition, du tds•srct du

	

.55510 l') 18 . en Ii, pritani glu hermine de la lm
du 22 juin 1982 I n outre . les preneurs ptisidinls . parties a l 'acte de
,uhrug .tlon et garant, de la hnnnc excsutiol (hl (55ntrel de location.
pcusent de se tell disposer d'un exss'llenl nuiycn di prs•„inn pour Icul
inlpmt•r le nl55tnenl sinu Ics condition, lira ncicics de reprise d1 hall il des
unihoratirm,CSiltUCiles .1ppo,tee, air hrgCnlinl l ons1dcront yuc l'enrnel
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)undtque existant n 'est pas suffisant pour presenir et sa .lcuonner de telles
pratiques rendues frequentes a raison de la .ontoncture rmmohlhcre . d lut
demande donc s ' il compte etudter les mesures pro p res a taure cesser cette
.lt uauon

it'ur„rrr rm,lu,lle r,Wlienlle priVUflrrlit en rtpl•et

34736 . 1 ' uin 14113 M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les conditions d 'octroi des ndemmtes
nturnaheres de secunte sociale pousant cire .erse,. aux salaries en cure
thermale en application du decret du h fesrier 1464 Les assures en cure ne
peusent beneficter de l ' indemnisation que si les ressources dr leur fuser
n excedent pas un certain ' .cuit (>r . peusent cire comptaMhsces au titre des
retenus de I annee eons,deree les indemnisa de départ en retraite ou
prcretr .ure perçues par le conµtint ( -elle situation conduit donc .r penahscr
les couples marie, lorsque l ' un des coulolnts reçoit Li reconlpettse Iegttirne
d une f ie laborieuse ( )Hers ant sue le co di gener .tl des unpots pres oit dans
e . .n . pour le calcul de I rnlptit sur le retenu . la p.asihihli d'un
Ira .uonnement par t lnqu :enie des rndemrtites reçue . et leur repartutnn sur
l .innée di sersement et sur les quatre annees anieneures . d estime qu'une
mesure de .et ordre pourrait et re ensisagce pour I . : delermination du seul
de ressources outrant droit a Indemnis .ition, ouinahere It tan demande
dors. de bien souloit lui indiquer s ll ,ompte ensts .tg,:r 1opp,rr!umte dune
mt .Jitie .uton de : ., reelentenrallon sus .nec

% ! r , r r t e : ' '

	

' , h,err,

34737

	

- uln i +, :

	

M Jean-Jack Queyranne .tore
. annu lr. di M le ministre des relations extérieures sur les
.lif!n u :tes rems ni lice• p o se

	

I Itll .e Pi .,neal• de protest nm des tel ugtes et
, p .rtrides -• 1) I I' K \ .. pour s'Allier dans les meilleurs .1elais sur les

deniandes de . .1f le de reluele p„'l11yur .font le uonthre .i augmente au .ours
dis dcrn,ers'nuis de les,•rt

	

I .ls u : .nri le del .0 ,l examen des I ssuers pur
. . i 1 1 I' K \

	

i .l a .tui Venlent de sit ntol . .n, tyuels s .11oure en sen de
relcl tIC .1 demande

	

deuil de les .'u . dct .wt ;a ( „nuniss,•,r• des retueues
puisant .rail p aire part lots yu .it or ri .1 sonar, nr,•r .

	

Il ,•hser se que le statut
. .e rituen• psi itlgne est dem .i11de tris . .usent par des elr .,neers qui oeil
.Iodlé eut pets' pont des r ,1 . .,, : . .en ni,Inlenl s . .•flonlly,le . Ili .riss,
,!r .rm Il :que que puisse erre jeta , rualu t .eus .1 ne st ,ru p .1 . des istueies .IV
sil . , .11 .tlt utlortrte, du IrrnIr

	

.,•ts yu ~„ ha•nelos trot

	

.,u 11,11 ,lu .iront
st elle di . odes .111erentes .r .i ,l e, ut [,oison boule I ., pefl ' vir

	

et .,rtler de
. e u e s!ent .retic s, lt .,•uo.sr.i pendant dent sols

	

li tel es :' que Bene .1111 .1'111

pet

	

..,

	

tinpots atl,m•

	

I,1 1 .nls tire s	risque

	

.te

	

.,•nlpr,nninre

	

.151,,,1

i i ,in _nnt .ure de . . i , s , •a I . , l i , • r i s r . , ' r e a n r s l ii c s potes ' :, puh!ils qui ont pour
vatia•n

	

suie .rus telueles CI de leçon p ;Us eener .,ü

	

're .rnls .1t1„n du
drill(d .,sils .un de(sans des s u„sir ;, cti .,nei r . Cri I nuise paner

.s

, 'rr lu1 dis
['srsesulions l - .tltna' dans nitus,airs de donner .,

	

. et I l'K \ • . les
Ill, sens qui 1111 perinelrr .nelll de filaitl'et r .lpldemenr ~ .1 riel !!i de . 11111ts
lits„sur . .4 1 .,ppul de s dini .in .les de .. .lise de rsluete,

	

Ii 1111 ,lim .lndt' in
sonsequense . il eeslsaec ,I ét ui tir

	

oppa,rtunitc de telles mesures

/ n ., ,ellrrrr, t,, pro s, ,a/,lia, , I ,Borin nier,

34738

	

-' putti t`Itt,

	

M Noel Ravassard ante 1 attention de
M le ministre de l 'éducation nationale sur les florin, . prestntes po ur
les r! - s ho, s•I •q tu, I Ili, indisurnl notamment sue les
.nLln

sl
r . des tl .lsse, maternelles ne ;x•lnrnl se h .ngtter lorsque 1.1 tcnrprr .iture

de !eau est ,nlrrlcure .i 1s .( shrltrc rarement atteint au .ours du mors de
loup dans nombre de [ , .unes I rte apph. .t tiu11 .trade de ors s ut UI.nres pila
tnterdrre la rcalis,iuor, d un [tolet pa•dagogique lnteres,ant Il lui demande
s Il ensrs .Ige de prendre h, mesures neaa•,s .ures [nui que 1 .1 terntx•rati,re
minimale sou abaisser. de quelques degres de laeun a lie pis pin .tl)ser les
entants

fmrvgnelnenl Vlprneur rl povhd,,,d,mr,',,! pronom/

34739 . 17 juin 14111 Mme Renée Soum utile lattent .. de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur I .. situation du personnel
uusncr de, ( entres regnuuux des rrinres unseral .nns le personnel
"miner du ( R ()l' ti dont le statut se rapproche en bien des ponts de
celui des fonetinnnarr, souhaiterait obtenir un stand dertigatoure garanti
par le statut de I .. tnncuon publique . r .u6nnmrnt p eu 1 .1 pinte en .barge fist
salaires et des charges par I l lai 1 IIe lu, demande quelles mesures Il est

u .teptihle de mettre cri rrusn• pour assurer 1 .1 mise en plate d 'un sl .uul
dérogatoire .1pplut .1hle .i celte e .teg,trie de personnel

Patres rrunrleb t ' ' personnel, .

34740 . "juin 1483 M . Marcel Garrouste attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation catégorielle
des serdicateurs des PT T En effet . 7 ans après le début de l ' intégration
en categone A des seniicateurs des P T T . une partie de ce corps de
malt nsc reste encore anormalement classée en catégorie B pour des taches et
dis respunsahihtes identiques a leurs colligucs intégrés ('es mesures de
14 1 1 concernant le contingent de 120 emplois d ' inspecteur avec les
premieres facilites d ' acces au grade d 'Inspecteur central et le passage de 33 a
jU p 11M) du nombre de senlicateurs principaux ne constituent nullement
une .tmehurauon pour la maturité du corps (la „ promotion »en vérificateur
principal egale 611 francs mensuels pour 17 p 1001 En conséquence, ii lui
demande s'il ensuage rapidement et indépendamment de la conjoncture et
des autres corps categonels. de mettre un terme a cette injustice et de régler
ce contentieux ancien et limite .t bbd agents

interenerne'rrl te, ondin,” an, lai? ?re' nrl•nl

34741 . 2" ;mn 1'1$t M . Jean-Pierre Sueur expose ii M . le
ministre de l ' éducation nationale les difficultés de sur'etllance des
parking, situes a l'tnteneur de, enceinte. des Iscecs et culleges Dans un
eert .un n,mhre d « etahlissements . des sols et depredations de deux-roues
sont commis . p.rrtois par des personnes etrangcres aux etahhssements . sans
que les prosiseurs et directeurs possedenl les m.t%ens de presentr ces
agissements I a question de s .noir a quels personnels restent la surseillance

1 des parkings ne parent pas . en outre . clairement detime . cette tache semblant
exclue des delmmons statutaire, du sers ce des wnetllants d 'externat . eI
n apparaissant pas releser esphntemenl des ttttnhutiuns des agents de
sers,ne II lut demande quelles drspnsiuuns il contrite prendre a s:et egard

f .{„lpt n lrnr , ,psitt+r i te/, ir fil, hors p unit
rrnrprr .r .

	

Serbe l,,lnl /)rein

34742

	

7 - min 14s I

	

M Maurice Nilès attire l 'attention de
M le Premier ministre -tir la situation de !entreprise of onstructons
de t :relis • . de Bornent t crie Pilule• M. Renault . spestahsee dans la
tehtis .rti,n dr rr .ttheu .r . de haute preusum . serein menacée• de termeture
.dm .1 erre rigroupie .ne . un autre lahnt .tnt domicilie a \illeurbanne

1 on .uu .ilons del Irth . • est uni entreprise petlormenti . de conception
,senti disposant d equipeinents rut :sicrlie . et etti . .tees et henetictant d ' une

,mare sic rn .rque presllgisn .e a tr .nrn Ir monde tmn regntuprment arec
111 .roté Lrhn. .rnt s,ndmr .ut n,rtthrc de ses .lient . a .trrel . a . adresser hors
de I hexagone rt ,legr .nerart le detislt i strneur em .e domaine De plu, . tl
.Jsr .ur .r la !Cenon parisienne Une entreprise de nta .hute . iiuul dans le heu
nlr :,c yul s . .mcnur pues iii, yuan da• le produ .(ron de .e secteur et nu sa
rire tins en pliai un 1 entre reportai de la mas bine outil Celte menace de
bran lift s1 elles .iseralt hunier sirent . . .raire au plan gnusernentental de
nl .unnen de I rrtdu .t n .l11,.1tlun de la regros p .risicnnr . sunlr .ure aux artleréts
de !r Kegte Renault et inlmn .unttane .l (entreprise elle meule qui est apte a
,lisn .uier ,al produsti,n n :d .rrnmrnt fiants des settsUrs .olrne le n'idem e.

en,mauuyue MI hall ,•n .nrc d .rts I slestrunnrnager I e soni les raisons
pour Iesgnellis il lui drm .lndc quelle, ntesnres 11 entend prendre pour
es,urer le mt .i,rtllsrl et le drseloppenisnl des • . ( :nstrUttions de (dictes •
1(:,Ment

!)ra,n, ,lino-enrn•rnrnt el Ji ombré
, r 1/ierslrenlr nl

	

sur r, o u,nt , ! lIl4 'Ia1/ll, ' t

34743 .

	

" loin I`+x 1

	

M M . Pierre Bachelet demande ,i M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget s il est rosage
une ues .rlo tsautrn n•guhere de I .th .11rrnenl

	

1 .1 hase de. droits de
sut .e,sl,rrr ris Inen, tl ires te a . IUella•rm•nl d un 111,1111 .1111 de 7 , 0 IMM) If aria, . et
.e polo tenir sonrpte de la Itou„c dru .out de 1 .1 tlt' Cl

	

refit \10n
mont laure

ln, lent , nlnh,ulrurh et r r, lvmrt ,/r e lierre
„pli ,/n , a4rnl4Nh,frl

34744

	

' tut, 14x t

	

M . Jean-Louis Goasduff appelle
I attention de M . le ministre de la défense sur Ilnquteuule de
1 ' 4sso.n .ihnn nationale des anciens snmhellenIs de la Kcslstancc a la suite de
la panitioil de I arretr tn4nnnn .lrnri en date du ils mars 148t, .uns( sur de
I . utslrusti n nnnrsh•nelle n id?Il Ica modth .ation de l'article A 117 du
.ode des pensions mtllrl .11res d rns .ihdlle [natte et .ipphgnes p e u ers Iexles
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aggrave les conditions d ' attribution de la carte du combattant au turc de la
resniance II lui demande, en conséquence. les dispositions qu ' Il envisage de
prendre ,i la suite de ces mesures restnchses

4M :1,1S rsJnthultnrt, et rayait, de guerre
tarte du Cunthutqut

34745. 27 juin 1983 M . Jean-Louis Goasduff appelle
l ' attent :on de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense . chargé des anciens combattants, sur l'inquiétude de
l'Associa tion nationale des anciens combattantsde la Résistance a la suite de
la parution de l ' arrtte Interministenel en date du 16 mars 1983, ainsi que de
l ' Instruction mmisterielle n ' 34711 la modification de l ' article A 137 du
code des pensions militaires d' insandite presuc et appliquée par ces textes
aggrase les conditions d'attribution Je la carte du combattant au titre de la
reastance Il lui demande, en conséquence . les dispositions qu'il ensisage de
prendre a la suite de ces mesures restrictises

4%suretrrre rved/e'„r

	

.ee,ii'ruhtr,
puhrtyur e•n lurrur des retraite,

34746 . 2 7 juin luit M . Charles Miossec expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que les effets de
l'intlatson se repercutent grasement sur Ics retraites Cl lés 'cuves . Le
blocage des resenus s ' est du reste traduit pour ces catégories par une perte
de leur pousoir d'achat en 1982 . perte qui sa se répercuter en 1983 du fan
qu ' aucun rattrapage n'a de ensrsage Il lui demande en conséquence
l' dans quel delaa il procédera a un réajustement substantiel de la pension
de reseraon des seuses ,nec un plancher minimum equnalent au
S St I ( 2 ' S'tl a la sulontc de régler d ' urgence . en application de la lot
du 25 decemhre l9 ' 4 . le probleme de la nu•nsuahsat ois dés pensions, près
d un million de retraites subissant le pretudice du paiement trimestriel, qui
se chiure entre 1 et 4 p 1181 du montant de la pension

( nnnrrunr, elrr hart, Piura (pale,

34747 . 27 juin 1981 M . Roland Nungesser rappelle a M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisat i on que par un
communique en date du 11 juin 1981 . publie par l'Agence France Presse, le
minnterc de l'inteneur et de la deccntrahsatinn u affirme qu ' en cas de
prrxlamahan ciccturrle aux heu art place . les municipalités communistes
proc i amecs a tort selon les conclusions du inhuma : administratif dues
par le bureau centralisateur resteraient en fonctions jusqu ' a cc qu ' en cas
d appel le ( oriseil d'f tat ais statue 1 c eornniunique précise en outre, que
dans cet c hypothèse la ntunwpalite en place ne peut pas prendre d ' actes
administrants

	

Aussi il lus demande sur quel fondement legislatif ou
reglemcnt .inc il appuie cette attirni,ahon

( r+nrmm~r•,

	

rira II„rr, miaou Ipu/e,

	

ler dits l•rune r•

34748 . 27 juin 1981 M . le miniatre de l'intérieur et de le
décentralisation a affirme que les jugements du 1 nhunal administratif
de Paris . en date du 8 juin 1981 . concernant les resull,its des dernieres
eleehons municipales .i I .imcti Hresannes et Villepinte, nr cnnten .uent pas
de prccrsions Indiquant leur caracterc esecuiuue Aussi . M . Roland
Nungesser lui demande t al quelle Intcrprelahon Il donné du dernier
considérant de ces decrsions, ainsi libelle ,g ( linsiderunt que . les conseiller,
pnxlamcs clos par le tribunal riant appeles .a steger aux p eux et place de
cent proclames ,a te .ri le (s man 1981 . il n s a pas lieu de st,i ter sur les
cuncluswns tendant a la suspension du mandat de ces dernier,»

One cens r mrlhul fane s et r le tune, ale guerre s
r eu t' du uIsrnhallunl

3474e . 27 juin 1981 M . Etienne Pinte appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur lés dilficuhes rentnrurees par les
anciens résistants pour faire rccunnaiirc leur qualité il 'ancirn combattant et
pouvoir prctendre aux droits allaches a celle qualue l 'n :irrite r n :ietc du
16 mars 1981 vient encore . sous prctextc de deceniralisation, aggrasri :a
situation existante l .es ( ummnsmns départementales des :muons
a,mhaitants et victimes de guerre qui sont habilitent a émettre un avis pour
le tlei ts,anec de la carte du cumh :utatnt risquent en effet de soir leurs
attributions réduites . par l'intrenluctiun (Ir la nutlun J 'unanunile ',nec
pour que la decinon puisse cire prise par le curnmissaarc de la Repuhhque
Sur le plan pratique, d apparais que les dispositions de l ' arrdt meule
condamné a laisser a la ( ommnsrun nationale le soin dr sh étier Par

ailleurs . tout résistant postulant au titre d 'ancien combattant, et quelle que
soit la qualité de ceux portant attestation de ses sers tees, devra recourir à un
liquidateur national de mouvement ou de réseau . II lui demande en
conséquence s 'il n ' estime pas particuherement opportun que soient
reconsidérées les règles Impostes aux anciens résistants pour faire valoir
leurs droits à la quahtc de combattant, les conditions d 'attribution des titres
de résistance s ' avérant toujours aussi peu compatibles avec les ctrconstarces

de la clai+desumte

Retraites rumpli'nientoire ., ilrunspurla muntunr.,+

34750 . 27 juin 1983 . M. Etienne Pinte appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la réponse faite :i sa question écrite n ' 27761 (Journal officie!

Questions de ' Assemblée nationale du 9 mai 1983) relative à la situation
des retraités marins du commerce axant cessé leur activité avant d 'avoir
accompli (pinne ans de serstccs . Dans celle réponse, il est particulièrement
dit rs c' est ainsi que le régime des marins prévoit selon les dispositions de la
lai n ' 66-506 du 12 juillet 1966 l ' attribution de la pension spéciale en faveur
de ses ressortissants réunissant un minimum de cinq années de sersices
maritimes . . . II lui demande quelle est la salydite de l 'article 5 de la loi
précitée du 12 juillet 1966 se référant :i l ' article 1 . 336 du code de la sécurité
sociale, lequel a été abrogé par l ' article 19 de la lui n° 75-3 du 3 janvler
1975 .

Rapatrie, u Indenisiis rtiunt .

34751 . 27 juin 1983. M. Pierre Bachelet attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le fart que la lui n° 77-
1438 du 27 décembre 1977 a autorisé l'approbation de l ' accord franco-
gumeen relatif au règlement du contentieux financier entre les deux pays . Il
lus rappelle en outre que le décret 78 . 11181 du 22 novembre 1978 a porte
création d ' une Commission chargée de procéder à la répartition de
l ' indemnrte préwc au titre II de l ' accord precnc . II lut demande en
conséquence les raisons pour lesquelles la reparthion de cette indemnité n'a
pas encore clé effectue

Rapatri e , unulenuuculu+rt

34752 . 27 uin 1983 M . Pierre Bachelet attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le fait
que la loi n° =7-1418 du 27 décembre 1977, a autorisé l ' approbation de
l 'accord franco-guinéen relatif au rcglenicnt du contentieux Iinamcler entre
les deux II lui rappelle en outre que le décret 78- 11 1111 du 11 novembre
1978 a porte création d ' une ('umnusston chargée de pnxcdcr a la répartition
de l ' sndemnitc pre,ue au litre II de l ' accord prccttc . II lui demande en
conséquence les raisons pour lesquelles la répartition de cette indemnité n'a
pan enture de elle•,)nec

hu/+nl s fur ou l i lino

34753 . 27 juin 198 t M . Henri Bayard .. .donne aspres de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de ne pas :noir reçu
de réponse a ln question n" 20440 tnseri•s' au .Mur./ n/fieirl du
27 septembre 1982 concernant les taux adent', pat les ( orlsetls gencrauv
pour le, quatre ites

	

I Il • T l' . 1 I H cl I I N fi I1 souhaiterait
rrncsenr les cltmcnts de repunsc .t cette question

l 'urne, de . ornhrnr , rlulu es Isle, g

34764 . 27 un 1981 M . Christian Bonnet appelle l ' altenhnn de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sui Ici
demande . plusieurs lois prescrite(' par les professionnel, de l 'enseignement
de la conduire sudunu,hde, de rialner une esperlise du cucu de ru'ienl de cet
enseignement l cire expertise leur appareil comité le seul nnnen de dan.
currcclenicnt le pris d ' une bonne formation d ' un cnnducleur Il lui
demande donc ,i une telle 'pu-ratuni lui semble intcucssantc et sel envisage
de 1 .1 prugr,unmci

lrnn,psrl, mutin 'lrut,pur t, usNlWrr,

34766 . 27 oin 1981 M . Christian Bonnet appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur l 'esuluuon de, tarit, autorises au,
entrrprlies etc nruhcru de Ira tispurt seul ;sire I n dlet, dr, étude, rtceinmrnt
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réalisées font apparaitre que les tarifs appliqués au transport scola4r
avalent pris un retard de 10,1 p.100 sur l ' évolution des prix au
10 septembre 1981 . Or l'Administration n ' autoriserait les entreprises u
augmenter leurs tarifs que de 3 p . 100 à la rentrée de septembre 1983 et d ' un
autre pourcentage, compris entre 2 et 3 p- 1(8), qui serait accordé dans le
courant du premier trimestre de 1984 . ('es augmentations ne permettraient
donc pas de rattraper le retard deja accumulé . Si ces prévisions sont
appliquées sans d ' autres oossrhilités d 'augmentation, c 'est toute la bonne
marche des services de transport scolaire qui risque d 'étrc remise en cause.
Il lue demande donc s ' il ne lui parait pas souhaitable de proposer aux
transporteurs des possibilités d 'augmentation plus importantes qui puissent
concilier le bon fonctionnement d 'entreprises chargée: d ' assurer un service
public . avec les impératifs tout à fait louables de la lutte contre l ' inflation.

( 'onrrneree el artisanat ionf,lnl .s de e ominereunl.s el d 'artisans ;.

34756 . 27 Juin 1981 M . Christian Bonnet appelle l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le retard que
mettent à paraître les décrets d ' application de la loi concernant les conjoints
d ' artisans et de commerçants travaillant dans l 'entreprise familiale . Ces
décrets au nombre de quatre devaient en principe étre publiés avant le
1" janvier 1981, dernier délai Or, à ce jour, un seul d ' entre eux est paru II
lui demande donc quelles mesures Il envisage de prendre pour accélérer la
parution des trois autres e'

	

illiel les inconvénients de leur publication
tardive

Poluique et!erle•urt' r relations rnnrnu'rrialec mternuNonules 1.

34757 . 27 juin 1981 M . Pierre-Bernard Cousté demande :i
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sr elle
peut lut indiquer quel, sont les régimes de crédits à l ' exportation dans
chacun des pays de la Communauté, ainsi que dans les pays de l ' Association
européenne de libre échange Dans chaque cas, il souhaiterait connaitre let
taux d ' mterét appliques aux différent, groupes de pays ainsi que la
repartitiun des risques économiques et politiques entre les exportateurs et
les autorité, publiques

(bmnlunoutes surope'ertnei perrule et produit, rad/insu

	

34758 .

	

27 juin 1983

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre des transports ,a tous les supercarburants utilisés drus
le, pays de la Communauté sont identiques, si tous peuvent étre
Indifféremment employés p ar les sehiculcs actuellement fabriqués, sr une
qualité apparait meilleure qu ' une autre . et . dans ce cas, pourquoi elle n 'est
pas und -ornement retenue par l ' ensemble de la (' F. F

Puhtlyue e urrlrun r 1 R .1' .%

34769 . 27 Juin 1983 M . Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre des reletions extérieures si la I rance compte agir
aupres de l ' l R S S pour que ie n. gime Impose aux intellectuels dissident,
soft assoupli Il souhaiterait sussu r si les cchanges commerciaux . et en
particulier la fourniture de gai ,nautique a la 1 rance constituerait une
occasion de discuter de ce profilent, ou . au contraire . sI elle sera un
handicap a toute esocauun de cet ordre

( 'nmmunuunu eursepe e Orles pal i as ses les t

34760 . 27 Juin 1983 M . Pierre-Bernard Cousté rappelle a
M. le ministre des relations extérieures que 1 . .Lord signe en 1 ,1711
entre l ' Espagne et la Communautr a permis a l ' Ispagne de renforcer ses
protections contre Ics importations et a augmenté se, débouchés
communautaires II lui demande Vs)] peut indiquer k montant des
échanges depuis cette date, année par .usnée, entre Il ',pagne et la I rance
d ' une part• entre l ' Espagne et la Communauté d ' autre part, 2 ' s'il est
favorable s une renégociation de cet accord avant l 'entrée de l ' Espagne dan,
le Marché commun, et ce qu ' il compte faire dans cc sens

( 'ommunuuier surnpeennru ; publique /male "immun,

34761 . 27 Juin 1981 M . Pierre-Bernard Cousté demande a
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget s'il est
favorable a une harmonisation des taxes sur les cigarettes dans la
('ommensauté européennes Dans cette hyputhese, sur quelle hase, dans k

cas contraire, pourquoi'' Peut-il dresser un tableau comparatif des taxes
frappant les tabacs dans les différents pays de la C . F . F-. . , et en tirer des
conclusions .

t.nereie ~ Cner,Qle nuele'ure

34762 . 27 juin 1983. M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'industrie et de la recherche, chargé de l'énergie sur le rapport
établi dans le cadre du commissariat au Plan par le groupe ee long terne-
energie tendant à conclure qu ' il convient de ralentir le rythme du
programme nucléaire . Il souhaiterait savoir si le gouvernement partage cet
avis, et si ce dernier va prendre en compte d 'autres impératifs, tels que : 1° la
pauvreté de la France en ressources énergétiques : 2' sa position dominante
sur le marché mondial de l ' électronucléaire, qui sdrait remise en question:
1° la nécessité d 'envisager une crise dont l ' effet ne se ferait plus sentir dans
sept ou huit ans, alors que le ralentissement du programme nucléaire serait,
lui, effectif. Il lui demande donc quelle politique nucléaire le gouvernement
va adopter, et quant il la fera officiellement connaitrc.

Politique eatérie•ure i (' . R . S . S.

34763 . 77 juin 1981 . M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre des relations extérieures que la première loi votée par
le Soviet Suprénte après l ' élection de M . Andropov au poste de secrétaire
général du P . C . U .S . s ' est intitulée ,i loi sur les frontières " . Le
paragraphe h de l ' article 28 de cette loi dispose que u les troupes en poste
aux frontières devront empocher Ilmpurta ;ron en I. I . R .S . S . de tous
ouvrages imprimés, clichés, manuscrits, documents filmés et autres
productions figuratives ou imprimés, susceptibles par les renseignements
qu ' ils contiennent de nu . , e aux intén'its politiques et économiques du pays, à
la sécurité de l ' Ftat . à l ' ordre public, à la santé et ;i la moralité de la
population s, . L ' article 29 précise que e, les troupes en poste aux frontières
ont le pouvoir

	

de conli,quer temporairement• pour séritication . ou
définitivement, les documents énumérés Il ne contestera pas que ces
dispositions reviennent u „ enterrer s ce quc l 'on a appelé le troisicmc volet
des accord, d ' Ilelslnki . Il lui demande si sa réaction devant cette ,'tohtnon
manifeste d ' un engagement international s 'est inspirée de la phrase célèbre
qu ' il a prononcée en une autre circonstance

	

Bien entendit, nous ne ferons
rien

( 'ennlrnnwu tes europeennes poliNyur etlrrveure eutrunum';

34764 . 27 juin 1981 M . Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre des relations extérieures , il peut (ire le point de la
resinton qui :, eu heu en avril dernier :i Buenos-Aires . axcc les delegue, de,
vingt six Flah membres de S I . 1 A

	

ISyslitnte rcononuque latlno-
,unericainl, et de, représentants de la ( I I Il souhaiterait , :cuir . en
particulier . sr la guerre des Malouine, a Laisse des séquelles encore existantes
au naseau de, relations franco-argentines . ou s ' il s 'agit maintenant d ' un
cpisude termine

/)rYnh J 'enn•entremrllt et th' tonhre
e'llre')!litr'e'llle'llt

	

,I/aee•sillnii el lilee•reilire's

34765 . 27 jiim 1980 M . Pierre-Bernard Cousté :situe
l'ancnunn de M .le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, suie
l'nurrpntauun de l ' •nuclr 19 p :uagriphe I de Lr loi du 18 t.ucler 1980, en
ce qui Collera ne I .a po,sihillle dr report du (hoir personnel a rxnnciauun en
niatuere de I iris, rxnncre, de tirons de mulon ut a Mie gratuit par
application de, dnpusitions de l'article 791-2-1 - du code grnerd des
intpeits Par Instruction puhhee au Il (1 I) (, I n” 7 Il a rte licols'
que le droit personnel a rxun ;r :ilion du innjornt ,ur,1,11t Intltllise pou,,ut
hcnéfi .ier aux hern ier, en ligne directe I es d' oit, d enregistemrnl riant
liquidés, en malien: de donations entre sils, selon les tnéncrs lemmes et
suc :nu les nti•mes mutables qu ' en eus d ' ouverture de succession
nntammnrnt pour ce qui est les exemptons, Il demande si le droit personnel
a rxoneraton du commit' non utilise qui peul henelicmir .ntx ri ntters en
ligne directe en cas de succes,Wn peut heneteuen a ce, menu, personnes en
cas de dun .utun entre vil, Il lui demande de percher su l'nstnicion su ris Isee
publiée au H O I) (i 1 n ' 7'(i S-81 s ' applique excluvcrmcot .ois
successions mi s ' il ne duit pas plutsit erre admis qu ' elle concerne égalenn'nl
les donations entre vils Plus précisément, Il expose le cas d ' une noir
séparée de biens -dut a fit donation :i ses deux enfants en octobre 1981 d ' un
appartement alors exonéré de droits pat application de l ' article 791 . 2 .1° du
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code général des mtptits Ir droit personnel ai exonération du pers, époux de
la donatrice . peut-' t ctre utilise par les donataires . enfants communs de 4a
donatrice e1 de son man "

Charriage i,IrLYrrru,aiiou 'prerelniire'

34766. " luit 1983 M . Jean-Pierre Defontaine attire
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur certaines consequences de l ' article 2 du décret
n ' 82-991 du 24 nosemhre 1983 En effet . l ' Institution d'un délai de carence
retardant k premier sersement de, preretranes est a l ' origine de situations
sousent difficiles En consequence, tl lut demande quelles mesures il entend
prendre afin d 'assurer la conunutte tees prestations puisque les preretrartes
ne sont pris en charge que le premier tour .usant la date de leur
annisersalre et peuvent ainsi étre prises de ressources pendant une perlote
allant Iusqu'a un mas

Sel Ilrlie s,'' itilt'

	

,tel istllnnis

34767 . 27 Jutn 198 ; M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
charges sociales supportee, par les emplo%eurs de sapeurs-pompier,
henesoles, notamment dans la région Rhône-Alpes Les sapeurs-pompiers
henesoies sont frequcmment sollicites pour le, opérations de sauvetage
I eurs intervention, se sont d ' ailleurs ntuluphces depuis le mois de
nosenthre 19X2 par suite de, intempenes successses sursenucs dans la
reguon Rhune-Alpes ou certains sapeur,-pompiers henesoles Ont d ' ailleurs
etc reguistlionnes pour assister la population en péril face aux danger, des
chute, de neige pus de, inondations 1 es emploseurs de sapeurs-pompiers
henesoles en subissent un prejudace certain . leur ciasine les conduisant a
maintenir Integralement leur salaire pendant leurs Iniersenuon, Ces
empli n eurs don en( ega le ment s 'acquitter des charges sociales mensuelles
curre,pondant donc en partie a de, heures de trasail non effectuées par des
emplosrs , .apeura-pompiers au sen ire de la collectisre II lui demande donc
,i des direitses sont cire donner . tendant .a l'exoner,unon du paiement des
charge, sociales par les eniploseurs de sapeurs-pompiers ht•nesoles pour le
temps enlese a I entreprise par l ' actonuplissenienl des nnssitins de ces
s,rpeurs-pornpiers henesoles

( omrrnrnet rlr, Non, muni. lpaG ,

	

ler Jr l-rail, r

34768 2 ' juin 1981 M . Emmanuel Hamel appelle l'arentno,
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
graves tonsequenses de sa décevons annonsec par le s,tnutrunhlue du
lundi I t Juan de son minster, de maintenir en Ionslion les conseiller,
mumclp,nix proclames rlus le ,, mars a 1'llcrante et I unetl Hresanne , . et cc
en depli du Jugement du Tribunal admnustr .ltil de ;'ans . de proclanu•r clues
les listes sicumes de fraudes elettor,des unporlames et sert une, . tnnslatet•s
stt imparuahlc dans ira sommuncs ( rite des,IOn num,tt'nelle
s'opposant a ferecuuun dune dcusuon di- lustiit• ne peut que sontnhucr
allaibllr l'esprit tisique . le respcst des instituions e' l'aiment nuor,dc du
gnusernement de la République Il lui demande dont sil n estime pas . ,prés
n,rusclle reflet wn et contrit . Ii-nu des Lut, andss utah ., de fraude Clet lm .ale
dament s,rn,Lucs par I -.nitonlc Judlt LU rr a 1illepints et I orteil Hrisanncs
resenlr sur , .a d••u .IUrt de surseoir .1 IClet uUon du lugemenl prit tir (ar sa
deu,ion maintient en fontt ion malgré une ticu .wn tutluUari sonitaare . de,
santhdas da, par 'raide Vraie et unport .nttc

1/Maor, ulnurll. , polul/ur .tilt urr/Ir

34788 . 27 juin 1 1011 M Emmanue ; Hemel appelle L'Ut salon
de M . le ministre délégué à le culture sur la rei nutn le la septembre
1981 de la ( ummassaon nationale du I idsri• pour I ' attnhutiutltics hulatsc,

d ' entouragcmenl et de trean,m II lui demande quel . inlnrmauun est
dlllu .cc en prnunie . et notamment dans 1.8 regum Khoue Alpes . sur
l ' attribution de ors bourse. afin qu'elles rie ,ruent pas reparties
IncquttaMcment au detnment des regnin .

	

de Par,

A(/torr o uhurrllrs publique l ulturrlh•

34770 . 27 fora 19M t M . Emmanuel Hamel signale a l 'attention
de M . le ministre délégué à I . culture la majurauon de 122 p 1181 par

rapport au budget 1982 du credo rescr.c sur le budget du 1 taire en 1981
pour les bourses d 'encouragement et de ueauun et pour les bourses de

recherche et de creruon II lui demande 1 - les cntcrrs de .c..Ion pour les
bourse. d 'encouragement (lep attribuer ., 2 ' le montant moyen des

quarante-deux bourses d 'encouragement attribuées lots de la Commission
nationale des 13 et 14 avril 1983, ainsi que !e montant de la bourse !a plus
élevée et celui de la plu, faible ; ?° la répartition entre Paris et les vingt-
deux régions du montant des bourses atirnhueess 4°'e nombre et le montant
total des bourses attribuées dans la région Rhône-Alpes.

Pctrule rr produits raffinés 1en(reprisesl

34771 . 27 juin 198 , M . Emmanuel Hamel signale à l 'attention

de M . le secrétaire d'Etat . porte-parole du gouvernement la très
large diffusion par la presse des 17 et 18 juin de ses jugements sur l ' ancien
président d' Elf Aquitaine salué comme ta un dirigeant remarquable rr et le
nouveau qualifié de dirigeant exceptionnel or . II lui demande si . dans son
esprit, un dirigeant exceptionnel est plus qualifié qu ' un taiuigeant
remarquable pour animer une société de l'Importance d'Elf Aquitaine . Il lui

demande aussi quelles sont les qualités d ' un dirigeant exceptionnel

manquant ai un dirigeant remarquab le et quels sont les défauts d ' un
dirigeant remarquable dont un dirigeant exceptionnel est heureusement
depovrsu II lui demande enfin si le remplacement d ' un président dirigeant
annoncé exceptionnel augmente les chances raz résultats plus favorables de

la société .

('ahuri- mbrhlo re' I pui hrutt'Pis .

34772 . 27 juin 1983 M . Emmanuel Hamel signale à l'attention

de M . le ministre délégué à la culture le bulletin d ' information de la
I)elegatton aux arts plastiques, /n/u Arts . pubite sous le numéro
d ' Identification I S S . N 0754-8702 par le ministère de la culture . Il lui
demande le nombre des exemplaires de ce bulletin édité en 1983- comment il

est diffusé . auprés de qui . son coùt annuel

Radlndrlluslurr et to'/nutum (prrugrarnmrr l

34773 . 27 Juin 1983 M . Maurice Dousset attire l'attention de

M. le secrétaire d'Etat auprés du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur l ' interdiction faite aux société,
d'cdlu .ins ,pecaalsecs . notamment dan, la publication d ' enc>clopédtcs . de
resourir a la puhlicnc audio-usuelle pour le promotion de leurs ouvrage, Il
semble, en effet . que, contrairement aux posstbllites offertes en la maucre
par le . s'allons radiophoniqu e . (Radio-1 rance . R T I . et Europe II . les

haines de la telesswn Ir,inçause ne soient pas antionsecs a accepter de tel,
message . publicitaire, a l'antenne II souhaiterait . dans ce, conditions,
tonnaitrr ,I celte restneunn figure dans Ics statuts ou le cahier de, charge,
de, chaines de la tcicsislun nationale I)aur l ' affirmasse . tl aimerait cire

mlon»c des mudalites susceptibles d ' ét rc fixées pour Introduire les sucict es
d'cditi ons produisant des Mens de consommation uhltihfs dans le champ
des annonceurs publicitaire, de la Icicslstnn

1, t Irrite sut talc t nlnaNuit

34774 . 27 Inn 198 t M Alain Mayoud alun l ' attention de

M .le ministre de l'économie, des finances et du budget star

calames dsposluons du dccrrt ou Ili asrll 1982 relatif a la prise en charge
par I I tai d'une partie des tnlsattnns de ,écumé suiffa . Incunthant
nurntalcmt•nl aux employeurs titi selle .' du textile et de l ' haMllemcnl en
unlreparue dU la1crni . n1 Jr prugr,innne de mudernsauun

	

l'If effet
I ,rude t du dccrrt prrclte extlul du nombre des hcnclici :ore, les
entreprises en retard de p.ur•ntsnt de set-unie sourde n ' a}ant pas dépose un
plan d apurement de leur delle accepte pou 'organisme de recouvrement
Ica , des entreprise, en reglenterit Iutlicuite asana concordat) S ' II parait

normal ii 'tterter a prune les entreprise, n :a>ant pas tenu leurs engagement,
pre ..Lrhlcs en nr,auiri de cotisation somadc . Il serait peul étrc opportun que
dan, le tas uu elles atirauent pu uperet Irur redressement en cunfurnWe a tee
les ',unifiions litre, par le titirel• elles pussent benelicu•r, a puv,7lurl de
ses dispositions Il lut demande de se prononcer sur une mesure non
seulement tt1ultahlc mal, profitable au redressement du secteur titi leuWe et
de l 'habillement

Ar nu•,' r/oui Numirrnrnf I

34776 . 27 loin 198t M . Bruno Bourg-Broc ticntauidc ai M . le

ministre de la défense quels sont les protes de son département dans le
domaute de la politique des rest•rses Il lu demande notamment ou en est le
prulct de treauun d ' un ( unx•tl national des rc,crses et en quel cc Conseil
minimal se dstrtgucr,nl de Li ('ununssaon eon,ultatse de, cadres de
resese Instituée depuis 1977 dans chaque année

	

I . si il exact que
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l'organisation des réserves serait décentralisée jusqu ' au niveau du canton'
Quel est dans cette perspective l ' avenir des unités de réserves derivices
existant actuellement et quel sera le rôle de la gendarmerie dans ce nouveau
dispositif y compris a l ' égard de la marine et de l ' armée de l ' air?
L ' organisation de l 'armée suisse constitue-t-elle une référence pour les
iras aux de réforme de l ' organisation des réserves?

t 'ente's a ir is rsluaon a

	

34776 .

	

27 juin 1983 .

	

M . Bruno Bourg-Broc demande :i Mme
le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget . chargé de la consommation, si la
réglementation en ligueur autorise certaines maisons de commerce a

pratiquer une publicité de solde d 'articles pendant des périodes d ' une durée
soisine de l ' aine') complote

Idmuu rrurtun e I regmu's penuennatrer .détenus).

34777 . 27 juan 1981 M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de la justice quel est à la tin du mois de juin 1983 le nombre des
détenus dans les prisons françaises et comment ce nombre a évolué chaque
moi, depuis mal 1981 Il lui demande sil est exact que 1 500 places seraient
actuellement sacantes dans plusieurs établissements et notamment dans un
établissement de l ' Allier il lui demande enfin si a l ' approche de l ' été et à la
suite de la grésé récente des gardiens de prison, le gouvernement envisage de
libérer plusieurs milliers de détenus comme cela a cté fait au cours de l ' été
;981

Veillai Ire el gué , ilsrtrihurii . de l 'électricité

34778 . 27 loin 1983 M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
mini : tre de l ' agriculture de bien soulo i r lui Indiquer dans quels délais
apres les elections municipales closent se dérouler les élections des bureaux
des syndica's d ' électrification rurale . membre, des fédérations
departementales En effet, il semble que dans de nombreuses circonstances
les services extérieurs de l ' Ftat ne nutssent donner d ' Instructions claires en
raison de l 'àge des statuts datant sousent des minces 1920, 1930 et dépassés
par les mesures de dcce,tr,iluation.

.lie Iris rle et go : deitrihunun de / 'r/ea tris tir s

34779 . 27 juin 1981 M . Bruno Bourg-Broc demande a M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de bien soulor lui
Indiquer dan, quels délais apte, les élections municipale, doivent se
deruuler Ici elecrons des bureaux des syndical, d ' électrification rurale.
membres des tedetauons departensentalcs lin effet . il semble que dan, de
nombreuse, circonstance, les scrsices extérieurs de litai ne puissent
donner d ' Instructions claires en raison de l ,igé des statut, datant sousent
dcs aimer, 1920 . 1911) et dépassés par les mesures de décentralisa Lion

hem. publique emprunts rl ' f.titi

34780 . 27 loin 1981 M . Antoine Gissinger demande a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien vuulu~r
presurr dan, le cadre de l'exonération de l'emprunt obligatoire 1983 le cas
des personnes qui sont en congé de longue maladie alors qu 'elles viennent
d ' erre licenciées pour cause econormquc Cette maladie leur interdit de
tous.her des allocation, chômage aima que de déposer une demande
d ' emploi a l ' A N I' 1 Leurs ressources d ' autre part . réduite, au sersemcnt
des indemnités lourn,rlrcres du rcgnne gcncral . s : sont lurtement
amenuisées Il lui demande donc de bien vouloir esorierer cette cutcgone de
contribuables et de rembourser ceux qui se sont acquittes des sommes qui
leurs étaient réclamées

l.'mergtlenu•nl prrsrnlurre et rlénienluvr (proAnunrnei a

	

34761 .

	

27 jutn 1981

	

M . Jacques Godfrain souhaiterait savoir
si une doctrine a été fusec par M . le ministre de l'éducation nationale
au regard de la formation des jeunes élevé+ tics classes maternelles
composées d ' enfant% français d ' origine et d ' enfant, " Immigré, s ' et sa plu+
panrcuhérement les maures ont été invités a abandonner des
conte% traditionnels de la Irttcrature française au profit des contes de pays
d ' autre% continents Suivant un dossier pédagogique Intitulé « le conte
autrement n paru dans la revue I E. ale Msuernrllr francart. . n ' 8 (nuis 1981) ,

d %amblerait bien que cal abandon aurait pour uh(cl de reconnaître Ics
enfant% Immigrés comme porteurs d 'une culture dont devraient s ' tmprcgner
de% l'école maternelle . le% jeunes l'runçais d'origine Cette 'mprégnation,
cette w acculturation '. pour reprendre le terme utilisé par Ics si agents

culturants s. autrement dit les enseignants de l 'école maternelle, devrai:
permettre aux petits Français de mieux recevoir la a percée de l' Islam dans

la conscience occidentale s• . Il lui demande s ' il ne pense pas que cette
acculturation •., parfaitement concevable dans des esprits déjà formés,

parait bien précoce et risque de faire des petits Français des enfants à part ,
au sein de leur propre famille, de conduire au renoncement à toute
Intégration de la culture française par les jeunes immigrés, les maintenant
ainsi avec des caractéristiques d'étrangers dans le pays où ils sont appelés à
vivre'' Il lui demande en particulier, si l ' un des conte .. choisis par les
rédactrices du dit dossier pédagogique . un conte bambara, lui parait très
's culturant . . avec des phrases du type s. A minuit le petit frère égorge sa
femme puis celle de son frère . . ; Tout le monde se met à boire, le petit dit
s' je vais uriner dans la crème et le fait •. ; .i Kucan rougit le fer et le place
dans l ' anus du grand forgeron .. ; « lorsque le grand forgeron s 'endort, il lui
enfonce un fer rouge dans ses testicules . . ; ' . Enfant Terrible urine et déféque
dans la calebasse d ' eau du Chef . . . II lui demande enfin s 'il n 'estime pas utile
pour tirer le meilleur parti de ce s• rodéo narratif i. (ainsi que l ' indique le
dossier pédagogique à la page 28) de revoir totalement les conditions dans
lesquelles sont organisés les programmes de l ' Ecole normale d 'instituteurs
ou les affectations des coopérants français à leur retour en métropole . II lui
demande enfin, si les Associations de parents d 'élèves ont été consultées
avant de public ; des textes d ' une telle teneur.

( 'oninreree extérieur f réglementation des échanges)

34782 . 27 juin 1983 . M . Marc Lauriol appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
disposmo^s de la réglementation des c ;angcs actuellement en vigueur . Il lui
expose que les résidents français, possédant une résidence de vacances à
l ' étranger, sont particulièrement défavorisés par cette réglementation car la
Banque de France leur refuse 'rés généralement une allocation
supplémentaire de devises, ce qui revient pratiquement ai leur interdire
l ' utilisation familiale de cette résidence . Par contre, les étrangers vivant en
France ne sont soumis à aucune limitation et les résidents de toute
nationalité . coulant effectuer des voyages de tourisme, notamment
lorsqu ' ils ; ' adressent à une agence de voyages, peuvent le faire assez
commodément . Ces Inégalités de traitement . sur le plan national.
contredisent au surplus des principes fondamentaux du traité de Rome la
libre circulation et la libre installation des personnes . En conséquence il lui
demande quelles mesure, Il envisage de prendre afin de réduire ces inégalités
de traitement choquantes.

.9iiunurer rrrr//riir grne'ru/tirs r,ulru! dei prnvunrir

34783 . 27 juin 1981 M . Michel Noir appelle l ' at .ention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation d ' un assuré du rcgune général de sécurité sociale q ::' . pour
des raisons de sanie . a demandé a benelicier de sa retraite alors qu II est a igé
de 62 ans et qu ' Il peut justifier de 150 trimestre, de cotisation . Celte
demande a etc rejetée . au motu que l ' .Oéresse, qui a relevé d ' un réesime des
professions tubérales, duit egalemcnt taire saloir ses drors a la retraite
afférente a ce dernier Lgune Or . dans le cadre de celurcl . les retraites
n ' interviennent pars a compter de 6l) ans . mais de 65 ans Il lus demande de
bien souloir lui faire cmnautre si une telle décision lui parais norinale II est
essentiel que des mesures interssennem pour régler de telles situations qui.
dans l ' état, laissent les intéressés sans ressources puisque leur étau de santé
ne leur permet plu, d 'asti. une .rctusnc pr .dessiunnelle

h ntrepnse•s -aide' et / .rrti

34784 . 27 loin I smt M . Michel Noir demande a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de lut litre
cuit nait re le nombre de dossier, d 'enu epriscs Rattes par le «) I) I . F 1
et le ( I R I , muas par mois . sut l'ensemble de la France, depuis un an

lqurpa rnrnt rnrnua er enrplsrr et sus iii rte f

34786 . 27 Juin 198) M. Michel Noir alttre de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur l'irrite numsteriel du
12 nt,irs 1981 IJuurnul n/ira rrl du 1 i ,oral 1981, page 1756 a 1758) traitant
aies „ dispnsituns u•Iatne, au truchlnrethyleuc pur destiné .i l ' usage
duplesraque . . Cet auretc prcauusc en elles un appareillage de mesure de
fabrication etrangere II lut demande s ' il lui parait normal qu'un art-été
mruslcncl precsinu,e une m,uque d ' appareillage . alors que plusieurs existent
d'une part, et qui plu+ est une marque étranger%• . alors que de, fabricants
français produisent le menu appareillage
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Enirrpnses enlrrprlsrv nuuuntdu r,'

34786 . 27 juin 1983 M . Michel Noir demande à M . le
Premier ministre de lut indiquer osée quelles entreprises publique, et à
quelles dates tant etc conclus des contrats de plan Il lut demande également
de presser la penode sur laquelle portent ces contrats . et . dans la mesure ou
ces Informations ne seraient pas contraires au secret de l'industrie et des
affaires . de lut (-:are connaitre le, grandes ligne, de ces contrats et les
principaux objectifs qu ' ils detinusent pour chacune des entreprise,
concernée,

1'/rt lot Hi' et ga . agie nalur, I

34787 . 2 ' juin 1981 M . Michel Noir fait obserser a M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche . chargé de l'énergie que le bulletin d ' Information du Gaz de
1-rance a tait etat . récemment . d ' importantes decousertes de gai naturel
sous les gisements de charbon du Nord de la France II lut demande de
precner la ponce de ce, decousertes et d ' indiquer notamment .a l'on peut
dore, et dent estimer l ' Importance des reserses existante, Il lui demande
également . d ' indiquer dans quelle mesure l ' exploitation de ce gai pourra
étre conc .hce avec fcvecutiun des contrat, d ' appas sise, anement de gai
conclus asvc l ' .1lgene et Il 'mon stnienque

I saumon r I I,vllei .e

	

rrgtnir tirs 'ont lturtrltares t ri ds et rndll .urri
pohliqur rrl lin eut dit rrlralle,

3-4788 . 2 ' juan 1981 M . Lucien Richard attire l 'attention de
M . le ministre de le défense sur la situation des retraites militaire, . et
la possrhtiue qui devr it cire donnes a ceux et de ,'evpnmer au sein
d'organismes de' rellexnon I ut rappelant que celle clapet dan,
l'ameltoration de la representation de• verse categone de doyens figurait
dan, le programme de campagne de factuel ['rendent de la République . Il

regrette 'lu aucune ,une eflectnc n 'a . ; .a u• pour etc donnée ,a ces promesses
onstatant que de nombreux rapports ou eludes ont etc consacres a celte

question sans toutefois aboutir a des dccnions concrctes . Il souhaiterait
c .nnaitre sun ,c•ntrmem sur Ics conclu,tons du [mail ellectue sou, la
presidencc de 'l Roqueplo . et N'Il envisage de prendre des devisions
concernent les mesures preconisecs dan, le rapport Plus part eu lierement.
il lui demande sil ne lui parait pas ,..uh,utahle de prévoir la representduon
du ( ..nunc d'a .tion . au sein du ( ,note national de, retraites et personnes
ance,

i huingtlrr

	

prn lie ,,14,PI

	

34789 .

	

1' juin 1981

	

M . Hyacinthe Santoni appelle l ' attention
ie M .le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale . chargé de la santé . sur la
snuatuut des p,ychnlogues qui . désirant que le lare s'appliquant .I leur
p•otession soit protège . souhaitent la ere.niun d ' un statut concernant leur
prolessu,n l i Iw tl mande de bien vouloir lut liure connaitre l ' accueil
pouvant cire rescr'.e d cette legrhnte requéle et dan, quel, dra i n . la
IcgnLrtiun du titre de psychologue peul-elle cire ciivi,egec

i's t o lin/ugurs pro/miro,

	

34790 .

	

27 juin 1981

	

M . Hyacinthe Santoni appelle l 'attention

de M . le ministre de le justice sur la nitration de, psvchulugues Bali.
désirant que le tiare s ' appliquant a leur profession sui protégé . souh.ntcnt la
crc Iton d ' un statut concernant leur pruiessr„n II lin demande de bien
souloir lut faire connaitre l 'accueil pouvant cire reverse a cette Iegitinte
rcquétc et dans quels délais la legivlatiiin du titre de psychologue peul-elle
être envisage'

Pnrhaluguri t pet,/ et titrai

34791 . 27 juin 1981 M . Hyacinthe Santoni rappelle a M . le
ministre de l ' éducation nationale qu' en réponse a la question
cuite n ' 21 782 tic M I alaha (réponse parue au Juurnul n//tel A N

Otresbons n ' 1 du 17 janvier 1981, page 1?nl , relative a l'exercice de la
profession de psychologue, d clan precsc t, un groupe de travail enraie
actuellement les prubiemes complexes poses par le recrutement et ta
formation, le Mutin et les conditions d ' exercice de cette catcgunc de

personnels ,i . Cinq mois s 'étant écoulés depuis cette information . Il lui
demande si ce groupe de travail a terminé son étude et, dans l' affirmative, st
un délai peut être fixé quant à l ' élaboration d ' un statut s 'appliquant à
l 'exercice de cette profession

Enseignenrenl vernndaire tperrnnnell.

34792 . 27 juin 1983 . M. Hyacinthe Santoni rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que les professeurs agrégés et
certifiés ont vocation à exercer sur l ' ensemble du territoire . du fart que les
concours qu ' ils ont subis pour acquérir leurs titres ont eu lieu au niveau
national . Ils peuvent de ce fait recevoir une affectation dans l ' une
quelconque de, académies en fonction des besoins de celles-ci . Lorsque
cette première affectation et c' est le cas quasi général n ' est pas
prononcée au titre d 'un établissement situé dans la région d ' origine des
intéressés, ceux-cl parviennent rarement à obtenir un rapprochement . même
après plusieurs annees d 'activité exercée dans un lycée ou collège parfois
fort elotgné de cette regtan d ' origine et . donc . de leurs attaches familiales
L ' impossibilité de donner satisfaction aux enseignants concernés serait duc
a ; 'emploi de l ' ordinateur qui ne dispose que de critères simples, et
emincmmenl administratifs• dont toute référence aux problèmes humains
est notamment exclue Il lui demande en conséquence, en premieur lieu, de
bien couloir lut faire connaitre les conditions dans lesquelles sont étudiées
les souhait, exprimés en matière de mutation et si des aménagements ne
peuvent étre envisagés afin de corriger les conclusions auxquelles la
machine pontent . compte tenu des cléments qu 'elle ne peut prendre en
compte Il apparait, par ailleurs, que, parallèlement aux enseignants
nommes a la suite de concours nationaux, ceux de leurs collègues recrutes
dan, le cadre de l 'académie d 'origine hencficteni par contre d ' affectations
se situant dan, le ressort de celle-ct Comme . d ' autre part . des mesures de
titularisation sont susceptibles d ' intervenir à leur égard et de les stabiliser
dans le posté occupe . la situation des professeurs agrégés et certifiés doit
donc bien étre conside :ee a l'inverse comme penalisant ceux qui ont subi
avec sucée, les epreuves d ' un concours national II souhaite que ces
pruhlemes de mutation des personnel, enseignants lassent l'objet d ' une
etude attentive . tenant compte du legitime désir des interesses d ' exercer leur
dett .ue dans leur reguon d ' origine et en prenant en considération les réelles
motivation, d 'ordre familial qui, Ires souvent . le justifient

'In . Iras t crrnl4llhtlil s et Iw !toue' ale guerre
pultllque en /al iar des air te'nt t nmharlanls et t'Iullnle, de guerre I

	

34793 .

	

2 7 juin 1981

	

M . Hyacinthe Santoni appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants . . sur les points suivants dont les
anciens combattants suuhartent l ' élude et la prise en considération
l' rattrapage du rapport constant . dans des conditions meilleure, que celle,
applique,, en 1981 . 2 ' mensualisation du paiement des retraites d'ancien
uanhatienl, des pensions allouer, aux veuves et aux ascendant, et des
pennons d'invalidité . augmentation du contingent des décoration,
Il egton d ' honneur et ordre du Mente) .uttnhué au st:en: aat des anciens
comhatlents . 4' retahitssenrent du mérite ancien combattant, cette
di .tincno t permettant de rccunnaitre le dévouement dont lotit preuve ceux
qui militent dan, les Association, d ' anciens combattants II lut demande de
bien vouloir Ian Loire connaitre l'accueil susceptible d'élu : reser .e a ces
Iegtltmes souhaits

Impie sur lis enraies hennie,
llnnrp .1'iipplri antrrl,

34794 . 27 juin 1981 M . Georges Tranchant expose a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget le cars de
pcnahvatiun ahuvive introduite par l ' article I, de la lut de finances de 1982

relative a l ' exonération des bien• professionnels a hauteur de 2 titillions
de Irautc, (porte(' a 2 21111 ItIti Iran,, en 19811 s ' appliquant a des personne,
nuances ou vrvanl en cuncuhutagc lorsqu ' elles exercent chacune une
piulessiun Ln elle' le os Irequenxnent nmettntre est ceint de biens
professionnels de Vertou, ou de la cnncuhunc utfcreurs aux limites légales
mals qui s 'ajoutant a la saleur tics biens professionnel, de l ' époux ou du
omettrai) aboutit au Itanc'htssement de, Innues d 'exuncriu,n II N'agit alors
d'une mesure particuhcrenu•nt p,nahsanie et vexaouc a l',rcquniuun d ' un
patrimoine prolessntnnel de la lemme contraire ttux principes d 'egalile des
droits de la I mure I1 lut demande donc quelle nie,urc il entend prendre
puer remédier a celle Injustice t' sexiste 't menant a l'endentent des honuncs
,l des lemmes excrçanl une ailrvrte professionnelle Il Iw p .u,aiu,ut norm,d
que ces !mules soient doubler, dans un lel ca,
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Enseignement preseoluire et élémentaire
rétablissements Hauts-de- Seine

34795 . 27 juin 1983 Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire

l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les récentes
devisions de fermetures de classes intervenant dans trois établissements
primaires de sa circonscription Jacques Decour . Henri Wallon et Voltaire.

situes dans un quartier classé s, ilot sensible » Où l ' échec scolaire est hélas
très elave Depuis mat 1981, ces établissements ont en effet bénéficié de
mesures positives importantes, aboutissant notamment à la reduction des
effectifs par classe . Ces mesures . jointes aux efforts des enseignants qui ont
mis en place des projets pédagogiques pour lutter contre l 'échec scolaire.
ont dcja porté leurs fruits, avec pour premier résultat . une diminution des
redoublements notamment en cours préparatoire Aussi convient-il de
mesurer la gravité des décisions de fermeture envisagées pour la rentrer
prochaine Leur maintien remettrait en cause le travail accompli et sa
poursuite sers des enfants en difficulté . C 'est pourquoi, elle lui demande de
prendre en consideration le cas particulier des établissements qui dans les
divers départements, ont une situahon difficile et pour lesquels il convient
de maintenir les moyens qui leur ont etc accordés pour faire face Elle
propose que ces recommandation, soient consignées dans une circulaire

Pohtvytu• et onomtyue et . .rude
politique en laceur des personne, dcsiréniees t.

34796 . 27 juin 1983 M . Paul Mercieca appelle l 'attenmon de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
sur le probleme des délais d ' attente pour l ' obtention du rcglemcnt

d ' allocations diverses en cour, de liquidation ('es délies . souvint Ires

long, . aggravent les difficultés des nombreuses familles aux resenus
modestes. yui se trouvent priser, durant cette penode de ressources
indispensables Ainsi . l 'arrêt du versement des prestation, s,urnalieres a la
fin des trois ans de maladie de longue durée . entraine une attente de
trois mon et plus pour la liquidation du dossier II en est de même des
allocations %erse', aux personnes handicances, pour le versement desquelles
Il faut attendre jusqu ' a une annee Quant aux allocations familiales. l ' arrcl

immédiat des prestations lorsqu ' il manque mérite une seule piece au dossier
a des conséquences parfois dramatiques sur le budget des familles en
difficulte Aussi . il lui demande quelles mesures Il entend rechercher et
appliquer pour réduire les t h1ms d ' attente des familles . et dam certains cas.

prev.or le versement d ' avances sur les allocations a percevoir

trnsetgnenu•nt r palliums' de l'i'duratu'n'

34797 . 27 juin 1981 M . André Tourné expose a M . le
ministre de l'éducation nationale qu 'a la fin de l'annec 1982, le

mimstere chargé de l 'emploi, a . a la suite d' une enquête particulièrement

serrée . enregistre que 150 008) jeunes des 2 sexes, a la sortie de l 'école.
savaient a peine lire, écrire et compter ( ' ettc situation en plus de dégrader

l 'être humain place, les illétres, progressivement dans leur marche
Inexorable vers rage adulte, dans une situation de curuplexc tel que.

beaucoup d ' entre eux, non sans raison d 'ailleurs, s ' en pr It ai la société
qui les a ranges dans leur état de citoyens diminués, votre , .c second rang
Mais cela, hélas, dans beaucoup de cas, dans un sens de révolte qui ne fait

qu ' aggraver leur car . d ' dlétrés au sein de la société En conséquence, Il lui

demande l' quelles sunt les causes qui font qu ' a la sortie de l' école il cxtatc

un aussi grand nombre de jeunes dépourvus dc connaissances de hase au

point de les classer parmi les Métres . 2 ' quelles mesures son ministère a
prises ou compte prendre pour mettre un terme a l 'état d ' analphabétisme de

beaucoup de jeunes des la tin de la scolarise obligatoire

Emet$ nemrnt (politique de l'éducation'

3479S . 27 juin 1983 M . André Tourné expose a M . le Premier

ministre que la France des droits de l ' Homme . la France de l 'école

publique, obligatoire et gratuite, a la suite d ' enquête approlonttes menées
par les services de l' Il N 1' S (' ) , compterait au mains un million

d ' analphabètes Cela en donnant a cc triste qualificatif le sens suivant

ceux qui sont incapables de lire et d ' écrire en Ir comprenant un exposé

simple et bref en rapport dc leur vie quotidienne ,r En conséquence, il lui

demande I' quel est le nombre d'habitants du pays . de la France, qui se

couvent dans l'état d'analphabétisme, en soulignant si possible, en nombre

et en pourcentage, la part de chacun des deux sexes . 2 ' une fois recensés

dans quelles conditions, par catégorie bien sùr, sont classe .. •-
illetres totaux ou en semis illétrés ou au bord de l'analphabétisme . 3 ' quxoes
mesures pratiques le gouvernement, tous départements ministériels
confondus . a prises pour al recenser 1r, tlletrés de tous tiges et des deux
sexes vivant en France . h) aider ces tlletses a reapprendre a lire et a écrire uu
apprendre . pour la premiere fois, a lire et a s'exprimer par cent

Pola e personne!

34799 . 27 juin 198 1 M . André Tourné expose a M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'Il existe en
France des corps de police municipale recrute+ par les mairies II lut

demande l ' combien de policier, municipaux en tenue existe en 1981 dans
toute la France . dans quelles conditions ces policiers municipaux sont
recrutés, 3' qui les remuncrent et dan, quelles condition, . 4' quelles
missions précises peuvent-ils remplir et sous quelle tutelle ,ont-ils placés

Fnavgnenu nt prr,udwre et elemermatre , e, oies normales ,

34800 . 27 1983 M. André Tourné demande à M . le

ministre de l'éducation nationale quelles mesures ont etc arrétees par

chaque rectorat et par chaque ..demie departementale pour accueillir
dans les ecoles normales d ' instituteurs le nombre d ' eleves maîtres
nécessaire+ aux missions et au deseloppement de l ' ecole primaire Il lut

demande par exemple combien d 'elese, nous :awx seront admis dans les
école, normales d'instituteurs al dans toute la 1 rance, hl dam chacun des
rectorats français . I dam chacune de, ecoles normales existant en France

Pohrique esJrnrure , pats induttrrah,i,

34801 . 27 Juin 1981 M . André Tourné expose a M . le

secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, qu ' a plusieurs reprises la radio et la

télés raton en parlant de certaine, remuons internationales . les porte-parole,

de laudio-usuel quallierenl le, pays qui y participaient . du faut de leur

susse.: social et monetaires, de pays les plu, riches du monde ( 'e n ' est plus
un euphémisme mals bien un ,ion sens caractérisé N'y ,toron-t1 point la une

erreur d ' appréciation soue de langage puisque les dus pays catalogués

de •• riche, r. comptent ensemble 2S millions de chitine ors officiels
San, compter bien sin ceux dont les statistique+ les passent sous silence ('es
derniers, dam ces mente, pays . seraient aussi nombreux Fis conscquenec.
sans vouloir attenter a la liberté des pournalistes, est-cc qu ' Il ne pourrit pas

obtenir par exemple que l ' on t :suit de cataloguer s, de riches „ des pays oit

la libers ., de gagner sa vie . en sondant sa propre force de trn,nl est
supprimée a des duaines de million, d ' hommes aussi bien sur le plan

intellectuel que sur le plan technique ou manuel

/'nhttyur eutrnerpe pars rnrluttnahiev

34802 . 27 junt 1981 M . André Tourné rappelle ai M . le

secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication . nue les services des :haines de radio
et de telévtstun avec une assurance il mazette quand Ils rendent compte

des rencontre, des grands pays du Inonde ou le systi•nie social est hase sur la
libre concurrence ainsi que sur la domination de certaines monnaies sur

d ' autres . sont désigné, comme étant les plus nchee' du monde F't ces pays
ont une économie capitaliste dont le dictionnaire Larousse prectse
capitalisme „ Sysaenie économique et social dan, lequel les mayen, de
production les plus importants n'appartiennent pas ;aux travailleurs qui les
mettent en truvrv cuplladismc privé . capitalisme d ' F.tat r, /lite telle

qualification, en pays rr !es plus riche, du monde r, est doublement

Impropre I'n elles, en plus d ' avoir mus en chômage des thnunes de millions

d ' homme, et de femmes ,nec une majorité de jeunes, ces fanaux pays.
caladngucs de plus ruches du monde comptent, en plu, du chômage, de,
dvaones de millions d ' analphabètes 1In rapport pubis., ;s la Chambre des

représentants stipule, qu ' aux film,-Ilnus, le nombre d'analphabètes
voisinerait les 111 millions de sujets Ou est des lors la richesse quand
l'homme est ainsi avili En conséquence . tl bit demande s ' Il ne pourrait pas

obtenir des reporters de la radin et de la lélevtsi,'n, qu ' un terme différent de

celui a de riche „ soli dé•sonna is utilisé pour qualifier le pays nu chsiniage et
anamphahcttsnie caractérisent leur systeme social
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f rr„ittlanse, prCS olive r! ,, ,stator

	

homie55h ll

34803 . min 1461 M. André Tourné e,rlose .e M . le
ministre de l ' éducation nationale que I eut,adremenl de I e.ole
pnm .are . de l'Cele maternelle a l'inlnr en ssünt n 'i,t plus le hait . Cil

nonthre et en p„ruienlage d enseignant, tstme, par IC, ' .,les nsrm .des
dlmltlutetr, Il lui demande de bleu ssulstr lut litre i .'nnaiui
I csrtthuen d'enseignant, de I'essle print,urc . dr la nu .iter nulle .t teni rai en
,I Stone . 1,1,h .rlentent rt par ses, soulignes ,t par . ciment en fonction ,a la
rentres' , .oLuri de septenihre 145'

	

2' dans le nombre global des
in,cign,uu, en loneuon . quel er,ul la pari, en nsnthre et en p .ureenl .rge . de
s'eus et de Cille, qui s'nl etc tonne, dans les eCMCs normales

	

Il

dent,tnde aussi dr pueciser sld ' ou prssiennenl les en,eign,rnis rie
Ions'tion dan, les cesI''' pnnt .ures situ n'ont pas eue liernes dans les , .ales
m, , rntuls, . hi dans quelles esndeusn, Cl en loneuon de quelles donnai,
s elles lue cuit teet 11tentetit

I-na .en, rm 111 / , rol,urr rt t,1n

	

rrhrrr

Sien' rialnnu/ . rtpprlrs

34808 . lem 146 1 M . André Tourné demande ;i M . le
ministre de la défense quelle, dispositions pratiques, l ' armée, toutes
armes conloudUes . a jttdiees pour recenser parue les recrues . Celle~ dunl le
„n,11 . sur le pl .rn de la collure de base . peUSenl dire ran,idcres Cumnie
Clan, att :dphahetes OU dcpounus de moyens de s 'espnmer esnsenuhleuieut
pal ecrul ou de comprendre clairement de, lestes administratifs ou de
dissupltne de hase indispensables qui presaient dans la sue de la caserne I)e
plus . tl lui demande quelles mesure, les .crs'eu, de l ' armer ont prise, pour
permettre .ms ,uppele, esnsideres comme illetres de hemeiueuer aU COUP . de
leur prnode du ssrsice national, de pousotr app e :tdre ,i lire et a écrire
d'uni part et pour ;tntehorer d'autre part leurs connaissances intellectuelles
e1, p,aranw par e,entpie . des 'rois cruere, sursanrs I ' appeler licites
total, . 2 appels, ,n,nu des difriculles n s ' esprtnter par ecnl : ?° appelés
rene .,ntrant des ditlicullcs p :sur lire et comprendre une note de sers tee 1'u de
dIseepiene ou encore pote remplir un ti,rmlll ire d'identute un pour presenter
dr, sletn,andes psrssmnslle,, lânteluales ou prstessn,nnclles

/tst .1 glICHICIII p,lrhyur d,' / .dusOnan

34804 . ltm I r is t M . André Tourné dem,rnde e M . le

ministre de l'éducation nationale c,nuhlel close, maeirc, sons sorti,

resus en t ri s ; des .tale, noru.dc, dm,tuuteur, et d instillunse,
1 sloh .alemsru et per ses, dans nuite Le I raner . 2 dan, chacun de,

departsmen . Irans .n, ou ,ont eitiplails'' de, pole, normale, . luulour,
„ h .ileelteml et par ,fiai

/ r r „ r p r r , r1,,vN /n,	01,11, r , ,

	

5555 s u s!nr

	

s , ,dr , rb4ruale

34805 . Iton l'es t M André Tourné demande a M . le

ministre de l'éducation nationale .snnheen iieroles normale, pour I,,
„nn,elior. dis en,tetutn .es CI des enslululeurs esusirnl dan, lotte la 1 !anse

et quel est le n,anhte d elescs elohalem'nl et pan se, qui . a le Ian de la

pt"'nte .innée ssolriut de Pis` it .ucni pleseril, dans Ils c.nles mvm,s es du
pars.

34806

	

' nuis l'es'

	

M . André Tourné ispo,e ,e M . le ministre
de l ' éducation nationale que ds'pw, I ne,l,eur .oe„n en I tutsi . de 1 isole
largue obligatoire fit sl .iunte . le 1,111 .111011 de,

	

't s'es nsaila'„”
ssut cllcst11CC d,tn, les isole, monm .di•s

	

\u„ . ICn,cegnenn•nl des tout
petits le , .esom

	

le morale le „•.lame le p.on„tt,nie Cl 11111111 .1111sllle . sils

ont .,11111

	

e

	

'lasers

	

, .unnees de,

	

r{,.un un„entent,

	

eus

	

sella,
utsomperahle ' ,lier Ica Cillant, de I r,rnse . mou, le drson, .ara rude,
normale . In snn,egsensc . il lue dem,undc . ,i r1, lise la phil„opiris'
nunislendlr souri g,nnrnaenirn .dr . tep, ,s touls,ur, . .au fellah' Je la
torm .aus,n des en,rtgn .uit, de resale pum,utC sui I ev,tense et le m„c in
t .tienl de, . .,,1” 11,111 .11, d mstitulcui, Cl d ni,u1111nsC,

34809 . 2 - luit 14x3 M . André Tourné e,pose ;i M . le
ministre de la formation professionnelle que les décisions prises par
le gouseremenl et ,nt, le contr .;le de son nunusiere . d ' assurer une
tornteustt ans Ieunss de selle', di,-huu an, d'une pair et au, Ieunes de
huit . sutgt et tengt-eeny,nt' d'autre part, dspoursus de qualllicauon . quel
yu en soit les aboutissements souhaites . restera dans l ' histoire du monde
d aujourd ' hui . comme taisant parus des mesures humaines les plus nobles
de la sir du pas, I n ctlst . l ' honune . surtout un ferme, soufi• au shsimagc :i
la sorite de recale . n•presentc pour lui la pire des s,tnruans Lui otlnr un
accueil et lui permettre d'acquertr un mener n 'est-II pas pour lui datai un acte
de %fat resonlsn .octal 1 es fontes des deus sises ,tuent ,u,prerler Inule la
chaleur des ntr,Ures mass, rt place pian Istr :assurer une gtllthrleallun
prnlc,stonnelle 1outetois . Cil •tccueillant ces leuncs on a clé a mente
'l'enregistrez inmhirn ,ont 1,,m liter, s'eus rl celle, 1111i ,rient a pente lire et
een, quand Ils ne sasenl 'mn du toul dams cc domaine 1 . 11 consequence.
lui demande quelles ntsutles ,sitt rte pusis par le gnusernemertl pour
prtnx•nrr ans hunes sens Ionn,unm r1, plus de les :der

nieti'i . d'apprendre ou d' ,rapprendre lire et a renne . quand ds se
ti out'nl r1, stat d ' ,e m,tlphahete,itic relui) ou complet

/ rnrrere nrrnl /, „turque Jr / a/lH ,tresse

	

34810 .

	

2 ' luta 14st

	

M . André Tourné demande .1 M . le
ministre de l ' éducation nationale dams quelles condition, ses sers mecs
prnrl .w,

	

',datai, et „c .nlrnuyuc, drp.ulinicnlaus, se preoeeL,Penl de
,eiialph,aherisrnr yin steel Isuu .ls en I [sunt' le nue, d :uts quelle s

s,uidilenn, se em,uu1ts•s1'ml s” lrns .up,tltnn,

	

l 1,,e 101e551s

	

p„/)hyur dr redus thon

1'I I r, s

	

rr,ltes,rr,/l

	

,1pla 7,

34807 . ' Iwn l't`i I M André Tourné l appelle ,r M le
ministre de la défense que p,om1 Ir, de, .;greahle, „remet, dr 1 .1

perisde de son ,rrsese nulilane elles .uce au )lue d .1ppCle Ceint Ise
guerre 1414 fils ligure la de .,inetic q1' fit In quant ,t l ns,mhte si appeli,
sire etncnl pratiquement tllcite, Il lui , .appelle de plus yu' I esprit
humaniste qui I arum .. dcl,t I amena .t ' sus upci de ses appuies en les
as t omp,agn .lnl ou en leur l , 1, , , . de modestes , ore, du ,it I a plupart de

illetres ei,uenl d origine p .iss .tnne Il s'pcnd .11il sileorntucs

',goureur, toujours prel, ,a la trille 1 cri .un, d entre ers des l' I1' niai
1'1311 disant la ligne til,lginol et au tours de !coule sur le, route, truelles
d Alsise I arme a la main lu,spi au .” Iuen se s,nn Mite, 1,l r1, sclalahl”
heru, bien sut e11,ne, mals nets la plsspart sac se, gars„ns ,lieues la 'm
ctncnl pas 1111'111, Bouc, d umC n•ellc ink•Ilegrmc que lu s',is•me ,use,il de
I epogil' ,haen garde dC 11,1'111, ( )u,u .unr Inn, ,an, ,e ,1',u saole,
%l .1,, des s,ars,nu, tllelr,•s al en ere,lc loulou, 'n 1 I .111se 111 sol,csluense
et lin demande I ,I I armes' re .elise ,i ,Maque u,,nshc 111111, pol .111,'11 lus

ras rut, su,s eplihl's d cires 11„e, ,'mine clan' .111,1l0hahetes .' si n ,lir quel
cal le nombre d appel,, gete dan, I - tienne ,111 CM s la„r, „nanas Ici, ,tu susus
dr shasune dcs dit afin, . croules, de l'/ ' t ,i l'tk!

34811 . ' t lunr t ris t M . André Tourné repose .a M . le
ministre de l ' éducation nationale que port cillas, le deseloppeinent
dr I ,ui,llphahelisme en I t,11iU• et p : ri,nol . den alli•nuel les eticts . en
attendant de IC I,nle dl, p.11 .l fit rs' un loi, des ut 1„ts' us appropries tics! ienl
elle nus Cil plat' s•1, los,nn Cl ,unoul in narres . '1 moniteurs et 'n
ulserll11sls ,prse,ele," I n son„111,1' et 1111 demande dr pn•ct„i quel,

und ! ., nun'ns m .urnrl, el en p"oum•Is ytt,ihlu's . dons dl,pssc ,1,11
nuni,'e n• dans sharpie dep,n Minent . dams les grande, ,dies, dan, les grands
'ns•nihks't Ir, 11'11, sir'ts sil .'tain la seplrg,lussn . p mol luncl ,ulule
l malphahe . ni' dont ,on sut ..., un tics gland nomhle d' sutos'ns du
pals, des del, ,"e,'I de Ions agc, 11111m," sssnrpns

/ 1,hr'pn,r,

	

,1rdr, cl pr't,

34812 .

	

.' i tutu I4s)

	

M . Gilbert Mitterrand autre l'attention
, Ic M le ministre de l'économie, des finances et du budget su, les
usgle,
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I\o, irlr d' lera,als'Inent 14'1,Ii,tl sl l II A .111 .1 mm ) a une
rnln•pri .r spi, ,ollus il' un pn•t p,elu, u ,,ilui

	

Il lue demande se I appull
IIn,Inse'I Ian pan I,, 1 I1 I K I A

	

don rire assimile au huai des
'l'optes d' 1 ciiuspris' ou sil doit 'u' ,nlisidere s,4nmC 1111 rngaprntrnl
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financier supplémentaire à rembourser par l ' entreprise ce qui ne permet plus
l ' integrauon comptable de l 'aide S F R F A dans les ronds propres de

l 'entreprise

Delle publique emprunte d ' F7ar

34813 . 27 min 1981 M . Guy Malandain attire l ' attention de
M . le Premier ministre d ' une part sur l ' article 4 de l ' ordonnance n ' 81 .
154 du 10avrtl 19$1 relatif aux contribuables dispensés de l 'emprunt
obligatoire . d ' autre part sur les jeunes appelés qui effectuent leur service

national actif et se trouvent contraints de souscrire a l 'emprunt obligatoire
alors qu ' ils sont assujettis +i une situation sociale et financiere particulierc,
resctant pour le moins un iaractere exceptionnel Aucune dispense de
sousceipuon n'ayant etc prévue dans leur cas, tl lui demande donc s ' il

n 'estime pas juste et équitable d 'ajouter au 2° de l ' article 4 un alinéa prenant
en compte cette situation et de ce tait, dispensant de l ' emprunt obligatoire

les jeunes gens remplissant leurs obligations militaires.

tlttuuv rrn(r<pn ec

	

Sin'uie•+.

34814 . 27 juin 1981 . M. Paul Perrier demande à M . le

ministre de l'industrie et de la recherche de lui préciser les intentions

du gouvernement concernant l ' application du plan sidérurgique ;i l ' usine

d ' Ugine en Savoie (Ugine Aciers

	

groupe Sacilor) . Après les décisions

d ' investissements sur les laminaires . reste posé ie problème des activités aval
(fonderie forge et matriçage) qui conditionne l ' emploi direct de

:M) travailleurs . Il lui demande quelles dispositions seront prises pour
assurer le maintien de l ' emploi et l'amélioration de la producusitc .



27 Juin 1983

	

ASSEMHLEE NATIONALE.

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

2845

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Ordre pu/9n attentai, Bou t ées du Rhune

31157 . 2 mal 1481 M . André Audinot rappelle a M . le
Premier ministre les termes de sa question n ' 29620 du 4 asrd 1983 sur
Ics déclarations inattendue, en pleine campagne electorale du prefet de
police de !llancille niellant en cause des responsable, politiques de
l'oppo .iuon dans le cadre de l'attentat commis rue du Dragon a Marseille
Il lut signale qu ' en aucun cas les ternies de sa repusse ne peusent le
satisfaire quand Il est explique que le secret de l ' instruction n'a pas etc
desoilc et que les scr,ces de police auraient eu a connaitrc d ' agissements
répréhensibles de personnages dont les relation, eummeles actisites seraient
de notonete publique Il ne saurait cire meilleur apaisement que de fournir
precsement le, elements d ' information auxquels fait sagurment ,illusion
cette reponse publier au l,'anual,lits sel du 18 atril 1481 Il rappelle . d'autre
part . que celte déclaration d'un haut fonctionnaire en pleine pentode
clectorale n ' en demeure pas moins inconvenante et mqutetante pour les
liliertes publique,

Repnnu' Comme le Premier ministre l 'a indique le IM asnl dans sa
rc; onsc a la question n' 29520 du 4 asnl, les sers 'ces de police de Marseille
wneillaient depuis plusieurs mois des personnes fortement suspectée, de se
Inter au trafic d ' explosifs Dam le cadre de celte surveillance . Ils s 'ctaient
intéresses a l ' exploitante d ' un bar habituellement fréquenté par des citent+
appartenant a des milieux politiques de droite dont certains s'etatent lyres a
de, actes de caractere raciste (cite personne . elle-même militante d ' un parti
de l'opposition, accueillait le 21 fesser et le 2 mars 1481 quatre Individus et
entretenait asec eux des rapports permanents d ' une Ires grande cordiahte

( 'es quatre indisidus frequentatent assidûment le bar en compagnie de
colleur, d ' affiches d ' une liste d 'opposition qui en osaient l 'ail leur lieu de
rende,'sous pendant la campagne electorale Deux de ces quatre individus
ciment tue, le 8 mars a 2 h 21). rue Dragon a Marseille, a proximité d ' une
synagogue . par l ' explosion d ' une bombe qu'ils transportaient a bord de leur
sehicule, leur identité etaa « sélce par Ica journaux le 4 man On peul
ajouter que le 10 mars, la police décolorait a ('arpeniras, dans le coffre du
schicule d ' un de leurs complices . un paquet d ' affiches d ' une liste de
l'opposition . ce dont la presse luisait largement stat En indiquant en
reponse a la question d ' un journaliste que ii les gens qui ont monté celte
affaire sont en relation, relatsement ',truites asec des politiciens (le
droite ,', le commissaire de le République . dclegue pour la police dans les
Rouches-du-Rhiine, ne s ' appuyait donc sur aucun clément de l ' enquête
judictair• et se bornai . en termes Ires mesures, a enoncer ce qui est apparu
depuis comme une esidence . sans suggcrer en aucune (acon que ce, hommes
politique, aient une quelconque responsahtlue dans l ' attentat Comme le
Premier ministre l ' a rappelé le 4 avril, lcs investigations postérieures des
journaliste, de Toutes tendances ont largement confirme l ' exactitude de cette

information laconique

Parr', e! Xrliupenll'nl i psitt 11le, 'puai sui 141/1 lll' ,

32196 . 21 mai 1481 M . Claude Birreux rappelle a M . le
Premier ministre ses multiples declarann, luisant appel a l 'effort de
sous et a la sulidarlle nationale Il lui rappelle en particulier cet extrait de
son cdttortal paru dans la 's Lettre de Matignon „ du 5 ,sil PM ;

	

Il lait
que chaque Française et chaque Français sc sente mobilise dans cet effort
national II faut qu ' ils se sentent acteur de l ' a+winissement de noire
economie et qu 'i s sachent ferre paver l ' intcrct encrai . Ilntcrcl du pays,
avant les Intérêts catégoriels ,i Or, l ' un des principaux responsables du part'
socialiste . parts le plus Important de la majorat . gouvernementale, vient de
déposer un rapport dans lequel Il rappelle avec force que la lutte des classes
est toujours • l ' ordre du jour Il del+nit egalcment les conditions politiques
permettant au parti socialiste de conserver ses avantages ciccuoraux, en
demandant que « le gilusernemcm ne saclllle pas us uhllgauuns polluques
aux contraintes de l ' econome „ Dans ces conditions, il lui demande
l' quelle est la réalité de son appel a la mobilisation de chaque 1 tanças, ,t la

principale formation politique soutient le gousernement appelle elle, a la
lutte des classes, a l 'affrontement social, 2 ' comment les Français sauraient
•• Lure passer l ' interèt general . Ilmerét de leur pays . usant les roterais
catégorels. „ st l ' exemple n ' est pas donne d 'en haut . ce haut responsable du
parti socialiste faisant passer les tniereis electoraus du parti socialiste osant
Ilnterét de son pays . 3° quelle suite il entend donner a ces declarations de ce
responsable du paru socialiste, lut qui ne manque pas de menacer les dus de
l ' opposition des foudres de la justice pour complot contre l ' Ftat, chaque
lois qu ' Ils ',mettent des critiques a l'encontre de la politique menée par son
guusernement

Re'po rt se . Le Premier ministre se permet de suggercr a l ' honorable
parlementaire de completer son information Le texte auquel il fait allusion
dans sa question ne constitue en rien, en effet, un appel a l ' affrontement
social, bien au contraire En outre, l ' honorable parlementaire n ' ignore pas
que la notion de ii classes sociales » remonte a l ' Anttquiie Il s 'agissait de la
dsston du peuple romain cuisant certaines conditions sociales et
pc :huqucs Il apparaissait au Premier ministre que la ,onete francase
contemporaine cannait, elle aussi, de telles dssrons T'iure l ' action du
gousernement tend justement . par une politique de redistribution et de
justice sociale, a réduire ces ',lisages et donc a rassembler les Francais II n)

a donc pas d ' opposition entre les propos du chef du gouscrnement et le
texte dont parle l ' honorable parlementaire

(l hJill rrnernr•nl ' stru, lurri tiwo ernenlenlales

32509 .

	

10 niai 1481

	

M . Jean Marie Deillet demande ,i M . le
Premier ministre s'il faut enssager'legatsement la tr ;ristormauiin du
nnnstere de la consommation en secret rial d ' l tut n d'et, le tI nuscnihrc
1461, a la tribune de l ' A„rmhlce nationale . Mme le ministre de la

consommai' . dccl rait notamment „ Je ne saurais pas consulerer comme
un precedent, encore moins une reference . I ' esstence Ires ephemere . entre
1476 et 1478, d ' un secretanat d ' Ftat a la consommation rattache au
muustere des finances et de pourvu de moyen, propre . I e choix politique
qui e etc lait en 'uns dernier en creant un munster' : de la cunsominatum, est
d ' une toute autre porte- •' Compte lent' que la situation actuelle est
identique a celle de 1476 1478 , il lui demande de lui confirmer ,i.
rontraircmcnl eu,',runtes de la plupart do, con,onnn.arurs . .1 cil a pas
redustion de moyens et d ' Influence .nec 1.1 muse en place de cc sesRi oi,it
d'l Lit

Rempile Le Premier ministre lait obserscr .i l'honorable parlementaire

que l 'orale protocolaire d ' un gousernencnt et les litre, de se, membres ne
dcfinssent pas une politique II en sa de la con,untniauon comme d'ana,,
dep,rtemens mtnistcnels, la mer pur ',semple I eue, moyens d ' action son'

demeure, identiques pur rapport a ce qu'ils tuaient dunes le prccedent
gouserncment

Rud1 „lIljauitoI1 Cl Mlelnu,n prnelwnmrs

32696 . IO niai 1'181 M . André Audinot appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur l 'octroi au sesneLure d'I 1 .11 . ponrp;rolr du
guusernement . pendant quatre fours d ' une dure', d 'antenne sur I l I Il lui
demande si celte :itrihutton de deux heures suppleioenLOres d 'eniis,HOi saisi

contrehalancee par I ' ,utlthutiun ,i l ' opposition d'une prissihili'e
d ' e,pressuin identique et egalemenl mesuree dan, le temps

Rrpumr I .e Premier ministre indique a l ' honorable parlementaire que
Ics producteur, d ' enussuon de Iclessnn sont libres d'insrtcr qui Ils

souhaitent ( "est a eux que re,1en1 la responsabilité de Maintenir des
equilihres, la Haute autonlc de l ' audiovisuel clan' charge de teiller au
respect de ces regles
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29168. 4 avril 19x1 M . Xavier Deniau demande .( M . le
eNeietre délégué chargé des affaires européennes de bien soudure
lm préciser quels sont dey eritéres retenus par la Commission européenne
pour définir l'intervention du Fonds européen de deseloppemenl régional
IF E D . F R i dans certaines regu,ns françaises, et lui demande plu,

peeetsérnent les raison, pour lesquelles, la repoli ( 'entre . comme de
nombreuses région, Irançaiseu volt chaque ,mite diminuer les subvention,
linancees par le F F l) F R (''est ainsi que le montanl de l ' aide lin .neirre

du 1 F. U F R . qui étau de 5 1,' S4' franc, en 19'x, eu tard,. a
1 141 9)4 en 1982 Il lui demande egalement quelle est la position du
gousernement français a regard de, decisions européenne, dans ce
domaine

Répande les mtersenuons du fonds européen de developpement
regitmal ,ont lices aux programmes regtonaus elahore, par Ie, Ftat.
membres Le, concours communautaire, sont attribue, ',teston dr, quota,
nationaux pour 95 p 11)(1 du montant total du Fond, La France dispose
ainsi actuellement d ' un quota de 13 .64 p IIe) le, concourt du Fond,
complotent ou remboursent partiellement les aide, nationales a tinahtes
rego,nales Les concours du F F D F R ne sont accordes qu 'a de.
mrestissemenn ,upeneurv a 5111x81 F('l' a condition qu 'ils concernent de,
activité, industrielles artisanales ou de,ersrces, de, infrastructure, prise, en
charge partiellement ou totalement par des autories publiques, de,
Infrastructures intéressant l ' agriculture de montagne ou de région,
defasunsevs . des études qui présentent un ben arec les actisites du Fond.
Les demandes de concours ,ont adressées par I Fiai membre concerne

L ' Intervention don s ' inscrire dan, le cadre d ' un •• programme de
desckippcmcnt régional «

	

La carte dcs aide, francauses ne courre
4u 'approu . . :ment 1 10 de la région Centre . qui de ce fait . est peu
éligible aux concours du F F I)F R 1 .a diminution effetuse des concours

du F F. D F R pour les actinie, industrielles, artisanale, ou de service.
trouve ion origine dans le moins grand nombre de dossiers qu ' il a etc
paisible de présenter a Bruxelles entre 1978 et 1982 Pour les concours
attribués aux infrastructure, . la difficulte lient a la conhtutuin de dossier,
pour de, territoires de dimensions reduues comme c ' est le cas pour la partie
de la région ( entre éligible au F F D F R l .a France est partie prenante

dan, la décision d ' octroi de, concours du I I D F R par le hou, du
( 'ouate de gestion du Fonds ou ,iegent Ies representants des I tacs membre,
et auquel la Commission soumet ,es projets de décision laa ('omnu,si)n ne
peut donc agir de façon dnsrinunaiiire a l 'endroit de telle ou (elle région

( .,nenni .' . ,Ire h 'ur

	

r ra' l .'rlq'nfdr 1,111 de, ,, ll .rlle,',

29777. 4 ,r,nl I'+xl M . Bruno Bourg-Broc demande .i M . le
ministre délégué chargé des affaires européennes ,i le, reccnles
mesure du plan d ' austerle limitant ,i _2 18x1Iran,., par an la 'tomme
d ' argent que le, f r,ins .ns 'torii armai . ses a emporter . : Feininger ne constitue

pua une Cntr .ne a l.1 liberle de rrsul . .u .,n .iii reg .rrd de le siunenln'n
européenne de, d'al . de I Il inrnre e' de l ' acte lin .il de la conlerencc

d ' Helsinki

Rrprrnir

	

l' 1 'arutle 2 . paragraphe 2 du protocole n ' 4 ,i Id

( ' onvenuon de sauvegarde des droits de l'Homme et des »crie.
fondamentales reconnais que

	

'. toute personne est hbrc de quitter

n'importe duel pays . comm . le sien '• 1 a ('nrnmisston et la Cour

europeennes des droits dc l'homme n 'ont pas eu l'ex-casiin a ce pour de se

prononcer sur Ici incidences de la réglementation des charges sur l ' exercice
de la Iiherte garantie par celle disposition II emploi' en outre d'observer

que sekun l ' article 2 . paragraphe 1 de la ( onsenlmn, celle liberté peut laure

l'objet de certaines restrictions prevues par le tau et condrtuanl ,t des

mesures necessares, dans une sircaetr dcmircratique . e la securnie nationale.

a la .becte publique, au maintien de l'ordre public . a la presention de,

Infrartiom pénaits, a la prulrctwn de la riante ou de la morale ou it lai

protection des droits et hhertcs d ' autrui .' 2' Les re+uisuons apporte,.

provisoirement ad . slk' .auun+ dc desiscs des loups!, 'rancart désirent se
rendre a l'étranger ne snit pas de meme nature que les entrases a la libre
circulation des personnes que les negotrateurs de l ' Acte d ' Helsinki arase' i a

l' esprit de supprimer Comme k sait l 'honorable parlementaire . il s ' agi . . .,t

da rnlncnom de tous ordres (refus de délivrer des documents Je vuy :oF t

de visas par exemple) et d ' absides a des réunions de larmilles ou a avis

mariages entre citoyens d ' Étals drflercnts II est exact que l'Acte final
prévoit une promotion du tourisme au litre du renhirccmcnt de tai

coopération evonnmmque en Furope il dispose que les questions lices a

l 'allocation de moyens financier . pour ici soyages touristiques a l' étranger

doivent éirc Iraiees dans un esprit positif .ample tenu cependant de .

possihmhtes économiques Cc sont precisement des raisons economuques que
ont 'usine les mesures prises par le gousernement francats . mesures qui
s ' apparentent a celles de plusieurs Flats d ' Europe occidentale tltahr.
Danenmark . Irlande et Cirecel

Curnnuuu,u,rs eurnprenn i ' s ' Odinn'

	

30063 .

	

11 avril 1943

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande
a M . le ministre délégué chargé des affaires européennes ou en est la
directes : tommu,tau6un du 19 Iurllei 1982 concernant le droit d c̀tahh .,ement
de, cafteur. a l ' mteneur de l,3 (' F F

	

II ,ouhalleraul ,a+oir, a l'heure
actuelle . quelle serait la situation [ ' d ' un Français desureux d ' installer un
salon de collure dans un autre Ftat de la Communauie, 2 ' la sdu.uion d ' un
citoyen de la ('ommunauie yui ,nudrau ousnr une boutique en France

Repirrnr Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire. le Conseil
des ministre, de la (' F F a adopte ie I9 juillet 1982 une directive de,unee
a faciliter l ' exercice effectif du droit d'etahli„ement et de libre prestation de
services des coiffeurs Cette direcnse interdit airs Etaus membres d ' apporter
de, restrictions a un tel droit L 'article' autorise cependant les Iitais
membres a subordonner ! ' actes aux Activa, de coiffeur ü la possession de
certaine, connaissances ou ept :tudes genertles Dans ce dernier cas, ) ' Fiat
membre doit recunn,titre comme preuse suffisante l ' exercice effectif et licite
de ce, actoies dans un autre Flat membre l ' son pendant six année,
consecutnes a tore indépendant . 2 ' soit pendant trois armée, tons cutines a
litre indépendant si le beneficiare peut prouser qu ' il a relu une formation
.rdsquaie, soit pendant trois annee, consecutures a lare indépendant
lorsque le henefrcrarre peul prouser qu ' il a exerce a titre dépendant
pendant cinq années au moins L ' article x presou que les Flan membre,
mettent en vigueur les mesures necessasres pour se conformer a cette
direciise dan, un délai de dis-huit mots .m compter de s,3 notification Celte
derniers etant intervenue le 21 juillet 1982, la directise entrera en rigueur le
23 Ian ver 19x4

Cummwrnuna s i•unrpet. nnrs lands e'urrrpt'rn ,/r dia-o/npprrni'nr rr ,erunull

	

30463 .

	

lx avril 19x1

	

M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé des affaires européennes sur les
aides accordées .i la France au litre de la quatnente tranche de concours
du 1 E D F R (section sous-quota) pour l'anglet: 19x 2_ Pour les

112 inestissements dan, Ica atusile . industrielle . . arrusanale,, de sers tee et
en infrastructures qui tint etc retenus . le montant total des concours
accordes a la France pour l ' année 1982 s ' Ocre a 2 1 12 712 746 Iranes pour
le volume total d ' nisestissemrnt Je 7 2 S 7 297 192 Irauics Par rapport aux
.urnees precedentes le nombre d ' utxesu,semrnts dans les actrrutes
mJustrielles artisanales et de service qui ont etc presenle, par le, autorites
Iranç,uses pour tienclicier d ' un concours communautaire enregistre une
dummuiuon sensible Le I F 1) F R ne contribuerai en Met en 19x2 qu ' a
la creation directe de 6998 emplois nouveaux et au maintien de 15x4 postes
de travail . tandis qu ' en 1981 les chiures matent respect•.enenl de 19 757
et 1 424

	

II souhaite ci,nnaitre le, raison, pour lesquelles la France a
présente moins de demande, d'iode, au I I- I) 1 R depuis deux an.

I11pii ne 1 ,t question pose,. par l ' honorable parrlcmentaure appelle
deus remarques preluminaures I" la baisse constate, dans le .alunie de,
demande, d 'aide, presenter, au 1 onds européen de dereloppcnrent
esononuque regurnal ne concerne que le, inest rssemenn de ça ntlere
industriel . arn,an,il et de service Ille na eu aucune incidence sur l 'aide
globale attribuer par cc laid . dans lai mesre ou la I rance ,r obtenu
l 'intcgrabte de son quota en 19x2 2' Celle h,u„c ne saur que pour la seule
.(noce 1 1 182 ln rllrl . en 1981 Ir, demande, d'aides de saritlrre industriel,
arsoaiial et de service ,usrunlruns des attires comparables a .eus de.

années ,tntemeures a 1482 Sur le fond . le changement intervenu courant
14142 dans la procedure Irulcane d ' atinhuton de, primes a linaltc
ieglon,rlc .0 soirain,' un retard dans la transmission des dossier, ait
F I . I) E R . retard qui sera comble durant l 'année 14x1

( ,1nunun,nilrs rurr .prrnn u prrtoullel.

31492 . 2 mer 19M l M . Pierre-Bernard Cousté mure

lauenni. de M . le ministre délégué chargé des affaires
européennes sur le personnel de 1 .1 ( tuninunautc qui des [da 'Meier les
sng,rgements prit pal le pal lrnnrnl cuiopren rit maucre d'eF .rlur entre les

hautin . . et Ies tonifies II Iur demande sr le t un,etl .( le sentiment que del est
bien le cars . sinon . se tond semple Ltirs' pour donner l 'exemple dans se
donnante
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Reponre l C ( unsetl de, l otttlttun .iules .a adi{'le le l' lurllel 112 unc

re,oluttun sur la prortrntrWt de l ' egable des Ch .i'tet, pr,tlr les lin ires,
rc,r,luttr,n qui Lnt suite aux reeottnn,utda0ons du parlement sur le ment:
,riel Dan, celle resulutNVr, le l'onseil a pris acte de la ia, nm1111,1llr,n de la
t omml„Iran r itrrcrn .rnt un nuuac.ru prueramnre d'aeron de la
t'ntmunaute sur la N r,ntrit u n de 1'eg,111te des Ch a uler, pour les lemmes
114F2-141, , 1 . Il en a appruure les uhlecrls cerveau, . c'est-i-dire le
ren1,rcement de l' .riuun tendent a assurer le respect du principe de regallle
de traitement entre hommes et lemme, el la promotion de l egaltie des
chances dans les laits par de, sutur e pu,lti,es . I . (onsell Csprrrne a celle
r cra,IUn la ,munie de mettre en rieur re les mesure, epprapriees pour la
re .tlisittun de :Cs u ' b eCttt, Nrcn esidemmenst re, .10001, pusitres de,runt
rire mente, par le, 1tins membre, qu'eu sein de, Institution,
,untmunaut,ures ilIes memr,

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

rap lrmrrit irrrlrmnr .onnrl

22401 . 1" norcmhre 1'1,2 M . Bruno Vennin ,utire l 'attenta,.
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le mode de r:el .ul des Indcmnites de licenciement en cas de
Ilcrn,Iinrent taisent suite .t un ,hrirn .ige p .rrticl

	

Ian ellel . quelle que soli la
hase de , .,.cul deierminee par

	

( 011,111101,

	

filment., de.
trous dernier, mol, de s .laure . nu de , ,Ix dernier, mol, . eue . Ic' , personnes
qui sunt hcenrlees apte, une penur!r runtinue de chrirnaie technique ,nuit
dr(.isursee, in rc qui roneerne le calcul de leur lndentnne de licenciement
1 - n ronsequenre . Il lui demande quelle, mesures il ,impie prendre pour que.
aux dillirul'es Iln .ntrleres propres .lus tr .rrallleur, cri thrim,tge technique,
ne s ar,ule pis une penall,etlwt pour les tr .s aulleurs hcenrrC, suite ,a ce
,huntige partiel

Repnrrv

	

Il est prer:I,e a 1honorable parlementai, qu 'en ,erlu de
i s de I .rrrord n .111ollrl Interprr,le„rr,nnel .inncse j LI Io, du

1') hunier l'1', . le sali ire a prendre en ,onsiderltuan pour le , .rleul de
Indenullle de Iu,cnelentent est Ir douneme de l .1 renlunir.tti iii des douci

dernier, mol, prerei .url le Iu,inriCment ou . ,Clin 1 .1 lormulc la plu,
.rniageu,c pour 1 Interes,e le tiers de, trois derniers mois

	

II resulie tir Li
ICgi,l,itiun sur les ,onrCniuns ,nllrrises que st des dl,pmltions legales
s aserent Clre plu, te,urlhlcs que des dispu,ulnn, r uirrsentlunnclles . Il s a
lieu d epplly der ,r, prenn ores - unist . ,I unc "idem'''. un,senttnn"elle di
l,enrlelneirt ,dit son montant Ire redue .t un rtrse .iu Inleneir i ,elle

pre,ue par 1 .1 ils ,u„I,Ce . I enrplusCnr dols ,Crier au silane I nlder•rnllC
ICgale et non pan i Inde"!"", rani Cnuunnelle I outeluns . dans li !lunaire ou
maigre le uelerenri au, salaires de Jouie derniers mol, . le montant des
mdeinrdte, Je 1,ceru errent serait sensiblement diminue . Il .ipp,a .ot
,uuh,ulahle par souri dI Cqullr yu - Il sol, Lui appll, . .tnln dru principe adopte
par i l \ 1 I) I ( ris initie ne ii ' .rliu, .itiun dr rhon,,tge les chitnteut qui
n exerr .nenl plan qu une truelle redunie dLars leur entrepose nu ne
rr•,e,alenl plu, qu un salaire retint .r la seille de leur rupture Jr ICur rurtlt,tt
de r .1, 111 suie tri retenir rnnnne salaire, dC rclerrnrc pour le r .tlul dr leur
.rllnr .rmn les rennntrretion, petrucs pendard Li pt«lode
Inrnledlalemrml la Jale .Lent I.tgllelle 1 .1 ,Ilu,uiun .t ri„r de puuasilr rire

,on,irleree r innr nonn .dc

/nrp, .rr rr r,nr

24960 . decenrhre M . Pierre Micaux appelle I .iiteutiuni
de M le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur I et .il antique du nr .r,he de, liqueurs de plan te, qui osque
en grande partie de dlspi rulre 1 n allai ,r te Jan men s rsl nl .unteuu r1 uale
la,nn rilali,rtnerl stable lu,qu 1471 , Il .I nntahlrntcnl haîsse depuis
dl'rux ans et en l'1M2_ ,rite baiser s est I,rrlenrlenrl aine erre ( r_ phl'llomrlli
tical cri grande partie .iu montant esrrmenlent rlc,e de, taxes I n terrier
P M ) une anfineni•uu,n de Ir p Ire de, .1 0,11, Je uusonunetion rit
cnslsagcr sI .1 rr1 .1 ,tua nt s .Ihnlller 1 .1 ,Ignrlte ,111 Il•, el, dols . 1 .1 h .iu„r Idl .11'
des droit, .Innndr .i JJ p I00 1 est ainsi qu

	

tore ii exemple une bouteille
iulourd hue .laheter par le ann,nnutt .ileur >lb Ir .utts I I (

	

Ili ,rnrternl
durrnas .ult 100 Ir .rnr,IJunl „ I rares de h,. alite troll dcuunonunatiun •
signante • I ), t Il eut aerl .illl qni tll,lrlhrelnr, ',obi le, Crtireprl,r's qui
Je,nlnl limiter Irur, pnrles .1,, loue Ir lut dei onsryurnri,yuei el .i tnlupnitr
au nnani de I ernplui I . est c,ldcnl a0 ,1 pur I exporl .Itiuti ldone I .tppurl da'
Ji, se+I nr {x•ul exnlrr pur sl r IIi s appuie sur lill rn .nr hr 1 ranis• .• lutteur ••
par sure de runsryurme telle t1 rh,per .ui .l Cg .11C111CIII Il 1111

	

1C

gr•us, rnemcnl entend poursrnr re stat, 1 .1 sine yu ll , csl IxCC ris t et tc maticrr

/nrpll .a il rase,

	

t u oiu u rr, rl olr u,,1,

29465 . 21, mais 141, 1 M . Pierre Micaux rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale ,a
quesrun cerne parue au Journal '/in r,! du 27 deceanbre 1452 ,' tus le
n' 24950 . dont les ternies elauent les cuisants a, soi- colique du

marche des Ilqueu s de plante, qui risque en guide partie de disparaitre
En chien . ,1 ce dernier s'esl maintenu M une Iaçon relaMernent stable
usyu an 14 7 4• li a notablement baisse depuis deus ans et en 141,2, cette

hanse s ' est lorremcnt aereleree (.r phenunienc lient en grande partie au
montant estrentemenl ele,e des las ., I n lesri,r DIX i . une augmentation de
lit p I(I(1 de, ttruls de en ltsnitntta11on est en , sagee tiI ,a cela adent , ' alituter
la s lgnette sur les alcool, . la hausse totale de, droits atteindre JJ p VIII

( '' est aln, qu'a titre d'exempl, une houtellle ,wpnlnl'hut aehetee par le
consommateur Sb laines f 7 (' lui coiuerau dr,rena,ant 1110 lranrs Idunt
,5 uranes de husu aluc droit de eunsumntauon , tendue • l \ ,\ 1 Il est
certain que nombreuses ,ont les entreposes qui de, redit Jenner leurs porte.
LCC tout le lait de run,equcnee, que eel ;t cun,pu'rte au naseau de lentpinl Il

est e, idem i aussi que l'esportauon (dune l ' nppurl dr drssr,l tir peul ev,lrr
que sl elle suppute sur un ntarelli Fr:in•_e „ purtertr

	

par soir de
cunsequence celle-el dlsp,raitra egalernent Il lut demande ,I le
guu,ernentenl entend pnur,utrre dans la soie qu'al s'est la sec en cette
rratiere •• Il lut demande de huent souluii apponte une repun,e dans les
meilleurs &lais prisdhles

/rllpn lr, rt r 11r „i111, ri ru!u 'r,l,

30451 . 1, asrll 14s) M . Daniel Goulet appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les eon,iquenee• de Li recenlc mesure guusCnnennnl :Jr errant li
s guette sur le, alcool, . pour les producteur, rie c .tlsados eI d ' eaus . de-,ICdv
cadre L'accroissement de la fi,eehte a do i t pour consegacnce une baisse
sen,Ihle du cours di, cuis-de-sue pe)rrs dus pltalucleil, Li ,Iluaunn
nousellenlent ireec ne „t pas nranyner d,nulr des repercussn,ns sur le,
rmplos . Ires fragile, dans ce srelrur . min, egilernenl s i r enruurager la
,rhnr .uron et la commercialisation Irauduleuse ni'alcnnl de quahle

utcontrrulce

	

I a baisse du rniuntr de, dlsttlLrtuns et des quanules
eununerenlsee, peut d'ores et deus rire estimer a _211p 1110 Fn
eunsequence . Il lui dent .utde de bien ,uululr lui preessl quelles mesures Il
ensl,dge pour sauseg,rder ce secteur d . titis te

Ri pou ,

	

Pr posee par ic gou,rnrinu•nl ail Iller rlu plan de hitaneenrtent
de Lu serunte sociale du 2» septembre 1»b2 .

	

Ion stil les .11,'001s Cle
Instituer par li p .alenrcnl dans la loi n ' du 14 Lin, ler l'IM t . et est enlace
en slgueur le I ” .ar01 121,3 I Ili est applique,. drus ,henni, d : plu, Jr singl-
ciny digits ., lis boisson, coul .ntles de Idhle eonnne la birrs il le rit . n 'etanl
pas r .xers 1 es JCh .us p .lrleinentanes .n,ucnl permis d exposer le, ntnitls de
La n 'uselle 0ontnhu0,1 1 e crut de l'ai, oolsnrr peul La collreus tic n,l0onnli
.i pu et te estime a I00 milliards de Iran,, en 141,2 . dune 2 , constituent des
dcpenses d'assuruxr maladie 1 ' u , s t a u x , t t 'n de l a cotisation , nid dissuader
i s rxse, . elle 1,1010 agilement . sous lulmi dune Impusliun s{,reihyue . une
n•r elle nui, elle .i la srerurae sue nain- . dlser,utianl ses suurir, rte Iilanrenxcnt

a rontnhuuon rrple,Cnlr un sur,out de - Iu .Ini, pisan une bouteille de

soixante dix ecnnlllrrs . cette ntap,l .rtiun demeure donc turn eri-r l)e plus . I ,
la Si- est pareil, i-Si lu,nitnrnt sur 1 .1 tun,unrnr .Illur Inter in-ui uI• el ne tr aille pas
les exportations yuc Ira s puuxuu, puhh„ ,nuh .ulcr,l entuulegrt I uns'_'
des rlllllrulle, que lenel,nrrnl p .0 .rillrul, Ici ptuJu,leurs d ri .rus dr sir . le

gnu,irniment a,ependani nuisent plaee .ni drhul del ,once 141, t un gluupedc
Ir .rr .Ill charge d examiner la ,uu .rllun lait, IL', Ieglr'ti s de I '\Illl .lgllil . du

ogndr et du ( .Ilsidus Il doit drg .Ige! rumine lems ,le, pir,pctu,c, de
nl .u, he en 1 cul, e rl a l'espul l .itiun lest utti .luun, permrll .rnt rie palhcr lr,
t repues de bals, de tueur de, prudtt leur, rnnsidetes I me mesur a est Jale
ntlersenur dans la lui de Iln .rn,us puas 1'it 1 au prollt de, pet', IuuJurteuts
,freux-Jr• . s lr I ih .Iar•miul don' II, batteur lent sun les Jluus de enn,mm11ra-
ion .I etc porte de ,tilt .' -'tilt Maints

1,

	

u, . .,

	

r ' ,',JI,

	

l ., au h, r .u,

27005

	

ore 'r, 1

	

M Jean Machel Belorgey aime
I .intention M . M le ministre des affaires sociales et de In
solidarité nationale vu le ,unit' u des tu'- . one, ris einel .rl uni ,rra

Irnllldr plu . , III rlurahlrinrlit corn' Ir iule d, . 1mir

	

pal, 1111M .ny,1 r, d 1111 lei

p.11elll, ' 1 11 ,I 11 11 runlulrtt Malade ou handbal l,' il ylll .tir Jr,i , ria' le

del Irur I

	

dru .11lellll 1111 .lys Ilnp .ii,, n• i 1 1 0111 rpi Il laid ,ull pinpu,r a11 ,

l ' Illpinl

	

nl .11 , qui Ili ' !cru alii rie Ilh h' I lllll,l' l ' •. ris gli .11lü de d,•IILIIII!rlrr

d rnlpl u l h1 lucilie belle ti,lrl ,l uni' nll\elllill ' sur l .11r a .li Ils n pal , CIL'

r rnplo,r„ors ,t .11ul ,.11 .11 1C rl uni rr .ilrinrnl t' Ir l'u' IIr1 .11 sol, p .11 I . nulanrr

,ler ris 1 .11, 1 11 du ,nul Aire dr ,enr Iolnlu' il .issu1 .1 ire unll• . di' su'lr .r lue
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une assurance personnelle U,tns un de se, rapport, au Pr„Ident de la
Repuhlique . le tited .tcur . en 14 '4, estimait qu ' il serait equn,rble d ' assimiler
l' .au,ur de la tierce personne . quel que sou le statut sous lequel elle est
eleriee . ,1 Une artlslte salant, rtUtrant droit au, prestation, s oc i, les
notamment ,rus prestations de sieillesse . de dispenser les utilisateurs de
tierce personne du sersement des cotisations patronales . et de n ' assulenir le,
Interesse, qu ' au paiement des cotisation, salariales sur la hase d'un salure
annuel egal eu montant rnnnntum de l ' allocation compensatrice ou du
Iodait applicable rus emplosele', de maison II souhaiterait seoir si re,
proposntons ont deta lut l'objet d ' e!udes .tpprofondres de la part des
sers lies competents et en tout etat de cause . s' Il est eus l,age de prendre a
hrese ccheanec des mesure. minimum destine, . a presenet les droit,
legunnes des anciennes „ tierce personne, ,, en d'inculte

Repo.ne Les personnes qui consacrent leur altistes' a apporter a leur
cunjotnt ou a un membre de leur famille handicape l ' assistance d ' une tierce
personne pensent adherer au regime de l ' assurance personnelle . lorsqu ' elles
tir henet ictent pas de l ' assurance maladie du régime general a un autre titre
ou lorsqu ' elle, ne remplissent pas les conditions d ' ouserture des droits au,
prestations de cette assurance . notamment en raison d ' un nombre d ' heures
de trasail insuttisant L ' assurance personnelle donne droit au, prestation,
en nature de l 'assurance maladie-maternise . moyennant ie sersement d ' une
cotisation calcule, sur la hase de . resenus net, de Irais passibles de Ilmptit
sur le resenu au titre de Panne, end, precedente Le montant trimestriel de
la cotisation minimale a cette assurance est actuellement de 1 276 francs.
( -erse cotisation peut etc, prise en charge . en totalité ou en parue par l 'aide
sociale en cas d 'insuffisance de ressource. En outre . les mer,. de famille et
le, femmes qui assument au (oser la charge d ' un handicapé adulte dont le
tau, d incapaclte permanente est au moins de 'lb p 100 et dont le maintien
au !oser est reconnu souhaiLthlc, sont afliltees de plein droit a l ' assurance
uclllesse du régime general

	

a condition qu 'elles ne le soient pas a un
autre titras sous rescne que leur, ressources ne repassent pas le plafond
du complément Familial (article 1 . 242 . 2 trol,reme alinéa du C S S I Cette
,assurance est gratuite, les cotisation, étant prises en charge par les
organisme, dehlteurs de, prestation, lamllialc, Lorsqu ' elles ne remplissent
pas les conditions pour hcneticier de ces dasposittons . lis Interessee, peurent
adhérer a l ' assurance ,olunl,ure sletllesse presue a l ' article L 244 du (' S S
I es personnes yuI desirent adherer a Cette ,assurance dol,ent presenter leur
demande a la ( 'arsse primaire d'assurance maladie de leur heu de residence
dans un dalot de deus ans a compter . soit du dahu! de leur aett,ise au sentie
de l ' Infirme ou de l insalldc . soit de la date a laquelle elle- , essent de releser
de l'assurance .lattis, ohllgatoire en application tic Ili,' tcle L 242-2
t roasleme aines du code de ...unie sociale I)e plu . . le gour ernement
etudte les modalites si'ousert ire d'un dcl,n permettant le rachat de,
sollsulons a l'a d urariec ieillesse solunlaire atierentes rus penode, passe,.
durant lesquelles les personnes concerne,, ont „erse le, fonction, de tierce
personne Par ailleurs . le henehce de l'e .tneratlon de, cotisation,
patronales de sesunte sociale due, au litre de l ' emploi d ' une tierce personne
salarice est imite au, personne . seules qui sont titulaires, sent d ' un a,ant ape
de sleille .se ,cru au titre du Lod, de la ,ecunte sociale et se tntusent dan,
I ohhgeuon d',tsotr recours a l'assistance d ' une tierce personne pour
ter miplir les Jeu, ordinaire, de la ste . sort de l ' allocation compensatrice
serte par l ' aide sociale aux adulte, handicapes Le nnnaslre de, ,allure,
'duales et de la soudante nationale est conscient de . Inegalitcs qu 'entrtine
I application de et, condition, d'esoneration (e prohleme est examine
dans le cadre des relierions en cours sur la définition d ' une muselle
politique du handicap Toutefois . les nnperatils de rigueur Imposes par le,
perspcctlse . actuelle . du itnanemnent du reglme general de .ecunte sociale
conduisent

	

cramincr ,tire prudent, toute Mesure e nlpnrtanl une
esoneration de, charge, sociale,

Se, unir ,n, nrlr , nrr,onon,

27390 . les lier l'tr M . Jean Oehler ,Ippcllr 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de le solidarité nationale
sur le Lut que les Irlul .urrs d ' une pension d'maldrte ,cric ris apphaitinn
du code de la sesurite si us ii le ne he'ncliclent pas des dis po,tlton, de
l' article 19 du décret n' 72 2 tr1 du 24 mars 1472 permettant rc,oneranon du
serrement des cotisations patronale, d' .assu :,n .c maladie . maternisa,
insandlle deces . uellle„e . .l .Lutent . du Ir,n,ul et ,allocations familiales due,
au tiare de l 'emploi d ' une tierce personne s Lute, puer accomplir les actes
essentirh a Ir quel que suit leur nu-eau de ressource, (es In,abtles sunt
exclut du henchcc de l 'article Indique tndcs .u . uniquement parce qu'Os ne
peroasent ni un asdntrge ueillesse sent en appllcallon du culs de ,curie
aetalc . nl l ' rlhi'rtion au, adultes handicape., in I aide .osl,dc tus
pcnunncr .igccs et au . grands infirmes 1 .i degr ttai . n de leur elel de sanie
est pourtant Icllc que le recours a une tiare personne est pour eu . la seule
pnsuhtlite d 'accomplir le . actes essentiels de La tir rl d'enter une
hospitalisation dcflmt ', Il en est de nteme pour le . entant . et .lilolessenl,
grands infirmes pour lesquels la nier : seule a retenu la solution des soins ,a
Jamtcllc de prclerence r celle de l ' hospitalisltiun quI sertit heaucuup plu,
coulcuse pour la cullralstte et Moins satislar .ante pour le mrLlde I n
cnnscqucnee, III . demande quelles mesure il Compte prendre pour retahlr
une plus grande justice a l'égard tic ces personnes nn,llules

Si',

	

.urur „4-sir

	

. on,unun,

27637 . 14 lesner 14xi M . Emile Koehl attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le tait que les titulaires d ' une pension d ' insandite sente en ,rpphc,ulon
du code de la securne sociale ne henetictent pas des dlspo,llions de
l 'article 19 du décret n ' 72-2711 du 24 niai, 1472 permettant l ' esoncrauon du
sersemcnt des cotisations patronales d ' assurance ntaladte, tnaiernnc.
tn,anduc, dece, . , renie„e, ,accident, du Ira, ail et allocations familiales dues
au titre de ! ' emploi d ' une tierce personne salarie, pour ,ticontpltr Ie, acte,
essentiels a la quel que soit leur naseau de ressource, ( 'e, In,audes sont
e,clu, du henetice de l 'article indique ci-dessus uniquement parce qu'Ils ne
per`oisent ni un asantage de sleillesse sera en application du sndc de lt
.ecunte socia l e . ni l ' allocation au, adulte, handicapes . ni laide sociale ais
personnes tige,, et au, grand, Infirmes La degradatlon de leur etat de soue
est pourtant telle que le recours a une tierce personne est pour eus I,, seule
chance de ste permettant d 'accomplir les acte, essentiel, de la s le ci trouer
une hospitalisation definune II en est de mense pour les entant, et
adolescents grands infirmes pour lesquels la men, seule ,t retenu la solution
des soins a domicile de prelérence a celle de l ' ho,pitalls non qui serait
heaucoup plus cttaiteu,e pour lt colleitnite et moins ,ati,lusantr pour le
malade Il lui demande quelles mesure, Il compte prendre pour ret,1Hir une
plu . grande 'indice a l ' égard d, ces personnes invalide,

Sr, Unir,' du tille ,tir ourlons

28120 . 21 tes ner 1487 M . Henri Prat e,puse a M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que . dan, le cadre
des actions en liseur du maintien a domicile des personnes agees et
handlcapees . sont encourage„ dnrrses tisane, d ' aides soin . ,i donucile.
aide-memlgere . hospuahsauun .i domicile, susceptibles . en sus . de réduire
les repenses de sanie et d ' amelturer le budget de la secunte sociale
lorsqu ' une famille emploie specrdement pour ressers ces de maintien a
domicile . un salarie supplemenLnre ItCmmr de menage ou de ser,ICel . une
etoneration des cotisations de sécante sociale peut arc . theonquement,
obtenue Certaines Clisse, appliquent cette mesure mals elle n ' est pas
automatiquement aernrdee et repend . semble-I-11 . du seul ion ,oulun de la
Caisse de .,,urne sociale clniernee Il lia demande s ' il ne lut parait pas
logique d'accorder cet asantage de Lie, . ,)slenratique en rn 'on de l'nlerèt
mime . sur le plan genrrd . de ce, prisiques de soins, ce qui permettrait
eg,drnunt . d 'cuter mule disinnunatii,n titi de .nfon arbitr ire

tir . sur v, . tirlr

	

, urr, .rrrt,n,

28394 . 2 :t le, nier 14x l M . Georges Labazee .Ippcllr l ' attention
d,' M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la ,uuauon tics In,,dldes du groupe III de la ,ecunte sociale.
eniplt,curs de tierce pers,aulc• . au regard des charge, patronale, I n Me'
un h,ntdiCape ,mplu,eur d'Une tirrcr prt .onnr , ' II hencllcle le l ' allocation
.l,mpeilsll raie ,111 Ilire de I ,Ille sutet,lle légale . se ,Olt ,Ici„ Ides eg .11t'Inetlt
I'eutncratnbl de la part p,isror :ale d ' ,I„uranes' uhug,uure . ,lion que Ce It ' r,t
pas le C.i, s ' II est un m, .lhde du gronpr III de la ,ecunte sociale l'ourlant.
Ir Lon dr ,ujrtion elrse titi rsl le Icln . estgC Une press. . ., horaire
nnporlantc de la Mirée per,umi, . Cl clllrtinr du menas snup . une ,Ispen,C ris
cotisations „trilles qui gre,c lourdement leur budget ( " cd pourquoi, il lui
demande quelles rat'atin'a Il entend prendre pouf IWnn,tlu,cl Ica VLU,W,tns
des della s ilegnI le, u,I1c, 1 nec,

Repu. . . le hsnehcc de l'c,oncranun des cotisations patronale, tic
se . urate sociale . duc, au !lire dt' fcnlpinl d ' une tierce personne est Ian Ver eut
personne, seuls'. qui sont Unitaire, . qui d ' un .n .utlege'ir imites .,, serf' au
titre du cadre de la sectinte sociale , et se ti,tu,ent darde, l'ohugauon d'.ourr
rccnur . .1 l ' assistante d 'une tierce per„ Mie pour accomplir les ailes
ordinaires de la sic, sont de l',lloCation cumpensunsc ,cale par laide
sociale ,rit, adulte, handicapes Le ministre de . allaite, sociales et de la
suudante nationale est cun,crent des meg.dues qu ' entrtine l 'application de
ces condition . d ' etoneratiul Ce prohlente lut partie des relle,utns en
cour, sur la deltnituun d 'une muselle polaque "hl handicap les Imperetiis
de rigueur qu'ntpn,cnl !es perspectlses actuelle . de IlnanCelllenl du reptile
gencral tic setllrlte sociale sundui„nt I, titi Cl tir, .1 cl,lnlner arec prtldl•Ilee
fou!, mesure muselle sunpnrlant esunerisntn des Charges st,c .des

%r f tir rra „ . roll

	

f f,tl,Jn .,n,

27595 . 14 le, ne, 148 t M . Jean Proveux appelle l 'attenllon de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les pinhlrn ., tour Icn,unucnl aslurllrmrut et repris quelque, amict,
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ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

27 Juin 1983

l ' ancien Contre d 'entreprise En etTet, les nouveaux Comines d 'entreprise
n 'ont pas repris l 'ensemble de l ' elfccttf, comme par exemple le personnel des
restaurants Des reclassements dan, k personnel de . Casses primaires sont
en cours, sur la bau du soluntanat, mals celui-ci remet en eau,
I ' anciennete, le retnunerauon ci les asantages des untcresses Un certain
nombre des personnels en .:stance est susceptible de partir en pre-retraite
F N E Or . par suite de duflicultes de tresorertc, un administrateur
prosisotre a etc nomme, qui ne pousant verser les mdemmtes de
licenciement conscntionnelles ne peut pas procéder au licenetement
permettant la signature du contrat F F. Pendant ce temps, le patrimoine
social du Comice d ' entreprise ,c dctenore et on assiste par la mime a une
aggrasauon des diffieultes de tresorene Pour reprendre l'exemple des
restaurants, les C P A M nuusellement crées font appel a des sen tees de
restauration prises. empochant la mise en place de restaurant, gens par le
Comité d 'entreprise et l ' embauche des cmploycs de l ' es Cornue d ' entreprise
de la C P A M R P Il lut fait obserser que la solution de ce problemc ne
peut pas s 'enstsager sans le maintien de l ' emploi et de l'integnte du
patrimoine social du Cornue d 'entreprise Il lui demande par ailleurs sil ne
parait pas premature d ' engager l ' asenlr de la scurrte sociale parisienne asec
les anciens Conseils d ' administration résultant des ordonnances de 1467.

alors que la tin de l'aniser sa soir l'electurn des nouseaus Conseils
democrattses II lui demande enfin s'I1 ne lui parait pas opportun de senir en
aide proslsonement a la gestion de l ' ancien Comrte d 'entreprise, permettant
le départ en pre-retraite et l'embauche de tous le, employe, qui n ' auront pas
etc reclasses dans de, condition, salslalsantes

Reponsc A la suite de la departementalisatuon de la Cals,e primaire
centrale d 'assurance maladie de la région parisienne, les comices
d ' entreprise des nouselles caisse, primaires départementales ont repris les
attribution, du comme d ' entreprise de la t 'aisse primaire centrale . Dan, le
cadre de la Iegislation sociale applicable aux cornues d 'entreprise . qui ne
pre,ott aucune intersentiun des auto . ses de tutelle des Casses, le,
museaux cornues d ' entreprise ont défini leurs actisttes et les moyen,
afférents a celles-ci S ' agissant des effectifs de l ' ancien comttc d ' entreprise.
comme ceux-ci ne eorrespondacnt pas aux moyen, en personnel nécessaires
aux nouveaux connes d ' entreprise . un effort Important a etc demande aux
caisses de la rection parisienne afin d 'assurer le reclassement des agents qui
le souhaiteraient C ' est ainsi que quarante-cinq personnes ont pu trr,user un
emploi dans ces condition .

urrrr va rote r,rnrn~/r rr ,OIJrMreur

28421 . 28 lesnei 148 1 M . Alain Rodet attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dltlicultes que presenle la prise en compte de l'anis de l 'esprit dans
les prohlemes relatifs au contentieux de la secunte sociale l'article' du
detret du ' lamier 14,4 semble se presenter ,ami contint, une alitante a
I - autorue des magistrats . relegues dans un ode d'enrrgrstrentcnt S'agissant
de la proced ore mcdlca le . Ir rapport de l'inspection des at Litres
sociales a souligne .a juste titre Icstreme lenteur des espertues dont les
delals peuvent parlais atteindre un an Dais ce, eor .dluons . ne consient'il
pis de laure proceder a l ' ,uhroe .utlon pure et sinople de ce der rel el
d ' Instaurer une experti,e medicdle iudtet,nre comme celle qui loncrlonne
actuellement pour le reptile de, salaries agricoles ! :n conséquence_ il lu!
demande ce qu ' il compte faire pour aller dans ce sen,

Repomr Le, cortestations d ' ordre mcdlcal peuvent otre soumises a
l 'asls d ' un medecun-expert deslgne d ' un c, .mmun accord par le merle-cm-
conseil et le medecun-traitant . contormement aux dispositions du décret
n ' 59-1611 du ' tamier 1459 relatif ,t l ' expertise médicale les deLus sont
rendus necessalre, tant pour la deslgnatiun de l 'expert que pour l 'examen du
malade et le depsit du rapport du medectn expert Ces delals . sont toutefois
rcduus dan, toute la mesure du possible et 11 ap ; arait que les delals
d ' expertise enregistres dans la plupart des casses sunt gencralcment astate
court, Les delas anormalement longs signale• dans ;e rapport de
l ' irrpectuun generdle de, ail mes so iafes ne peuvent qu ' avilir un caractere
•_s eptionnel Ln tout :tai de cause . de, mstruvtions ont appcle I attention
de, ( 'al„e . primai res d ' assurance maladie a plusieurs reprises sur les
conséquences tacheusc, qui dec. .ulent pour l ' assure de la lenteur de la
procédure d ' expertise et al leur a etc demandé dc prendre les mesures
nccessaure, pour que les ,lelel, de reahsation de ces espertises soient redues
le plus possible

,rr tir rra
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25101 . 21 lesrrer 1981 M . Michel Lambert attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dtfhculte, rencontres . par les mires k Lamelle trusuillinl .1 temps
partiel pour s'acquitter du IorLut t R S S A F afierent aux Incas de
garde des enfants confies pendant te temps a une assistante maternelle les
sommes dont les mires sont aime redes .ihles desiennenl importantes quand
elles sont multiplier . par plusieurs entants confies II lui demande CO serait
possible d'envisager un taus de ti .rLut specrtl compatible ,tirs un placement
a mi-temps

28441 28 les ner 148 1 M . Edmond Alphandéry attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le transfert de charges de la securue sociale sers
les menages que rcpreserieu r I nrstilution d'un Iorf,ut hospitalier et
I .tugtnetuanon du us let moclrr,uleur pour plus de I t%N),pec iahtes
pharrrraceutuques li lue demande s1 le gousernement ne scout pas mieux
iisprre en adoptent d auur, mesure, t ontine la conrnierctah,,ition normale
dr+ Inrdr,amrots gencnques preurnlsec par le rapport de SI SeruscLu.
,en.rleur . stil la didnhuitou des nre,h t arnents en I rance pour redoute les
deprnses de .ante .net unie mr1lleL1re rauon .rlule ev,gronuque et a un
rurondre ',out „ .saoul

Reponsr ( . ' Agence centrale tics organismes de s, unitif sociale a admis.
en accord a,ee l ' autorise dc tutelle, le fractionnement de la cuitisatto o n due au
titre de la protection sociale des assistantes maternelles par mois entier.
lorsque l'enfant n 'est pes garde pendant un trimestre complet Lc niscau
exceptionnellement fatbk de l'asstcttc forfaitaire de cette cotisation ne
permet pas d 'ensisager son fractionnement hebdomadaire ou horaire !. n
revanche, les parents faisant appela une assistante maternelle agrtte pour
le garde de leurs enfants de moins de trots ans henclicient, des lors qu'ils ont
acquitte l'integraltte de leurs cotisations, de la prestation +pectale assistante.

maternelle vente par les (anses d ' allocations Uamu :iales Le montant de
cette prestation qui s'ek,e a 6414 Irancs par trimestre et par entant . équivaut
a celui des cotisations patronales de seturtte 'meule. de retraite
compkmentatre et d'assurance chômage Depuis le 1 " septembre 1981 . la
prestation speeiak peut, comme les cotisations, cire tractionnee par mot,
entier Les conditions d'octroi de cette prestation impliquent de la part des
familles les démarches suivante, t ' lite declaratuon aupres de
!URSSAF en vue de l'Immatriculation en quanti d ' employeur
d 'assistante maternelle Cette déclaration n'a pas de caractere répétitif
2' A ln fin de chaque trimestre riva) . l'envoi 41'1 , R S S A I . a l'appui du
semaient des cotisations al de la declaruhon nominalise qui retrace le
montant des cotisations payees au litre du trimestre croule Celte
déclaration nominative est fournie par i) ,mon de recouvrement a la famille
en mbme temps que l ' avis d eppel des cotisations trimestrielles (Inc
declaration simplifiée sera mise en place a bref délai . h) de l ' attestation
d ' emploi de l ' assistante maternelle au cours du mémo trimestre A cet
egard, les C ' aisscs d ' allocations familiales ont etc invitées a fournir d ' avance
aux familles le nombre d ' attestations suffisant pour couvrir la perudc
s ' étendant de l 'étabhsumcnt du droit a la prestation spéciale jusqu ' au
trots:cme anniversaire de l'enfant

1r, 11,11r aile r ',/uiiiihrr jing,,, rr,

32889 . h juin 14%1 M Edmond Alphandéry rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale Ics
ternies de sa question conte n 28441 parue au J'aurai/ g enre u / Oueslians .iu
28 fcs ruer 1981 et pour laquelle il ri a pas revu de r ponse

Krfum s,• I. ' .irrcie du 18 noscnrbre 1482 . quia etendu le nombre des
spccialk' , pharmaceutique, pour lesquelles lu participation de l 'assure est
de 60p 1011. est Intcnenu en apphcatwn du plan de Itnanccrncnt de la
sccunle soslale du 21 juillet 14142 ec dernier comportait un ensemble de
dspsisitlons suant a reahser des etonumies La nouselle liste des
meduv :lents rembourses au taux de 41) p IIN), etahite ;var des experts, ne
concerne . conformeraient a la reglemcntatiun . que des medtcaments
pnncapakment destines au traitement des trnuhles ou affections sans
oaracte :e habituel de gras . . Aucune pcnah,euun linancuere n ' en résulte
donc pour Ics traitement, tourd, 1c rnlnslre des allaites sociales et de la
snllddnte nationale sucra ,avec ,rllrnuun les elle' . de cette mesure, afin de
l ' adapter sa le besoin s 'en taisait rcellemcnt sentir I d question de la
prr'uluctiun et de la urmmercialsutir'n des médicaments gracriqucs lait par
ailleurs I objet d'un examen par le ( orna supencur du nreducamcnt I nfln.
l'institution par là lut n' 81 2 , du 14 }amie . 19%1 d ' ui forfait tuurnahcr
represente une vontnhutiun des mtcresscs aus Iras d'hehergemcnt uu
d'entretien entraines par une hospitalisation ou plus generis lcment par tout
scjour pris en charge par un regumc obligatoire de +ecuntr sociale Ainsi que
la loci preatee l ' a presu, l'cutrec en vigueur de cc turf ait A etc accompagner
de la suppression des abattements sur Indemnités piurnahcrc, et penowns
d ' unsalidute en cas d ' hospitalisation
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.1111,1 yu 11111' i .rr\e1111 , n de re :lpr .cnr en 111 :111 .11• de ,1'1111'11 . u,ilalc

11111 ; ortanl CU part cuhrr 11111' el .r'11 n,lu .n cr111e le, dCU\ reglrne,

r1uI .n,11\ J'a„tir nCe 111•Ille,se ,er ;l p lICh :11nenrenl ncgoilee entre hi
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28833. " mars 1111,1 M . Jean Natiez ,11111• l' .ulinuln de M . le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sui

.et l .0 111'5 Incnhclence, 4111 •.lnlrlhUCnl ,1 .ccliIIIC le I1'11d l d1, la >C :Ulltl•

111,11 .

	

Il Ln , .umLt l,0ur ccLu I :, Jiu\ e,l, 151'111, ,11' .t111, ,unenus 1'11

one . \!I,inliyue I n 11111111 1,1,1 ei in lulllet 10A' Jeu\ enl,nll, Je t an, t•.1'

,111, ,011 ah, .lhe . 1,,11 aceuienl . Ie,I,ee1111' 111 . 111 de 1 .1 polisse Cl de I a :lde

Ii .sp1I .111s1'. .1 4. II R J''s,1111r, II5 0111 CIC .d1111C11ti, pal ',>ndt• Po111

r,unc' I .nl)UC 110spitallse11,11 k, nledeenls 0111 Ie11d11 k, 1111,n)11, :1 l'un.

1 .1111111 1 5 s'ils 1esCr\1 Oui' CCIIC,-CI I .11ent Uni pont pc 'R)i11111C 1)r . c' I\p'

d appdIC1ll 11C 11C Ilgule

	

eculellemenl .111 Idnl 111,11111111sterl•I des

Me,l,tuon, „Inll .ul e, I n' 11101 1151 111111 . e,l 11111,1 puul 11nd pt•r tilde

nll11lniunl (1t• I` Insu, du pl,\ de Sint liane, auxquels .,goulrni iUU 111,111,1,

d' p1 .Jur1, ,Illnlent.nlC, ( 1,111, Iuedilon II est 1 .1s Icluhnul set' p . 1 .1 >CC Urne

s„clalt' I .1,, p,uCn1, J Cnlenl, dan, ,'1111 don, le 111 .11 euh, 11,, 1 .11,5,1

:n ho,pll .1l1,111 .0 .1ii 1511\ JC huma:, „net 1'111,, IC11MMlr >CC, pal l .1 see11n l'

. :Lllt' 011 le, solent•1 Che/ Cu\ Cn ptenanl en Chah, I Inieglaht' d1' 1,1

location de 1',1 011111faanpe nrse,s,ur : 11 1111 den, lld C donc , 11 .11111, dan>, sen

Inl :1Uon, de 1111 . 111,1 1110 11 15 p1 11 ' app .1Ir1l1,hi' 1' .0 Il Intt•rnllurolCnli den

piesl .111 .11, ,duIl,inr, Cl plu, gr 111'1' ,J CnlCnl s1' CC Ide Il :,I en coin, dt• 11'\I,b•n

,11111 d - 1 1111?,I Uile les 1IncI„ il ci '4 .nuc . Ji tauon,lllII CI tl cllii<1 III'

K, (''rnr

	

I , pn,hlCmr (1e l' .IllmLruaunn p .Ir1•nleI .IIC .1 domlillr CI de sa

prise ,n 111,111,1' Tillent 1 .01 11.InlluhCl,nunl l 'attention du nunlsltc des

allure, , .1,111, et dc hl 11.01,111111C Il 11111,111C. de

1 ., .15 11 l ' usage lIe telle IhClaprullyuC hautement ,p"r,Ilisee et d ' ltn cous

u1', 1'11. 11, .1 t'll .rin, ni,Ilade, IIpl,nda11l .1 II” Indic :111115 mrdlcalc, Ires

pleel>Cs ( ' 1',t 1 .1 1,11,111 1, .111 I,lyuillc l'In,iripli .n 011 1ur11 Intt•rtnlr11Slt:rlel

dis nulnplmpc, yin u 'ilporle . p .1, nature . un risque de prescriptions 'I

d unll,,l11n115 dhu,l\,•

	

11,1, III' n„ m,Inhrt'u\ 1,,1 . n1' {u5111ien1 sus le

1,t .111,

	

CC tipi td .111111,Uia11 .n . n :I p .I, CI, luger ,o11h:11t ;lhle 11 1'e 11111 t 11

11 .11,011 .11Ct I” nlg,i111,m” ti .I„III,1,C nleladlr Cl de, +Ur\'CC> h1+spllull•rs

,peel .Ill,r, ,1l' cl,IhoIi I11CIIIn1Y11l un 1'11 .(11'11' de i.n\rnu .0 111'1'1111Itan1 lu

111111, en thaler CI le Irmh .ul,Cmrnl (1r, Ilal, ing .1ges poil le, :usurt•s .0

l'ut' .15,tnl, 11 .11 ,dlctnn d uuC ,IIICCl1,11 tcIrl .ult J unc .Ilin,,n11111 .n

p,nC11111,1I: .I J .nu111,1 ( omplc ICnu des 11,411, 1 , 11111 aomp .ilc 1 .1 Icrhniyur.

I ,1(11111„1„II de, 111,11 .1111,, 1'n nuu111 .11 p,IICIIIrl,lle 111' pntlrrl :1\ 011 11111 yui

, .us LI IC,p .n,ahihle J un des sel 11,15 hn,pll .IhCT, Il .11lidllICIII >1UC1 .111rs In

l'.I,11''11IL'I.M(1C CI nlllJnl .n aride, Cl 511,1 .1„111110 dC , .1111 .1„ 11guU1CU\

1 .111 ,111 Inng tell 11,111,111elll

	

I e, 11,11, 1)11> en lhalge d .lns IC taJI' dI 11,

111,11101111

	

.111p11'Ilnt'nl . „11111' I rnsrmhlr Ils pl .Jlnis L .11e1111 .1111 .1 1.1

ri11111ti . 11 . I ,nnwuuCnu•ni 1,I ies 1111, (1 :IIIIC11'n d1'

	

,t.pp.11ciI

	

lors

n, .1 .1111nlClIl la pt1111p1

	

Id 111 .11, ICI t .n, .nuu,lhlr .1 u .,lpr 01114Uc dtusl que

le, 111,1 d' 11 .111,11.11 des plld\nt5

	

( e, .11,postlll,n5 yui Cllfaeri .Ull toi

1l1000I de, 4111 Ir, , .,111,111„11, .1 In11,1\'1111 Cnl)C

	

141551', J .i,sUldllt•C

maladiemaladie ci lt', .1' 11111' 1,1 1 .111 51ellees . J .I\l' lui lrt'I Illt•IIIC de S11hsl•Ilu'T.

,Lin, I1,, Iurlllruld, tuullluln, d' SdLUI II' Uu 1laltl'111t•nl .1 d .nulalr a uni

h .si',I .1h5.111 .n

4„11 .1x,,,

	

11'+,11,1'./+,

	

IlI,lU1,1,11

	

(111,1lai

	

1I1 11,111+,

28986 14 mats 1, 1, 1 Mme Eliane Provost .111111 L,'11ein .n de

M le ministre des affaires 'octales et de la solidarité nationale

,111 Ir, Ji lit it11's ,lut 11 . 141 01111 rn1 le, 111414111', 11111 111'111'1111 . 111 (if 1 .1 se, . III'

, .,11,11 Cl d une

	

11111111,11 .

	

II, 11111\1'III ru cil,1

	

.1 ,1111 Cl

	

le, , .111111.,

ne, c5,.nc, .1 111'11, , .I n, I1,, pl .111uru•• dtingi'Is Ils s -nJresarnl il auC .0da+1'1

p1,•. Ir 11'1, pa\aId 1 n t .u5t4u'n .1 ,III' lin d'n1 .i0ldt' yuellis Ilesute' Il

.1111111, 1111. 111111, .11111 yuC 1'e\ nl .11 .,dr, pulssnll , adlrssCl aux, pr .111111. 11' d1,

1CUt 1 11.11. q t'1,' ,1 .t' Il\ 1t •1 A„c1,1en1 Va, d dhi,hyuri le 1111, pa,dnl

h .p0lal lut rrll'rot n, 1aellyua Ii ; ..I, 11, .11 plu, 1 CU' 11'511)1' dal, lt' tad .0 dis

.Isrtt'5 C . l'111 ,

K1 .11.111 l ,111,4rnrrn'nl a Iai irl' .0 ` tu,n IVhu p .ltanl appl,dau .n

le 1 ., 1 I,ll,'111 .1 IbduUlal' dis mt'drtlu, l' In,Il .ld .' 1'gl . dnoltrntruI nu
I1ledea111 ,1's h .n .ilnr5 i'a1 (11,0 .1 .111 .11 .1 (1 pl n1 . 11,1' I .1,5111 peul 1 Ce1,I l'
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medectn de la part des dépenses prises en charge par l 'assurance maladie au
nut)en J ' un titre de paiement appels cheque-medecnt ( .'este modahte est
applicable aux actes de chirurgie, radiologie, biologie dont le cocfficteat
inscrit a la nomenclature generale des acte, proiesstennels est ',gal ou
supérieur a 50 pour les lites en K . 70 pour les actes en 7, 15; pour les actes
en H L ' assure refile ,.0 prabsten le montant du ticket mode ateur esentuel
Incl prosedure appropnee peut cire apphquee à certains cas exceptionnels
Justifies par des sllu,ittons sociales parttculteres . pour des assures
personnellement exoneres du ticket modérateur ou assimiles Concernant
les consultation+ externes a l'hcpilal, les causes ont la possthihte de passer
des consentons de bers pa .ant axes les elabltssements conformement aux
dispositions en ligueur

4'surttrne nhdudh• nuuerntle lires ltilu,ns err notoir e

29296 . 71 niar, 1983 M . Gilbert Mathieu expose ,i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
inquiétudes que suscite I ' :nsntction du forfait journalier hospitalier . presu
par la lut du 19 janster 1981 et dont les modalité, douent Mtre fixées par un
decret a senir Il semble que la charge de cc forfait incombera pour
l ' essentiel aux personnes atteintes de longue maladie alors que le prix de
restent d ' une journée est trois lem moins close dan, un itahlissement de
long séjour que dans un U Il t J ou un (' II R . ou la durée moyenne de
séjour est inteneure a singe tours La mesure de surcron . peut se receler
inoperante du point de suc de, finances sociales . dans la mesure ou elle se
traduirait par un simple transfert de • h,trge sers les de penses d ' aide sociale
supportees par le, collectuttes publique+ Il lui demande st le texte en
preparation tiendra compte de ce, ohjecuons

Repunse La lot n ' Si-25 du 19lansrer 198) presoit que le forfait
journalier est supporte pair les personne, ;tdmtses dan, les etahhssements
hospitaliers et medico-,.étaux, a l 'e,cepbun des etablissements de long
séjour, publies et prise, . et de, maison, de retraite a,ec sections de cure
médicale Un outre, le forfait est pris en charge par les regtmcs obligatoires
de protection sociale pour les entant, et adolescents accueilli, en
etablissements d ' educaton spécule ou professionnelle, pour le, siclimes
d accidents du 'rasait . les heneliciatres de l ' assurance r.taternite et de
[article L 11 5 du code de . pension, mile, et militaires L ' aide médicale
pourra prendre en charge ce forfait pour le, personnes les plu, defavonsees
et le, abattements sur InJ.1nm, lournalteres et pensions d ' insalidae en ca,
d'ho,pnalisation sont supprimes L'institution d ' une participation modique
de l'assure a ses dépense, d ' entretien perme' de retahlir une plu, grande
equac entre les personnes •,n fonction du mode de soins, a domicile ou en
etahhssement les textes d ' apphuiton tic la loi pieu ler sont parus au
Jnurno/ ullutel du I " asnl 1981, date tir leur entree en stgueur

4vurdnrr Intddtlle mrurrnllr

	

nllsultnns

29511 . 28 mars 1981 M . Claude Birraux allure l'attention dr

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultes re :K .nrees pair cernais artisans a assumer la charge
financiers que represente le patcnlcnt des cotisation, au titre d ' une
assurance maladie complementaire . gerce ;tari des organismes prise, le
reglcment de ce, cotisation, leur penne' ainsi de hem :licier d ' une coilsernure
maladie plus ',tendue que celle offerte par le régime de hase qui sert de,
prestations insuflisanies tir n pela risque par exemple n'est rembourse
qua 50p II5)) et don' l ' alignement sur le regune général est encore loin
d'étés totalement rea fuse Il lui demande si des mesures ne pourraient pas
erre ,rrrciee, afin d ' ester au, artisans fohhg•ition de s ' efhhct a un reptile
Lomplemcntaire pour perccsnr des prest .uun, maladie d ' un roseau
sutufaisant

Reports.. Le. prestations en nature sentes per le repenti obligatoire
d 'assurance maladie des ttati,tilleurs non salaries des profesVUns non
agricole, sont Ire, prirchcs de celles du regnne general pour le, soin,
coûteux La parité est effective en ras d'haspttultsat.n et l ' ahgnentcni e+l
presque réalise lorsqu ' Il s ' agit d'une maladie longue et Ltritleuse Dans celle
eventualtte, une partie des frais d ' hn ;uuaurc+ meJicaus est certes . Lu,sec a

la charge de l 'assuré, mals elle est bonne a 20p 100 pour les soins au
domicile du malade ou au cabinet du praticien ci a 15 p 1(81 en consultation
externe der htipttaux Par contre, les soins courants, connue le rappelle
l ' honorable parlementaire, ne .ont pris en charge qu ' a Si) p 118) Mins
actuellement une large concertation avec les caisses nationales et le,
organisation, profcssmmnelles de non salariés est en cours, it la sotte de la
table ronde s, annans .commrr`,tnts ,i tenue le 24 les ruer sous la presuieticc
du minturc de+ affaire, sociale. et de la solidarité nationale et du ministre

du commerce et de l 'artisanat, a lin de Lonn :titre les améliorai iorls siiitltatih•es
et faire exprimer par Ics mteres+e+ leurs priurttes, Compte Iertu des besoins
rer,enü, et de leur . capacités

l .u,eernenl i ulluru bénit de lsgernerrl,

29547 . 28 mars 1981 . M. Antoine Gissinger attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le lait que l ' allocation logement n ' est sersee aux personnes
seules qu ' a partir de soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d ' infirmité . Il
lui cite le cas d ' une ,ruse de cinquante-cuiq ans . tnsalide de premiere
catégorie, qui s ' est su supprimer cette alloc:aom du jour ou son enfant eut
atteint rage de vingt ans bien que cet enfant, boursier, continuas se, études
et ne pût en rien l 'aider financièrement Il lui demande de bien couloir
réexaminer le disposait des différentes aides personnelles au logement afin
que les personnes seules n ' entrant pas dans le champ d'application de
l ' article L 53b du code de la sécurité sociale puissent dan, I ' asenir en
bénéficier

Rrpon+e . Comme en niatere de prestation, familiales, sont considérés
comme ai charge pour l ' ouserture et le calcul des droits a l ' allocation de
logement à caractcre familial les enfants répondant aux conditions,
notamment d ' âge, fixées par les articles L 527 a L 529 du code de la sécurité
sociale, ( "est ainsi que les enfants qui poursuaenl des études ne sont
considérés comme étant à charge que jusqu 'à l ' âge de singt ans . Tou t efois,
il constent de préciser que les personnes qui sont atteintes d ' une Infirmité
entrainant une Incapacité au moins égale a 80 p . IUP . ou . en dessous de ce
taux, celles qui se trousent_ compte tenu de leur handicap, dans
l ' Impossibilité reconnue par la ('ommtssion technique d ' orientation et de
reclassement professionnel de se procurer un emploi, pensent, à ce titre et
indépendamment de toute condition d ' âge, bénéficier de l ' allocation de
logement a caractcre social instaure par la loi n°71-582 du 1h juillet 1971
modifiée

'tsturarre rrruladie tnnierr .li 'pri'titllnmt t'n Ilulurr•+

29887. 4 a,nl 1981 Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l' application du décret n° 80-8 du 8 Jans mer 1981)
qui stipule yu' .. est laisser a la charge de l ' assure social une somme de
80 francs par oral, en cas de therapie coûteuse prise en charge ai
100 p I(8) .. . lin effet . cette somme comparable :i un ticket modérateur.
touche des personnes qui sont engagée, dans de, soins coûteux et de longue
durée, ce qui pose des prohlcmte, notamment pour des assurés aux resenus
modeste, tin conséquence, elle lut demande st une étude est actuellement en
cour, concernant le prele,einent de cette sonne

Rrpurnr Le gousernentent a decutic d ' abroger la franchise mensuelle
de 8O franc, dont le serscrnent peut détourner de l ' ace', aux soins le,
assures sostails le, plu, démunis l l n deeret msidt uera en 198i, nuit animent•
+tir ce point . le regnne dit de la

	

singt-sixtcme maladie s•

4+vrrrin, r' nududn• nW hvrlNr ~ , nlnuNurrs ~

29888. 4 asril 1981 M . Roland Mazoin attire l ' atucnbun de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la ,s douhlc coietion „ a„ur,utse +ucrdc yuc durscrtt acquitter les
agent, d ' un service public qui . rctraacs . acLtipent ou ont occupe un emploi
dans le prise ificn que reles :int du régime general de la securuic'sociale et rte
retirant plus aucun :nantage du regtnte particulier de leur prole,sutn
d ' origine . Ils sunt .. .noms oblige, de causer a ce dernier reptile Il lui
demande d ' ensuager la suppression de celle double cotu,,ttion

Repense la tnlisauon d ' assurance maladie appliques aux usantages
de rclr :uie a rte gencrah,ce par la lue n' 79-112» du 28 dcccnihre 1979
portant drserses mesures de Iumancemenl de la set tuile ,octale« elle lot a
pose le principe sursaut lequel tout rescnu acquis au titre d ' une actistte
professionnelle présente ou passer . donne heu au scrscrosnl des rot canons
d .nwr .utsr maladie dont relise ou a rclesc celle aUntte, quel que puisse
'Ire par ailleurs, le reginte d ' assurance maladie compelenl pour le sers cc
de, prestation, Cette genertluauun est neLC,,,nre peut que l ' ellurt
uintnhuld suit proportionnel aux revenu+ de l ' lnleecsse Ille assure . en
effet . une repartit . . plus Juste de leur L«intribunon de
l ' assurance maladie entre les titulaires d ' un seul rcsi•nu fil ceux qui en
perxunent plusieurs II est rappelé•, d'autre part, que le, rerarte, le, plus
modeste, suri) exttnere+ de la cnlnutnut ii i .,u r .ntcr maladie Cette
sxotierabon s'applique ,tin personne, app,utcnanl a un la,a•i fiscal cxunsrr
Je l'unpia sur le resenu ou exempte du pau•nieni dr cet nnpia• aune qu ' aux
I1tulure, d ' un ,nartagc scia sou, It•, condition, de ressource, du 11110111111111

Je pension
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1 1„1r,oi r rn,d,r ;hr 1rhld, 111, (i rr,lunorl .

	

1 rnJr,

30414 .

	

I1,

	

1')1, ;

	

M . Pierre Mauger Jenr .rn&e .1 M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de lui

ndlyuir le rithnte de progre„Ion des depeu se, de , .ente pour Lr \ cndee en

1 .1,2 en lui prccI,.uit 1, part de . Indenrnl,,ul„n, de, .caret, de Ir .rtell pour

nr,ledle nnleneur, Cl ,uperleurs .1 hure tour,)

Krlara . .' l e ntu 1'n e d1' prof es,lon Je, ,hep,-..,c, nt,l,die pour I ..

\endee eut 1'11,2 •,t ie I ' 2 p 11111 le montant total de, doper ses tic

maladie s elete de 1111 ' 1S' 2 10 Ir,utis . Il 0Lu0 de 1, 1' i, 442 boule, en

1')1,1

	

les nldrmrtites lournaliere, renresentenl s , J p lui) des depenses de

111aLldie I e, ntdenutlle, lourn .iheres supeneure,

	

trot, mol, . , eletent
i' Soi ih11 Ir .Int, et Telle, tnleneure, .I Irur, ntol, . ,r 1 ' u(i '1,h Ir .nl :, Il

n 'e\nte p,is de ,Lrll,Uyues dl,ponihle, pour les orvet, di plus ou ni,'Ins de

huit loup,

\r . 1t,II .

	

n, rdlr

	

„11 .v .

30674 .

	

.nul 1'+1,,

	

M . Jacques Barrot demande

	

M . le
ministre des affaires sociales et de le solidarité nationale s d peut

lui coffin .), le ioill .Ippro\11ndlll yu intr,tne .l I 'otc .uu, .ulon dis elctuons

.1 U \ „n,ells , I ' . t , l t n l i t i , 1 . 1 1 1 . n l de ,eiuntc s.. l o t i e Il lui Jim .uide en

par. .iller .'aiment peutrnl rire rise hile, les listes Cle.lt'rul„ sI le, rlr.li„ns

J1'I `e l .1\olr lieu ,Lllt, le'tic i .In Illd l,l11e, . . est .1-Cille ,1111, ,I\ Inl” ' 1 Ill ln

Il Iu1 de . .Ilde , Il ne uge pe, 11 . .1111 .' Wu d cntepi' des rn"sin, 11111 , 011 .111,

pour I org .ml,atton di

	

ale,, Uon, .111 m„mina .t1 Ii pl .tti di 1.ue\I1 I .nt

. h '.ie,u 1 " n tue

	

lnet de, et,, norme, Cl de 11h'h111,e1 I .'11, lis re,p .ns, lite,

pour par\inir .t uni )sonne regul .ln"n d, . deperise,

krl,,,rrt

	

le

	

Illilr .tee de, t rrJtl, .t .t',,,i'es , 1 .1 1i,1h .111'tu de,

.per,ilion, ile .t,r .Ile, e11 I ti nt des etudi, yui \Orll 111ti tes est .ontpn,

entre 1141 el 4011

	

dC

	

le

	

de,

	

titi' Cd C.

„ours . serti .nhe\e IIn Ill al -\111,1, Ir, lite, Clet Ior .11es seront t .rl,t Ince . .n,

plus lard pour le dehi,t du mon de lulllel II est prune . innn . .i I ht,n''r .ihle

p .'rlerneni iiie t)Ue 1 .1 ieiorrie de L, se, unie so t talc .1 pou' obi, ut, e ,miel,

J . . eh ” ,,r le proli .uon s 1 .1.11. J .Id .lpler son lin .in .emrti nus csigentes

de eu'nonui Cl d est drnl .tr .111,cr I .rdminl,it .iuon (,s ohlettlis nt

pru\c11 trie attcuril, iu en duite tonserlull'n stil les eLi eselh u it' tue

111 . Ie'. .i, leur, dll ,\dente de prtue t tlal soti .ile .1U perte 1 .I11i Jt,yucl,

neurale It•, .Id iii rll,l r .11t'111, tl ' 1 teeinti eeiict,il de set11111t' „'t iode Il el .11l

d o . Ite,e„al re eri 1,reilllii Situ di ri .L'nnir .111\ replc,c lll .11lts ,le, sa ' Ill,

.11 .1 litre pllrl,tison .1,uJenl le IIn .11ru ' 111eI11 de 1 111,1111111 . 1 11 . I .I 111 .1 .1i10'Ille

les .rdonnantr, de I'1h' Icur .1,ucml cnle\ri 1et e,1 I o .], n , la

	

oh, lu

ge,cinhrc 1 1 1,2 p .n le p.ulentcnt yu I I , " n \ i c n l d applique' de

	

lis

iiieu leurs deLn, I„"slhIr,

	

( " 112 . . .1 ',tannin rruu, inca,

	

/'r, i,1 h„nt , a

	

tl,,

	

t
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+s i

	

M . Yvon Tondon demande ., M le mi .
nistre des affaires sociales et de la solidarité nationale d .ii, ,ruelle.

,.~nldill~ , n, e,l ,pph'Iu, 1 .irti . le 1 .' \'I .i du rode de LI ,t, u111r , ., 1 .11, « t

Zen . .

	

,lue p"car h, .Ills,ti ti,de lo11)'11rdurer listes .1 ) .uimle 1 ."I i

du tale

	

nnle'nml, .mtn .Ihele peul etre ,t•'\I, prn,Llnl une pen .Jr dT

Ir . , .innre s p o ur

	

.1tlet11„r1

	

II 1111\ .11 I "inrrlmr d 1111 Il 1 1l\, ' .111

dei .1, d, '

	

.111, ,III ordoimr .1 titi,

	

eplr,l'	111 11a1.111 .Ill Illnln1 eV .+le .1 1111

	

lin de11i,11de .i Ir, .rF• .un,nit, Jr ,e, u'ui , ., 1,111

	

1,- u de, ni,
. . .o. p. ii prendlr t 'Ille, lis 11111 JII\t ' s utte,,alie, .I

	

Ilil .'II1 .111 .r1 d1',

.. .du \ 1't t 11 . 1 111,11, .1 ,t suit 1

krl,,nn,

	

1 .Ippht .Ilnln „ .1 .111„ dis .bulle, I '1'41 et I »Il du tt'de

de la set Unie „ ,,kilt permet de ,tr\11 .111, .1,1 111,', ni .II .uli,

	

111de . . .1i,

.unt,hrrr, pend ... bois gins .111 In,\in111m t't ii' 'cut'u\elir tcnr pt'ri,,

d .rllnhun .n em 1 .11 de repus 111 11 .1\ .11l d .111 7 .1111 1111 ,n

	

'\ L ,\1111 .111 .i

:Ic tu' del .0 lis .nsurcl,Insr urdcnun,c, tu'\oient de leur tenue de p .ninucnl

.0 de leur ( .us,c prl .1 .11ru' d .nsur,irirr ni .'I .niic uur noull, .tl .'i fl eur

In,hyi .um1 l'rthc,ntc de le .r 111 .11 ais prcslnuons en es t,1, . Li t ctc„111

p . lir tus de repre :t, te tutu' .1,11\ui prnles,lnnnrlle ,11in de 1,11 .11\1'1tr t1'

droit . .11nc\rni11clletncnl

	

yuc Ir, .uni•, pt",uhilul,,

	

Indtnin11 .111o11

rep .nd,nl .1 Irur slln,itl .11 propre Wells . . ,I Ir\ .ihdui

	

ell .,,it

	

111

t h .muyc t

	

I .tw,rn” 1m11,1,l„ nelhv ru .

	

1 hi11.. ,n .1111.

31477 ' mon l'n I M Gilbert Bonnemaison -lppillt

I .Inen11 .n dt M le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur 1 ut, . , d .ii i .p,u lu ,li, .'l du , 1 .rusn i 111,1

tiLu ne .t la tr,11Tlr t,e di SU Ir .uu, 1 e11e til,p.,rtl :,n yul .1 eue prise en

,pph,, .ulon d, I',tu .le I 21,h-I du code de I .I seiurlle ,oe1,1 e, s .lf11hyut' eu\

Malade, rr .,,unus

	

.11 Ii titi, J ' unr

	

.111 ei lloll in lrlpoll,lll

	

un 11 .1IIcur ie III

prolonge Cl me,,i„11 .1nt uni ther,piuuyue p.lrll,,ulrsrirnertl .tiiR•us, Il

.1pp. . .111 ihnyu .rnl tue Celle It,lnillr,i . yin CO 1111,1111I 1 .1 1'lul,erl d1', m .tlade,

,Iem1I11n .1 .liriter leur Ir,memertt .e yen enll .lilte uni ,ggtn .111 .n de Irur

it .tt de ,ente e1 di, Charge, tomttierahle, I,,,ur le hudéct de I .0 ,eiunle

, .Clope . soit toutous en tteueur H lui de11t,nde C . enn,esluenii quille,

11,sine, Il .simple

	

p'entlle pour

	

e :ielerer

	

1'el .ihurd11on du le\te

legknlerll,ue pretu po u1' l'ut

k,p,nnr

	

! r gousernrnlinl ,I de,lde t l' .rhrtper la Ir.utchue mensuelle

le SU (rani, dont Ir \er,elrtitlt peut Jelounter de l ' eiies .11,\
,t„ures

	

les plu, drnnuln l n deerel nl .,hl t er,i rit t')S1 . not,untttinl.

,m ., point . le n.•Enrtt• tilt tir LI •• tutgl-,nirnte nr .tlathe 1.

Olaf . rnur

	

111,1 .111nr . (n 1.umnC

31500

	

2 mou l')' t

	

M . Joseph Legrand ,Inc l ' ,Ilenuon de

M le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
st. I i11tlk•Itldt' de . nt .n,ruis Llnr,ilhrl .y,eulr, rerd u .aleu r, eonerrn :utl un
pl„ieu de dt .ret t trust. luit I .'11çntirtt .Ilnm tlu tlei,et niodrr .urur pour lis

Itnih„u"entint, tirs .Ille, de, .w\IILUir, me,ii, . .1\

	

(e drirrl p„rlirCul
.I,t,mlr e 1 .1 ,,',i'euture ,,'Hotte ,1C , .1„111es . .

	

e ytli .,'marne k, soli, de

I :e,tu . .Ili„1

	

( e .l pt'uiu)

	

il luit ,Iem .Indt de h10it \111 .i1 lui .11 {souri les

1a eslion, ne.ess . :lie, dits ., .1,'tn .111,

k ; l'on, ;

	

Il Il est pis elni„gr ut111t11c11e11 t d_' mhullliel IC ,u\ du
tut Lit 111 .1.1 estent .Illrriut .Ill\ des .IUtlll .lni, I11,WC,1ti\ .\us,i.
lntpueinit de, nta„ell, Lllte„Ihel .ipeule, reethrcaIellI, n' .ipp.ir,il-elle

Va , tondre

AGRICULTURE

l lrr,n''

	

,11d .

	

-1 /1 1,1,

24450

	

1 i ,ie t cnth'e 1')1,2

	

M . Charles Miossec .'pelle
.Ineunon de M le ministre de l ' agriculture sur les T .itenie, .ITiuelk,

11111111 .1ILrtrtettt de I ,'Ir\,tee

	

1 e, tlidll, 11 ' iIt-\ .1eC, tille dnt11h11 .111

	

11,1111,1
1) \ 1 li I \

	

ennemi .1 prisent d .in . I ine,drt•ntcnl du rtrdu

	

I),nt, Ir
q latrie Irnrps Ic, Ille, ' 1 ,meule pour ol\Ir111I Ie, It,d'Ilt,lltiels puis ,prTl .ius
el,\a)'e , ell .ngenl

	

-\In,l . de, prtnc, et nro\rnni, r\1,Iuu .lUun, . qu i
onn .us,int di . JIIII t ullcs de 110, .1 ; ne . J'ont d o n , 1 1 .1 1 .,11 .ilile dln\r,lu.

rrtt•tnt y1, 0110, ,e 11 .11\rnl , .u\ nl ,u Ilt•„ .Us du seuil d,' rrnl,1h111t,
Il 1111 tkr11eride .1 l et tg .nd , Il .1 .Iltend't le I'' 111111e,1 le 1')1, i pour 'lendit
les 11rc,uur, 1C,e,,.r11us 11otentrnt11l telle, yu1 sont prcT„111,er, p .11 1k' el n 111pC
d eludt' yui s i,l 101111 lui t e ,l11•1 .0 11l 110111 des nLlultt•16"II nn•luc en
pl .I .e 1111 dus,,sut il u .11 .0 .1ur

Kt /„ul't 1 t' )' .In 1' 1 111 ' 1110111 .111 .1,11C 1111 I l l l , l t l 1 . 1 1 1 1 1 . 1 1 1111, .1 t1' , it il

„al tenu ,„ny,lc d1', sisesil,,sic, Je I0 .In0l Ju ( ie .hl .tpnrnlr den, Li
pl . Cd ., de Ils .11 .11 des r t'1'Ii, de f in, .ltltl'Ine111 du T11'11t ( Cd .1111,1 ,lue.
pou' 1 1 11, t 1 .1 1 susse n .Ili .n .dr d1' ( rt,lli .i)'r', n de .1 obtenu u1'. trrlein
riornhle Il .lmin .ui,'rmrnl, .1111reu .ihle, pal ' .Ippon ai,\ norme, d t•ni,d'r

nient di d1ut tonnnun l n ,IIe . , .1 11 .1 me Ifrn,rrnhlr „I vtprn,un• d1'
` p,nnl, .l , ..Ili dl . .1 ire .1111I1 1 11,'i .lus .11111e, h.untlui, ,i tutu . t .nlpir bill

du',

	

nl„111 .1111,

	

1 111

	

li„lurl,

	

tllc

	

s .ipphyilt .

	

ilpre,enit'

	

uur

	

t .lp.lrllr
,upplrnl,-nt .n't 11,

	

1111 .111, Cillent

	

IL .t11\r

	

I n

	

.nue

	

un

	

d11pr,1111
pal lit111le1 II t'INadrtlnent .1 rir .1,tt'l,le pou' le Im,ntement du', rer .ilus ire
\n1' d .i 1,nurr Ic, 1'l lit, p'ul le I .. .hi ami, oie .1c,
d1' Lenr .u” d1' ,1' 1111 .111,emn11 1111111 1'l un Jtptt d t I insnonntntint

hudhrLn'i 1'l nr .urt .uir dllln d1' I cnsul .ppr du', i„cl, .011111,, 1',l cil
.ulgnn•nl .lh .n d1' o ', 1, lui 1,.11 reput .1 1 cnscl .ppc luul .,le de '(1)2 . un
di g it u1', 1t•1 .1\,In1 el,' 1i1,Itlw' 1'n touille di, 11i,11 spct Cops\

	

1 .111,111 .11
1 1 11 111111

	

de

	

nn'tlutiii,dlnnl

	

I'

	

I t . ii 1, 1111))

	

1'l

	

d, ,sa p1'

t ' 1 .3 . i p 1 .1,1 1i L' In .elr„wn du iu1 .in,cnlcui d1' filri,n t' „I p .n,e
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Ense'igneme'nt prier ensei ,gnrmenI agricole i

24452 . 13 décembre 1982 . M . Edmond Alphandery attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur l'insuffisance des
cndlts d ' aide au fonctionnement des établissements d 'enseignement privé
agricole figurant au projet de lot de finances pour 1983 . Les crédits affectés
aux établissements d'enseignement technique et d 'enseignement supérieur
passent globalement de 504,18 millions de francs en 1982 à 584,85 millions
de francs en 1983 . soit une progression apparente de 16 p . II%0 . En fart.
l 'évolution réelle n 'est que de 5,3 p 1(8) car les dotations de l ' exercice 1982
ont été complétées par l ' utilisation de crédits de report d ' un montant d'
51 millions de francs . Cette régression des crédits en francs constants risque
de compromettre le bon fonctionnement des établissements d ' enseignement
agricole prisé dont le rôle essentiel de formation au sersice du monde
agricole n 'est plus a démontrer Par ailleurs, elle s ' Inscrit ii l ' encontre des
engagements du gouvernement de veiller, tant que le Parlement ne l ' aura
pas modifiec, à l 'applica :uvn de la loi n• 78-786 du 28 juillet 1978 relative à
l ' aide de l ' Ftat aux établissements d'enseignement agricole privé (loi
Guermeurl, loi qui fixait pour objectif la réalisation en 5 années d ' une
parité avec les établissements d ' enseignement public . II lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour apaiser les Inquiétudes des responsables
de l 'enseignement agricole prisé, et plus particulièrement des maisons
familiales rurales d ' éducation et d ' orientation, qui se sentent menacées dans
leur existence mémo

En seignerne'm prive enseignement n .1ricolel

32883 .

	

6 juin 1983

	

M . Edmond Alphandery rappelle a M . le
ministre de l'agriculture les termes de sa question écrin' n• 24452
parue au Journal ii/ln

	

Question, du 13 décembre 1982 et pour laquelle 1l

n ' a pas reçu de réponse

Reponse Le ministre de l ' agriculture est sensible aux préoccupations
exprimes, par l ' honorable parlementaire :vlatses aux moyens d'
fonctionnement des ctahlissement, d ' enseignement agricole prise La loi du
28 juillet 1978 dite i ' (iuernteur ,a ,t rait fion, 't depuis 1979 d ' un' mise en
application progressive conformcmcnt aux disposition, prévues par le
decrel du 7 novembre 1979 et la programmation initiale retenue
conjointement par les mrnsteres de l ' agriculture et de l ' économie et des
finance, Conscient d' l ' insuffisance des credits, initialement prévus au
budget 1981 pour cet enseignement . le gouscrnemcnt a décide a la demande
du ministre . d ' abonder cc, credos d ' une somme de 26 millions de francs
D ' autre part, comme il a etc annonce l' 28 avril 1983 . a l ' Assemhlee
générale du ( N f P . un effort supplémentaire, a hauteur de
III millions de franc, porte la progression globale . par rapport a 1982 de
I aide octroyer par litai, a l ' enseignement tgncolc prise, a 11 .8 p 1181

Cette progression doit permettre a ces ctahhssemcns de poursuive leurs
actisntes de formation en attendant une touselle detininun des reltion,
entre l'Ftat et l'enseignement agricole prise Confunnement aux
engagements pris par le Premier ministre . apte, concertation as cc
l ' ensemble des partenaires de l ' enseignement agricole prise . le ministre de
l ' agriculture doit presenter au gouvernement un protes de lui es .rnt la lin de
l ' année 1983

l'enduro agruoie, rl ulirnrmutrr•.

249e.2 . 27 decemhrc 1982 M . 14iaurice Briand appelle

i ' attent :on de M . le ministre de l ' agriculture sur le prohlctnc suivant

concernant les indemnisations pour Ics surcoûts des recolles de mals au
cours ifs l 'année 1981 et sur Ir lait que Ir decret qui . ' y rapporte n 'a pas

prévu tic coefficient multiplia atour comme Mit semblait se faire

auparavant Ainsi tl lui opine l 'exemple d 'un (i A 1« ' compose de

trots membres qui disposent iliaque aune( d ' une surface sous nias de
72 hectares Cette surp erftcre représente donc pour chacun 24 hectares Sr

ces agriculteurs n'avaient pas etc membre, d ' un (i A F (' . chacun aurai(

pro prétendre a une indemnisation d ' un montant de 7 2(81 francs

(24 n 300 francs), sent au total pour ic G A 1 ('

	

21 6181 francs (7 2(8) francs

3) . Or, avec les nouvelles dispositions. le (, A f . (' n ' a perçu que

li 000 francs Il semblerait donc que les membres J ' un G A 1 . (' soient de

cc fait pénalisés par rapport aux exploitants i ndividuels Aussi . il lui

demande de bien vouloir lui faire part de son sentiment sur celle question

Réponse la situation des G A I (' n 'avsll pas clé prévue par le

décret n ' 82.354 du 21 avril 1982 relatif a l ' aide aux agriculteurs

particulièrement touchés par les conditions atmosphériques detasouables de

l 'automne 1981 et la circulaire d application du 29 juin 1982 Aptes
concertation avec le mmtslére de l'économie, des finances et 'lu budget, Il a

été décide que chaque associé d'un (, A F : (' pourra bénéficier dr

conditions d ' aide aussi fave"ahle . que les chefs d'exploitation individuels

Commune, , hois et /rirent

27675 . 14 kurier 1983 . M . Roland Vuillaume rappelle a M . le
ministre de l ' _,7riculture . qu ' une commune ne peut actuellement
disposer de son patrimoine foncier comme elle l ' entend, notamment en ce
qui concerne les terrains soumis au régime f)restier . L ' aliénation, même
d ' une partie Infime de quelques métres carrés, ne peut Intervenir que par
arrêté ministériel . ( ' élut-et doit être precede d ' un avis de l'Office national
des forêts qui exerce sa tutelle sur les biens fonciers qui lui sunt soumis . Il
apparait anormal que . quelle que son l ' importance des biens aliénés, ceux-ci
ne puissent l ' are que par une décision prise au niveau ministériel . Les
dispositions en cause sont manifestement contraires à l ' esprit de la loi n' 82-
213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions . 11 lut demande les dispositions qu ' il envisage de
prendre, éventuellement en accord avec son collègue . M. le ministre de
l ' intérieur et de la décentralisation pour remédier à une procédure qui va à
l ' encontre de l 'esprit des textes sur la décentralisation.

Réponse . La nécessité de maintenir les espaces boisés comme élément
du patrimoine national ainsi que les caractéristiques de la gestion forestière,
qui ne peut être conçue et exécutée que dans une perspective de long terme,
imposent des contraintes particulières aux propriétaires de furéts, qu ' ils
soient publics ou privés . Le régime forestier tel qu ' il est défini par les
articles L 141 et suivants du code forestier constitue l ' instrument législatif et
réglementaire qui permet une gestion des forets des collectivités locales
conforme aux objectifs rappelés ca-dessus . L ' Office national des forets
n ' exerce aucune r, tutelle sur les biens fonciers qui lui sont soumis ».
Gestionnaire des forets de l'Ftat . Il est également chargé d ' appliquer les
régies d ' une bonne gestion forestiere au bénéfice des collectivités dont les
forets sont soumises au régime forestier La loi 82-213 du 2 mars 1982 ne
concerne par le régime forestier La soumission au régime forestier d ' une
furet communale est prononcée par le commissaire de la République du
département De mente . la distraction du régime forestier d ' un terrain
communal est prononcer en principe par le ministre de l ' agriculture . Une
circulaire de ce ministre en date du 3 décembre 1970 précise les conditions
dans lesquelles cette autorisation peut être accordée . Le pouvoir du
ministre est déjà, en la maliere, largement déconcentre au niveau des
commissaires de la République de département, en particulier lorsqu ' il
s' agit de petites opérations du type de celle qu ' évoque l 'honorable
parlementaire Enfin . 1l est envisagé d 'accentuer la déconcentration des
pouvoirs du ministre de l ' agriculture en matrcrc de forcis soumises au
regime forestier, notamment au niveau de, commissaires de la République
de regain

Hnl, Cl forets , tn . end ,

27959 . 21 tesncr 1983 M . André Tourné rappelle :i M . le

ministre de l ' agriculture . que les incendies de toréts mil commencé ceux
année en plein huer 1 , ne lins de plus . la preuve est laite que les feux de furet
ont . en général trois origines précises la sechrresve . Ics vents violents ci
l'envahissement massif des herbes sechrs luuuugeres et ronces diverses Autant
d 'element, de hase qui s ' embrasent a moindre elrncelle Un ce début
de 1983 . la sécheresse étant bien installre le long du puurtnar méditerranéen.
if est a craindre de voir la présente année dcsonrr :ru'llement dévastatrice à
l ' encontre des massifs torestuers du de la 1 ra•tee, Corse comprise Un
conséquence, il lut demande si en prcvnoen de cette esentualttc, ses services
centraus . reportan ts et dcp .trtemcntaus nef d'ores en dslu tais en place les
noyer,, de presenitun necessiure, susceptibles de limiter les désastres que
repu+colt . atnnec api V, annee . Li Ir .utsturniauon en cendres d ' un nombre très
efrit de lieux boises de tous type,

Bots el forets , oU milles

27965 . 21 février 1981 M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'agriculture, que la preventiun, dans tous les domaines.
apparait au premier :lord, connue chant deprnsierc fn etkN, les crédits
qu ' elle neçessuc n ' ont jamais un caractere spectaculaire ( 'cla aussi bien en
matière de prophylaxie humaine ou animale, qu ' au regard des accidents du
travail, de la routr, d ' accidents en nier, en montagne ou en malien' de
set urne ou de sa i isiruphes naturelles . dhers tous les ,as, les frais engages
pour realner une %erilande prevention app :missent elevc, Mals Il en est du
pris de la prescnion comme de celui de l'assurance lin effet . quand le
malheur auri,e . si l ' a>surance toue tous les effets protecteurs attendus, a cc
nunnenu lat . elle cesse d`npp,uaitre acre I n conséquence, il lui demande de
preciser !' enfument est organise la pic,cnuun en mancie d ' Incendies de
tord, 2 ' quels sunt les maternels ms a la disposition de cette prévention,
3 quel est le nombre d'hommes mes au service de cette prevention dans
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citacun des départements en precisant leur specrdne et leur grade . 4' s'il

este des credit, esclu,itement destines a la presention des Incendie, de
foret quel en est leur montant g ;ohal et dan, quelle, condnutn . ils ,ont
utilises

Report, La presention de, uteen,ite, de foret est une action continue.
de longue haleine qui sauf pour la ,ur,s illance de, feux et le guet-arme doit
arc l ' objet d ,.ne programmation a long ternie Elle ne peut caner
st:n oblement d ' une- annee a l ' autre t a politique ,uiste en mattere de
presention est , :sec I " sur la reahsauoti progresn,e de l ' cquipentent de,
maint, les plu, ,ensihlcs au jeu en sites d 'accus, points d 'eau, parc-feu
hneaires . "sur la mise en saleur de, ',pare, ratut :ls nteduerraneens
partout ou elle est possible par la rcanimauon dc, ari's fis agricoles.
pastorale, ou fo re,(Ie res E n outre, en 1414, la ,un cilla nec r te, feu, sera
renforces dan, c e rtains departement, par un meilleur equiptment et la
multiplication des patrouille, pendant la période estisale l ' iot action
es-enticlle de la presention est le debroussaillement En 1983, tmhton . de
credos prosenant du minrstere de l ' agriculture, du secretjn• t :i
l ' ensironncmen! . de l ' Agence française pour la minou de 1 ' encrga,, du
com,ni„ariat a l 'étude et a la presention de, roque, naturel, majeu r s

pernetter i de subi entionner I 'arywvuun d ' engin, lourd, de dehrous,:ulie
me-r : par de, collect,Ires locale, et de, association, de proprietaires qui ont
présente de, plan, de nu,e en saleur de leur territoire Quant au mo n en, en
personnel affecte, a la presention ils ,ont le, cuisant,

	

le, ,entre, du
minl,tere de l ' agriculture comptent 36 ingenteur, . 52 technicien, forestier,,
11' agent, technique, et admtmstratits l . 'Oftice national des foret,
compte 40 ingenteu,, '74 technicien, tores tiers, 242 ad nunsiratifs I n
outre . 61Xt ancien, harki, . 5114 lore,Ilen-s,Ipeur, animent des chantier,
charges de l'entretien de, rympement, de la for ;! Le, credo, du mtmstere
de l ' agriculture atfectc, en 1910 a la delen,e de la Inret contre l ' Incendie
s 'ele,ent e

	

Mt million, de franc, dont 136 militons de franc, pour le
toncnonnement de, char•,uer, precite,

r it risnu• et /rions

	

p. .lrllyur Ju ltutrto nle el tit i s

28455 . 2$ Icsner 1483 M . Joan-Louis Goasduff etpo,e a
M le ministre de l ' agriculture que le tourisme rural est une actis ne qui
. .est particuherement deseloppec au cou ;, de la dermere decenelte
( Cependant l'on constate que . d ' annce en annee . les MONO, de ltnanueinem.
tant pour le, real,,ueurs rcraut agricole, yuc pour le, reah, :ucu , ntr,ius
non agricoles . sont en nette regre„nut II, sont meure dcsinu, pratiquement
tn'u,lent, pour les ruraux .igncttles en raison des condition, exiges, Dan,
tir nombreuse, instances . Il est ,ousenl atiirnie que le tourisme rural est
pourtant appuie a un nousel essor en 1 rance et en particulier dan, le
I tm,tere II lui demande . en con,equence . st, en accord arec M le ministre
du budget, il en,lsage la mise en irusre au niteau du I uu,tere d ' un
programme de financement reel . e sherent et efficace

Reryrnsr Le de,eloppsmcnt du tour,nte rural, elernent essentiel d ' une
politique d anten,tgement rural ligure parnu les priorité+ du nuni,terc de
l ' agriculture et les eltitrts tournis dan, ce domaine oint restes „Menu+
jusqu ' en 14X? Depuis le 7 jansier 19$t . la lot relance ,i la repartiiun tien
competcnces entre ',commune, . les dep .utentent, . les rcgion, et l'1 lai +'col
traduite par un tran,lcrl ,a li Dotation globale d 'egmpcntenl
departementale de, credo, autrelols destine, a ce 1}pe d 'operauon 1 n
eon,cquenec . le programme de financement resene au lour,rne rural est
de,nrmars du ressort du ('onscll gsneral qui . sur l ' enseloppe de credits qui
lui ont etc dcicgucs dan, le cadre de la Dot,atinn globale d'cquipernent, fixe
les modalites d ' attribution de ,ub,entitin et le montant des cretilts qu ' il
entend re,crvcr aux operations touristiques

4 iris ilion'

	

nnnistt ri' . prnonnrl

29019 . 14 mars 14X3 M . Roger Corrèze appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur le des .,anl.age que rencontrent le.
Ingénieur, tics travaux du ministere de l ' agriculture par teppnrt a leur,
homologues de l ' équipement Alnsr, cc, derniers, en ln, de carricrc.
atteignent l ' indice XS '1 alun que les ingcmcurs d„wnn :ure, des travaux du
mmntere de l ' agriculture terminent .t l ' Indice brut 76? I)e mime, le,
ingcmcurs du génie rural des cous et furets et les rngcnicur, d ' agronomie de
clastic normale terminent eux au,' :i l ' Indice brut 1452 ( (impie tenu de la
similitude de, conditions de recrutement et de lornuttitin, cette disparue
entre les iritis corps d ' rngemeurs col tout ,t lot Inlustillce Il scnihlc qu ' a
plusieurs reposes, les services concernés du ministerc de l ' agriculture ,rient
manifeste leur Intention de mettre fin ,t celte Intyuitc Il parut :nipturd'hut
urgent de traduire dan, le, lait, cette rnlention notamment axant la nuit en
place des textes Icgislahls sur le translcrl tic, tinnpctences entre liai.
régions et départements Fn umsequcnec, al In, denuuute de Nef, Nandou'
l ' Informer de, mesures qu ' Il unnpte prendre pour mettre deftiuuvcntent tin
a cet stat de rail, qui défavuriiv Ics Ingenu'tirs de, tr,,aus titi minr,tcre de
l ' agriculture

4Crit pliure ntini,lerr persnrrrtel

29162 . 21 ntar, 1983 M . Pierre Mica,. appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le dccla„ernent indiciaire de Ian de
carrnere des Ingemeurs de, ira,aus du n umstere de l ' agriculture par pif port

a leur, homologue, de l ' egutpement Or . le, re,pon,ahilites oint identique,
et le, Ingemeurs disisionnaires des irasatn du mm,lere de l ' agriculture
occupent de, fonction, de chef de ser,ice au nieme titre que les Ingenicun
du gente rural . des eau, et tiret, ou que le•, ingcmcurs d ' agronomie de classe
normale Atn,i . a fonction, rgalcs, les corp, dingenteur . de, tra,aus du
mtnitere de l ' agriculture oint pcaali,es de 90 point, d ' indice brut II lui
demande I” s'il cri sage d ' etudte' des mesures tendant a I ., panse de cc•,

trois corps d ' tngenieurs de, taise, „cc celui de, ingcmcurs des T i' 1 .
2 ” sI ce rcatu,tement pourra etre pris en compte dans le budget de la Nation
1984 . 3° enfin, sa cette rc,endic .Itinn Ieglrinte a des chances d'eue ,lulslWe
avant la mise en place de la loi sur le transfert des asntpetences et le statut
du personnel de la (Onction publique

-I ,Cn, u/ruer nunnh'n personnel

29959 . II :oeil 1483 M . Jacques Fleury appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la resendtcatIon de, tnc'enieurs des
Ira eut du mtnrstere de l ' agriculture si,ant a l ' harmonisation du
déroulement de leur carrtere ance celui de, autre, corps similaires de la
fonction publique, notamment les ingénieur, des trasaus public, de l ' Ftat.
Au niscau des formation, cgales. le, mgenieun de tras,tus public, txnulictent
d ' un t .e, net :,antage Indiciaire en tin de c rnerc sur le, Ingénieur, de
trasaus du mint,tere de l ' agriculture ( ' e, dernier, pigeant leur
resendie .tion peu coùteuse sur le plan budgétaire . souhaiteraient que de,
mesure, fropre, a établir l ' cguitc soient prises dans le, plus brefs délai,
avant la mie en place de la lot sur le transfert de, cuntpetences . au roqu e de
,e retruu,et alun en position d ' infériorité hiérarchique par rapport .i leur,
homologue, de l ' équipement Il lui demande de bien vouloir leur preciser
se, Intentions dans ce domaine

-tervrultun

	

rrurrnlrvr /av,unro•/

30851 . 2 5 ,stil 14xt M . Claude Wolff appelle l'attention de

M . le ministre de l ' agriculture on les Irgiumr, rrscndic,i t n, des
m ge nlrul, de, na, .ntt du nlumutere de l'egncull un• concernant 1r,Ir
tienmlimrnl tir ramure ii'ITct . Ir, nlgeteurs de , 11,, • I!!, dl ' Ilmu,1,R' d,
l 'egnculuirr ,outlre'tl d ' un declas,ement indicLlirc de 1111 de 0111lere par
tappott ,t cuis lion olugur, de l'ryuupelrlelll qui 1in1„en1 leur e irnere ,a
Ilnlicr x5' .dois que Ir, ntgenu•ut, titi suonn,urr, tics u,n .nn du nunntrn
de l'agneuluuc Iermntent a l'indice 762 Or . Ics re,pon,ehtlues ,ont
idenuyuc, et le, tngenicur's disi,lonnatrt de, nasaux du nuni,tere de
l ' egnculture Occupent de, titislion, de chef de ICI, ;Ce, .111 'den,' ttur yuc Ili,
Mngetmenr, du gente tur .il de, r .un rt lord, . , d it que Ics ntgrnirul,
d'egnmunuc . tir cl .,,c "'""tale yuc ti tin nu nt cuv .1115, ,a l'indice hl ul x ,'
,\11111 . a inmuun, rgaic, . Ics corps d ' ingemrtil, des Ile,aus du ntriu,k•Ie tir
egntullurc sont penal,es dr'111 point, d'indice hrill At„t . il lut demande

de lien couloir ,,tt,Luti celte resrndioluon peu t,ntteu,r pour le budget de
i I fat ,osant la rnu,e rit plier d'llntl,r de li Int ,ut le 1 ., 11,lrrt de,
(ontpctcnees

Ign .rrl.Urr

	

nnnnlrrr /s i l innurl

	

31481 .

	

' nt,n luxa

	

M . Gérard Chasseguet appelle l'aucun .'
de M . le ministre de l ' agriculture sur le detle,u•rnenl Indlsmite de luit
de carnerc dont ,uni ,tcluncs te, utgemeurs de . Ir,aut du nnn,lere de
l ' agriculture qui ISn,sent leur c'arnere a l'inthce Mut 162 alun que leu,
homologues . Ingetueuls de, Irdsaut public., la 'ennuient a l'Indice brin ms?

,tpre, .soir exerce dc, rrspol,ahthlr, ,nnll,urr, ( ' rsl pntuyuol, Il Ian
demande de Men soulun Iuu indiquer s'Il en,e.age de mclI :e lin a une
,uwttnn aus,I penall,,Intc dan, le cadre de la lut de finance, pour 1484 et,
dan, leu, le, c	 nit la oust en place dellnll„ de la loi de
decenttahs,ttion

Ripai . I ,a ,atualinn de, mgeuirur, de, u :,aus du nunr,lere de
I 'agnculture ,I tient lut l'ohlel d'un ctanten allenlil Il c+t prcr,c que Icur
tl s,enient IIIlticitirc col identique ,i celui des ingentcun tics lia,all,
geographiyues cl tartugraphltluc, de Il 1,11 ion,' qu ' a telul (1c, meilleur,
de, tr,,aus ineuolugique, Seuils te, nigenieun dei lits . eu, publie, de 1'I1,it
luyuilxntenl et nunc .) et jeu, d' la ntiteotologut' pt•uscol ,tllcundre, comme
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mgenieur divisionnaire, l ' Indice brut 801 ! e mtnutere de l ' agriculture•
pour tenir compte de l ' évolution des missions desolues ;i ses ingénieurs des
travaux, souhaite la mise en irusre d ' une réforme statutaire permettant
d ' aligner la carnere de ces agents sur celle du corps homologue de
l ' équipement . .Ainsi• l ' Indice brut terminal du grade de drsisionnatre dans
les corps des tngenteurs des travaux agricoles, des ingénieurs des travaux
ruraux et des Ingénieurs des trasaux des eaux et toréts, serait porté a 801.
En outre serait crée un emploi de chef doté de l ' Indice brut 852 pour les
tngenteurs des travaux divisionnaires exerçant ces fonctions Un dossier
proposant cette reforme statutaire a etc présenté dans le cadre de
l ' elahoraeon des budgets précedents et Il le sent a nouveau dans le cadre de
I ' elahoration du budget de 1984

ruraux et des tngenteurs des travaux des eaux et forets• serait porte à 801.
En outre serait croc un emploi de chef de service doté de l'indice brut 852
pour les mgemeurs des travaux divisionnaires exerçant ces fonctions . Le
coût budgétaire d ' une telle ref;,rme s ' elevcrait à 2 70000) francs environ
pour un effectif total de 1 811 agents . Les 378 Ingénieurs des travaux des
eaux et forets de l ' 011ice national des forcis. concernes par la réforme, ne
sont pas pris en compte dans ce calcul lin dossier proposant cette réforme
statutaire a etc présente dans le cadre de l 'élaboration des budgets
précédents et Il le sera u nouveau dans le cadre de l ' élaboration du budget de
1984 .

4erir uliure Untel., agricoles.

4irsuhurr rrronnlrrr pa'nurrnrl

29539 . 28 mars 19x3 M . Jean-Paul Cherté demande a M . le
ministre de l ' agriculture de bien vouloir lui préciser le nombre
d'ingenieurs des travaux ruraux . d'Ingenicurs de, te .eus des eaux et torée,
et d ' ingenieurs des 'ras aux agricole, en France, Il lui demande d ' autre part
quel serait le coùt hudgetatre de l ' harmonisation de leur Indice de fin de
carrier', a '62 riec celui a 852 de leur, homologues de I ' equrpentcnt I1 Im
demande catin quelles sont les raisons qui . en dehors de cc remit budgetaire,
justifie une telle disparue entre le, corps d ' Ingénieurs de, trasaux du
mute-tete de l'agriculture et le corps des ingeneurs de, travaux public,

Repoine la situation des ingénieur des nasaux du nnnetere de
l ' agriculture a delà fait l ' ohlei d ' un examen attentif Il est pecise que leur
classement indiciaire est identique a celui de, tngenteurs des trayait
géographiques et cartographique, de l ' Ftat ainsi qu 'a celui des ingénieur
des travaux metrologiques Seuls les ntgemeurs des trasaux public, de 1 ' EIa
lequipement et mines) et ceux de la mcteorologie peuvent atteindre . comme
ingénieur disisionnaire . l ' indice brut 801 I .e ministère de l ' agriculture.
pour tenir compte de l 'esoluuon de, missions desolues a ses ingénieurs des
travaux . souhaite la ne,e en truste d ' une reforme statutaire permettant
d 'aligner la c,arnere de ce, agents sur celle du corps homologue de
I eyuipement Ainsi . l ' Indice brui terminal du grade de disisionnairc dans le
corps des ingenieur, de, ',eaux agricoles . de, mgemeurs dc, Iras tus

29819 . 1 avril 1983 M . Georges Hage demande a M . le
ministre de l ' agriculture de lui indiquer, pour chaque S . A . F F R . . la
surface de, terres en stock au 3 i dccemhre de chacune de, cinq dernières
armer . ',coulées

Réputer. Le tableau d'ogres montre que le stock de terres détenu par
le, S. A F . E R de metropole s'est accru progressivement Jusqu ' en 1981 au
fur et a mesure du deseloppement du niveau d ' intervention de ces soctetes
sur le marché foncier . Toulelim . sur la penode la plus récente, c 'est-a-dire
1981) et surtout 1981 . la poursuite de la croiss,ince de ce stock traduisait
dans un certain nombre de cas moins la solonte de renforcer encore le
sol .int de biens foncier, disponibles en vue d ' opérations futures, que
l ' apparition de certaines difficultés a reali,er le programme de rétrocession
au [ethnie presu initialement Aussi ces societes. myutetes de cet
alourdissement de leurs stocks, ont-elles dan, l ' ensemble au cour, de ces
derniers mois, fait porter tout pari cuheremenl leur et loris sur ce point Ce

cent déstockage . d ' un peu plus de 5 000 hectares au plan national en 198_2 ,
doit cependant pas masquer qu ' il subsiste encore dans plusieurs régions

et pour plusieurs S A 1 . F. R des difficultés pour procéder a la
retroces,ton de certaines categones de biens fproprietes d'élevage
notamment! (es difficultes ont meule il } a quelques mots les pouvoirs
public, a octroyer a t ire exceptionnel des aide, particulières aux
S A F. F R les plu, tris'hes Il convient d ' ajouter enfin que ie stock
détenu par les trois S A 1 1 R d ' outre-mer represente a la fin de 1982
environ I 1 51111 hectares

Etat du stock foncier déterre par les Saler
(Baux emphytéotiques exclus) en hectares

Saler Au
31 décembre 1978

Au
31 décembre 1979

Au
31 décembre 1980

Au
31 décembre 1981

Au
31 décembre 1982

Alpes - Cévennes	 . . . . . . 1 200 1 700 1 500 1 825 1 830
Alsace	 . . . . . . 1 000 950 950 1000 930
Auvergne	 . . . . . . 7 470 7 150 7 150 7 350 7 150
Salait	 . . . . . . 9 800 9 300 9 400 9 600 8 250
Bassin de l'Adour	 . . . . . . 3 580 3 700 3 500 3 350 3 620
Bourgogne	 . . . . . . 5 900 5 300 e, 150 6 150 5 750
Bretagne	 . . . . . . 6 370 6 300 6 100 5 875 4 830
Centre	 . . . . . . 9 250 9 450 l0 100 9 550 9 060
Charente - Ardenne	 . . . . . . 2 500 2 550 2 300 2 550 3 270
Corse	 . . . . . . 300 450 700 350 420
Dordogne - Gironde	 . . . . 7 700 8 450 9 450 9 425 9 570
Flandres - Artois	 . . . . . . . 950 950 1 100 1 250 920
Frsn':he•Comté	 . . . . . . 4 280 4 350 4 150 4 075 4 130
Friches de l'Est	 . . . . . . 2 700 2 950 3 100 3 050 3 040
Garonnaise	 . . . . . . 7 450 6 650 7 100 6 975 6 930
Gascapne - Haut-Languedoc	 . . . . . . 11 170 l 1 300 12 150 12 300 l l 970
11e-4e-Francs	 . . . . . . 1 900 1 850 1 450 2 100 1 500
Languedoc - Roussillon	 . . . . . . 1 1 950 14 650 17 450 17 675 17 570
Loirs - Océan	 . . . . . . . . . . . . .

	

. 4 030 4 250 4 350 4 550 4 620
Lottalne	 . . . . . . . . . . . . .

	

. 2 700 2 900 3 500 4 150 3 930
Lozère	 . . . . . . . . . . . . . . 3 730 4 150 3 700 3 650 3 020
gaine	 . . . . . . . . . . . . . . 3 950 4 250 4 300 4 300 3 840
Manche - Limousin	 . . . . . . 7 450 7 900 8 350 8 700 9 180
Meuse	 . . . . . . 900 900 1 000 1 075 1 090
BaserNotmandie	 . . . . . . . . . . . . . . 3 650 4 000 4 300 4 400 4 550
Haute-Normandie	 . . . . . . . . . . . . . . 830 1 300 2 250 2 950 2 880
Picardie	 . . . . . . . . . . . . . . 800 1 200 1 3 00 1 675 1 7 00
Po tou-Charente	 . . . . . . . . . . . . . . 8 970 10 350 10 800 12 600 l0 320
Provence - Alpes • Côte d'Azur . . . .

	

. . . . 4 950 6 200 7 550 8 150 9 430
Rhône et Loire

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 300 2 700 2 600 3 025 2 930
Savoie - Bourgogne . . . . . . . . . . . . 4 750 5 000 5 150 5 625 5 710

Total métropole	 144 500 153 100 162 900 169 300 164 040
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I, ,stil I'I\ :

	

M Philippe Mestre appelle ( ' attention de
M le ministre de l'agriculture sur le 1,n,tn,emenl du Ionsler le
prohknte se p„e .1111cllimerlt sis nt .imele ,ltgne . .snlple tenu de, Jeparl, .1
,C1111 . et de IlC.e„'le d aider lss Iiuni, e .nculteur . ,I s'Installer le,
p,u,olus pubis . ne Pen,enr .r eu, seuls ,t„u1er un Ymanienlrnl q ui situe
,ninv11st hu1 ' nr1111,In1 . Ji hases peu stil .w, egn :ulteuts 11 hll dslllande par
.onsiyui nl sl tri tirs mr,urc, tn . .rles ou .nitre, . Il en, I,.Ige Jr pr,•nsre pour
Ir. .nrr . .s pilonne, prsees .I nne,ut dans le (,mire

mst,111allon des Irones agneulte11t, est 1111 de, shleet'h

pn„nt .ut e, Je :e p,111Ug5C agi Lote mem•i paI s. 1,11,enlïntenl dan .. Ii ea5re

de' .a p .silll11ue ?fondai in Lniur de I empl„I et Je 1'll .erisn
ph , le,5lunnelle J5, Icones II est neu,,,ure yur l',leees .nt 1011tlel, en parti
. uuel ,011 Lie11115 pal 1 .1 1111,e en plier de 'Onnes ,OCICIalfe
.n1pres Jr,yuele, k leurre',5511,1 Iruu,er dan, le .,IJR• d tin gnHtpemelll
! . o ne,( .1cns .Jc .6mn .Inl .1 h .Ill . le hie11 esneolr 1nJry,e•n,,thi .I ,.l premier
55I,I '.1,Il,n I a musc in pl.r .0 Je 11 .octets d ep,ugne tsussele agnsolr doit
peIriei I ' a IcrIl, I .Ippr . , .hs o appsliet one ,,Milton ,III prnhlente signale

il

	

une

	

Iep,rl,e

	

.111,

	

pre .•e .up .Illsn,

	

espnnlee,

	

per

	

l'honsr,ihle
pa1iente111 .Ilre

	

H . . :, .1

	

1' .,r . n

	

1,1 . .11 h.
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1 , a,Ii1 Iv,,

	

M . Andrè Tourne cspu,r .t M . le
ministre de l ' agriculture que la suret 11 .11101, ,uh11 ehaellle •InnCe Tes
date, iprcuSc, . .s, In .en .11s,

	

la p .1rl15 1 .1 plu, ,enaNe se tRH1e sur Ir
p .'utlotir nlcJllin .rnc5n ' est hlrn e,,11111 I i, nternJles yuI rasegeult telle
JClnliK .il .lyil, .11lliee„nll sl . , 11511 s' , dl,e r,es 1),111 , de r tan . es. ,(note

11', ,t .le, , .5 melss111,t11se „u Je n :eiaJle„is . e 1111,1,11 . le 1r .tmonl,Igne . .1
yu .' , .rl•nrti 1 .1 ,,dictes,,

	

s,ml ,tul,tnl delinteut, 11111 .Illt,eni les Zeus
11 .11, le ou : .I lofet , emhr .ss plu, 1 .1 .Jrnu•nt . . C,l quaml clle e,l
brou„e111c,e il ,511, enIlm .11lle le ne n, ., .Igr . l'est g .rgc titi I ' .Ierauun 1)e
plu, !c Martine sic s hin1111, .1 Ir,ssn eil1 .11ne, lurcl, ! .1111 que Ie, Ilu,sns de
sol ; Ici re,ue ipr,• 54 ' Ii ,ousint de grses dittlsulle, fout ,Ilt .n{uer les leu,

Jr, ,lu 1~, ,e n1 .sn11c,l5nl

	

\1,,r, 1{11 une heure de tetelsi pour le, solnh,ltre
pl ., . .yle111

	

d, sk, .I,tic, d .In, Ise Jc,lrusussn, et de, Jrprnx•,
511„nie, ,t ! .t ,tille d, 1 .1 IllohIll,ation 111 .1,1,e

	

11,11111,' CI en
I re rY,iri, 5I cents,

	

AII„1 une p„liuyui .t s,treslele '1,111,11 .11 1„1,111 rte,
entreprise ps,ur

	

nsll,',er lotitc, 1e, lote!, .

	

„Ieil d,Irl,t11L11i,
,ounu+r, su pose„ fout rs,tlnel s he,om rmpcnrus Jr ,,sss't,lgc d1' 1 .1
Ior51

	

tornli d, pl .ru'nuon

	

es h . .nims, esnicni

	

I)es dl/ .1111e, d1'
mllhCr, de .e, ho11ut,14, 1'n 111 .spn1, ad, de molil d1' s111gl'0n1 .11 . ,1111

,an, emploi,

	

1 .1

	

m,Ipass

	

de, Jep .11lc111s11t,

	

meslIsIram''I,

	

„111

,1'S c'itio'ns ,11,11it, par te s1,111 .1)•c

	

111 l ,,nl .nil de 1 s11gagslneltl de 11 I,

Tresser nm\It15 . yur I, 1,1,1 11 ri essl e I \„snlhlee n.u1 .,nale a du .ses
t .n,om

	

qu it

	

',1111

	

mucus

	

1111

	

Clll't•

	

551

	

Ioinl,Itr,11

	

qu 1111

	

Ie11r4'

	

.111

11,i1 .1ge „ Il lue Jem,ulJe , Il tir p,un .ul pas Jan, 1111111s11111 errer 11 .x11,
le, dspanemelll l„ plu, .inscris', par les nl .eitlo•, Jr I .nel des ,55 /lin, d1'
11,hnn1,,n115uIs de 1 .1 isrct s'il 15, 55 1111,1111 elle/ k, 1555111', ehonlsilt,

H1'/a .,1', . le ,Ishr,u,,,nllentenl sic, ,ou, hot, Jr 1 .1 lote!
medlterrens'elme per 1,empisl J5, s .h .•ntcur,15115 Id51 ,rJul, .utlr I Ils' est
ssps'nd, :nt d'111s de a mettre c n . euSre i', lie, tuant le plu, , .,uS rnl ris icn .un

pro,

	

il

	

tisse„11,

	

un

	

nse .1drsllii' uii

	

leelllnyu5

	

et

	

.ssniiis,It .1111

	

I„

prspnSLUre . sLn .ent s'ils' ,x5151, ,SI,n nlLC tert .1i1ls I,rwcJuis' d11 pa,, .Ipi
d1', su .nrr, 51 eell, e1 , .stil tenu, ,I : I„pe.ler ,rll .nnr, Iegle, dal!, 15111,
I IilSRe'1111 . ~i1,

	

, ' I

	

de

	

ne

	

p,l,

	

e lilllll,' l

	

i

	

ii'.

	

le,

	

, .111,

dn,ernsntsnt 1 e 11 .14,111 lut menai

	

part t, tilleron', dur et pend'', ,ll 1',l
rC .11hC .1 1,1 ment

	

II S, Ig, de . 1111,Ine iluslil, Ilip,r Lent, sl I ,1I 111111,1' de ',
m .r,en, nles .ullyue, 1,11151,

	

l' .,ur SsIlsl , .1 1,pS11i5S11C et I, 15111 .ihrll,5r

	

l5
dei l .4s, .t111Utls It d,lt , rois' s'rer «Lits. de, pl,g t,llts11l,•, de t, 11,111l111u11

J .Isusils', .rpnl sils pa,l,h11c, ,11 I•ni,tsrr5, l C,I I oh!, tic, dsnuclr,
mesure, 1 111 .1111 e1, suimnn1srin11 per I, 111111P1sre de I aga . ultllte

	

li
v's le I .1r s,II . . 1

	

1 ..

	

d e l ' encre,
1't le ( .nnr11l,, .Ir1,11 .1 I ClsJS s I .I la prs'ssnuo 1 d1', tr,1115, 11 .1111111, 111 .11111,
l rte, , .n1,"Irnl .1 ,uhaullnnn1'r les sslles11,11, ', lo, .11C, ,11I les
de pn .ptIel .111e, pour I asy111,Itr,m 11e ni .u5rls'l dt Js'hluus, .1111cruelu
lonyurllr, pr,rnlrnl 1111 plan sis' mai en 1. .11,11 lie 11 ' 11I gnou,' '11 C,
opera Isis, ont Rille' ssenlpL11re .uiisnshi II de,rell en 1e,u115I la t rnt11on
I Sm plsl, s'a 111/111/1 rm .tl plu, poile ., sl .141 tin ,lut ls' seul emploi de

slehrou,s .ulleur
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a,r11 l'as

	

M Yves Sauteer .111115 l attention Je

M. le ministre de l ' agriculture sur 5, duit,uh5, que ren, .nl11e

.ISlllelhffiellI 1 1

	

I ' K \

	

\hsndan,t 11 men n .Iuou .11r d1' ,51s'suon et d1'

psmlo11s,11 de le race h5'nte \hold,Insel Pout 11,11er ,I bien ,1 nu„lun.
elle ,nL'snL, .t)I,n n,IIn,n,lle . Jung le Ir :nail et I elilcaeue sont Techno . . ne

peut Compter yur sur lis rr11)en, g11e lui contï'rrnt ses adherenl, et le
""'aie'k I sgriiulturc Ur . I " e,,uncn Jr I"r,ulun„n d1' 1a par(Ielpali,lt de
ee sis ruser hul apparat', un 'rniablr dr,rng .Igrntrnt . 5(,, cet se
puur,us .tilt, pour rail mettre 1111 Terme .1 I " .rsu,ur di

	

l' R ..\ Ainsi . en
la participation de,,dherenls .n' budget de l'„rgalt"a11on r .y,resenl :ul

p 100 de ielul-i' . Llnd1, que le minl,Iere de l ' agriculture l ' ,tllntenlau a
raison de p 11111 . en ,ide de Iuncuunnemeni I n I`),' . Id part

asherents s ,s dep,nsc le, 42 p IUn . hindi, que celle du nnnl,tere n " slalt
plu, que de 24 p 11111 ( '' e,l pourquoi Il Iu1 demande de bien ,ouloIr
Indiquer quelles mesure, seront pn,e, Cl dan, qU el'. Jelsi, puer remedler ,1
celte regrettable ,1(11allon

Rs'psnv' 1 e maintien de I " esuSui• econnnuyue d,uts les ione, Jr
montagne est droitement he ,I la poursuite di l'ele,,rgi ds, race, qui uni
u,Idtuunnellemeni etc le ,uppurl sir lem tisse en (aleur . telles que la race

d' \hord .uiee, J:uts L . regtun de Saute 1 ' .servir de cet eiesaLe constitue
dom une presestlp,Itini de, pott,Ilr, public, Jepul, de nsmhreu,r, ulules . '
de . programme, ,peclllguses . par le canal de, eredus J ' onenlatiln geres pur
le 1 onde d orientation et de reguLlns,tuon de, marche, urnes' le,
I l () R 11 \ I ont etc tin, en Iru, re ,i partir de l')'4 Jan, le cadre du plan
" .\Ipes-\' crie, " pus Ju phot d1' s .. .i,eg .uele de, ',(ces ,tipules (' e,
progrtmnle, onI hrnchcle de Ilnensettlenl, sontplentenla!re, du I ois,
Iniernllnslensl du de,eloppement et de l",unenagcnient rural II I I) A It I
et de Il Iahh„,ment public régional 11- I K t l epens :uu . disant le,
JII IIe titis, flnaneiere, rrnronuiC, per Ie, org. .iu,n te,

	

o'e et de IL.nite-

',nole. tel, que I111e nationale de seleellun de la nier hnvne .\hondanse
.1111 p,trnilpent sonp1111ICmenl ,l 1 .1 r all, .ulon JC Ces programme, . la
pour,otte et le de,CI,ppenletll Je i1', dinuirs tlese„lIe au prsalahie une
an,IlS,e Jet,ulles de la suuausn ,tiluelle \ et(et . une ciudc (matis's'e
.onlolntemenl per le 1 t) R 11 "\ it le I I I) A R est actuellement en
cour . f Ili a etc tonner au (rn11r national du nlashlnl,rlu•,Igncole du gente
1111,11 . des cati) et des isret, Il 1 11 -\ (I R i I L sruupetuent sis Ll
tin nlagne,t (menohle relie chie, permettra de dresser un hll .nl de, 11euon,
conduite, ,Interleurentent et sis Jeterntlner les II1i,LIR•, prioritaire, ;tu plan
gsnenqus . csononuque 1't ,Irusluril .I Idem' pour assurer le nt, :Inuen et le

de,eloppemenl de CC, rise, I e, prrnurt, n•,ulLU, e . plOpo„Iols
d ' Inter,sn11un pnlnLUre sensu connu, en lin d ' atm . Ils I H . .., Iront de
hase de dtss11„i011 entre le, slrg,ul,atl+ lls pmls'su,m1511e, concerner, et Ir,
respnn,,rhli, de, disr,e, source, polrniilles Jr I1n,111a•nlent pour la nu,e
en IC11,re d .tenons es,ordonnses in IsesiI Je ies nier, IYnles Cl dela I1',

pnnelp :11x, preuiiup ;uuul, i,pnnnrs par Ir, s tg :Inl,tnes de ser,Ise ,un
ele,eur, ,ont rem, . d,ut, le nlenlotanLunl sur la monl,rgne yur le nllnlsisrs
Jr I,Igneuhuts' prep .rc a l ' Intention dC la ('omnu„ton de. ( nnununai1e5
rit t,pee ll uses

/ .ru .1 pe .q/ti'l, Luth'

31209 . issu IvS1 M . André Audinot lao pont a M . le
ministre de l'agriculture de, pl,li,I,1111n, de, pl . , dus tour , de I .n1 . yuI
Jeplmenl la '1,1,1 , 1 du (un,nl Jr, nlull,lles de 11 l snunumntls, d,

l,l . .ln~i l la s,IIIlpallll' 1,ainne it• .1e 1115115 Ilsqu .111 l'II i I l' Ir1 .nJ
J .In, la 11,111,1 de, u .,us S .IlI\ pas .I u'i m„ne111 u1,1 1 .1 ss iii115 ialllsIs '

,nILt11 ,111 111 .1,111111111 , .Ih,11151i1 , .1 SnlI .11nil lin Ill,lllspll' .1 L',I0I,' I 1, ' 11,1111

pou'

	

le . piniuslsssi, Jr lui

	

II

	

lui

	

J5111and5

	

,onlolnlimsnl .sus
desl,sl,Itr„r, du 1 ' H.. .J,Il1 d1' 1 .1 krpublly tri ,111elies nlc,uli, 1 .stil pli

plinthe poil! 1,,111., 1 .1 um .peln,111on pou' Is 'el.nd ,n1n•1,11i 511 l'l,' et

esllcl 5(555 le ulenle phSn,Inrlli se pl ,dune ,Ille .tinsse

Hrpnrls .

	

I' .IUgno•nt .'uon de 1,1 pl os Ilsuon 111,11,15 .11 .' de' 1,111

	

',!
et s .nnpagn55 ris l'I,I 1'l l'I,' d un, . sl .ign .tll n ,,, de 1,,

{,IsJuu, Lniter,

	

114 e,rmllslet 1111CII1,SII,il .il de e14, pludtlli, .1 tcgte„s' d1'
p Inn 511 s . .111li Is en l')ti` r! de, ,Ise h, Iirl{„II .I11I, -s' „ml .un,lllur,.

pnnc'p.11en1,n1 ris '\nu'mluc du \ont et dan, le ( .11111111111,1111C t'II'sp,Y'1111e
I c ,51111 de )1,11 .111110 muoJtnt ,Iar1, 15 ,x141,111 I , 11'51 Ion de 115got1,111011,
sssllt1n1111 .111I111s .le l' .m Jrl11nn n -a et'ps'11,I .I111 lia, 1,1 15155111' ,Igm111 .111,11

y11a• ses se ulls m,1 .t111e, I„ .liner, fil eecdenl is pont le, eels .ilss tl le, pLI111e,
,Is .I1111e11,e, Il n SS"15 en 51151 . pou' le, pI,J1111, i .1111, 1, .1u5un
'neslinntr 115 n•prll u„IOn .IUl,nt .tuy111 ,111 I, nsl' .115 d5, 15115 Jr ,tuiles
\IS,I

	

.111 lt'IIIi, ,I une Ill'g,11,511,11 11J1114111' .

	

'a1414U111 ,III I„ pin de 1,1

t .lulp .igne 1'151 l '». .l .'.t

	

salis' sirs 15'115„I1lsll, 111111 .11,, de la
1 onnnnvou i I5 pas 1nJIs,IIiI Ju Lat et Ir, pin de „uurn .nlgn1in15ni Jil
1111im• poulsenl,p1 . .S 1 .1 lu,w,se de es', pin 511 Ih .tuss Ilei`e1, . , 1'IailIl .1

' I ,

	

I(MI {,.n 1 .y,p . .Il au, loti en sIpu5ln culte le .'11 'mn

	

et le 11 551,11,
Iv, 1 l'out la , .nnpaille 11 .1 l'1,,, . Ir ( .nnr11

	

tn .ilnlinu 1 .1 notion de uu'I
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Lait er protium( lainer, (Mire

31226 . 2 mat 1983 M . Charles Miossec expose à M . le
ministre de l 'agriculture que la C' ommtsston des communautés
européennes, qui en 1982 avait fart adopter par k Conseil de ministres de
l ' agriculture la notion contestable de seuil de garantie, propose de réduire
l 'evoluion du prix garanti du lait de 3,2 p 1(X) par rapport au prix indicatif
pour la campagne latuère 1983 . 1983 . II s ' agirait la d ' une sanction collective
des producteurs, qui aboutirait toit ou tard a la suppression des mecamsmes
de soutien, seuls garants de la sécunte des prix payés aux producteurs . Il lui
demande . en consequence . s ' il est prét a (rus rer pour la suppression de cette
notu,n de seuil de garantie et pour une esolution du prix de soutien du lait
Identique a celle du prix indicatif

Rem ., Selon les oh,ersations de l ' Institut national de la statistigti
et de, etudes economiques U N S F F 1 le pris moyen du lait effecusemei
pdye aux producteurs a augmente de 12 .8 p 100 en 1982 . soit plus que
l ' augmentation gencrale des pris et plus que l ' esolution des prix des
produits necessaires a l ' activne agricole Dans le méme temps, les bonnes
condition, climatiques de la lin de l ' annee 1982 ont permis d'augmenter la
collecte de lait de 2 .3 p 1011 par rapport a Vanne(' précédente .Ainsi, comme
l'ont montre les nasaux de la Commission des compte, de l ' agriculture de la
natron diffuses le 4 mai dernier- le resenu des producteur, de lait s ' est accru
d 'emuon h p IINI entre 1982 et 1981 en depu du retard dans la fixation des
prix en 198' Pour la camnaagne 1983-1984 . le gousernement français avait
fait admettre un ajustement da •, franc sert „ :au 1” asnl 1983 Les prix de
soutien du lait uni . en conséquence . augmente de pro, de 3 p 100 des la date
normale du dehut de campagne Par ailleurs . pour tenir compte du nouseau
retard dan, la fixation des prix . le gousernement a choisi de diminuer d ' un
point supplemeniare les montants compensatoires monetaires pour les
produit, laitier, Atns- le prix indicatif du lut et les pris d'intersention
augmentent en France de 8,2 p 100 par rapport aux pris de la campagne
precedente Dan, l ' ensemble de Li ( ' omnnmaute econumique européenne.
ces pris prugressenl seulement de 4,5 p IINI en monnaie, nationales . Ils

s 'accroissent en particulier de I p 1I0 -seulement en Allemagne et de
1 .5 p IINI aux Pays-Hou I1 n ' y a . en consequence . pas heu de presoir
d 'autre compensation au retard de la campagne

4cru sitar' aide, r! Nt,

31560 . 9 mai 198 t M . Gérard Chasseguet antre l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les conditions de financement des
recolles Celui et est en eflet assure actueilentenl selon des norme,
d ' encadrement qui ne prennent pas toujours en cunsideration les contraintes
naturelles et les fluctuation, qui en résultent II lut demande donc s'il
n ' ennuie. pas d ' assouplir ce ',sterne par l 'application d ' un regimc
spectfique de financement

Rrpun,r Le financement de, recolles a etc encensement rendu plus
difficile au cours des dernierc,,annces par les s,rtation, ires importantes du
maniant des quantités Ils rees que let redit agricole ,a etc anene a linancer
C ' est pourquoi . a l ' occasion des discussions relit ses aa l 'etablassentcnt des
normes d ' encadrement de l ' institution pour 1983, Il a etc tenu compte de !a
speoficite du financement des recolles et élabore un sterne permanent qui
permet de limiter le, conséquences pour le ( ' redit agricole ,au regard de se,
normes d ' encadrement des sanatons exlrcmes de l 'encours de ce
financement Ces aménagements permettront al, ( ' redit agricole d'assurer
dans de bannes conditions le financement des prochaines recolles

.4 „lira. e i rrr//r„r l rnrruhlr ,
}aria, rtariurtul dr ,nlitlanrr r

31675 .

	

9 rirai 198t

	

Mme Lydie Dupuy appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l'une de, conditions d'attribution
du Fonds national de solidantc L ' article 9t . I de la lui de finances
pour 1 9 79 exige des chefs d 'etplurl :ii,n. titulaires d ' un a sanldge de
vitalesac . dc cesser de mettre en saleur plu, de 3 hectares de terre en
polyculture pour pouvoir pretendre a l ' allocation suppl .:liminaire du
F N S Or . considérant comme neglrgeables sinon inexistant, les revenus
pis cures par la mise en valeur de t hectares de terre en polyculture . elle lui
demande si l ' on ne pourrait pas envisager de relever cc seuil de t hectares

firman, l . ' un des prohlcmes essentiels de l ' agriculture Irariçatse est la

difficulté pour Ici jeunes agriculteurs de trouver des terres pour s ' installer

Retahlu le hcnc(icv de l'allocation supplémentaire du 1 ends national dc
sohdarrte aux agriculteurs tiges qui poursuivent leur actinie ou accruitrc lu
superficie maximale dc l 'exploitation dont la poursuite de la mise en valeur

est actuellement auiunsée, conduiraient a favoriser le maintien

d ' agriculteurs retraites sur des exploitations qui pourraient être cédées à des
jeunes agriculteurs . Le gouvernement souhaite inciter les agriculteurs àgés à
cesser effectivement l 'exploitation et à rendre leurs terres disponibles plus
tait, en augmentant progressivement les retraites agricoles et en réformant
les conditions d ' attribution des indemnités de départ.

thuuu(tr ,nrrulr a,uritOie u„unurrr rrrrllr„rr

31727 . 9 niai 1983 M . Jean Falala appelle l'attention de M . e
ministre de l ' agriculture sur le fait que l ' ordonnance n' 82-270 du
26 mirs 1982 qui prevtal la retraite au taux maximum de 50 p . 1110 dès rage
de nuisante arts pour le, salaries du régime général et du regnne des salariés
agricoles . ne comporte aucune disposition purticuhcre en ce qua concerne les
duite, rcgunes de protection sociale S ' agissant des exploitants agricoles, il
lui demande sI des dispositions analogues sont emisagees et . dans
l ' ,illirm,atn, dans quel dcl :u elles puurrrent interscnir.

Repense L ' extension aux travailleurs non salariés de l ' agriculture de la
reforme relative à l ' abaissement de rage de la retraite ne peut être dissociée
du probléme de la cessation d 'aces te des agriculteurs et d ' une révision du
système actuel d'incitation au deparl et de restructurations des
exploitations . Celle question dol' faire l'objet d ' une concertation
approfondie :nec la profession . étant entendu que les charges nouvelles qui
résulteraient de la mise en application d ' une telle réforme impliqueraient un
effort contributif accru de la part des actifs.

( alunurr, rl aravr rphr, crib•

	

Cher

32054 . I6 rnai 1983 M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur le lait qu'a la suite de grêle Importante
tunthee sur le s ignoble Suncerrutn les s , 6 et 7 août 1981, les vignerons de
cette contrer ont I;ul l ' ohm' de pertes de recolle, notoire, et ,Crieuses Il
cuitsi,ute que . de ce lut . le, interesse, uni etc amenes ,a Lire . sur les conseils
de l ' Adnnnntr,rion . des declrations de sinistres qui ont etc achemtnees par
le canal admtni,irauf tradtuunnel II lin fan rem,rrquer qu ' a ce jour . les
signerons du S,uuerruis n 'ont loulou,. pas henclicie des aides
aanpen,.unce, .tus perles de reculies . CI-dessus en uncee, Il lut demande.
ris cunsequence . de bien ,uulutr lui indiquer si les signerons du Sancerrut,
atteints par les dommage, precuen peusent tuun'ur, compter sur ces aide,.
et ,ni cas uu il en serait ainsi . dan, quel, delta :s

Reçusse La grole cun,utuant un risque assurable . les agriculteurs
sinistres ne peusent prétendre aux indemnisations du Fonds national de
garantie des calamtics agricoles pour les perles de recolle qu ' ils ont subies
Ces pertes sunt Indemnes«, par les soude, d ' assurances selon le,
cnndations prrsur, Jux contrais esentuellement tntersenus a cet effet
1 outcluas . concernant l'orage survenu le, 5 . 6 et 7 août 1981 dans le
Sancerroas, Il s ' est ancre que le sens et :nt cgalemcnt responsable de,
dommages cause, au vignoble Dans ces conditions . les mima re, concernes
uni pu prendre le 28 feuler 1981 un arrête dlndcmnis .auun et mettre a la
disposition des autuntes depurtetnentales un credrl de 406 728 nunes A cc
four . tous les agriculteurs sinistre, ont perçu les indcmnues leur resenant

}./rr lier heu

32330 . 21 niai 1983 M . Claude Birraux attire l ' Jttenhon de
M . le ministre de l'agriculture sur les dilticulles Imancieies que
t'urinait acluellcntent . malgré l 'nnpurt,anl cflurl linencier consenti par les
,dherenl, . 1 ' 1 , 1' R A '( ; nue nationale de selec(ton et de prumuuun de a
race busane .i hortdu 1Cel I ,t prugtesslon de, aides lin,ancacres sersues .a vol
organisme par le muuslcre de l ' agriculture n ' a en elles . e1 de luta, pas sunt
l ' inflation Il lui demande en con• .equenco de prendre dc, 1983 mutes Ie,
mesures nécessaires atut d ' apporter une aide consequente a cette
,esuctaion Il lui demande egalenienl qu'un truisientc plut national des
races alpine, sui clahurc et conduit des le I ” hiver 1984 par e
groupenenl d'inlerel ecununnquc qui les regroupe

Repentir Lc maintien de l'actinie ecununuquc dan, les /unes de
montagne est ettoitentent lie a la poursuite de l ' elesage des race, qui ont
traditionnellement etc le support de leur nu se en valeur, telles que la race
d 'abondance, dans la région de Suvuie L ' avenir de cet clouage constitue
donc une prcuccupaatinn de, pouvoirs publics depuis de nombreuses ;animes
des programmes spécifiques, par le canal dc, crédit, d ' orientation geais par
le 1 ends d ' orientation et de régularisation des marche, agricoles
I i O . R M A I ont etc nus en truste n punir Je 1974 dans le cadre du plan
, . Alpes vcrtes rr puis du plan de sauvegarde de, race, alpines ( 'es
pn,grutumes ont beneficte de financements contplcmentanes du fond,
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mlcrtninistenel du de,el„1 liement et Jr l ' .Irnenageinent 111 .11 t I I I) \ R
et de 1 ' ctehll . .emrnl puhlli rcgh,nal il P R 1 t ipeud .nu . dr,ant les
hllüullc . lin,uliliri, rCnC,11111ee, par le, organismes di Sa,,ue el de Marne
',noie . tels que I l une nationale de .el .\Lion de L1 raie bis iii \handanee
qui paluiIpenl ionp'uventent ,, la re .ilisation Je ces pr,gr .nnnu',, la
pour.uue et le ie,eloppentent de ccs derniers nece .sile au pieaLihle uni
1111, .1 det .ullee de la suuati,n actuelle \ art elle' . unie tuile tin,incee
i,ml, , rnlement par le 1 O R \I \ et le I 1 I) \ R est actuellement en
.durs I Ili .1 etc .silice at1 l cuite llation .il du tn,rihini,me agrrc,'ii du gente
duel . de, e .nl\ et tics Iole1, 1( I \I \ ( R I I I . gnlupentenl de Li
mortl .ignc ,1 l,rcnohic belle elude permettra de dresser un hiL .nt de, action.
clnduuc+,interleUrrment Cl de delermmn le, mesures prI .Hlt .ure, .111 plut
genetique . etonllnique Cl suu,lurel ,I retenir pour ,I,sulei le 111 .111111,1 et le
le,eloppcminl de

	

race,

	

Ies prenuers re,ull .,l, et propo .uwn.
d uuer,enti,,n prrinl .ures sir, .nt tondus en tin d .rance I`)1, t lis senrrlili
le ha,e de dis„ ssn , n entre 1e„1g .I111 , .1i„11s pr„lessn,n ielles ,I,ncernees et
e, re,poM.rhles des literie . .,nu :e . polentirlles de lln•ulcentinl pour 1 .1
nuit' en ,cuire d e .u„ns i , ors„nner, in Ia,eul le ce, 1 .lies I)' ires Cl dela
e' prin,rp .rles prcot .,:petu , n, e,prrmees 1,11 les ,'rg,nll .nies de ,errer au,

ele,erns son, reprises 11.1rt, le memoi .uiJunI s,d LI nh•nlagne que le nunr,tere
de f .lgnt,i!IWe plip .ue .1 l ' nurnw,n de la 11rttlnt„lolt des (,1111llllnaute,
iurlprenne,

ANCIENS COMBATTANTS

nt,' ,L Curer,

	

marc, 'hué,

22749 no,imhte 121,2 M . Charles Metzinger appelle
merl,„r. •! ; M le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la

défense . chargé des anciens combattants . sur le, .ertl(IC .rr,

,1 CL .ni,m ,lell, re, .nt1 ,cule, personne . ,,,mpt .lnt ,111 moins h mol, de
sel, 1,i dan, '. .I \\ rrn : .l .!II ,tant 1 .1 d .Je de leur C, .isr„n (el el,il de 1 .111
per a,, .nl11 .111 •r .111\ prtsorl,uel . de t.'uetre stipule dans 1 .1 1„1 n '

' t-lli'.l du
I rc'serulire 1'1 . l sur 1 .1 reliure .utll .rpec Cl i111IIrI11e per 1 .1 tell re elrild,llle

1 ,111 , nuis I•I ' ~ de 1a ( s uis . Heu„Hale d' .1„ur .lnie ,lilllesse de,
tris 11,KW, , .1 l .Il IC, l)C1'un i .,ppli,eu . , n de .crie („i Cl p„11t le .ICp,trlemenl
de .1 \1• ,	tcn:hler .ltl que MI I -11 1 dint,lndr . de cella,d e,a,I,,n.
,eu .en•e111 une .er,l .nni

	

demnande . .11ent etc refuse, . pouf multi . de h Mol,

t r sir .l,t I : :u1

	

yu,' ,,, lest :, „purent met•

	

ton . toue une
1nlu,l, .0 .c . pers„rlr :s 11 .,,rpnlees de lute II .1n, I armee .illem .inde

111 „ .ont i, Iller, a, .ult r, Han, le serine 1 n eltel ,elle ir ont whi le
mente prelu .t,c u, , l,. et oi11 tell pieute ,1 eul,uil de palnoll,nu . que les
preiclere, et 1 : r.t .nd

	

iru, .1,, .Ini

	

esaaon li plu, 111 p1„ihle

	

f n
demande queüi . n :e,ule . !eut perrnelt .,rtl d „hlemr Ici

.erlll .al, .1

	

,,t .•n

	

t :

	

preudle pour tendre eu, e,ades di la
prennerr heur .-

	

a Ii . . . 1116,1, .antt' et le . merdes qui Irur

	

n•, u•nnenl
1u•ti mira

K, ;h o , .

	

1 r, I11, , 4 1 letla . propre . .I 1 .1 rep .lr .11n,n les priludnr . ,uhls

par e . I ru1 .,u .

	

\I . .ite ' ,le \L , si lie du lall le I a1111e, n o n .tiletn,lnde sont
lute

	

, n1el 1 uni Ire . pro, haine reum„n le u,nu 11,01011

	

1 n t1 ,1111
,, .n . irae lu . sir 1111 . al	 et .i,bnl •• de I .0 miu .,Ileni .nnle 1l .I Cie il' 1,11 de

.h I : et

	

te 1„ tint ri' ler .lus

	

1111iii,,, ' . qui 1t

	

,t1111 .IItl•III

	

que lClit
,t 1 . .,• I'•

	

lu ' ,rise .1,111l' t' .,II ell Ilu, .1,4111 . .11 apte , .1, 111,1, le
i)u .,nr .1111 ,Ir .,1, 1 I .u•Il .Ip .111,r1 di L, iilr .nli qui' Li p1 . .i,vuu de ,t

u1r .al pr tai ,•u,n r . 1 pal, le l acte, le .,,11 .11' .111, .I appa t .nl nru',wur'
pour

	

pie, I,r .

	

,1 .111, 1111,' I .'

	

le,1 .1pplit .1r„n le

	

11r1,nn .u1i1
`u du .'r, boer, I'1',

	

l .lnl,li lu, ei1 \lieu rI in \1„xlie

	

\tlurllcnu'nt
, .,rlliPi II est „•UIIgI111 .1 :1 . 1 .I l , re,ellli .111 ,1 , 11 rt tlle

	

elle .Inlltip•il roll e,l
,. . .1nq .uts .1

	

it .r.nm 1r

	

.0 arc,' allrnl .nlli a eu lieu apte . .11 mals de
,Ili est „Il .ulru eut 111 .1,11 .le 1 .1 dwic

	

les
.r

	

1 .r

	

n .,!lt .nre . le durrrr 1 .11 . Il , .1, ,,,nll .0 rr

	

.r 1 .1

	

111„01 d ',111
.•Mir :, - .1 . .ntr du . . .n1h .l l .rnr

Iro ',ro .

	

rnr .,,n•,n, . .1 , r .

	

.,n,

	

ru, n,
ii'', ., '1 .N, . .n,rt .l.

	

n . t, ris . . .ris

	

,iii,, r, . I I I , Iris„

	

rr,
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t i trer 'r\ t M Roland Vwllaume ,.\p1,, .I M le
secrétaire dEtat auprès du ministre de la défense . chargé des
anciens combattants . ,lu .. . \S5 ii1,11i ii .1,,

	

.nlh.11l,lnt . ',tisonna., 11
puer ri' er 1r, .., . mh•11 .rn1,

	

\Iec,e

	

luulvi it \t .0 1, iris Ihn1h . .1 .lppi li
♦ . .11

	

al ti

	

.,Ir

	

Ir

	

huug,'i

	

1r ]11111,,' 11 .111,,,1 .11

	

lis

	

.111,It ' il,

	

,, , III I, .I11 .1111,
pret il pour i''1 ,

	

I e . ,Ilspo , lh,t1 . misage . , hall pi,I'r Ili el .1,e, minas r,

sur t •.

	

Ion, hotu, n11n1 lr I l HM .'

	

( elle „I 8 .1111,.11b i ll demande sui,
t o,n Lente

	

I ,111 .,11 .Iuv,1 niais .1++11te ,.111, Jr l .0 de, quo Ir . , .1t,11n e, „
phodul .inl le rrmlria,rnlinl .h Lin, u„un .nre .,I .rul, .rde et d rntalhrnlrnl
el; Ion, lion .1 .111, ir, „1111 r . Jrp.litrnlenl .tul

	

per ,lu+ let l,Itululnls 111
Tm Won,

	

, g, ni . 1r ,luaIIII . .1IL . n „1rr .p1n1 .uire

	

que

	

1,1
.tl h .11h111, .11 d.

	

.,1 . .11alf,' ' ici tuile Ir, .111 Ici 1,11 l, pr„per, le Li 1 .1 hh,,.'llli ni'
I 1i . agent . d t1ut1111 1 n ,tollé la chai>, 1111, .,1111,' nnlm .leitienl a 11 tai

I quo le I ,u1t 1r r1,11,i le

	

cLl hll .,rmcnl puhllt ..al ln,lir1iei,u .1 1111

nn 1• .ni ,1111 .111

	

.1 g .It .Iitlu en uwli etrnluelite le 1, .m 11,liuenn•nl rrgullrt

de . sel,ICes ,'1 l ' .liclmlpll„elllelll de, di,cises l ;iehes qui ,1111 les lems
.l que ,o1enl re,utue, aux directeurs departententau, le . nw,ens ris
depl .liernenl, et leur „ml UceCssalls poile „ .111. 1 l'Indt,penvihle
p .lrllclp .11loll de, [Cpt

	

111,

	

de, l'C'ss,1111ssallIs .1 la 1111,e en

	

1,
du pale„n .Ice ,ussigIle .1 1 ' 4)Ill,e par la lot s l ' rrllenuon des ,Meier,
i otll h.il Wrtl, il ,rellmes de guerre I rs ,r r,ICu, dep .IrltntcnLrtr, de I . 011lie
n,ttion,Il de, ancien, eorllhalL,irtl, Cl rlutunr, de guerre „ , ni' menace,
II '.1,plt„te compte tenu de Iln,ullt, .lnci de, eredits qui leur ,ont destitues
Il lu, demande quelle est „1 po,ttton ,t l ' egard de . .11gge,turrts qui pie .edint
Il souh .nter,u, ,.1,01 quelle, dt,p,,,tu„n, tl c1,1,age de prendre le plu,

I .l pltiellle 111 p1,+Ihl.', par eseltlple d .tlt, le e .Idre del prase cillt pr„let de lot de
li rl,l nie, leI Ill li.11l, e, .4IIII de rentedlel ,111\ 1111 -Ie II IIe, sur les, 1 11,11c, Il ) 1,111
d'appeleu son .lttention

Rein ., le lion lonctl,mtement de l ' OIhtee mtttimll de, ,Iltitells

conthatt .utts et ,leurre . de guerre lait parue des prc'eclip.ul'ns essentielle,
de ,eeret .nre dl 1,11 autre . du nnnl .tre de la delen .e . charge de, ancien,
co111KIII .utls \m .t le, (lle,nons e,oquees appellent le, rep„nse, sul,,lttte,

I Recrutement de . !onction . .ruc, d ' amont,. et d encadrement L ' as
oncouis pour le recrutement dr Ircve .aüt .1in . grnrenl\ dr, sin lues

entCnenrs de I UII lei n,iuonal dr . ,Llteteis u„mh,ul,utts et , Ictlme, de guerre
eu lieu lin mars 141,1 I c . m,nunattuns „,nt en cour . I n c 11111 discerne

le personnel d ' encadrement . le, e(lce tel, htldgelaiie+ ont etc pour, us en
lot .11tle a l ' Issue du concours lr seirelelre, admtnl,Ir,itl, du t mars 1 111,2

\ingl-,ept pu,lc, lr iununl . .in,nl ml, au concours qui .1 eu heu le 1x m ;u
l'iSt Cette mesure pers etira dr remplace : le, agent . admis ,I Lure , .il„Ir
leurs droll . .I la rebaitis le, 1}omin .tlit,lls et .iltl prc,ue, peur le
lruvrmr semestre de lus) I e . pu„lhlhle, d ',r,lncemenl dans chaque
„seps vont ,trlclentint delltue,, et la reglentenl .ulun actuelle pre,ou que le.
cadre . Ii pe11,en1 henel leer d'un ;nancentent ,ni' chol, dan, le eurps de,
.eiretaure, Sener .ul,, dan, la IlnutC du I 'I de, ntulau, .ltions prunnncees .I la
Siotir di . In+oral . rrglon,un d'edntlnl,lrau,itl ou l ' I . .IIe de, c„nirun
Polir la pl,,nt„h„n ,111 grade de seerctalre admtnl .lr,lul . la prup,orlon est de
1 I . 2' Sit11,uton des ,ac,Ilure . 1 ' /)(lice national a reçu l'eut„n,auon ris
111” de recruter dcs „I, .It,u ri, rit ,tlrrtortthre• pile rapport ,Ill\ illiilll.

hulgrLUrr . et d ' assurer Irur rrmuner .uuut sur ,es ressource, propres l n
.rrl .nn m111hre de ers agent, sr Inul,rnt luup,ur . Cas (onction, un plan de
Ie,orputn ,t etc Inr, en plaie selon les mod,llue . ,usante, .n le, ,ae,ltaire,
qu111ant sol„nlureine t leur pote ne .ont pas templece., hl les , .tiatatre,
ris pl .lce sont en po .luon pour moule sur des pole+ sac .lnl . de 11ti11 .1res.

1 le. ondition. pouront rire uwLlnsr . Ir
ntomtm ,eau i \ne,w du tond . ,It' 11 .11,1 de lon .11onncntent II 1,111 ,lu
nunnnum eue eg,Il .lu, depensi, d'un moln, de lonctl„nnement 4 1 rai, de
depl .icentenl

	

1 e""1 .11111”' di, scribe, 1 1, 1,11,111,11,41. ) de " Mie,
nauon,ll ont Clr Iele,rc . ,le 1 t p 1111 en Ull,tttlti pal l .Ipplrt .1 l 'e,erclee
pletedeld

	

( r pollleentage est 1111p1ltanl ,Lut, la ionlonclure actuelle

/l,rn .h,,rprI

	

,rppar,
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1 .,,rit 19s 1	M . André Tourné demande a M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense . chargé des
anciens combattants . dont le miru,1CIt .„nlloli cl

	

t 1 .c la marche .

1 .1 I,,hln,1111111 et

	

I ,1IIIlhUllln le I appareillage .i I1uie . le, i .ucgnni.
d handit .lpe, .Ipp .nirll .lhlr, 11,1 bien ni111I .11te, tille t t,ll

	

de bien ,,Mois
prru .rl

	

l ' iInlhl,,l d' .1111, .Ilcrl . nou,r .w\ de loti, I,pr, ont iii tenures
url

	

.ni'\ 111111 .1111•s lu r .0 Hel de 'uu,s 11111 ,ont 111111e11,•s lis 1ns .1111t, de
g11rnr Cl pru,l, Il .,

	

otllnrt• Ill . .

	

lnlhn•n de puni lier, di I1uIi.
,ut' g,ne . 1111 ,'tt• .,I Il 11'il

	

.111 tour, di t 1,1 III1111e .tunii

	

.11 .111, .1,,Ide lie,
,111 11 .,\ .111 prn,Innni, umtrttr tel, hl .111 \ a U iduluus le 1 .1 1, 1 111C . .11, el 1, pal

uni

	

.1 11,1' 111 pal 111 .Astre .1,1 .11

	

.I .,u, h .tnllt .l pi, tés Il,

	

aIl
,I „nglni t inginll .11c . sort .1 la ,oui di nia l .uhr . pl .n r . .l,ant pn,,,yui des
I lllt'I,eIItI11N thll urge ,de, CI .I,es I es le 11,111' lll ' 1IK111s 1111,1 1 . , ,11111,

perr1H•Ill,nt ,l uni p .111 d e,1 .11u1 lis nnnien .r . senne, replu, p .lt lis
clone, d .1pp,ui1llagr Cl 1r pis' . loi t d ,111tii p,111 1,1 p .111 e11 n ui,I'te et en

p,nntrnl .lge ,Inr Bilent .111\ 1n, .11rdi, lu guirrr

Hop,no, I1 set11' l•1LI1111 .11 .111111 ,111 n11nr,Iteh .11CC dil .t lrlin,e
h .ugr des .111,Ie11, ,, 111 h .1lt .lnt, i,l elle,11,111inl ,h,lrle ,,,uu . , le' et de

.uprrsl .il 1 .1 111 .11, hi 1 .1 L'hl1,,111 .,11 Cl I .Itlrrhut 1,11 de I .1pp .uilll .igi .I toute.
lis t,ueàh,l

	

de bandit .ipe, .,pp .uirll .lhles au ., 1,,

	

, os d,

a,t :Jrnlr+,lu 11,17. .111

	

.

	

.1,,11inli, Jr L, 1,1 r

	

I h .1mtl, .ipi, .1,11, .111
,1 ,nignii .,utgrnrl .11e

	

,111

	

.1 1 .1 ,11111 de 111 .11a,hu, .1,1111 pro, 1quu 11.
1r11ur,enl l„11s, hirngl, .le,

	

1 u, ,Ier1,liqut, .1111luille . lu , ..rrl .ul .lt
1 1 tel ,1111 1 ,1 . 111 niam,t,e dt L, at't'ire , hm > t e de, an, lin, ,,,mh,ltt .,11t,
.ont ilahl li, en Huant , .,mille 1r 1 .1 ,11,lnl, sun rnlle I :p11aln , u d11
prelulit t' de guide plesui pal le .111 lis 11rn,1„n, rn1111 .nri, 1 ltrs .lbllli
1 uni pals il gl . .h .tlirulnl 1 dulie p .ul polis IC„tls,'i, r,t'tlnr, le pi lois non

.o, 1 .111 11 nr peul elle Inllqur ,• . p .urnlunl p„uI , he, uu 1r .u . irgnnr . i,
n„mhll d .Ipp .nill, n, .1n1 .1rn et I,' n11nhir Jr plolhr,,' , .1n11hur, .nt 0 .111,
de I ennui'

	

I us drus : .11 1 11,11,

	

1 .Iple . 1„111 .,ppar .uur

	

I Ir n,nn lite
.1 app.nlrl, m , Ine .uls 1r lus I,pe,

	

n .,lnhil 1r pi„Ihr,i, ,Ii touer.
, .uuglni . , telnte, en

	

par lu, Ira it lion, lnlrI tt'4 11in1rnL11r, .I une
pat' .111 . rr„111,„a1i, du todr de, pen .1,111 . 1111111 .1110, .l 1tn .lhlile ,l
,1,IIII U', 1r gucnr

	

rl 1 ,111110 p .,ll

	

.111\ 11,' 11,'11,1 .111t' , .L', ,mecs reellrles dr

plule,Ihli .,t1 .1I,
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.\SSEMBLEE NATIONALE QUESTIONS ET REPONSES

	

27 Juin 1983

1. - Nombre d'appareils nouveaux de tous types
délivrés en 1982

I1 . - Nombre de prothèses de toutes catégories
attribuées en 1982

( 'heineugi in<lrrrvusgnnn prrn•Irdur

30836 . 25 avril 1981 M . Jean-Michel Boucheron Illlc-et-
Vllainrl demande a M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense . chargé des anciens combattants, sl des modalités et des
avantages particuliers ont etc. prc%us pour permettre les départs en
préretraite des anciens combattants mutiles de guerre et Invalides d plus de
80p 1(rn

Réponrr Depuis te 1 ” aval 1981, 1a possibilité de le retraite :r
situante ans cet offerte a tous par l ' entrée en application de l ' ordonnance
n ' 112-270 du 26 mars 1982 Cette ordonnance est +ans Incidence sur 4s
mesures particuhéres vivent les victimes de guerre (déportés, internés,
prison lier . de guerre . anciens combattants, notamment) Fn ce qui
concerne une nouvelle anuclpahun u cinquante-cinq ans, par exemple• peur
Ics grands invalides dc guerre . Il cet a souligner a cette occasion que
l 'ordonnance précitée vmphfic l ' entrée en retraite des intéressé+ puisqu ' Ils
peuvent prendre leur retraite a eoixanl' ans au taux plein oins le constat
médical de le eecunlé social qui était auparavant Indispensable Quant a le
condition générale Imposte dc trente-sept annuités et demie d ' activité

professionnelle . elle se trouvera allégée de deux manières : 1° par la prise en
compte dans le calcul de cette durée de toutes les périodes de services de
guerre qui sont assimilées à dee périodes de cotisation, 2' par l ' application
combinée des dispositions de l'ordonnance du 26 mars 1982 et de celles de
l ' article L 383 du code de la sécurité sociale ; ces dispositions permettent aux
assurés sociaux pensionnes de guerre de bénéficier pendant trois ans de suite
des indernmtés journalières de la sécurité sociale (Interruption de travail
pour soigner des infirmités ayant ouvert droit à pension militaire
d ' irnaliditél . Ainsi, pratiquement, les intéressés peuvent cesser de travailler
à cinquante-sept ans et percevoir trois ans plus tard leur retraite au taux
plein de 50 p . 1(111 les trois années précitées comptant dans le décompte des
années d ' actixné . Toutefois, le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale reste le maître d ' oeuvre en la matière.

	

l,NpMit r inv/Irise

	

',inrrii/rlri e tilt ul dis prit NnRS

31861 . 16 niais 1983 M . Pierre Weisenhorn demande ii M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense . chargé des

anciens combattants, s'il ouste des unités du R A D . (Reichsarbeus-
dlonst) considerccs comme des formations militaires ou paramilitaires et
pous :uv . par soie de conséquence, étre validées au regard des pensions de

icillesse

Ripons .' Le R . A . D (Reichsarbeitsdienst) constitue une formation
paramilitaire allemande au titre de l 'article A 166 du code des pensions
militaires d'invalidité et des slctimes de guerre . L'astreinte Imposée aux
Français d ' Alsace et d: Moselle pendant l ' annexion allemande, lors de la
deuxième guerre mondiale, de seoir dans des formations paramilitaires
définies dans l ' article susvisé permet d ' obtenir le statut de ee Personne
contrainte au travail ii (P . C .T . ) . La durée de cette contrainte est prise en
compte dans la pension de vieilesse au titre d ' accords franco-allemands sur
les trasailleurs migrants en matière de sécurité sociale.

Prnve .ns nuhltirrrs e/'uiruliJur il dr s e le nmri di ,i,Urrri r mnnlunr

32108 . I6 niais 148 ; M . Yves Sautier expose a M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, . que l'1 mon fcderale des anciens combattant, de
Le Ilaute-S,no, lors de son Assemblée générale du I " mai 1481, a regretté
que les mesures gouxernei ien(ales n ' aient redue que de 6 .4 p 1(81 le retard
de 14 .26 p 100 pria par les pensions d'inxalMue sur les traitements de la
loncion publique (rapport i-snst,intl ( -' est pourquoi . Il lui demande
quelles decisilins il compte prendre pour que le rattrapage des pensions
s' elleclue au plus sur

Ripons,' Le décalage constaté de la saleur des pensions militaires
d ' envandite sur résolution des traitements de la fonction publique a été
esaluc a 14 .26 p 1181 . L'engagement a etc pris de procéder au rattrapage
correspondant l a ne prenuere tranche de relèvement de S p 1(8) est
applique', depuis le 1 " Juillet 1481 (la dépense correspondante a été de plus
d'un milliard de francs pour Iannéc 1982i Le ministre des anciens
combattants a :iiinuncé a l ' Assenihlee nationale au cours des débats
hlidgétalres du 13 nosemhrc 1482 le relevcmcnl de 2 points nets de l ' indice
de refcrence du rapport constant ,i partir du 1 " lamier 1982 (credo prévu
Jour ce taure 4011 millions sur 2 ans) Fn outre, le guuserncnient a
propose au parlement qui l ' a adopaec une muselle tranche de rattrapage de
1 .411 p 1)81 a partir du I " l : itsrer 1' 1 81 Irelcvcnient indiciaire de 5 points
credo supplementvire correspondant 245 nntlurns) Les deux mesures
prcotees se traduisent par un relesenicnt total de Ili points (171) a 186 net)
de l'Indice de reférelice de la s,.leur des pensions pour la période du 111 Juin
1481 au 1 " 'envier 1481 (article 74 de la loi de finances pour 1981) Ainsi,
en application des engagements pris et conlorniément aux intentions du
go usernemeni . le rattrapage promis sera rcelise pour rnoii e a rni'chemin de
lu leglslature Le décret n" 81-146 du 24levner 1981 (fourmi! officie l du
27 lévrier 19811 concret se ces diverses dispusuions et le revalorisations
comécuanes a l ' application du rapport constant pour l ' année 1982 et le
dcbut de lannec 1481 Les Irasaux prepar,roures, actuellement en cours
pour le voue de budget de 1484 . ne permettent pas u l ' heure présente de
préciser le pourcentage de rattrapage qua pourrait i ire applique l 'an
prochain dans le cadre des engagements rappelés ci-dessus

	

Iuun, rr IIelllisir

	

ge'riiallia

	

ait

	

lh . x pentu .,

32201 . 2.1 net IWM1 M . Germain Gengenwin demande a M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, quelles mesures il cuis sage de prendre pour que
les anciens semh,Ut .uus, en ce que concerne leurs retraites speciliques.
puissent heneticier des dispeslleons muses en applii,uiuii au I " ,isril 1984
permeIlant, sous iert :uns ienditiitls, de prendre se retr,:etc a soix,rrile ans

Centres
d'appareillage

Ressortissants
du code

des pensions
militaires

d ' invalidité

Total

Ajaccio	
Bordeaux	
Caen „	
Clermond-Ferrand	
Dijon	
Grenoble	
Lille	
Limoges	
Lyon	
Marselle	
Metz	
Montpellier	
Nancy	
Nantes	
Puis	
Rennes	
Rouen	
Strasbourg	
Toulouse	
Tours	

Total	 I

	

90 928

	

276 260

	

367 188

515
3 775
2 225
1 978
3 170
1 891
4 334
3 471
4 089
8 956
2 918
3 634
3 857
3 564

17996
4 177
2 004
8 676
6 184
3 508

604
14 720

9 523
10947
12 909
11 127
21 319
21661
22 714
26 754
10 285
11 447

6 295
5 949

19 346
16 013
11 848
15 351
18069

9 379

1 119
18 495
II 748
12 925
16 079
13 018
25 653
25 138
26 803
35 710
13 203
15 081
10 152

9 513
37 342
20 190
13 852
24 027
24 253
12 887

F anéficiaires
cas différents

régimes
le protection

sociale

Centres
d'appareillage

Ressortissants
du code

des pensions
mi l itaires

d'invalidité

Total

Ajaccio	
Bordeaux	
Caen	
Clermont-Fernand	
Dijon	
Grenoble	
Lille	
Limoges	
Lyon	
Manille	
Met:	
Montpellier	
Nancy	
Nantes	
Paris	
Rennes	
Rouen	
Strasbourg	
Toulouse	
Tours	

Total	

	

2 978

	

35 965	38943
1

21
161
105

56
143
52

162
134
105
328

76
141
132
94

495
183
57

269
155
109

122
2 229
1 721
1 319
2 057
1 864
3 215
2 729
4 751
3 735

832
970
535
525

2 087
2651
1 433
1 367
1 149

674

143
2 390
1 826
1 375
2 200
1 916
3 377
2 863
4 856
4 063

908
1 11l

667
619

2 582
2 834
1 490
1 636
1 304

783

Bénéféiciaires
des différents

régi mes
de protection

sociale
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1

Repense l a retraite du combattant est sers« aux titulaire, de la
carte du tom battant (e n'est pas une retraite prOle,donnecle . mal, la
traduction petuniaire dune recoin pense sersee a titre personnel (non
res ersihie en cas de dorai Se s condition, d ' attributlor et son paiement
,ont independants de la retraite prolessio inellc et . notamment . de rage
J r r u,erture de . droit, a la retraite ln l'etat actuel Ce . textes, elle est
,ersee .r partir de rage de sorx•tnte- :tnrl ans rnec une anticipalltltl
possible . soixante .rats en ca, den, eltdite et d ' absence de ressources Le
prohlemc de l ' abaissement general de soixante-cinq a soixante ans du
,ersemenl de la retraite du combattant . sari, condition de ressources et
dlmaladuc . retient l ' attention du secretaire d'Ftai aupres du ministre de
la delense . charge des ancien, combattant.

I'rn,r„m militaire, J ni der Jrlr el

	

lune, Clleffe
prn,rnm des 1,11 ah i..

32209 . _i mati 19xi M . André Audinot demande a M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense . chargé des
anciens combattants, de bien ,r,ulorr lui prrciser les per,pectne, et le.
c.hean .es du retabli„erneni de la proportionn .thte de . pension, de
In p Itxl a ilxt p 110 . pour laquelle de . Aude, .. approfondie, . .. ont.
rmhle 1 . 11 etc cntreprl,es a son ntrtustere

Hrpnnse l e retahll, .rmrnl de La prupor(ionnalite des pennon, de
IIe a Inn p Inn l aot partir des questnm souni ses a la ('ontntl„Ion
hudgetaue instaurer par le secrelarre ri I tai stupre, du nunl,tie de la
deten,e rh .uge des .toc :en, coruhatlants . co concertation .nec le,
repre,eniants de, contederallnn, d ancien, combattant, et .idiote, de
guerre . .clin d examiner notamment Mordre d ' urgence de, ntesure, .t
prendre (ente Conter Lation est en cour,

BUDGET

lr npnl sur /e rr'i enté

	

r/WVn nl 'anodine

25319 . ,rosier Ive ; M René Haby expose .a M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget . chargé du budget, que l'article 19, du
ode gencral de . rnlprt, stipule que le quotient familial cal augmente

d une dent, par' ;tan, cert .urle . .onditinn . cl . entre autre . au henelne de,

'qu'ore, de la

	

Brie d'inselydile pies ne .a l'article l' i du code de la
lama le et de I aide „ourle I 'lmpnmr de des larauon de tesenu pierrot

,u µ•I une que,in ri '• 'user ,nu, la carte dlnsandae ou une pension
J rns .andue d au moins 411 p lut . a .c„mp.ignee de nouuc .tlon, entre

p .ren'heses et roc, en petites lettre,

	

code de la famille et rie l'aide
ale guerre ou accident du Irasarl . . ( e . Indication,, dalle . polir

1ldnum,tralron . le sont Moi', pour beaucoup rte gens ample, . qui ont

lao trcquemntnierri dan, le panse 1 .1 cnnluaon entre ses cane, ou

pensions d nt,alidue de 40 p IIIII . et le taux d ' insalutne reconnue par 1 .1

sesurite wunle ( elle si en elle' d&liste de, .ille,talrons d Incajaute de

tra . .nl .a taux sanahle qua ,ont en lait la snn,tataimn .tu regard de.

regirnC, de ses urate ,oslalc de l'aptitude .1 r'serser in Ir .n .nl .ors nu , .n,
annhuuon de rente Il cal sertatn gn ' tII ntatiere J rnrnpn,ltioi, seule est
salahle la fane dch,ree par Li «) I () R f 1' tetonn .il,,ant un taux

de .1,p Inu ,un .mt se . propre, norme, Mal, nit peut estimer que

he .tucoup rie nies liratiuns de resenu, ,ont ratiner . par simple urnlusiutt
de terme . d .Ins I esprit rie rieslar .i nr . rie hulule lm t tu . 1 :, seir Ise, hscaus

pr . .edeit astncllemCnt .1 de . redn•ssem in u s dlnipot, depul, 197x .1 la

Nuite de la s,rn,tal•ttinnu de ces erreur, i .1 Charge en est tir, lourde pour
beaucoup de personne, .0 lubies rc,wurt e , Il lut dctnande sil n'est pais
possible de Inviter a I coince en f our, ce I,pe de rcdn . .rmcnl et s'ri n ' est

pas possible d .autre part . de rlientmmler de I .rçun plu . espllulr sur

1 imprime de dia Lu .rmn de rc,Cnu, . quel n ois renl de da•lerur la racle
delr,rec par la 1) I) A r S

	

apte, .1,1 . de Ica ( (t 1 O R I l' peur

puusutr henetlrren de l'article I9 5 du soda• de, nnp is

Rrpnmr I .a regul .unatiun de, impo .iuom etahbes .iret. un qun sen,
tamthal ou des .th .illernenl, errnoes ris r,twli de la pH, en somplc d'une

serte d'in,anditc duit . lorsque le senne saperrot de l'erreur uunnn .c
par le sonlnhuahle, cire ,perce pour toute la penode non pressier 1 es
u,nlnhuahles de honni: bu qui eprouseraient des drlh .ultes Pour le

reglemenl des sommes due . pensent demander dan, la me sure nu le,

droit, du 1resor .ont garanti . un rr helnnrnerneni de, irltpu,rtnns A

I orrr,isrrn de I .o mis au point de, imprime, de nierLrluiun de, rrsrnu.

de 19x I . de, explications uanplernertlan•, seront donne, . dan, I ., nul ,e

cnrrespundantc pour rhnruoucr les nul tic . dr eunlnsnnr Signale, pal

I honorable par! . mcntaire

lute sur lu rd/eus' ,douter r nntnile et r nrr •nlhw x

25655 . IO lunsier 19x ; M . Robert-André Vivien expn,e
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget . chargé du budget . qu ' une cutreprt,, dont
le chiure J'afLnres est compose pour Mi p IIIII de produit, exporte,.
remet ,1 ,es tournlsseurs en cuir, d ' annee de, atte,laton, d ' achat en
rranch .e de T Un de ce, lourntsseurs .1 I,ut l'oh(ei d ' un
redressement de i V A pour la periode du I ” au 15 lansier 1982 ,t la
suite d ' un eontrole h,cal . et cela bien que la facture de la marchandise ait
etc etahlle sur relere !e 7(i 'armer I98' I ' adminntratiun It .eale a opere
ce redressement sur es bon, de lisrauon anterteur, au 15 /ans ter Il lui
demande ,t cette operation lui apparais conforme a lai reglementaton . du
lait notamment que la raclure aurait pu etre etahhe „In . Lure apparailre
Ica bon . de lis raison en cause D ' autre part . de nonihreu,e, entreprise,
n ' etahlnsent pratiquement leur, laclures qu ' en lin de mots et Il est de.
lors imposable dC lournu le, attestation, d'achat le premier du mous

Rcpnnre L'article 2 - 51 du code general de, nnpnl, subordonne
l ' acquisition cri rranchlse de taxe sur la saleur ajoutee de hier; . de,unes
ctre exporte, .t la delnlance par un ,a„ulettt exportateur d'une
attestation prealahlenient .t la Ii, raison de, bien, par le lournl,seur . Il est
de porter perlerait, inuteloi, . Il est admis que le, exportateur, qui font
xalnir que cette refile leur occaaonne de ,eneu,e, dillirultes pu1„enl . sur
demande expresse adresser au ,ers Ice de, Iru prit,, elfe .1 utorne, ,1 della rer
I' rutesLtlon apres la lisr.u,on de, bien . dan . le, condition, et pour le.
cas enunieres aux paragraphe . i a lu de la dacunuenition de ha,c
,rnr i A ;22 52

	

('eli elrnt II ne pourrait sire ',pondu arec plus de
preslann I ' honorahle parlementaire que a, par l ' Indication du
contribuable et du ,erxice des nnpril, concernes . l'adrnnu,tratinn matit en
mesure de 1 .tire prnceder .1 une Criquets'

4 „c a nitie r r lrlllr„r

	

rrcurrr de, lnnr hwrn .nn•,

	

n rl, et rrtr/Oint,

rnrtlnrytllnrl, cers jr r ll,lnit,

26449 . i l ',urler 19x ; M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget . chargé du budget, sur
le . d1,pn,ulons de l'article 1 il du code de . pendu', de retraite Il
ra•,ulte de, senne, de l 'article I Il du code de, pensions de rcir,iuie en
rigueur a la due du Becs, du n1,u1 de '.1nu• S . qus' la malnrauon
.rllrihuahlr .aux retraite, . ou a leur ,C11, qui une de, au omet,
tans entant, lu,qu'a I ' .ige de Han ..art, . ne peut lui cire accorder \1 \
n elani pas titul .urie a 1 .1 date de son drec . . d ' une pension d',an.tcnnete
ou admis a la rclnte de l'exs'russ' dr se . InnsWn, II lut demande .
cnsn .ugC uns' mndullaatinn rte se . rh,puatnns qui sis',asantagc le, ,cuir,
qui . de pou le dese• . Prcuae de leur mari . ont dent etc .uniront, . a de
nomhreu,r, .hilisulles

Rrpwnr Sou . l 'eniprrc le, dispositions de Lotit le I il du sente de,
pensons i.ii sigue. lu,qu ' au I ” dc,nnibre 111,4 . Ir henetsc de la
nu .lorauon de p .nanrl .usurdre Al. rehauts', .osait de, .an nuisons rot,
culant . oint rs'senr aux titulaire, dune pcn,uut d ' .ancienns'lc I c rode
de . pension, annexe a I ., Inu n 1,J I ti'i du ,h deacmhrr l'1h4 a, .nnt
,upprlme Iodle rhsurnsnuoll entre pend . . ri 'arnsuCnnelc Ct pcn„on
prnprsniuunnelle . '',Meier I Ix qui arsnrrle unir nLllor .Ition de pension
ara retraite, .riant ,Irsr uor . entant, ou Plu, s a'Phgns' .a louis IC,
tuul .tne, d une Pett,unn t'ont eri re crut . I rnlpl de la nousCllc Irgl,lalh,un

eprndanl . ris surin d1111 pnnrnls' constant en mallerr dr Pcn .lon, . Ir,
droit, .1 pension de, agent, de VI lat . et a I . .rinni de 'cul, .tsanls tau,.
doncnl cire apprrcte, .ni reg .ud de la Icgr,Lauou qui leur est apphs .rhlr
au mutilent de la liquidation de la pen,u,u, louer ntodiusauon
po,lcnsurc de 1 .1 legrsl .tlloru clam ,atm intltlente dit 1 .1 situation des
mlCrr, u•, I C pnnf rPr de non iruoaCll,uc en nn .atene dr Pr n,n , n . c .t
d'adllcut, rappels par I aniser .' de la loi du Y . dseinnhte 1964 Il en
',ante que le, fonctionnaire', IuuLule, dune pensnn PloIortunucllc
rrntse•dce .naine le I ” decc nthrc 191,4 , aiu .0 que 'culs .cures . ne peu,rnl
hCneilctet des dnfu,iuon . unalu .r . dans le nouscaIl sude Cl nalWrumnnt
telle . de I .nti .le I 1x [clone . a la Imq n u . .uon putt cillant,

/rrr/'mils el lao',

	

.unir nlr .1 . „combe u r

27401 ''came l'iti Mme Berthe Fièvet ache I attention
de M le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget . chargé du budget . sui I . . Inr n' nn loto

du .' x drnemhic l'ihh qui matous clan, ,un .Ir us le 4 une Puhhule
du ptnlls'ge Ju IR•,or Cri matte, Irss ale .a I - cuis once de rralaut,
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contnhuahles commerçants ou non . personnes morales L 'arrcte du
28 mal 1968 a fixe le seuil a _l) 0(H) francs pour les Impôts direct
Depuis . ce scull est reste Inchange et touche un plus grand nombre de
personnes modestes en 198 ; . par rapport a 1968, qui se Irousent Ires
gène, par cette publicrte En consequence . elle lui demande s ' II
n'enstsage pas de releser ce scull

Repon,r La loci n t.('-11H)' du 28 decemhrc 19h6 a déterminé les
conditions de puhhcile du prtstlege du Trésor en matière fiscale . Le
relexement du montant minimum de, sommes pour lesquelles la puhlteite
a etc rendue obligatoire par l ' arrète du "mal 1968 est actuellement a
l ' étude dan, le cadre du dispositif elahore en malter': de presentron et de
reglement amiable des dtfficultr, de, entreprises . qui desratt étre
prochainement soumis a l'examen du parlement.

4 aurons rrrll/ror

	

rr>'unr Jas lSn,llnnMglri's Inde et Milliaires
renifle:, el, art ambon

28181 . 2, lssnrr 192 ; M . Michel Noir expose a M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, le cas d'un couple de
fonctionnaire, . sans enfant, dont l ' un des deux conjoint . s lent .i décéder.
S'il s'agit du mari et qu'Il osait quanre ans de sers ace, . la xeuse percevra
Imniedlatement et' sans limitation d'age la resersion de pension de
511 p 11H) '\ Ilmere . si c ' est l'cpouse qui decede . le mari ne pourra
perie,oir la rexersnin de pension qu ' a Lige de soixante ans Il lui
demande . en consequenie, au regard de l ' egalitc qui doit exister entre les
hommes et les femmes . quelles mesures Il compte prendre afin de
remedrer a cette situation

Renon, l 'article 12 de la loi n' ' ;- 1128 du 21 decemhre 1973 qui a
modifie l ' article L 50 du code de, pensions cixdes et militaires de retraite
a substantiellement amihore la situation du seul de la femme
loniuonnaure Hien que de, dilferences subsistent dan, les conditions
d 'attribution entre seul et scusr puisque . pour le seul . la jouissance de la
pension est dalferec jusqu ' .t rage de soixante an, et suspendue tant que
subsiste un orphelin mineur . le droit a pension de reversi,n consenti au
seul de la lemme Ioncunnnaire . .ipparail globalement Ires asantageux A
litre de comparaison . Il peut atteindre ;7 .50 p 100 du traitement aflcrent
a l'Indice brut 550 soit actuellement l' 8114 franc, contre un maximum de
22 2311 Iranc, dans le regmne d 'assurance stetllesse de la securttc sociale
Iregime generall In outre . au cas ou le conjoint sursnant est reconnu
atteint d ' une infirmité nu maladie Incurable le rendant deftmusrment
Incapable de trasatller . 1 entrée en jouissance de la pension est fixer a li
date ou la consl .alalnsn en a etc Rafle Dans ce, conditions . et compte
tenu de l ' ensemble de, charges auxquelles li tai doit taire lace . tl n ' est
pas en'.usage de modifier sur ce point . la reglemcnl .ituin existante

lnrpoih', r i	n/Ir' peu/'SVnrinelle

	

Lorraine,

28185 . 21 frime 1981 M . Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . lé secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget . chargé du budget, sur
les dulficullc, que rencontre le ,yndtc .il mixte du Nord metropole
Lorraine pour connailre le montant des taxes professionnelles perçues
par les diffetentes summum•s dan, le ressort du pole Industriel ( es
cloneras sont necess.ures pour que le syndic .0 mate du Nord métropole
Lorraine puisse procéder a la mise cri reiuus retirent de la part de la ,e
pr•rfes,tonnelle qui lue ressent i)e mmnhrcuses demarChc, stupres du
Iresnner payeur gèlerai n ' ayant pas encore abouti . Il souhaiterait sasorr
s ' il ne serai) pas possible de presuir dais, les cas du nléttie type, qui
l ' administration fournisse autom.tuyucrnenl les cicmcnts cl'de„us
chiques

Rrpnnrr ( 'nnfnrmemcnt aux disposition, de+ articles 1 . 22 51 1 et
L 251 -4 du code des commune,, les sxndtiats de commune, dutsenl fixer
le montant de la contribution a laquelle est tenue chaque commune
associée, contribution qui peul et re rempla ;ee par le produit des quatre
taxes directes locales Ise montant de cette contnhulion est arrcte dans
les conditions définie+ par les statut du groupement . et Il n ' appartient
pas à l ' admtnlstratiun fiscale d ' intervenu dans cette uperaunn
Toutefois . lorsque, comme tel semble titre le cas dans la ,uuaunn es"q rie
par l ' honorable parlementaire . la détermination de celle contribution
implique la connaissance d ' éléments détenus par la direction des serf 'ce,
flMaUx, celle-ci ne sr refuse pas a les communiquer . sur drm,uule . .nt'
groupement Mars en raison de la multiplieur des syndicats . et surtout de
la diversité des modalités lie fixation du montant de la contribution des
communes membres, Il ne peut cire en'.i+agc de fournir ,y+tcrn .Iuyur
ment ces renseignements a l ' ensemble des groupement,

Budget muni,ii're r serriee'e et'lecteur., i.

28403 . 28 iesner 19183 M . Jean-Yves Le Drian appelle

l ' attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur les
difficulté, ressenties dans l 'exercice de leur profession par les comptables du
Tresor publie Il apparait en effet que . du fait de l'insuffisance des crédits
de fonctionnement . Il est Impossible de procéder au reamenagement des
perceptions ; d 'autre part, et pour les mèmes raisons . les recexeurs

municipaux ne sont plus abonnés au journal u//iriel. Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre en vue d ' assurer le maintien de la qualité
du service public assure par les fonctionnaires du Trésor.

Reporte Un effort Important a etc rcahse par le gouserr,ement depuis
son entrée en fonction pour améliorer sensiblement la qualité du service
rendu aux usagers et les conditions de trasail des agent, dans un cadre
compatible axer les contraintes hudgetaires actuelles En ce qui concerne les
sersrces extérieurs du Trésor, les crédits destinés a l ' entretien mobilier et
immobilier courant ont certes eté stabilisés a leur naseau atteint en 1980.
mais une dotation speciale pour les trarxaux de sécurité les a abondés en
98' Fn outre, les autres allocations de fonctionnement ont etc

resalonsées ; c 'est ainsi qu 'en 1983 les crédits mis a la disposition des chefs
de po,,tes au titre des fournitures de bureau, du téléphone et du nettoyage
ont progresse de près de 10 p iINI . 1k plus . le chauffage des postes non
centralisateur, est desormau, pris en charge sur la hase des frais réels. La
stabilisation des crédits tic luxer a certes conduit la Direction de la
comptabthte publique a différer certains projet, et a suspendre . au cour, de
l'annec 1982 . l ' engagement de projets nouxeaux TouteGns, la progression
des autorisations de programme pour les crédits d ' équipement des serxiees

136 .6 million, de francs en 1982 et 175 .5 million, de francs en 1983)
permettra en 1983 la reinstallattun d ' un nombre non neghgeahlc de postes
comptable, S ' agissant de la ducumeniation mise a la disposrlron des postes
comptables une politique plu, selectise a cté mise en truste Toutefois la
reduction des abonnements au Jnurnsl ont, tel. rclesce par l ' honorable
parlementaire, rendue necessarte dan, le cadre de l ' effort d ' économies
hudgetaires . doit étre appréciée compte tenu de l ' existence d ' un système
d 'Information qui assure aux comptable ; la disposition de données
nécessaires a l'exercice de leur mission II content en particulier de rappeler
que ces comptables agissent en fonction des Instructions ministérielles qui
comportent en annexe le, disposition, figurant dans les documents officiels
et qui les concernent directement Enfin, la progression des moyens des
sers ces extérieurs du Tresor ne saurait étre analxsee sans consideration de
l 'effort Intensif d ' automatisation des procédures qui s ' accompagne de
l'Implantation de matériels informatiques non recenses aux rubriques
hudgetaires evaquees par l ' honorable parlementaire Pour apprécier la
capote de, semer, du 1 réso, de faire face ai leurs obligations, Il faut donc
prendre en compte un budget informatique qui atteint 4)15 millions en 1983
et aura progresse de 73 p 1181 en deux an,

fripon sur lis erunJrs /ornent', 'prnnnnrs nrrpo5,b/.'

28740 . 7 mars 19x ; M . Georges Mesmin rappelle .i M . le
secrétaire d'ttat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que la direction gencrale des irnpeits,
dans ,a recherche de, personne, n ' ayant pas souscrit de déclaration 1 G 1
a . dans un premier temps . relance de lapin amiable les „ assujettis
potentiels r, . elle adresse dnren .nant des nu,e, en demeure aux redesahles
qui n ' ont pas satus).ut a sa prem iere demande 1a démarche suivre par
l'admtnt,lration semble conlresetur aux lexies reglementanl l'l (i
effet . l'unpri me 3962 qua constitue une musc en demeure informe le
rontnhuahle „qu 'en sertir des dispositions de railleur xx, .W-1 du code
generai des impr .ts . sel ,rsalt l'obligation de produire au plus lard le
19 octobre 1982 une dedaration n” 272, I (r 1 au litre de l ' Impôt sur les
grandes lor)unes ' est exact s1 le patrimoine de l ' unlere„é dépa„e le scull
des ; n111hons de francs l n rexatche, les contribuable, dont la lurtune
n'atteint pas ce montant n'ont ,aucune uhhgaunn de souscrire Il appartient
dons a l ' adnums)rruurn de taire la prcuse que le redex,thle tombe bien sous
le coup des dispositions de l ' article

	

du l (i 1 Par l 'exigence du
depril d 'une cleclar,ttion . l ' administration renxerse en lait la charge de la
prcusc detrmnent de contribuables n 'atteignant pas le scull d ' imposition

n cotscquence . Il lin demande ce qu'Il iump)e Lare pour mettre lin a cette
pratique adnom,IraUse contraire .a la Lu

Rrpnnrr i orsyur . maigre de, demande, aimables et une musc en
demeure . une personne qu 'elle presuine Imposable n'a pas depo,c li
declarain . destiner .a la perception de l ' inrpot sur les grandes turlutte, . nu
ionien des explications nu pistalit allons qui permettent de la tala peur
e .h :ippant a celle pt•rteptinn lilu fao1, par exemple, de l ' existence .rom passa
gnore du sers sel, l ' administration est Inndee t' a fixer prnxi,otremetlt le

montant de Ilmpol qu 'elle estime dti .rit i ress,r d' .aptes les cléments dont
elle dispose et a le nit•ttre ris reinusrt'ment Les droits .011,1 .trhilre, nt'
pensent Cire remis en cause par l ' lntcres,r que par Li sou,eliption dune
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dccler,uton ici article L 'n B du In re de . procedure, fiscales du houseau
code de . miro. . et expose des motus de l'articles de la loi de Iln,,nees pour
14x2) \a, . par ,a semple remise . cette declaration met un terni ; a
l'arbitrage . elle est_ en effet . seule retenue pour la liquidation de l ' imput a
sauf le droit pour le se nier de la contniler Puisqu'il ,ulht de s ouscrire une
telle decl .rrauon sana asoir .a l 'accompagner de lu,tihcation, par(tCuhere,
pour obtenir . le ca, eshe,lt . un degre,ement Intmcdrat . partiel ou total . et
mettre l'administration dan, l'obligation d'engager . s'il s a lieu . la
procedure de redressement contradictoire . la procedure légale de l'arbitrage
n ' entraîne manitestement aucun rensrnrment d :: la charge de la preuse

f .,,nornt '

	

militera s e r t

	

s e, lt' rleUr,

28797. ' mars 14 .'1 M . Bernard Derosier appelle l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie . des
finances et du budget . chargé du budget . sur la somation des
,omptahles du Fre .or public En effet, cc, personnels et leur, sers ces
correspondant, connaissent depuis plusieurs annee, de. condition,
niatenelle, de plu, en plu, precares yu,snt a leur bon tonetionnement
\rosi depuis rois an, . on assiste au m,untien du montant en francs
courants de . .redan d ' entretien cl .1 une snsuttisance des errait, de
Ionstionnemenl Ln conequence . Il lm demande de bien soul,ur prendre
I g ue, les mesures necessalres afin de pallier les son,eyuences cille ce,
con .Ider,ulon . matrnelles ne manyurnl pan d .noir sur la yualite de ce
,rnice puhhs

Rep.m,

	

I n ellort Important ,a etc redise par le goursernement depuis
entrer ris tssnstn,n pour nmrhnrer sen,Ihlentent la yu,dte du sers use

rendu au, usagers et les s 'ndluons de ras,ul de, agent, . dan, un cadre
snmpatshle .'sec les ssmtralnte, budg':t .ures .rstuelle, i rt ce qui sis /cerne les
sers tee . e,terleurs du ire,or les srndu, destines .r I entretien mobilier et
immobilier souranl ont ,Cric, sise stabilises ,r leur naseau attela en 1 4 x0.

mais une doleuun .peelale pour le, iris .sus de ,rsunte le, .. abonde.
en 14x' ln outre . les autre, allocation, de Ionslmmnemem ont etc
resalornre . . -rsI ainsi qu en l i i les .redut, nus .1 la disposition de . ehet.
de ponte, au litre des tourntsire . de bureau du telrphone et du netls,sage
ont prngre„e sir pic•, de 111 p Inn De plu . . le chaull .rgc de, ps .,les non
.entralnateur, est de,s . rnl.uus pris en charge sur la liane de . Iran reels 1 .1
s tahl l,etion des ,redits de lasers a cerle, conduit Li Direction de la

o mplehlliie publique ,r di!terer certains proies . et a suspendre . au saur, de
. .rnnrr lit' eng .lgernent de projet, nonseaus 1ou1elol, . l .1 progrcv.ion
des aut,'rn,rliorts sir pn,er,unnse pour les credits d 'eyuipernent de . ,ersn: e.
1lh t. nuilion, de trame . en 1`1 .2 et 1-"million. de Iranc, en 14x11

permettra en Ivoi la reln,t .dlui„n d un nonthre non negllgeahle de postes
artnptahles IMilet( l . i c i pn .erc„Ion des rnusens de, serslses ellenenr, du
i tes . .r ce s .iurait rire .trialcsar s .11l, cu•rildelrtisll de l ' effort Inletnll

d ad/om .U :S .,ti on des pri,edures (MI s .rssompagne de 1 Implantation de
ntalerieh Intorm,itiyues non recenses eus rubriques hmlgel .ures essquces
per hnnorahle n,ulenurLure Pour .rpprecler la tapaclte de, serslcc•s du

de Lure lise a leurs ohlig .ruon, il faut donc prendre en compte Un
budget mlormetlyuc qui ,iiternt 41, nnllioruse ru liai cl .rur .I progresse Jr
' I p IIx) en :ans

	

l r,lrnp . .rl, rn,,ril,nt e s	p .,rr,

31238 2 man l' . . . M Claude Wolff demande a M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des finances
et du budget, chargé du budget . de bien couloir lui pre . ,cr v ,, un
bilan de la situation a etc arc„c sur ternie de la ,at,on touristique elle
d .rppreurr les . o n,equenles ese iiuellc, des mesures cols•, pan le
parlement' . r.rticic il de La Issu de bilart .e, pour six' Instituent tint droit
sl sK,ils sur ce rtains nés ires sic 0	C1anime sort predeee„elle , s .'L,II
eng .,2e dans Urie reps,nsr ,r iris' que .tinn Cuite de %l Jean i ran~rn, Puffin
n - 72291'l Joui 1ix2 . et quelle . en soin le, .on.

Rep.nne Institue par l '.incClc Il Il de la lot de Iln,mc•, pou : 14x2 , le
droit de d ,,Cale pnur .uit un double .11, 111 I un el .Int de lutter contre la
fraude et 1 es .nl,rri Ins .slc . I autre dent de dr .our .igs•r le mesour . a certain .,
passllons (e d'or' ne .onsernc que les neclses sir plaisant,: u'trangcr,
sc{surnanl dans les port, Ir .ris .u, et qui

	

I h,ulenl paslllun d un parss ou
territoire Masan' Mt, conclu esses I .r I rance de sonccnuon d .r .,t,lensr
mutuelle en rn .rncrr d',u,,nicrc 2• ou se troussent sou, I, .ontrolc d ' une
personne phssrquc ou rnor .de re,rd .ant dan . MI de .e, parc . ou Iern taures
Pratiquement . tariras tenu des anurnegemcnt,apport, .i lia rcglernent .auon
seuls Ics nairas battant p .nlllon du 1 ,hersa et du Panama pis, qui ,c sont
loup,ur, refuses a ss,nclure une ssnnenllon d ' Js,nl .lns.r ednunlstr .alus .rscs
la I rance demeurent assujettis au dan d es . .ilc Il est prru,s• que se situai
n est pis .ipplic .lhle .rus ne,lr, , de pl .u, .utsc snnsrrncs pendant les se s uis
qui ne constiluertt par, de, escales, .r , .rsolr l' 1 .1 pelade de, Ire, 1115 ou

rcp .rauons elleslues sur de tel . nomes stationnant dan, un chantier
nasal henelie .int de I entrepul Indu,inel ou plates .rus le 'clonus de
14MM .. art tcnspur .ure . 2• le temps ou le n .I,Irc cal unmonulns sous la
surseillanse du sersuc des douanes le pl.n, .inucr riant reparti .r 1 et ranger
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1
loutelsq, . pair ester tout abus, Celte pensde a et ., hmiiee .i h moi . D'une
enquetc cffecluee ces dernier, mot,, dan, le . port, de plat,ance des
departcntent, du \ ' es' et de, Alpe, Manumc,, il ,'ancre que seuls " O nas Ire.
les auraient quine, pour des mstils se rapportant principalement . au droit
d 'escale . ce qui rcpre,ente un Ires laihlc pourcentage

	

mslm de (1,5 p IINI
par rapport eus 14 25 . place, de stationnement recenser, dans ce . port,

Il est apparu . au cour, de cette nteme enquite, que le coefficient de
remplissage des ports de Celte regrsn . la seule ou de'. dlflicultes Ont etc
signaler, . demeure analogue e celui des aunees precedcntes I nlin . Il est
per ise yuc le taus de freyuentation de, port, situes sur le, autres façade,
nt,in ;ltnes a etc equis,llent, au cours de l'etr dernier . a celui enregistre le,
,ronces passer . Dan. ces conditions . Il ne semble pas que l ' institution du
droit d ' escale sur certains nasires de plaisance ait pu freiner . globalement,
les ,rosi' , du nautisme, en particulier, sur le haras niedltcrr,rusur

( 'nMnrer, e r's lu 'Ih 'rlr

	

re L'lelnu ' rli ssuss'i de, es /tune,

31399 . 2 niai 19 .1 M. Yves Sautier r,psse a M . le secrétaire
d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des finances et du
budget . chargé du budget, que le, bahtanl . du pars, de (ies IA,nt et du
nord de la Brute-Sasole transitent frequemment par (irnesc (Suusel pour
se rendre d ' une tocante a l'autre de ce, département, tout en
reconnal .,ant le hien'„nde des contrais . douaniers am, d'ailleurs que la
ouriolsie dont ton' preuse le plu, .rusent les argent, charges de cc,

dernier, . il lu ; demande .11 ensnage de donner des Instructions aus
respon,ahles des postes 'routiers, concernes pour I,icihter autant que
po . .Ihle le pansage des lrnntalier, ellcctuent un s, 'pic transit

Repssrnr

	

II est pris bonne note des apprectat ;,,ns tasorehles que
honor,rhle p,rlementaure ,r hren ,Oulu tormulrr les douanier, ont reçu la

snn .igne permanente de faciliter le trall . Irontaller ( ependant . cette
rttr,ure ne s,rur,ut seller 1usqu ' .1 esrmptrr Ms u neresses de toel con',ok . i n
Met . le s ers tce ne peut s,noir . a prion . su le deplaccinent .on, dire eon .tItue
un Irart`t pur et simple ou un Iranslt . . .orle d un ,rri•t ,r l'étranger Dan,
ses conditions . sine dl,pense ss,lentauqur de contrs,lr nsquer,ut ' ah,,u(Ir

de, Ir,ludes Hien entendu . la trequense des sonlrnlrs est user :a tenant
sl,mple des 'leees,ltes du Iraii.

COMMERCE ET ARTISANAT
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M Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre du commerce et de l'artisanat ou en est 1,i rcah,,won
du pl is'r sls.rilf a Mente en plesc Un gui .hrl unlyue .•u fou, Ir.
senseignentent, .. .nf lournn Cl . .0 t,,Wss les Is,rmehles Us.e,,.Iires .I la
oral Issus si cnncpnses pul„enl s'ils' .rs,onrphe, 11 affilerait tuile lus soli
perme dans somhlrt de sullc . .ctie nnusellc ,ti n .11nc a clé nlnr ris place.
.nec quel . resullats cf selon quelle . mosLrlsli, il sera gcncr .rlusr

Repsrnr I Il sur de sumpllher les nomhtcu ., lonnalur . bers ,r le
.reaflsn Cl .r 1 .1 Iratt,lortrLrtir,n d ' entrepnsc, . Ir gounsrnemerlt .1 deelsL- de
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COMMERCE EXTERIEUR ET TOURISME

Chômai e indemni .saiuon alln .anons

28592 . 7 mars 1983 M . Jean-Paul Fuchs appelle l ' attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur la
categone de personnel qui travaille dans les hôtels pendant les saisons de
tourisme Sousent non qualifie . ce personnel doit s'inscnre au chômage
entre les saisons et son embauche desten% de plus en plus dif note, compte
tenu de la nouselle législation du trasail II lui demande donc quelles
mesures concretes et rapides le gousernement compte prendre pour
remedrer a cc probleme

Repon .e Le ministre du commerce exterieur et du tourisme ne
meconnait pas les difficultés auxquelles sont confrontés les trasadleurs
saisonniers trasaillant dam l ' hôtellerie Doerses mesures suant à améliorer
la formation professionnelle et donc une meilleure insertion professionnelle
pour ces personnels ont etc proposess dans le cadre du Comice
interminuleriel pour le tourisme L'adaptation de l ' Agence nationale pour
l ' emploi pour une meilleure organisation de placement des saisonniers a
_ealemen! etc retenue comme objectif prioritaire S ' agissant de la
protection des saisonniers, différents textes ont reccrament complets les
dispositions de la loi n ' , 9-11 du 3 lancier 1979 . instituant les contrais a
durite determinee Récemment . le décret n ' 83 113 du 22 mars 1983 relatif
au contrat de trasatl a dures determinee a précise le, secteurs d ' activité,
pour lesquels des contrat, a durée determinee pousaient étre conclus pour
des emplois a caractère saisonnier Dam la liste des actisites figurent
l ' hôtellerie et la restauration Aux ternies de l ' alinea 2 de l 'article

L 1 1 1 - 1 - I I du code du tras,ul rien n ' empoche les entreprises de ce secteur de
conclure ,isec le ntéme salarie de, contrats a durer determinee successif,

CULTURE

Pros! dr /homme allio ns« .

29127 . 21 mars 1981 M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à la culture . sur l'intisrmatton
selon laquelle certaines salles parisiennes proposent rus touristes de.
spectacle, montrant de, munLa 'm sexuelle, intligees a des fillettes
alneame, Il lut demande sr celle intorm,ition est exacte telle a d ' ailleurs !a .;
I objet dune proposition de résolution au parlement europecnl et ce qu ' il
osmpte taire pour esncr une lclle honteuse esplsrtation de cc rite cruel.

.,c icspccte par les ressortissants d ' un certain nombre de pays
mediterraneens . mais qui . au demeurant, ne saurait en aucun ca, constituer
un spectacle

Ripons . l'honorable parlementaire n ' indique pas quelles eategories
de salle, montreraient les spectacles qui Ion, l'objet de sa question en
l 'absence de toute précision .i cei égard il est tort malaise de lui apporter une
repense I n sertu de, dispositions de l ' article 19 du code de l ' industrie
cincmalographique les srusres cinématographique, dorsenl preahlement a
leur musc en exploitation publique receso.r un sise d ' esplo.laltnn qui leur
est delisre per le ministre charge du une., apte. de la 0..issiôn de
contrôle de . films Apre% consult.itton du secrelarlat de celle (ummu+u•n
de contrôle . Il armait qu'aucun film n ' a etc prescrite a la Commusuut dont
le rimtenu se rapporterait . ncalrques de mutilation+ sexuelles rouelle,
mtligees a de, fillette+ alrrca .J s Dans le mesure par ailleurs ..0 le,
spectacles incrimine, par 1 honurat!e parlementaire seraient donne, dam
des salles qui effectuent de, proteettons .i partir de side,asselles . la
legulatiun du cinema n'est pas encore applicable a ce type d ' actisrtes, elle
lui sera étendue dans le projet de lui relatif a l ' srusre audtusssuelle yuc le
ministre de la culture duit presenter prsrchamement

DÉFENSE

Pollution ei nui raie, es luit .« smt, la polluisis,, .•l lis messins rs

Renon.' La mise en condition de notre astatton de combat exige la
réalisation d ' un programme d'entrainement des equipages sur les avions a
haute performance qui constituent notre flotte et . notamment . l ' exécution
de sols a basse altitude et de sols supersoniques En sue de limiter au
minimum les nuisances pros oquees par le trafic de sec aéronefs, l ' armée de
l ' air s ' efforce de les redutre le plus possible, en Imposant a ses appareils des
regks très strictes de circulation acncnne, notamment au plan des horaires
d'interdiction des sois et de leur répartition dans le temps et dans l ' espace
Ces regles qui s ' ancrent tees contraignantes pour l 'exécution des missions
sont améliorera chaque fou que possible . niais elles ne sauraient remettre en
cause la qualité de l ' entrainement opérationnel des pilotes, gage de
l ' efficacité de notre défense aérienne . Toute gène ne pousant cire
totalement éliminer pour les populations, des dispositions ont donc etc
proses pour réparer les dommages qui pour raient esentuellement résulter de
sols supersoniques . Ainsi, si des dégats sont occasionnés lors de la
circulation d 'appareils militaires, les personnes corcernees douent
s' adresser a la brigade de gendarmerie locale ou au commissariat de police
le plus proche, charges de constater les faits . Le dossier est ensuite adressé
au commandement de la region aérienne mteressee qui termine l ' instruction
des demandes et . selon les resultats . fait proceder a l ' indemnisation . Très
attentif a ce probleme . le minutere de la défense continue a faire procéder
au contrôle rigoureux de chaque sol supersonique En outre, la
sensibilisation a cette question de tous les responsables est maintenue en
permanence a un haut roseau en sue de réduire les nuisances occasionnées
par ces sols chaque fois que cela est possible

ECONOMIE. FINANCES ET BUDGET

Pnluryur et nnnnuyu. rr vh sali' . rnllun,m

6845 . 14 décembre 1981 M . Jacques Mellick attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie . des finances et du budget sur
l'inflation galopante durant la pernsde des sacance . En effet . les personnes
de condition modeste la subissent de plein i . uet alors qu 'ils douent prévoir
les achats de rentre, que ce sort le materirl ,rol .•ue, les réserves de
combustibles pour l'hrssr . et, Celte inflation est d ' autant plus intolérable
qu'elle touche les produits de grande consommation, indispensables a la sir
quotidienne de chacun Il lui demande quelle, mesures il com,le prendre
pour assainir le ',,tente de distribution en t rance

Rep.sna• t 'esolution de, prix de produits de grande consommation
pendant la penode esttsale tau . chaque année, l 'objet d 'une sursetllance
,ictise des sers ces dep.rrtementaux de la Direction générale de la
concurrence et de la consommai :N•n I n particulier, dans les départements a
so• ahon touristique ou les risque, de dérapage de, pris sont plus éleses
qu'ailleurs . le, pris des produit, les plus sensibles pour les consommateurs
(produits alimentaires) font l'ohjst de releses ssstematiques dans toutes les
formes de commerce Cette . ...non a etc renforcer au cour, de lets 1982
d,.n . le cadre de, cortrules effectues par l ' •1dm .nutrattun afin de s ' assurer
de la bonne application par les comtnerxants du dispositif de blocage de,
pris et des marges adopte par le gousernement le 14 juin 198 22 Le contrôle
du respect des directises gousernementales en ntenere de blocage de, pris a
mobilise de juin a .rtlohre 1982 le . 2 ;NI tonchonnaires des ,enices
esteneurs de la concurrence et de la consommation I)c plu, . pour mener a
bien cette t.iche prioritaire . des agent, d ' autres admrnutrahon, I1)1rectusn
générale des douane, et droit . indirects . sers ce de la represoon des fraude,
et du cunlrole de la quaht, sers se des instrument, de mesure . pced .irmene
nationale, police, urbaine .) . sunt senti, renforcer les personnel, de la
Direction gencrale de la concurrence et de la consomrnatten l'autre part.
sur le plan de, nnsscns m,itencls . le gousernenicnt ,i fourni un Mort
exceptionnel pendant celte pcnnde de hlsc .tgr et de surie du blocage
I pair le décret de sircment du 2s aonl 1982 , qui a decidc le sersement d ' un
million de Ir,inc, .i !a Psreshs . . . gener,tle de la concurrence et de le
consommaturo au titre Sucs Irais de deplacentent de bhilINNIIranc, en
ni .itenrl . et dr H, INNI Irattc, pour le part automobile . 22 ' par Li lai de
!mantes rechhsative du il decenthrc 1982 , quo a presti un million de franc,
au titre des trais de deplacement . ilNi INNI Iranc, pour le niatsnel . et
MNi INN I Iran,, pour les P I 1 1' Les disposition, allument Lt volonté du
gousernement de ,e donner le, moyens adnunuu,uils nece,aure, pour
tuner a bien l'asttun entreprise de deceler,itiun Je l 's nflaiton . afin de
permettre de restaurer la cA rntpetrttstle de noire erununue, de reluire les
rnegalites + .ciak, et de sreer des a•niplusis

31972 . lb mai 1981 M . André Tourné expose ,r M le
ministre de le défense que les astum .t reactuon militaires . qu'ils soient
hases sur des hases militaires ou qulh utilisent des aerudronus sisals.
prnsorqucnt de un de 1a . de .crieuses nuisances aux nscratns . a came du
bruit f n cimsequence il lui demande quelle . mesures son rnun,tcrc
prises pour altcnuer Ics nuisances prusuquce. par le brun dit, appareils
militaires a l'ensonlre des . ..crains des bau, .reriennes militais . . ou des
ruerons de, terrains cutis utilises au surs de manrusres uillcsitse,
aenenncs ou au coin de mises poanl de nouveaux appareils aux oison, de
pdulcs d'essais d ' élus,

R .inyu.s et rmthln simonie /ensui, surs t redit aère, ol.

13350 . 2e, ,nnl 1982 M Pierre Micaux Lut . .herser .t M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que les
personnes plis, .qurs e1 murale, . ainsi que les toficetsites I .ss ils, . yw
dc,uent emprunter .ni ( redit ugncolc sont uhhgre. Je ,ousctirs' a tics pan.
s .ct,tjcs dons le montant saut misant la destination des tonds et la tontine
de l ' emprunteur (es parts suis sales . dont les sommes ne ps item uth•ret que
de , p IINI seulcmcnl . sont as,srue, . . la dur . . .tir prrl pl .! soit a tout
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gagner résultant de l 'application de la législation fiscale en vigueur . Cela
dit, une enyuéte est en cours afin de vérifier st cette législation a cté
correctement appliquée aux oléoducs tr :versaut le département de la Haute-
Marne ; l ' auteur de la question sera tenu informe des résultats de cette
enquête .

.assurantes rassurante uulantohilet.

17491 . - 19 juillet 1982. M. Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur l ' existence d ' organismes groupant des compagnies
d ' assurances, dont la seule fonction réside dans la délivrance d ' agréments
aux réparateurs et mécaniciens automobiles acceptant de consentir des
rabats substantiels sur les prestations effectuées pour le compte de leurs
assurés . II observe qu ' en contrepartie . Ics compagnies membres de ces
groupements Incitent vivement leurs clients à recourir aux services des
réparateurs consentionaés en leur faisant valoir que la rapidité du
reglement de leur sinistre en dépend . Estimant que cette pratique va à
l ' encontre des règles du Nbre jeu de la concurrence et limite les droits du
consommateur, Il lui demande s'Il pourrait envisager l ' étude de mesures
susceptibles de réglementer de telles pratiques.

Reposse Les entreprises d ' assurance s ' efforçant de réduire le coût de
la réparation automobile et d 'en maiinser les effets sur les tarifs qu ' elles
pratiquent . recommandent aux experts en automobile et aux assurés une
grande vigilance dan- le choix des ateliers de réparation . Cette
préoccupation a amené certaines sociétés d ' assurance à se grouper afin de
résoudre en commun les prohlemes posés par la répartition des expertises
automobiles et de rechercher au bénéfice de leurs assurés les solutions
permettant d ' Inlluer sur le coût des réparations automobiles . Loin d ' exercer
un monopole dans les regrons concernes,, l ' organisme mis en place, recrute
generalement un certain nombre de repas tuteurs choisis parmi les artisans et
les chefs des petites et moyennes entreprises yen acceptent le système.
D ' autre part, le recours a un réparateu r 0 agrée „ ou pratiquant un tarif
agrée ne peut être imposé a un automobiliste que dans la mesure où il est
Indemnisé dans le cadre de contrais d ' assurance contre les dommages au
véhicule et ou une clause du contrat prévoit expressément cette condition;
dans le cas d ' un automobiliste Indemnisé par l ' assureur de responsabilité
civile de l ' auteur de l ' accident ou par son propre assureur au tore de la
convention d ' indemnisation des assurés (I . D . A .) . les dommages doivent
Cure ésalués au coût des trivaus raisonnablement nécessaires pour une
reparation adéquate, dans cette hypothese, le libre choix des réparateurs
demeure entier et l 'automobiliste n ' est en aucun cas tenu de recourir a l ' un
des réparateurs consentionnes qui lui aurait été conseillé . En conséquence.
cet organisme ne faut nullement obstacle au libre jeu de la concurrence son
existence permet m'.me au contraire une meilleure maitnsr du coût de la
réparation automobile, cc qui sa dans le sens des intirits des
consommateurs

lnipieli e! !uses /lute sur let ci l,,sret

18139 . 26 juillet 1982 M . Hariri de Gastines rappelle à M . le
ministre de l'économie, des fini es et du budget, que la taxe sur
les salaires supprimée au moment ets ia mise en oeuvre de la l V .A.
continue a ét' versée par certains organismes et en particulier par les
hôpitaux et les hospices au taux de 4,25 p IINI Cette taxe dont la
suppression est intervenue pour d 'autres culleclivites augmente le•, charges
et donc le prix de juurnec En lait, elle est payse Ires souvent pas la sécurité
sociale ou par l ' aide sociale ainsi que par des particuliers . surtout ceux qui
sont placés en maison de retraite ou en hospice Afin d ' alléger les charges de
divers organismes qui sont astreints actuellement a son versement, il lui
demande que la taxe sur les salaires verser par les établissements
hospitaliers sou supprimée le plus rapidement possible.

Répunre . En dehors des collcctvetis locales, de leurs groupements et de
certains organismes directement 'Attachés aux collectivités locales et
Itmtativemcnl énumérés par la lui, toutes les personnes physiques ou
morales yuI paient des trauemcnrs et salaires sont redevables de la taxe sur
ses salaires lorsqu ' elles ne sont pas assujettics u la taxe sur la valeur ajoutée
sur 90 p . 100 au moins de leur chiffre d 'affaires L'Imposition ai la taxe sur
les salaires des établissements hospitaliers est donc la contrepartie de
l ' exonération dont ils bénéficient en matierc de taxe sur la valeur ajoute

lrripirl sur le retenu
I lrailenlenl s, salaires . pensions el renies ultleres

18826 . 2 août 1982 M . Philippe Mestre attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des cadre, supérieurs L ' écart des rémunérations entre les cadres
supérieurs Cl les autres salariés tee cesse de se rétrécir, alors que, d ' apres les

chiffres donnés par le C . F . R . (' . , pour 1981, l ' écart moyen entre le resenu
disponible des ménages de cadres supérieurs aprés cotisations sociales et
impôts et celui des ouvriers salariés est déjà de I à 2 .3 . les responsabilités
qu ' assument les cadres supérieurs devraient pourtant les faire considérer
comme des interlocuteurs indispensables, notamment pour la mise en <euvre
des reformes sociales en cours, et le maintien d ' une certaine hiérarchie des
salaires devrait traduire la reconnaissance du poste occupé et être le gage
d ' une émulation susceptible de promouvoir les meilleurs, afin d ' assurer
ainsi le recrutement de cadres supérieurs compétents, dévoués et intègres . II
lui demande donc s'il ne serait pas souhaitable, en matière d ' impôt sur le
revenu : 1° de raisonner en revenu net disponible par personne, et non en
resenu brut ; 2° de corriger strictement chaque année les limites de toutes les
tranches du barème du strict montant de l ' érosion monétaire ; 3° de cesser
d 'écrêter subrepticement les rémunérations des seuls cadres supérieurs.

Réponse . - Contrairement à ses prédécesseurs, le gouvernement actuel
s 'est engagé en matière d ' impôt sur le revenu dans une politique de vérité.
C ' est ainsi que la loi de finances pour 1983 prévoit, comme la loi de finances
pour 1982, une actualisation de toutes les limites de tranches qui tient
totalement compte de l 'évolution des prix . D ' autee part, cc texte a ramené
la majoration de 10 p . 100 des cotisations instituée pour 1982 à 7 p . 10(1 et
relevé de 15 000 à 28 000 francs la part de la cotisation d'impôt à laquelle
cette majoration ne s applique pas . Ainsi, par rapport à 1982 . la pression
fiscale en 1983 sera stabilisée ou allégée pour l' immense majorité des
contribuables, y compris les cadres supérieurs.

Banques el élahlrssenn'nrs Jutunriers
e ( 'ails'' des dépôts el recale ignaliun .s t.

19298 . 30 août 1982 . - M . Michel d'Ornano demande à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget sur quels critères
ont été attribués les prêts globaux consentis par la ( " avise des dépôts et
consignations aux collectivités locales . Le département du Calv ados a en
effet vu son enseloppe limitée à 50 nullions IC . A . E .C . L . et Caisse
d ' épargne locale comprises) en 1982 . ce qui représente une diminuti<,n en
francs courants par rapport à 1981 ;Ou rs que dans sa déclaration du 26 mai
1982 à l ' Assemblée nationale . M . le ministre d ' Li st, ministre de l ' intérieur
et de la décentralisation, avai t annoncé une augmentation globale de
18 p. 100 des prêts de la Caisse des dépôts aux col '.ectivités locales . Une telle
situation ne peul manquer d ' avoir des conséquences pour les entreprises
locales en ce qui concerne l ' aclivilé et l ' emploi . Le département ne peut, en
effet . remplacer les emprunts qu ' il devrait contracter auprès de la ( ' tisse des
dépôts par d ' autres emprunts auprès d ' organismes dont les taux sont
beaucoup plus cleses . ce qui eut rainerait des répercussions excessives pour
les années à venir sur les impôts locaux . II lui demande de bien vouloir lui
communiquer le tableau comparatif des prêts globaux consentis en 1981 et
1982 par la Caisse dés dépôts et consignations aux départements ainsi
qu ' aux principales autres collectivités en Indiquant le montant comparé
pour chaque département et chaque collectivité.

Héparisu'

	

Depuis 1978 . hi négociation du programme d 'emprunts du
département du Calvados avec le groupe ( ' anse des dépôts et
consignations caisses d ' épargne C . A . E. se déroule, comme pour tous
les départements, dans le cadre de la procédure de globalisation des prime
( ' este pruccdure de négociation globale conduit, chaque année . ai ,irriter
d ' un commun accord un montant de prêts et un calendrier de versements en
fonction de trois donne, I ” Le montant dés mandatements correspon-
dant à des investissements que l ' emprunteur :cura a effectuer au cours de
l ' année et qui ne pourront pas élite finances par prélèvement sur sa
trésorerie . ('e montant est de terni ne cors s u . notamment, de l 'échéancier des
dépenses d'invesllssemenl de la collectivité et d ' un stat de sa trésorerie
prévisionnelle . 2 ' La capacité fmanciére de l'emprunteur el notamment la
cumpaiibilite du programme <l ' insevtissement enssagc avec ses posée-
lités réelles de financement . compte tenu d ' un objectif de maintien
ou de r : e ' bssemeni d ' une bonne situation tintncicre ( ' erse capacité
financiers est déterminée par une analyse de la situation financière de la
collectvué, a partir de ses derniers comptes administratifs 3° Les
ressources dont disposent les établissements préteurs . Ainsi . la diverste <tes
critères financiers qui entrent dans la dcternumtio n et dans la composition
du prit global consenti a chaque collectivité henèticuun, ciunit re à ce
concours k• car :ctcrc d ' un financement au,sr adapté que possible à la
situation de chaque collectivité . ( '' est puurquos une comparaison
systématique des concours accntdes la inertie anime aux collectivités
bénéficiaires de la procédure de globalisation n'aurait que peu de
signification puisque l ' esprit mime de la procédure de globalisation sise
précisément a échapper a tout système de lorf :otisation des emprunts Pour
1981, le montant des prêts du groupe Causse dés dépôts et
consignations (lusses d ' épargne a été de 27 8211 minutas de francs, de sun
cuite celui de I :u C A E. (' I . . s ' est clisse a 8 1211 millions de Ira nés . I .at mène
année, le département du Calvados a obtenu un prét global de
50,880 millions de francs constitue pour I " 25,295 millions de francs soit
49,82 p 100 du total, de prêts tic la Caisse <tes dépens et consignations;
2 ' 11 .585 millions <te francs soit 22,77 p 1)10 du total, de pré', a moyen
terme de la (' A F. (' . I . , 1° 14 millions de francs suit 27,51 p 100 du total,
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01n,Ign .ItI„n, .1 Irnu le plu, grand Complu de le t ,llulellui iIn .tnclere du
d,p,trtcntent dut misad, ., pul,yue les tiret, .1 lacs pn,dcuic repu„nlrnt

celle entier titi p W. du pre! global . . ' Che .1 sinset1'1 au deparlemsltl .dors
que la titillenne nationale e, ;

	

") p lui)

l •n,~ !„", n .ulrr, rr .!Cutis /vrblu . ,

	

1, 1,9 . ru

21039. I I olohre Ivs . M Jean G iovannelli .dura lit ci 'ii
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sut Lu
, . . .Iton tnsele di, logement, de 101 .110n sirs suri, d' e . .thln,enienis du
,rsln i d,1.L I e tipi de 1„grmenl ,nue dan, le Cal, . sic l'Intp,i,111„1t de,
I,m,Ih .nn,llr,,, ah,), yu il, ,ont luges par ., n, :rode .!passim du ser,lse
Per

	

.Itlicurs .

	

Ce,

	

1,1,11,11!, 01 .1111

	

tJ . tnlafere,

	

.1111111C

	

dr,

	

re,ldint
ptlnClp .11e, . 1„ loncto•nn,ute ne prissent helellster des prit, hlnitlr, et
.nurr, disp1siti ri, en meuiri d, sredil .n"yuel, II• . pourr .ucnl 11rilll,1ri . al

s, 1 est

	

.tir, .1,1111 LI dan pics ne 11''ut le depart .1 la relirai, I n
,1i„yuen,(• . Il lui drm .nlde quille, slhpoaluon, Il entend prendre en sial!,
quel, dClal, . peur .n,ouplltt iitie rrglrnlCnt .lt .m ah . de 1 .1 1C .d

	

C .1111 .1

Krp .•rr,r

	

I) un, m .un,1 selter .11e le, Indemntes de ,111•1111, ,11rsl .de,

ser,c•,

	

en

	

s111tre11artr d 1hllge u .al,

	

prllr,slln nillea

	

peu rit uhrre,
11,11!1,111 de, Clrnl,nl, de LI )Cn11111, .ston

	

Il est dons nonn .11 que
I .n .lrll .s•_r sepre„lue par 1 .1 creluuc du 1,,e tient i,snsesie peu 111,11„Ili

h,olus .!r ,ces use . ,n snmprnelnnn de ,niellons sic Inm 1111, . ,sil ,ouilla .I

I Ilttps,l ( et .I, .I r11Agr (1 ,1 Isisle1 .1, e, .11ue aises rllndel .liis'lt 111 elle)

ns .t .unntcnt pour le, shel, st etahll„rnlenls , . .Cule, du ,nou,I devis' il es'
r,pule ,gal .1 LI saleur Inutile ts .Suiercdu L .g11rn,111 sinnnluse sfun

ah,111Cmetit ,pet 111 .110 pour ,u1e1,1, ylll Ife peut CI)C Illlenelll .1 1111 Ili1, de

tell, , .leur

	

1)11 titi I1ru1ie peu 1 .1 Ielnun,r .lt loti,' Il es pess' , et le nlunl .lnl
l .1, .1nt .tge ri nature .un,l deternnn, lis rr'1r,ehles 11ru,Cnt dedulre leur.
Iras, prnl e,suunnel, ( elle drd u, issu ,‘,pot, genel .Iletuent situ, LI for nie
sl un I 'tint de II) p luit qui ,e rr,ele p.nu,ullelenunl .lsarimeci \ pour 1,
agrnl, luge, 11Unyur Lt sii,pu,itsn d nu Iogcnlenl de 'MIL li ii

	

dan,
I nitnss,uhle sait I ni,up.lnl s,er,a• ,ts elnlh•, ,u111nmr 11) .111 .uerieni les

Ira, de Italet ,1111,1 yur Ies dCp :nx's ,u1111rnsCnLnli, sir n1111n1111C IIe, .I
t rlltgnitnrul du lieu sir u .ls .nl . qui snn,liluent I s„euurl sir, depsu,es
pr .'1e„os1ttilles de, , .'lune, I n se yuI snnse' . ie I .nsie .sil lsgcruenl 1 .1
r,glenlenl .1u,11 pus, in pllnslne tille tes Issgrnlcutts s . 1 11 .11Ii1, 11' .n.n

si lisent erre .q, t ue, a tue d, re,Idiris,' tant!! !pale s1 pt'l .' .Ine :rle dari, IC
del . . m.nununt d in .us yu' ,ill . ,ou le drsLu,uit ri .1 .iihesemenl de,
Ira0. .111, ,nt' l .11 t{Illslll111 de s In gl'IIII'rtl, ,1 ,elle tl est 111,ICII111111' .1 I .Idlli
dislarauon In,ri ;ues' ers sue de t.s,oli,er I .unchsratun sirs sundIti sun sis•
lugentenl de, Ien1111C,, tette aide ne , situait! eue sis'lournec de ,tin ohlrl rn
tirs, utiliser .1 I .s son,trusuln 1111 . I .1 ,pu,Inon de mats!, ose, ,csondaue, Il
r, .esl pan doute ., que de telle, „Igt'nse, ont pour son,iyucise si u14•rdllr
.111, per,snnt, dont le ,r,til 11nde„lonn :l comporte I uhllgalb .i sl u(,1111rr
un logement de I,ns trsln I aise, .tin Ins .srisemsnl, .I1dr, ou 1el!1,1n,nit,
pair de, IngOntent, yuI 1C psnrr .u,•nl rite' rl•yuhelsrtlstit .as u ,s' I Ili, ne
!tint Iuulelon p an nhsia11, .1 I olnu de til,,sisonls au tue de Iogens11nl,
yus lis sltpruuteu), dc,lnicnl su . .I I oc,u11 .tlon I'si Icur, .nsend .ull,
de,' .end .lnl+ 11' tell, sis Ic11 .11110011 . ou I' t 1111 1u, .11 .111t• sh,po,arit d un
titre d s .tsssp,tlr,n cnnlurrne .nu4 dl,p .n1'u111N sic la Ion n x? du .' .' lion
I'0%2 relapse .tin droit+ et obligation . sli's Iu,,il .ure, et des hallliul+ . s0.

rntnle . .0 dcu•nu Irnu h,Ihu .tum nnnilp .lr de 1r,ralte 16u1, selle laitue
h+polhr+r . lis u1'11res,l' , dnpsl,cnl il 111 del .. sir , .I . ..1, . .1 .,Illplcl de
I athcsemsnl sic . Ir .r, .1u, d,• .111,11 Ut titi ou sir I .l ;yul+lutin .111 I,,g,'mrlut
peur cri ussutil'r 5155 nlcilll', oui ois uspat111 l'llt'l tell' .I lui ri' de ii,Ide1llC
principale Cl pcnn .uu'nlr ( i, 11111,1,11'(•, mesure, 11 .I1 .1ls,fll sir n .turt• e
laul1'rr let , .'11111011 de, prohlrmc, 1•,oync, pIl 14''r1t .thlc p .irlrtn,nl .urc

I a .' sur lis rsdrur ulnun•r , hlunp 11 s1,1p/h situa,,

23216 . 22 nosenlhrr IOs_' M . Henri Bayard appelle ! ' aurnuun
de M . le Ministre de l'économie . des finances et du budget sur le,
d1,ps,Iils1, yuI de, Miel . entre! en slgurur :lu I” I:unler 14H1 en .e qui
sollec rue le, pli hile 111„11, de presse .I ea r,telere pou itls Le . 111,1 rl p uces
gratuitement par de, a„uilatlun,

	

Il Ili demande ,'ll est ellsslisentent
qui,uon si' .n,ulettir a l e t I \ l'en,enthle du tirage de ce, publication.
ontprls les e,empl .tlre, dl,lrlhue, herte„slenlenl, alun, qui Iu,yu'a prisent

l .1 I V A 110 p Mill ciao uniquement acquitter sur le produit de la sente
d ' une panic de l .1 publication Il lui demande en outre de hlen loulou Im
p re, ner quel est le champ d ' ,lppltea l loft de ee, lit,po,lllutts et quelle, sont

les .0,00e1101, yur ,uni .n,ulclurs a Celle reglentenlauon

Kr/s1n,r I e regune upplle .hie sus puhIs ilion, sir press rn m :ulire de

1 .1\e sur la , .!leur ajout, n ' a pan etc 'middle .1 Compter du 1" lamier 1'11,3.
le, sente, de publications quotidienne, „t . ;ls,llltllees et de publication, nuit
quotidienne, c„nlnturnt sl ' ire ,ounu,e, a la lait resprCtnrmrnt sus Lin,
rack de ' .I p Ill . et de 4 p luit

	

I n application de l 'article 205 de

l' .uute,r II .nl :ode grnenll d„ Imp, 1 1, . .1'1

	

une port ., grner .le . I . 1 :ne
ancrante .Ill, actl .lt, de hlen, et sersus'es atleele, ,t la re:11t,.uiisi1 de
public .11l :'It, gratuite, doll Mc ,upporlei pal l 'elilleur relanshe,
lorsqu'elle se !apporte a de, puhlusaunns lul .11emcnl uu partiellenlem
\ .Ill lies, ectle la„ est liedllellhle Iltlegr,tlsllteul de l e u I .t,e due sur les sentes
.1 nuonsru et pat .Ihonn,nlenl Miss pour lepunxr la deducuon pour les
esiny,Lurr, cr.nun, les ,durer, dlnrm . eonh,nnenteut mils articles ?tzg”
en 219, 1 du code del,! Cor . ,nuru,ltre .t la t,nr sur la lalcur u suitlee au
leu+ appllr .lhl . .l leur, re, tes . le 11 11, de rr, IC11 ,Ir, r,ernpLtlre, graiull, yuI
i1n1prc4ul nohuttlleltl Ir, Ir .t, de t1mp.,It1II . d ' 1' s rrs,lun et de diffusion.
Irs enturussrmeul, de, Intan„hlll,atlon, ,tiieslee, e l 'edluon .tint que les

!entra pour Irs puhll .tuons autres yu ' .I,soel .ulul es luulrfot, . Il a etc
admis de ne pal, soumClttl• .I la la,r las s'sen1pl .uris gr .ltulls longue
nn11ln,ui,e du ul .lge I1 .0 t u4lpnit .nt nonthri' de' ssrnlpLnrr, +roda, peul

rue ,on,ldrr,e,omnte rep,nd .mt .lus besoin, de la promotion de lu relue
\in,l pour car 111 hht,luln Iunt„ls ueIls' . il ii u p .l, heu a iusutlun de,
es,mplanr, gnon'', prnd,l .' l.0 penosis d, sils-huit mut, qui suit le
l.lnsrmrnl Au sollr, sir tl 11rn1d, sir s11s-hall MO, aillante . le t t :ne sur la
saleur .Ip,lltce 1,1 rslglhlr yur si le ur .lgr eSiedr tn,l, Gn, Ir nombre de,
s,elltplaire, .. .du . '\ IIssue de :elle psinolis trou, .tut, celle [mule s•,1
ramrnrc .l dits issu, le non~hri' sir, r,emplalre, srnsus ( e, dl,pu,tuon,
,s,nl par .,ullrreme, . tas or .lhlr, ami rdurur, de, lors qu ' elle, leur
pernlrurnt de su silare I Inlrgr .11ue de 1a , .use allerenle a leur, achat, et
d ,htenir . le Lets rshe .utl . Ir ieilhooi .ern •nt du credo sir tans' qui pourra en
lesrll,•r s1111p1, Irnu de la mushste du I .tus .Ipphi,rhle sus I,Celte, 1 110,
salir . pu .' ',OC, Ica puhhs .Iton, sir pre,,, u1,:r1'e, a LI ( ontntu, on
p.lnl .urc de, pub! ,ruons ,t ausns„ de pre,, . . quelle que leur finale.
pulm.ue oui n1n et quel que ,sali le ,Wlul Iundlyue sic redue.. Par
.1111,11, Il r,l I .IppC Is tue . rll se yin ilntinrC k, p .hhsauons :i Car .lclerr
p .dluyuC . Irur un, 111 1 .011 .I 1 .1 1 .t1n11„Inn 11.nll,nri oral ,uunuu e .nriunr

~ .n,llllnll de s,' .le il ledit I . s uis d rut u, IIII .IIg11 .1111 I en,cmhls' sir et',
sh,11s''it lt, e,I dons d, 11.011ri a l .n •r 1,r1 I, dcseln•lprntenl de, .n,1i1n11on,

. 11 11 Capent uns pubht .ltl„n .1 s .I l .ls ler' p sils uy1s

/1, rrl./srrs , r s t s/'h„svnrnls Innuu . ICI s

	

/ 1 1) .

	

el,

23277 . 22 noscnlhre l'Is' M . Francisque Perrut demande a
M . le ministre de l'économie . des finances et du budget ,ll
n Cathie pan 11,!111, 111 1 111 ',111111 ,1, Issus iii le t7•Is,smr111 sit pLli,nd de,
Must, \ sis' I susse d ,p.ugnC . Innulr as lurllcrosnt a J') IIIN) Ir .uii, I n 011,1.
Ir, 11),(1 ,1,11, de (r, Inlcl, ,rien! in pinng4' .1 Iln .lnirl deu+,eetell ,
111111111 .111, . li log,rn, 11 1,1 1 0 .11 et le, hile,!!„entent, sue, . 1 11 ..11, 11C, lot :le,
1)I . ,Ian, 1 .1 ,1ulul1i1111, ' .us nielle,es s'UCdClll ♦ uttl h .tl,x' sit' put', tue
I .' I, ll)u

	

I n relr,rnirul du plalsnsl e„tv ,uMl,rr .1sl

	

s,1111 tl n ' .us .lni
pal, suis! Issoluunu ,lu suai sui 1 .1 sir pl,e .rs•r .ul tut Apport de
li„1111,1' , ,lahle, .I te us'sl•all rl .ltllt .rl dC sss!ls•eie dl• I (peigna, yin Inlirr„i
puis sui tu mlhssn, ,I cp .utln .uu ;, et s f , 11111tlllrslr,

If.unours rr r,u''h„rrnrnh fldtusis ICI,

	

ln ICI, ll r/p, R•n . ..

23345 2 nmrmhrr l'I,' M . Pierre Dassonville .Mire
I .tlrnuon de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget ,ut le, ,Ilth(uhe, r,nsonllsus par le, iolle1ll,11C, louait, pour
t s1111 .111sr .us iuclh'mt•nl 0 .1 1 11 11111, ~nl pl s, sic, ( .nase, d'spargnt ( e,
d1111t1111c, „lause!!! dues .lu 1 .111 ,Ill, le 111 .11 .11,1 de, 11,rtls A IM I pas C1C bisse
dtpli, le I ” Ilss,snlh ;C l')ht), I ero,lon'nunrl .utt n .1,11tt .1111,1 pan Cie pH,
in ,urllptC

	

Il Inn dsnl,ln,1r IC, 111 ,111 , slu Il ss .nlplr plcndru rn sut tir
Il•IC,l•) s'll,lhIl•IIICIII ,l ' u1,11snd e yuI pl'Illll•II1 .111 .lus coll .!', IIe, lot ale,
d .nnll (111 nou,t .tu .ut, ',•, .1 de, Illl .11lel•Illl'lll, ,1 de, I .lu, Itusrs,,.tnl,, CI de
rel .uurt ICUI 1 1 ;1'1ti11s de 11 .1,111, puhh„
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Réponse . -- Comme le souhaitait l'honorable parlementaire le plafond
des dépôts sur les premiers livrets de caisse d ' épargne a été porté de
49 000 francs à 58 000 francs par le décret n ' 83269 du 31 mars 1983, soit
une progression de 18 .4 p . 100.

('omnu'rce er artisanat ,prix et concurrence,

23866 . 29 novembre 1982 . M. Jean Brions attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
développement désordonné du paracommercialisme et sur ses conséquences
pour les entreprises de service et de commerce traditionnels . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à de tels excés, afin de
maintenir un équilibre entre ces différentes structures de service et de
commerce.

Réponse . - La circulaire du 10 mars 1979 relative i la lutte contre les
pratiques contraires à une concurrence loyale dans le domaine du comme rce
et de la distribution a rappelé notamment les moyens de surveillance et de
sanction dont disposent les différentes autorités administratives à l ' encontre
des personnes ou organismes (comité d ' entreprise ou d 'administrations.
organismes collectifs d ' héoergemena ou de restauration) se livrant à une
activité commerciale susceptible de porter préjudice aux commerçants
régulièrement inscrits au registre du commerce . En l 'absence de statistiques
approfondies, il est difficile de mesurer avec exactitude l ' importance du
paracommercialisme . Cependant . d 'après les éléments dont dispose

n ' apparait pas que cette activité ait enregistré une
progression sensible au cours des dernières années . En ce qui concerne la
distribution des produits, le rapport sur les comptes commerciaux de la
nation pour 1981 indique que 6 .7 p . 1(8) seulement des produits sont
distribués par les producteur, ou les grossistes sans passer par le commerce
de détail Or ce pourcentage comprend de nombreuses ventes directes aux
consommateur, qui ne peuvent étre assimilées au paracommercialisme.
D 'apres la même source, ce pourcentage n ' a pas marqué d ' évolution
significative au cours des années passées . Les pouvoirs publics restent
cependant attentifs à ce problème et des contrôles réguliers sont effectués
afin de prévenir et de réfréner les atteintes au fonctionnement loyal de la
concurrence

Politique économique et sociute ( politique monétaire).

26437. - IO janvier 1983 . - M. Lucien Richard attire l'attention, de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
nombreuses rumeurs circulant actuellement dans la presse et les milieux
d ' affaires concernant l 'utilisation par le gouvernement des réserves en or et
en devises de la Banque de France et du crédit dont il dispose à la suite de
l ' emprunt contracté en cours d ' année auprès du Fonds monétaire
international . Estimant qu'il est particulièrement néfaste de laisser couvrir
des bruits dont certains sont alarmistes, il lui demande s ' il ne lui parait pas
préférable, dans le souci d ' enrayer la perte de confiance dans la monnaie
française et la naissance d ' un climat de spéculation, de faire le point
publiquement sur l ' état de réserves monétaires de la France et le montant et
I aürv,w" i on des crédits déjà utilisés dans le cadre du prêt international . ll
lui demande, par ailleurs, de bien vouloir lui donner des explications sur le
montant et les conditions du prêt consenti à la France par l ' Arabie
S'ouditc, ainsi que de lui fournir l 'assurance que ces sommes n 'auront pas
vocation à combler des déficits, mais au contraire à permettre des
investissements et une reprise en profondeur de l 'économie française.

Réponse . - La question posée appelle les observations suivantes : l ' Il
n ' est pas apparu et n ' apparais toujours nullement nécessaire d ' utiliser les
réserves en or pour augmenter les moyens de défense du franc . 2 ' Aucun
emprunt n ' a été contracté pour la France auprès du Fonds monétaire
internationale 3 ' L ' état des réserves monétaires de la France fait l ' objet
chaque mois d ' un communiqué du min :stcre de l 'économie, des finances et
du budget comme en témoignent les extraits ci-dessous reproduits des
communiqués mensuels relatifs aux mois de novembre, décembre 1982 et
janvier 1983 . Les opérations d ' emprunt auxquelles il a été procédé en vue de

conforter les avoirs en devises ont permis de faire passer ceux-ci de 19 809 à
49 121) millions de francs de novembre 1982 à janvier 1983.

(En millions de francs)

Mars 1983Novembre 1982 Décembre 1982

Total	
(dont or) . . .
(dont avoir en devises) .

257 006
(170 624)

(19 809)

352 034
(247 141)
(39 706)

371 984
(247 141)

(49 120)

'Input sur les vnvere, 'champ d 'application,.

26435 . 10 janvier 1981 M . Pierre Mauger aplle l ' attention de
M . I. ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l'Instruction du 14 janvier 197014 Il 4-70) qui, à propos des S I . ( ' .O M . I
fait cxpressemenl rcfcrence a la possibilité de conclure des contrats de
crédit-hait directement par des ,éclates civiles . Il lui demande de bien
vouloir lui confirmer que la réalisation par une societe civile d ' une
operation dc credit-hait immobilier n ' est pas une opération commerciale
susceptible d ' entrainer (en application des dispositions de l ' article 206-2 du
(' (i I ) assujettissement de la société a l ' impôt sur les sociétés, et cc, quelle
que soit la quahte de l'associe . S I («) M I ou société n ' ayant pas le
statut de SICOM1

lnipi't iur lei wu tete, 'g helnip d'upphi galon l

32709 . h) mai 1981 M . Pierre Mauger s ' étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etet auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, de n'avoir pas eu de
repense a sa question vente n ' 25436 du Ifl janvier 1981, relative a son
instruction du 14 janvier 1970 (4 Il 4-711) qui, a propos des S I (' O . M I
lait exprcxsement rcfcrence a la possihilite de conclure de, contrats de
credit-hall directement 1,ar des +éclates civiles Il lu . en renouvelle donc les
termes

Ra'ponse Conformément aux disposition, de l ' article 3 de
l'ordonnance du 29 septembre 1967 . les entreprises industrielles et
commerciales sont seules hahihtces a pratiquer à titre habituel des
operations de crédit-hall immobilier Elles doivent d ' ailleurs obtenir s cet
effet le statut de banque ou d ' établissement financier fine société civile
n ' est donc pas autonscc a réaliser plus d ' une opération de crédit-bail et ne
peul . de ce seul fan, remplir la condition d ' exercice habituel de l ' activité
prévue à l'article 35 du code général des Impôts propre à la rendre passible
dc l ' Impôt sur Ica sociétés en vertu de l 'article 2)16-2 du mente code.
Toutefois l ' impôt sur les sociétés serait exigible si la unaéte se livrait par
ailleurs de mamérc habituelle a des opérations visées à l ' article 15 Enfin Il

en irait dc même, conformément a la jurisprudence du Conseil d ' Ftat larrét
du 25 juillet 198(1 . n ' 124191, plémercl si les associés se livraient eus-n :cmes
de façon habituelle a des opérations ammnhilicres

4 ' Ainsi qu ' il a été indiqué dans un communiqué du service de
l ' information du ministère de l 'économie et des finances en date du
23 décembre 1982 . les kens financiers entre la France et l ' Arabie Saoudite
ont été renforcés a la suite des discussions qui se sont tenues à Ryad du 20
au 22 décembre 1982 entre les ministres concernés . Les dispositions des
operations financières convenues a cette occasion ne sont pas sans rappeler
celles relatives à des opérations similaires réalisées par l ' Arabie Saoudite
arec d ' autres pays . En particulier, le développement des placements
saoudiens s ' est effectué sur la seule hase des conditions des marchés
financiers internationaux et compte tenu de la qualité de la signature
française . Les placements dont il s ' agit ont pour objet de renforcer les
réserves de change de lu France el ainsi de donner au gouvernement des
moyens accrus pour assurer la stabilité du franc . En aucun cas, ils n ' ont
contribué au financement des besoins du Trésor public.

/)eparlenu IN, et lerrilurn , il outre mer
Reungurl urtpisl sur le ., wu gèle, ;.

25900 . 17 janvier 1983 M . Jean Fontaine expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget ce qui sud lors
de son passage a là Reumun . le Premier ministre a laissé entendre que
l 'impôt sur les soctétes . a hauteur de SI) p 100, ne s 'appliquerait qu ' aux
entreprises commerciales et de services . excluant par la méme, les activités
de l ' industrie de l ' hôtellerie et de, entreprises artisanales Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre quel est le sort reverse aux entreprises de
bâtiment

Ripume Le dispositif d ' incitation fiscale au développement des
investissements productifs dans les D O M a etc aménagé afin de rendre
les aides plus sélectives et d ' en accroitre l ' effet Incitatif Io n application de
l ' article 21)-III de la loi rt ' 82-1152 du 10 decemhre 1982, l ' abattement du
tiers sur les resultcts imposables :i l ' impôt sur les souche, prévu a
l ' article 217 hie du code général des impôts est, a compter du I" damier
1981, resersc aux explon :dmnis des secteurs de l ' agriculture . de l 'Industrie,
de l'hôtellerie . du tourisme et de la pèche Ncanmoans, pour les autre,
secteurs d ' activité, le retour aux regles d ' assiette de dnot commun est
pn,gressif puisque pour tes exercices alti, en 1981, les résultais ne seront
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retenu, qu ' a concurrence de xi p 11$) de leur montant Fn Ce qui concerne
le senteur industriel . Irs able, dorent permettre le de,elnppemenl de
Iahnilurnn, essenuellenrent literie, suscepnhles d ' e!re substituer, au,
Importation . Tenant de ntetrr,pt,le ou de pins, etranger, I)an, ce cadre, es
le 11%nies du ...leur Industriel sont delinle, comme etant celle, qui
cr,nir,urerlt directement a l'elahoratlon ou .I la tr,Inslr,rnr,IU,,n de biens
corporels mobilier . Le, munîtes qui dépendent du secteur du h:itunenl ni
rependent pas ,I cette delintti,'n I Ires henrliCrcnuu . par eWhequenl . d ' Un
abattement de 211 p Inn au titre de, r'erclee, clos Irnyu'au 11 decembre
14x1

l ' n1111glre t t nmrnllt/ul' i l ,nt lait'

	

Clva•rnlhle,

25931 .

	

l ' I,in'ier 14x1

	

M . Bruno Bourg-Broc demande a
M. le ministre de l ' économie . des finances et du budget quel a etc,
pend.. les quatre nlol, de hlucal;e des prit, le cotir ' Celle npeLUton,
quels ont etc le, personnel, recrute, a cet citet, quel, ont etc le, Irai, engage,
pour les operation, de sursetllance . quel a etc le nombre d ' infraction,
releTees par secteur et le montant de, amende, correspondant

11 ,111 . tir t t trIl .r iyur et

	

laie

	

eer rrtlille i

32745 . ti nia 14x 1 M . Bruno Bourg-Broc , ' etoane aupres de
M . le ministre de l ' économie . des finances et du budget den;noir
pis obtenu dr repon,e a ,a rUe,tion ecnle n 25931 publie[ au Jourrrul
nllo tel du l' I,ul,ier 14x i . sur la politique eronom,yue et sociale Il lui re
renouselle dont: le, termes

Repon,r I e cunlrr,le du resprrt de, directif es eou,rn,rmcatales ris
in itierr Jr hlnraee de, pris .n mohrlise . de juin ,i octobre I4x2 . Ir,
_ 1611 loncuonn,nres ries sers ires eslenrur, de la concurrence et de li
ron,on,m .uion I)e plu, . pour mener ,t bien Celle Liche prioritaire, de,
,irenl, d,Uuirc, aJnunnu .ruon, Idlrrellnn cenir,Ile rie, douane, et droit,
indirects . ,[rire[ de 1 .1 repre„ion ries Ir,nitle, et du ci'nln,lr de la qualite.
,ers Ire di, 111,1rument, de ...Ur . grmlarrnerle n .unm .dr . police, Urh,unr,l,
,ont Tenu, relih,rcer Ici personnels de la direction generale de LI

'ni.urrrnre el dr la ton,oninlellon D'autre part, sur le plut des nln,en,
mal .•nel . . Ir gnusernenlenl ,r louriu un Mort cseeptionnel pendant cette
peri•,rie de blocage et de sortir du hlnr .ige I par le decrel de slrenrent du
-, a 'ut 14x2 . qui ,1 deetdi le sersenient d un million, de nain:, ,I la direction
grner,rle de I,I u,ncurrenre CI di L1 eun,nnun,nlon au hue des Irai, di
drplarenienl . dr 6611 nui Iran., en m,nenrl . rt de 11 , 000 Ir,inr, pour le
par, ,IUtornohilr par la L ' i dr Im.ulu, nililli .11nr du tl drrrmh,
14*' qui ,I presti un nlillidrd de halle, ,iii dire drs 11 .n, dr depl .cem.li.
11111 nlxl Iran ., pour Ir rll .Ilrnel et 6nn min haine, polit les I' 1 I

	

I n
4 moi, . mlllum, de pris ont rte rcic,r, . plus dr titiuuu elablls,euuienl,
nldu,IrIel, il rnminrrrnlU' ont elr rtmtndr, et 1 1 lin prou, Cl bau, t,in
rte rire„r, I)rpm, L, lin du hlur .Ige . lr, u,nln,les se ,ont pnursW,n .I un
r,lhrne soutenu de Ll0111 a te yur LI ,oru . . , prigres,nr Ju hlor .ige des
pris x• lasse ,tune n1,Imere ,,ui,l .ns,ultr puni l ' rn,rmhlr de I rrononur
rLltinrlale ( JWini ,IUT luttai lion, rrl,'Tees rI anis .iniend',' , nl! Ir,m,,Irunn,
,Illerente, . elles ,n lu en tours de rrgleinenl et ne peuu•nl clic artuillement
chiite .

r,'

	

/4I ViIIgYI

25935 . l' I,ur,lcr I4x 1 M . Bruno Bourg-Broc dcm,lndc
M le ministre de l ' économie . des finances et du budget quel cil le
nnrrlhrt' de lois, unisissu rra qu1 .11 drin,rmlc .I hrncln lit dr la rc,,.lunn
pri'gre,sne et de la rr•,eillun ,rnurlpee d ,rrinsur ,I LI dicte du 11 ilitrmhtc
14x' . quel cil Ir niunhre tl ' ,Igl' nis non tilUl,eli, yin uni denl,uide le henni,
de I an sc„a ion ,m ti,lprr . gui lll' ru rit la proportion par tappnll ,1

l 'rn,ernhle drs elletnl, et quel, nnl etc Ir, rruMeulen, rllcilitis a u' liter

1 , nuls rrrn,

	

r r r r r r r , l i r i

	

/ti r r„rrrr~-1

32749 tu min Ivx t M Bruno Bourg-Broc , Antin,' .iuprt •!.
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget de n ,I n i
pas ,,Menu di rcporl ., .1 ,a gurslum rrrli' n 25935 puhhcr au ./,tourin

nuis ler tau l' I,111,1,r 14x1 rel,iuse ,IU persnru . 1 II Inn in Irnnlnrlli dont le,
terme,

Re/unr l'un l'ensemble de, .Igrnl, du dep .ntcnu•nl . (54 lunl unnn,l1
re,', rit ht'n,lluc de la re,,,lnnn anlielpen' d,lc tint .' r•t 114 de la rc,,.Mon
d ariI,llr' au cours de Lannes 14x .' Aucun agent non titulaire n .n b e iiellrlc
de tes di,pr,,th. , I a pl„putunn ries agents ,1,1111 hindis lr dr Polit' nu

alii rl•

	

de

	

l l•,

	

Ill l', Ilrt',

	

, r'I,Ihlll

	

,1111,1

	

te,elllnll

	

.Illlll lpl'r'

	

li ai llsit, '
11 I4 p 11111 , tt•,elllnll prngle,,1,t' ii .Il 11, Ill' 11 . 21 1 Initl Il r',t plt'r lit' que
Inus Ici eiripltn, !MCre, par k, agent, .1,,1111 henrllrue de re, nu•,un•, omit cIe
pis, en colnprc pour artelrr dans r haque torii, Ir' rinnlhn' de, pmll ' , ,i 011111
,t nUs dlllerenl, runuuu, di renJUlerm'nt

l)n,l r, Jrnrrrnln•rnrrrl il Jr lrrnhri
t '/cent,'renielIl

	

llllllt/lli nits n lllrt' .1,1'11 \

26060 . l' lamier 141x1 M . Pierre Lagorce appelle l'attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur le
regnne li,i .rl des Iranslert, de («) S applique en serti de la loi r 7h . I 'x>
du il decemhre l'/'h Ian 112-1 et survint, du end,. de l ' urbanisme Il
rmhlc' Cor...que les tramlert, en cuise sont eoncretnrs par LI publient[

cil eAuee .1 Up res du bureau rie, h, pot heq lie, cnmpet ent Jr l ' ai e .,nl cent Jc,
pi mpnrl ;Ilre, roter[,,[, St la decr,n,n de Irltrl,,eru est pmlusc . le
repre,enLlnl de Iclat dan, le dep,Irtemenl prend un arrele de tr .nsli•rt st,u,
onchuon su,prn,r\r• de la pa,, :iuWn de l ' acte minute requis par na fol Si ce

Iran,frrl rit oprre :i Eire onereu,, la Irin,aruun rnnNderee resi•I un
Canarie n prise Or . ,,IUI erreur ou omission . aucun teVr ne ,risible .noir
leu' Ir n,ont :url des droit, a perce, oit ,t Lnrca,mn de la publirlle de, ailes de
Celle nature ( impie tenu de la nature de ee Ispe paruculter de trur,aruon.
,i elle est lier :i une sente de terrant et en l ' ,Ih,ettce dr tesli, ,pectlly lies . Ca-
ll normal que ce tran,Îrrl suit une au rrgnnr lisral ries Irm,aruom
d 'Immeuble,'' II lui demande ,'II ne ,er,ut pas plu, logique et lusle de
presnlr en ce ea, la perception d ' un droit lise ;malogue par esrrilp!r ,1 celui
pratique dan, Ir, reg .. .. \acnle, lors rie, tr,ut,li•rts de pl .u .tuun de signe.
droit C1 .1lrrn .n1 atl,lchc .lu 10nd, par ,a n,Ilurr' lurtdiqur comme le
prerrrielt)

Ri'pon, l 'acte otarie presu par le, article . L 112-1 . L 121-' et
R t1'-11 Ju rode de l'Urbanisme , ' anal\,[ en une ci'n,lnuuan de,ersnude
,Idllllnl,lr,Itlsr d ' Interdiction de ris lhlrlllrr• Or, .lus termes rie l ' article ?26
du code CI ,11 . le, Itudrs ,ont ries nnntrul•Ir, I e regnnr I I,c,ll qui Iiur e,l
applicable rit en Con,ryuenee le regnne lnr :tl ries ntnncUhle, Il en sa
dlllerrnt»lenl de, droit, de repl,lnt,tllun drs signe, yul pre,inlrnt Ir
Car,re0.•rr de dr II, mnhihrr, et ne pru\rnl de, Inr, dallller ourdir[ . en
I'cl,It actuel dr la leguhuu,n, yu',iu Benn (nr drs aile, nmontr,

Hrtnllr rl preri ii Jr l7rnr11 l rirle

	

ornrrrrnt

26212 . 24 I,Inslrr l'Ixt M . Robert Malgras attire l',inrnuon de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
I'ohllgauon dr reglinlint par [berlue ,I compter de 10 0011 Ir,inr, pour I,I
pente„nm rie, horineers hlprrllirr,

	

Il suint Intiri,,,Inl de plendn'
rnnn,u,s .uur ,k• llnlpacl yur n,-et celle obligation sur li nrsrau d',Ielnur
de, hnringels hgnuuer . I n Anet . la cnrpar,Itlnn

	

Lnl pmeeder .I une
r'llrlllc'Ir rnilcllianl ,1 une bilasse de ,11 611 p 11111 dt', plut', ,r'lldllr', 1 Il
ion,eruUrnie . Il lin delnallde ,i Ici rlrnlrnl, en ,a pns,i„lnll lui 'remettent
de ionlnrnrr les ranrlu,inn, de rinr inyuele Cl d,nt, yuelli nIC,UIe telle
h,u„r drs arisons sentit dnrrlrmenl nnpul,Ihlc .I l'ohllg,nwn de rrgkni 111
pal chique a rnmptct dr 1n ion tl .uir, Il Ir plie par ,litron de lui nnllyurt
,I di ntm,iIlr, dl,po,luon, „•laient prise, ,I la Iepnn,c a la prrrrdrnte
rl ui,nnn ri,til ,t 1h rnL1 ll,r

Hry'tnni \IIn de renlnrcer Ir, nlo,rn, dr luth rnnur L1 traudr 11,i4le
Cl aprt•s unir suppnnlc• l ' .uwnsmel drs Ir,ln,aillons pTI,IUt ,ul I'ul . Ir
p'Inernrrnrnl a luge nrir,elnr tir luopn,rl ,IU perlimenl rl ilindre
I obligation de n)'Icnienl p,Il theyue ,I loi, Irs ach .11, . ,uprl rut, ,i uu
. .•11,111 : . .11 .1111 . pnll,lllt Il ull Si'ldl'lllent ,nit le, IH lait\ nll plia lt'l lr', . Illal,
eealement Till le, nhlris d ,n 1 . de rnllr t lin11 nu ,I'enuyuni ( .11,• rnrsulr
intli,penelhle tir ntnralms,Iuon qul a CIC nier pal le pallenlcnl d,ul, Ir cache
dr LI lui dr 1111 .1tri, puni 14r - I rrpiml,nit rl,' ,Ilnrrlagec de 1 .1,on ,1 c, Ilrl
yu elle n ,ul de, Iepiritl,vnn, del,nnl,Ihlr, sui Irs ,Annie, di'ahut,Iln,n
nu dr %enli ris 1 tante drs hifil, rnntillle,, ,, Lig,ntl dr,quellrs nr , rTrnr
,Nicolle ,usplr Inn I e nn,ntarlt de, I1,11i,,It oins qui tlnnrnt eue rr'glir, p,Il
ht'ylll• ,I ,1111,i r'll' rit , 111111 I I,Int, III111111 liant, et il a il t' llr'ridl' aie

ni pain ,Ippllyurl ,eue nn•,urr ,111\ ,chi p s rllril ui, pin de, t•In,Illgel,
\Ili hile l' ngrll' le II ,1 d ,Vieilli pelnu, dl ' tnnllrn,rl t in d llll ll ll ll '1 I élude
ir' .Ill,l'l' pal 1 .1 r,,lpnl allait rit', llnl logt•I, INIulitnr ' i,r ontl uani ,i une bal„ .• de
5u a 6np Inn de, U•nlr Irelnre, pal rra ploli„Itinnrls . a la ,ulli d.
I enucr ris ugurul de telle 111 ,uni l impie lems rai, obit, Ids

	

Il
ur,t pin en,I,age d s ,lpptnlel de, nlnddlratiun,

lmpnl sur Ir „lu Jet/m ln

26655 .

	

tl l uiin'n 14x 1

	

M Jean Beaufils appelle l .nnrntiun dr
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget suit les
1,1\i, I1 .1 ,CC, p .11 1,', Illl•Illl, lt•, drs .I„tir l,Illnll, ,\Iltht .l h' , .I lllul nt'l',

	

I l•,
\ S \

	

omit ctr r cers ris sui de I cscr1111 .1 ris rnnllnun de 1',rsau\
d cyuiprnlenl ,I uni Cinq ui 1'11 Irs r nnllulnir s tic dnpt eue-II pin de ul, Ir e,
In hnly tir, u'nuprtrnl,

	

I , s •\ S •\

	

sunt de, rLl hli,u•nli nl, puhht, rt
pru'cl . ris r ~'n,cyurm i Ir,rl drs In,r, .IIn, di Iln,lur rl Ir, Il .n .un engage,
I i, Illl 'lllhlr, du [lisp nt” 11r'llt ,nlll ,nIIIIIN ,1 11111pnl r .111111111 .11 de 1 .1 IIICIIIC

111 .111 . . yur Ii, aulne , un,Ilibuahle, . aloi, yll ils nr prtnrnl hrnrl ttu•I de
Ion,

	

1t•III, a,,ltlla)'e, Ie,ltl r'Iir 1111 11U ,I,,,IIIII„r•Illt ' lll I

	

Il 11 ' 1 .111 w1111,1ILIhli
yur Ir, pn,pnrlenc, n'lnhu. , d une A S \

	

pli„rn1 henrllr n-t di

drdu,unn, d nnpol suit le 1,',rm1

	

1 n rnu,rrluintr . Il 1111 deln .in e , Il
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entend prendre des mesures dans ce sens dans le cadre de la lot de finances
pour 1984.

Réponse . Les taxes perçues par les associations syndicales autorisées
représentent, pour chaque propriétaire, la part lui incombant dans les
dépenses de travaux d'interét commun assumées par ces associations et
dotent être considérées, à ce titre, comme des charges de la propriété . Par
suite, lorsqu ' elles sont levées pour financer des travaux afférents à des
Immeubles donnés à bail, ces taxes sont déductibles des revenus fonciers des
proprietatres dans la mesure où les dépenses ainsi financées entrent dans la
catégorie des charges déductibles visées à l ' article 31 du code général des
Impôts . En revanche, ces taxes ne peuvent naturellement pas être déduites
lorsque les revenus des immeubles concernés bénéficient d ' une exonération
(logement dont le propriétaire se reserve la jouissance, bàtiments
ruraux . . . I . Enfin• dans l ' hypothèse où les immeubles en cause sont inscrits.
par leurs propnctaires . à l ' actif d ' une entreprise industrielle• commerciale
ou agricole . ou d ' une profession non commerciale, les taxes perçues par les
associations syndicales autorisées doivent être prises en considération pour
la détermination du revenu professionnel des intéressés . Ces précisions
paraissent de nature à donner satisfaction à l ' auteur de la question.

impôts sur les sas u'les , rhonrp d'application'.

26749 . 31 jansier 1983 . M. Bruno Vennin interroge M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
difficultés de trésorerie que rencontrent les sociétés qui reprennent une autre
société dans le cadre d ' une scission fusion ou dans le cadre d ' une cession
simple . lorsque cette reprise s ' accompagne de la reprise d ' engagements
concordataires par la socicte absorbante . Dans cette situation, les
engagements concordataires sont-ils à considérer comme s, charge ss qui
fiscalement uni en compte des sersements des plus-values reprises en
charge ou bien la société absorbante doit-elle considérer les plus-values dans
la définition mime de son impôt sur les sociétés et régler les engagements
concordataires après paiement de l ' Impôt sur les sociétés? Dans cette
deuxieme hspoihesc le reglement est susceptible de faire échouer bien
soutient l ' idée de reprise d ' une soucie en difficulté visant a créer un certain
nombre d 'emploi+ 5.n conséquence . il lui demande quelles sont les
intentions de son muti que

Repsnne Par un arrêt du Conseil d ' lftat du 26 nosenthre 1971 Iraq.
n ' MI-7431 confirmant des décisions ,inteneures, Il a cté lugé que dans le cas
d ' une soctetc qui tint apport d ' une partie de ses actifs a une autre soctéte en
contrepartie de la prise en charge de son pass l ce passif ne peut cire
regarde comme une charge d'exploitation de la soucié absorbante . mais
comme un element du coût d ' acquisition de son actif, qui n ' est des lors pas
deducrihfe de l 'assiette de l ' intpnt sur les societes II ne peut être en'.isage,

d .ins le cas evoque dam la question pnsee . de remettre en cause le principe
general selon lequel rte constituent pars 'inc charge fiscale les dépenses qui
ont en lait pour resultat l 'cntree d ' un nouvel elenrenl dans l ' actif
mnmuMlnr Cela dit . lorsque les biens apportes ou codes sont des éleinents

anuusnsahles . l ' entreprise ,thsorhante ou cessionnaire est admise a
pratiquer les amortissements ancrent+ aux cicments correspondants en se
refcrant a leur saleur d 'apport ou a leur prix de cession

/nrpihs luiuui

	

Ivres Inrlrh'rrs

27602 . 14 levriet 981 M . Marcel Wacheux attire l'attention
de M . le ministre de l'économie . des finances et du budget sur un
pruhieme rencontre pair un de ses adnii ustres en malien: d ' esoncrat Ion de la
taxe lonctere Cette personne a lao l'acquisition d ' une habitation construite
en 1970 et hencfictanI des dispositions de l 'article 118 ç . 11 du code general
des Impôts (Ir . le precedent prtipnetare de ce logement . artisan . avait
transforme le garage en tac remise destines au stoct .,rge de matériel ('e
local affecte de ce Lui a un usage commercial, n ' Oint plus soumis a
l ' exonération temporaire de vingt cinq années I e nouvel acquéreur a donc
demande a beneficier de l ' article 1 585 .11 du code general des Impiils pour le
garage attenant quia retrouve sa /onction initiale Mau, il semble que le
code general des impitts n ' ait pas presu Ir ietuur eus precedentes
dispositions d ' cxoncratsun dans un Iel cas II lut demande rit conséquence.
s ' il envisage une reforme de cet article qui cvoeratt de tels prohlemes

Rrpunie L ' affectation d ' un mtnieuble a un usage autre que
l'hahoatron principale entrains . a compter du I" janvier suivant, la
suppression de l 'exonération temporaire de longue durée En application de
la jurisprudence du Conseil d'litat, cette suppression a un caracters définitif
et l 'exuneraUan ne peut pas renaitre lorsque l ' Immeuble est de nouveau
affecté a l ' habitation principale Cela dit, lu perte de 1 ' euincratiun est
limitée a la seule partie de l ' Immeuble dont l'affectation a cté changée
Ainsi, dans l ' exemple cité par l'auteur de la question . l ' imposition ne doit
être établie qu 'au titre de la dependance qui a etc aflcctcc a un usage
commercial alors que la parus principale de l ' immeuble reste exonérée
L 'acquéreur peul donc bénéficier d ' une exonération parcelle de la taxe
((moëre sur les propriétés haines

lnrprils /oraux ! impers direu .s 1.

27612 . 14 février 1983 . M . Parfait Jans attire l'attention de

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les

problèmes suivants : la loi de finances rectificative pour 1982 qui a apporté
des modifications concernant le calcul des bases de la taxe professionnelle.
et le mécanisme du vote des taux des quatre taxes directes locales, s ' avère

être un véritable piège pour les élus locaux, et aboutit à un lourd transfert
de charges au détriment des contribuables relevant de la taxe d ' habitation.
En effet, la revalorisation des bases constatées sur les documents fournis
aux maires fait apparaitre un décalage important : 8 p . 10(1 en moyenne

pour la taxe professionnelle et 13 p . 100 en moyenne pour la taxe

d ' habitation . Le taux de la taxe professionnelle étant obligatoirement lié à

clui de la taxe d ' iabitation . il résulte que la décision du Conseil municipal
:ira immanquablement quelle que soit cette décision : maintien,

naias ., ou relèvement du taux - à faire évoluer la taxe professionnelle aux

environs de 5 p . 10(1 en dessous de la taxe d ' habitation . En conséquence, il

lui demande les mesures qu'Il compte prendre pour mettre fin à une telle

injustice.

Réponse . Les aménagements apportés :1 la taxe professionnelle par la

lot n ' 82-540 du 28 juin 1982 (réduction de II) p . 100 de la fraction

Imposable des salaires ; étalement sur deux ans des augmentations de valeur
locative des biens et équipements mobiliers) ont effectivement un peu ralenti

l ' étolution des hases de cette taxe en 1983 qui à défaut se seraient accru

d ' un montant supérieur au produit intérieur brut ce qui est
économiquement Inacceptable . Cela dit, chaque collectivité locale ou

groupement doté d ' une fiscalité propre a reçu . au titre de chacune de ces

deux mesures . une compensation dont l ' objet est précisément d ' éviter que ce

ralentissement dans l 'évolution des hases de la taxe professionnelle

n ' entraine un transfert au détriment des trois autres taxes . Le rapport qui

sera très prochainement remis au parlement en application de l ' article 2_1 de
la lut du 28 juin 1982 montre que cet objectif a été totalement atteint et que
le ralentissement de la progression de la taxe professionnelle ne s ' est pas

opéré au détriment des ménages.

/Irrpitls /m'OIL :luter lrnrrli ' rrs ~.

27796 . 14 fesser 1983 . M . Michel Coffineau attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conditions d ' obtention de l ' exonération temporaire de 'axe foncière pour les
constructons nouselles, régie par l ' article 14(16 du code général des impute
Cette exonération temporal', est su hurdun née à une déclaration ' ' '• e tc ü
l ' Administration dans un délai de quatre-vingt-dix jours qui suit la c1 te de
reallsatiun eliectise de ces constructions . Cette déclaration est a la tUargc

du constructeur Mais Il s'asere que des promoteurs omettent de liure cette
decl rat oit dams les délais presus sans que les acheteurs aient connaissance
de cette utmssiun ( 'es propnelaires se voient réclamer par la suite des
retards dlt i , i .'rs et des penaltsatiuns qui devraient incomber au
constructeur neghgent E:n conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas
possible de modifier la réglementation afin que les promoteurs puissent être
tenus pour linaitcierement responsables des conséquences des défauts de
construction

Repues/' lin nnnortutu effort d ' Information a etc entrepris afin
d ' appeler I attention des professionnels de l ' Immobilier et des notaires sur
l'obligation de depuser une déclaration dans les quatr ongudlx purs de
l ' achèvement d ' une construction Lorsque cette obligation declartne n ' est
pas remplie, l 'exuneration temporaire de la taxe li'nciere est rcfusce, et
l ' imposition est duc a compter de l ' année surs :tiu celle de l ' achesenient.
Iuutclnis . en cas de neghgence du promoteur, l ' acquéreur d ' une
construction oouselle peut retahlir a son profit le drue a l ' exoneration s ' il
souscrit la dcclarauun d ' achesentx'ni d :ui, un nouseati délai de quatre-singt-
dix peurs rcuuvr'rt a compter de l ' acquisition du bien

lnlpsl rer le rut sou hrnrlu es u ,lrlrolet

27922 . 21 levier 1981 M . Edmond Alphandery sit :ire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget vtir les disposition, pros tics par Ir paragraphe II de l ' article 72 de la

lut de Bennes, pour 1983 flw n' 82 .112n du 29dcccnihrc 1982) Il lui tait

remarquer que l ' aide a la tenue d ' une cumpt,tMlne presue par ce lexie sous
larme de réduction d ' nnpiit . plafonnes a 2 0181 lianes par an, peut aboutir a
certaines uugrnss Amst, tin cvplonanl ,igname qui n ',rul :rit pats d'autre

, :cuite . ni d',urtrc, sources de revenus que ceux qu'il tire de sun
exploitation et qui se trouscran tnotnrnl .tncrosnl en situation dcficmarc.
perdra le hénetisc de l 'i ode, puisqu ' Il n ' euqutttsra pan Ilmpirl sut le resenu
Pat contre . un agriculteur, dont les ri .'sulttts d'exploitation accuscialent un

dclistt . niais qui disposerait d 'aunes retenus prévenant sun d ' une autre
acltvne uu de celle de son ennlrnnt, soit de sen p,tlrimiine, pourra henelrser
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de ceci aide . et iiLt nténx ,I son .ietisue ,tgnculi esi marginale \fm yui
les e\plurr,utls en situation delict .ure et qui n'ont p a n d'autre, ,,surir, de
rescnus ne ,,,lent pas pc•nelne,, il lui dem .lneii s'il pourr ait Ore ensilage aie
preuoir en leur Idseur une pussthtite de (Cpt'', :le le declueltun d ' unpul sur
les animes ulleneures et ce pendant cinq s urs I ' ,nanlage ,uns' •, capitalise
d eurc•ndr,ill elleelil lorsque les resull .11s ,1 i\plull,tllOtl seraient de'eriU,
helielie ladres

kep'lrsr l ' article -11 de la loi de !manies pour 14~i presorl
elleetiuernenl que Lt reduilion d'intpi't .tccordee .tu litre de l ' aide d la'enue
d ' uni coniptahilue ne peut Lure robre, d ' une resWution ou d'un report
!asque Ilntpot sur le revenu est Inlerteur .t La lint :te de 21100 Iratte, (elle
mesure dois cependant rire repl .teci dans le eante\Ie gener .11 de I' .nuile
de la loi de 11mincc, pour 1451 qui institue egalenunt d ' autres mesures
laithtant I .tiers .t une euniptehiltt ieelle et eumnhuanl a en redire ires
sensihlenunt le cuit Il n est dune pan ailuellen lent ensi, .ige de mudrlier CC

4,1,0, 10

/aise t a u 1,1 i allt iir ,IlauhT hnn

28110 .

	

21 leu nrr I'us i

	

M . Robert Maigres .dire l'attention de
M le ministre de l ' économie . des finances et du budget sur les
uteldener, 1,14 .es du I,nn de 1 \ \ 3. 3 p lui li .e sur lis disques et
cassettes semai .t I insügnilninl ,,alaire 1 Cs iiithtdes pedagngiques ont
heeucoup euultu ces diillieres .tnnii . CI st sunt largement appusies sur de
n, uue,n \ Masan, techniques I ri et tel . nos enseignent, uni de plus en plis,
ritaurs e I uuuh,inl,uel Dr le tau, de 1 \ \ actuellement presu •ur ee
Ispe d appareil pu, 'dise les e tehllssinrenls stoLures qui tiennent ,t ,'en
equiper

	

i n uonseyuen,e il lui demande s'il ne serait pas souh,ul .thle
ut ,uh,usser ce t,nl\ eu tais, r•dull in ligueur pour lis m .uulrh senl .nns

/,n r 5141 j,t l ,ih Jil Jlnl. rra
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repon„• :i N1 ( Denise

	

journal 'Iii sil A N

	

'Itesmer 14x1
n' 3141' est toujours salahle Il chut tilt que la Lise ne puusaul uusnr
droit .t deductton dans la mesure ou les imriuhilualtuns ne sont pas .Irlrsées
a la re,tlrsauon d ' operatans soumises a la '1 - \' A . Dan, le cas ennuage, il
ne peul et, coules lu' que Li presencc d ' appareils automatiques contribue en
Ires bric partie a la realllAttiOti du chiure d 'allaure, cari . Il senthlcrau donc
que la Lt\e sur achats puisse ou\nr Brou ai diduction

Repais,

	

Les prtneipes exposes dans la repolie a Ni . (i . DCllusse,
puhhie sous le n' 2141 7 au Journal o//erre/ A . N du 't lesner l')Sl
consersem leur saleur . Les entreprises qui exercent scparenicnt une ermite
de dchrt de buisson ou de sente :i eunsununer sur place et une ;Initie
d ' e\pl,it .ttiun d ' appareils automatiques, durent cuntituer deus secteurs
d 'acusdes distincts pour calculer leurs droits ai deducnun . Dans cette
snuation . ntieun droit a deduenun n 'est e\eree au litre du Selle . e\Oiére
des appareils .tutint ;luyues, le droit .i déduction est par contre total en et.
yin concerne le secteur du déhit de boisson dont l ' in legra lite des recettes est
imposable . I ti restutche, les entreprises qui réalisent ces deus catégories
duper nous dans le cadre d'une ;ensui unique soin soumises au\
dispositions de l 'article 21_ de l'a nnese II au code général des Impôts ; le
muni :tnl de Li ' :ne dedueuhle est a10r, Initié• par l ' application d ' un
pourcentage 1'eniral de dcducuun resthanI du rapport entre le montant de,
recettes des uperliii OIs Imposables CI le ni tutti ail des recettes totales . la
presenee des recettes e\unerces lirec, de l ' esploitahun d ' appareils
auiumuuliques tient ainsi limier la déduction prattiyuee au titre des tiens et
sers mecs nceess,ures :i l 'aeustic du dehil de boisson . niais celle lunitauun esi
eantpensee par luusenure d ' un droit a déduction partielle sur les appareils
automatiques Pour delermmer st les tperanuns sont réalise, dams le cadre
d ' Un ou de plusieurs secteur, . il convint, ramie le précisent les
roll rllel1011s adn,inl,l raines . de relent( un en,emhle de enter, . tenant a la
Inn .t la nvure ccononique de chaque aenstic :i l ' Utill,atian de nh,)ens
dtli•renis . .un,i qu ' a la tenue de cuniptahiltes séparées

Irnp,Vi sur le relrml hrnrh,rs urJuitrrrls rr ,,mimer, mus

28412 . 2, lis net I4st I enseignement andin snuel ur .tl it•tnl de
plus ers plu, utilise par le, rn,rlgn .m', . nol,nnnunt pouf lis Lingue,
uu .utes . M . Charles Metzinger appelle I attention de M . le m i nistre
de l ' économie, des finances et du budget sur le Liu,

	

de la
1 \ \

	

a ii iip IINI applique .tu, dncrttus et au\ te„illis se r, .tlil
101, 4111,1 111 Pour mettre lin .t la ,ti,p .0 uu et. un lr roue les unir i cents
.1, .11i1 1 .1 mrric Iln .tlitr . telle tir I i nseigninieiu des hunes I r .ln\ .ti . il lui
delnamle s il est po„i hic d -ent,ngi r uni .tlignrmelit stil le Idris retint' de 1 .1

I \ \ dru nn,uwrls scnLures e

	

p IINI

ld,,

	

tlrr 1 .1 1 .1i, tir ,ll i'bh i

	

luth,
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M . René Drourn appelle rationnai de
M . le ministre de l ' économie . des finances et du budget sur le
Ictus m,rlure de le I \' \ apphi1i sur lia dnyui, rI cals,rllr, e us .Igr
seuLnre 1 n Ian' l 'enseignement .uaho al .rl est de 'le, en plu, ultlnr pal les
rnsiign,uu, . nuLUnnirn' ,a•lul tir, langurs ,iu .inlc, (h . il rsuste suc Lu gr
,h,penlu rn'rc Ir t .ni\ de I \ \

	

des ni .tnne, stul .tnr, et autres 'ides
p IINI'

	

et

	

tellil

	

disques et

	

t .t„ittes

	

I li a li p 111111

	

1 nuit . de
11amhrtU5 rouage, et Floc, .rt helent ce genre d .g,p .ucll .net Ica laids
publics et teti cul delnntent de matent'' peuLtgagaquu &t'esain I n
eonsequencr . il h . demande ytirlles nn•sun•, polir 1 .11,d elle rmi, .rgre, .dln
qui . quel que sail le mode tl enseignement chinu le Ian, dr I \ \ •ail
Idenigrir pat . Ils pradulls c,rresp,tmlants

Repnntr I .I lane sur la tales annuler est titi .nptii Ir11 it gcnrr .d qui
applique . ,1 1111 Ian, del01111I1t•, .Ill\ biens ('I sers nt, d ' une lnteille e .11igtrle

sans yui pui„cnl rue pris ris :tinsidcr .Ilitn Finage yui ris rsi laid et I .t
ytlahle Oti Li pnilessttn de I titli, .trur 1).11i, ccs u,ndititms , et sans
nicennn .ulre 1 'Merci que prescnlenl les disques et e .tssetlus ,rl nanti a
I emergnelnenl . il n 'c,l pars possible tir pn•tiui en leur Lniur uni
dnnumua . titi Ltu\ tlt I•t hile yui Ici . est Applicable saut ait acuuurc
consIderahlcrncnt Li canipleslic de Li legi,I .Iritli Cl .I ratlllipher les n,yucs
d 1,4,1,1 ine .11e I)cs lai, . Inesildhlenu•nt . le taus applicable .l Lensenlble
des pradutls eun,uleres des rail roc rcduil . et d en resullcratl d 'unportanles
perte, hudgclttres qui ne pcuuent titre cnsi, .tgees dans la ,ttiahan actuelle
des hminces pUhhyucs

	

laie sur I ii i U/rvu Munit

	

lorlw sont

28200 . 214 tcsrier 14x1 M . André Rossinot cspuse .1 M . le
ministre de l ' économie . des finances et du budget le cas d'un
dchtlant de balsi ns qui expiait . dans la salle de fichu des jeux et app .ucils
euwrnarrqucs rit n yui I adnunl,lr .uuui n'use la dcduitiun de la I V A sur
i cs achards destins ,rpparerls Il demande si la dnilrini pn•e0sec dam tint .

28201 . )) lamie 14xI M . André Rossinot demande a M . le

ministre de l 'économie, des finances et du budget de bien vouloir
prccl,er les condition, d'appreelauati pratique du seuil de I)(I IIti0 Irani, en
ntaneru dr lu,Lts cnntntirieius . cale Ilnnli ,enihl:nt bien cnnicrnir les
cunuih,iahles ellcituanl de, prestations de sers', en Iourniss,int

, lumen! les accessoires ne•cessaire•, a l ' upir.tiun

	

Par contre . la bruite
n . int . ; de S(1110111 haute, dru etrr retenue lorsque le eontohudhle tanin'
non seulenieni lai main d 'usus ri nits aussi les indiendus uu maurri,
plenurrr, enlr.utl ,t Iule pinreipal dan, Ir Ir .n .tll a r\eeuler II lui cite a er

stilel le c .n d ' un .1111, .111 laurrttt yui Lthrlyue . reparti . sind
oee .nionnrllcnx nl, lotirnil a sil clin peauun ri nlalieres . dans le iltillir

d ' .tlLutes réalisé en 14x11 su'lru,til .1 'h1111111 Iran,, pour de, aehal, de
Lunllurr, de 1111111111 Irante, Il nul demande si Ilnlrn•„r puisait rester
sous le !c•glnu• du larl,nl . alois que le selunee des nnpi,ls l'a place d'aider
sous le Iiglntr snuplllii Sin un plut gentr,ti . il simblirai' d'ailieurs yui le

sel sue des dépista unie e Clplairils eunirrhu .rhles sous un n•guue nec* aloi,
yui Ir rcguur du IoiLnt . lisie hein ,nusrni poui eu\ plu, sin plia nnuun
n ne rio,

Repurnr

	

lis limites annuelles de affin., d .tll .nrt•s piesues pour
I ei,phe,itiun dei tcgnu IonLutatru sont dr ,IH) 111111 licité, Innyui I detin te
pilnetpale tir lcnlrepri, est lai sente tir marehandnr, ou Ici Iuunn11urc de
logement de I su .11u liantes dans lis ,nun•s cars Pour &Minime' le chiure

h .ul .0 es Irma• .ipphi,Ihle eus ett' .'pllses 4111 IelldClll des et
sol relansl•rttent cllecluent dos sentes ou leur nisscni des ni .ut h .uiah,e, . Il rsl
ance„aile de Lure uni dnlnu ion ,un,uu le, t unduiun, dans lesquelles elles
c\rrccnl leu' de Unllr ( r,l Ir m .nitnum de I,1I III IU tr,Ims qui cal .t blinis
dur„'tir Irnul•pil•Ilt•111 pll•le se, su'I\tel ' , salin .rue loir It111I1Iilllt• ail ne
Iimml yui Ir, pnitluil, .ICCrstiirs

	

1 et est le tais de, I .Illliui, ar lai,tm yttl ,r
h„rnenl luunul Ir Jil Cl Ir, houton, art .lune, aeicssiln' s neeess unes a 1 .1
eailcetitn ( 'Cd . ail cunll .ini, li in,isinnnn de SIIII 111111 Iranes qui duit cor
.tdople luruque I entiemeneur fournil . en plus de Ici 'nain d'oiuste, Ics
m,trn .w, iii nacrer, lartnicre, entrant .I titir pinulpal dans lousiapc•

gtill e\t.tulr I)rs las yui . dams la ,tlU .t1un csuyuii per l'hunor .thli
parlement .nle . l ' .nti, .in inllilt•ui roui nie lui Itit•illt• les peau\ el 'mincies
ni•eess.uris .1 l 'c\rn icc de ,un .te Lin de . le limite qui lut est .ippheahle cal celle

de Slllllt(Ili lianes le chipie d dll .ulr, haine rLurt de 2h1 111111 liants.
l'atlelr„t. ne patiner' Hunt elle plan tille ,tus le it•glrnr ,imphlie
d imposition

	

a/anulrt ri .dittu nn „/ibis

	

n1,lenir11t,1i1„rr

28223 . is I,'uru•r 14xt M . Henri Bayard doue L 'Henni . de

M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sui la
pnmrdllli de Icglrtnrtu de ,IUi•tir, plesuc pal 1 .1 Iu1 rit et. joui etnteim• Ir,

d,nint .tge, uaise( utils .1 titi clan tir calai ruphc 11,11111CIIC

	

.1

	

111111 tint

usl i, .IC d ' une pain entre t, .lnlucnl, .t usage de non tic htetiun et barn ienls .1
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usage d ' habitation d'autre part, entraine une différence importante dans le
montant de l ' indemnisation . Dans un cas, une franchise 2e 10 p . 100 avec
un mimmi:'s de S (88) francs est applicabl dans l ' autre ne subsiste qu ' une
franchise absolue de 800 francs . II cons tendrait donc de préciser, dans
quelles conditions tel ou tel bàiment communal doit erre considéré à usage
d ' habitation ou non ll exprime à ce sujet l'Inquiétude d 'un éventuel
classement de tous les bàtiments communaux en h ittments à usage de non-
habitation, ce qui, pour le cas de petites communes de la Loire ayant clé
declarees deux fou •• zone a catastrophe naturelle» au mois de
novembre 1982 . entraînera de lourdes charges financières si les dégats
causes ont etc importants

Report' L 'arrête du IO août 1982 lisant les clauses types relatives a
l'assurance des risques dc catastrophes naturelles distingue, s ' agissant de la
franchise applicable a l'indemnité de sinistre, entre les véhicules terrestres à
moteur . les biens d ' habitation et les autres biens à usage non professionnel
d ' une part, les biens a usage professionnel d 'autre part . La majeure partie
des biens communaux ne sont pas utilisé, comme des biens à usage
d ' habitation et doivent donc normalement se voir appliquer, en cas de
sinistre par catastrophe naturelle, la franchise relative aux biens à usage
professionnel Cette solution ne saut cependant pas pour les biens
communaux utilisés uniquement à des lins d ' habitation, tels que ceux
affectes au logement de personnels d ' enseignement ou au fonctionnement de
colonies de vacances, justiciables de la franchise de 800 francs.
L ' application aux autre, biens communaux de la franchise relative aux biens
a usage professionnel peut être de nature, compte tenu de son montant, à
faire supporter par certaines commmunes, notamment les plus petites d ' entre
elles, des charge, tinancierc, non négligeables . Le gouvernement partage les
preoccupallans exprimées a ce sujet par l ' honorable parlementaire et la
Direction des assurances du muustere de l 'économie, des finances et du
budget est chargée d ' une mission de rellexion sur cette situation Les
dispositions qui seraient susceptibles d ' étre prises en cc domaine ne
sauraient neanmoim remettre en cause le principe de prévention de, risques
de catastrophes naturelle, affirmé par le legislatcur

Entreprises Utile, el préf .,.

28498 . 28 février 1983 M . Jean-Marie Caro demande a M . le

ministre de l ' économie, des finances et du budget de lui préciser

fetut actuel de réalisation du a, muruuire as annonce récemment -,var M le
Président d : la Repuhhque kir. de ,on &placement dan, la région Midi .

Pvrcnces . et ,ll peut lui confirmer qu ' Il s' agirait essentiellement d ' un
abaissement de, taux d ' Interêt . afin notamment de relancer l ' économie en
tactlitant les ,tctvues dés entreprises

Reporte 1 ' .11legemcnt de, charges financier,, nus en place par le
gouvernement consiste a accorder aux entreprises industrielles qui
investissent en 19141,1 dont le coût de dette est élevé, un supplément de prêt
a long terme Idou,e an,1 et a bas taux d'intérêt 19 .75 p 11811, represenlanl
de une trois tins le montant annuel des remboursements de préls a long ou
moyen ternie ancien, . obtenus auprès des institutions spécialisées dans le
financement des investissements (( ' redit national, (' E P M E . Sociétés de
develuppement régional ou Gosse centrale de crédit cooperanf) (es
etahlssemers sont habilite, a instruire et a octroyer les prêts
supplementaires . qui consolident la situation financer, de l 'entreprise en

evutant le recours a un endettement a court ternie, plus coûteux I1 s ' agit

donc d' un .dlegement de la charge Inanclere globale Les estimations
actuelles montrent que plusieurs milliers d ' entreprises, pentes et moyennes
pour l ' essentiel, des .acteurs de l'industrie . du bànnient et des transport,
sont bénéficier de ce dispositif Lr dispu,itll est en place et .a commencé a
toncnunner, mars toutes les demande, n ' ayant pas encore etc déposes, le
nombre des hcnetictaures ne peul encore cire arrèle

Impair sur h• rrrrnu i he nt`/n rs mdu+tru it t't e urruriera talla r

28864 . 7 mars 1981 M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget s'II envisage
d'instaurer une concertation avec lis représentation, cnnsulures sur le
projet de mise en place d ' un «salaire fiscal 's, pouvant éventuellement
remplacer le système du H I (' , et qui permettrai! aux commerçants et
artisans de hcneficrer de l ' abattement lorlaaatre de 211 p 1181 ris nnatiere
d ' impôts sur Ir revenu

Réponse A compter de l ' Imposition des revenus de 1981 . Ics limites de
déductibilité fiscale du salaire du ceinµant visées a l ' article 154 du code
général des impôts ont cté portées respectivement a 17 08) francs et
19 110 francs selon que l ' espluttant n ' adhère nas ou, au contraire, adhère a
un centre de gestion agrée (disposition, des articles 12-IV-2 et I2-VII de la
loi n' 81 . 116(1 du 10 décembre 19811 Ian outre, a compter de l ' imposition
des revenus de 1982, l 'article 26 de la loi de finances rectificative pour 19('
Ilol n ' 82 . 540 du 28 juin 1982) a porté . pour les adhérent, des centres de
gestion agréés, la limite dc déductibilité du salaire du confunt ai douze fuis
la rémunératusn mensuelle minimale prévue a l ' article I . 141-Il du code du

travail . Par ailleurs, d ' une manière générale, les contribuables relevant de
l ' impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux et qui sont placés sous un régime de bénéfice réel peuvent
béneftcier, en cas d ' adhésion à un centre de gestion agréé et sous certaines
conditions, d ' un abattement de 21) p . 11)0 pour la fraction de leur hélélice
net n' excédant pas 165 000 francs et de 10 p . 100 pour la fraction de ce
bénéfice comprise entre 165 000 francs et 460 000 francs (chiffres
applicables pour l ' Imposition des revenus de 1982) . Enfin, l 'article 2-VI de
la loi de finances pour 1983 prévoit le rélèvemcnt de la limite de
460 000 francs chaque année dans la même proportion que le plafond de la
déduction forfaitaire de IO p . 101) pour frais professionnels visé à
l ' article 83-3 ' -2' alinéa du code général des impôts . Ces dispositions vont
dans le sens des souhaits formulés par l ' honorable parlementaire.

6ntpltt et artiriti• poli tique de l i•nrple .

	

Bretagne .

20,720 . 7 mars 1983 . - M . Xavier Hunault appelle l ' attention de
M . , ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
nouvelle formule des s . zones d ' emplois défiscalisées que le gouvernement
belge a décidé de créer dans les régions particulièrement touchées par le
chômage structurel . II semble qu ' il serait très intéressant de mener dans une
région française, en l 'espèce, en Bretagne, une expérience analogue à celle
qui dehute actuellement en Belgique avec l ' accord de la Commission des
communautés européennes . En effet, la Bretagne co"nait un taux de
chômage nettement plus élevé que la moyenne nationale et l ' arrivée de
nouvelles générations sur le marché du travail sa poser des problèmes
croissants au cours des prochaines années (une étude de N .S . E .E . en
1980 estimait a 22_2 11000 le nombre d ' emplois nouveaux à créer dans les
départements bretons pour éviter une augmentation du chômage) . La
création de sa tunes d ' emplois ,, en Bretagne permettrait de créer plusieurs
centaines d' emplois nouveaux dans des zones particuhcrement louchées.
Aussi d lui demande quelles sont les Internions de son département
concernant cette proposition.

Iartplat et au iii uts' poliuuque de l'emplit

	

Bretagne ..

32499 . 21 niai 1981 M . Xavier Hunault rappelle a M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget que sa question
écrue n' 28720 sur le, /one, d ' emploi parue au Journal mite tel du 7 mars
1 , 183 n ' a pas encore reçu de reponse a ce jour Il lui

	

renouvelle donc les
termes

Repnue 1 e Cunsell des ministre, du 4 novembre 1981 et le ( 'unité
inlernunr,lcnel d ' anenagemenl du territoire du 19 novembre 1981 ont
dctinr les muselles flodaliles du régime des aides au deseluppement
regusnal En telormin) ce systenle, le gouvernement ac voulu augmenter le
montant des ,ides . décentraliser la décision et simplifier les modalités
d'attribution I n substitution des aides precedenunent en vigueur pneu.
d, descloppement reginnal . prime de lucahsaunn des actisites ternaires.
prime de localisation des .ici ix tics ae recherche . ,ode specra le rurale . (und,
spécial d ' adaptation Industrielle, prune regrua .tle a la cremitin d ' ,nti,pnse
Industrielle deux types d'aides ont cté mis en place l ' la ponte
d ' aménagement tau territoire 1P A 1 1 timcnrcc par l'Unit . 2 ' les prunes
regusnales a l 'emploi IP R I I et a la creatiun d ' entreprise 11' R (' 1 . I
funancees par les report, 1 .1 P A I est l ' expression de la ,ohderite
nationale elle a pour hul de t a tou-user les creartuns . extension, ou maintien
d ' activités dans les /unes tour heus pat des handicaps structurels ou atlectees
par des restructuration, industrielles provoquant des dulliculte,
pari culières pour I,niplol I .a rater des zona , retenue, a etc public'e en
cornplentent du decrel du h tuai 1982 yw dctiuu : .s modulai•, d 'attribution
de l ' aide Ille tient lrgensc•nt compte de, observations laites par le,
assemblées reguunales sui le projet du gouvernement La place de la
limagne dans celte carte expnnme clairement la pnurute qui lui est revers ce
dans la politique nationale d'a inenagenient du territoire e montant de la
prime est fixe ai 1511181Iranc, par emploi dans lac houle le 17 p 1181 de
l'Investissement 1 . 11c est accorder par le bureau du Conseil regtonal après
avis d ' une Commission specaalsee I e Conseil rugional defnut les nmudalue,
d 'attribution de la l' R C I et de la P R 1 l e montant de la 1' R C I
est plafonne a 150 )88) francs I .a P R I cal destinée a encourager la
creatiun ou le Inaudi . d ' activité, econonuques dans des secteurs et tics
tune, choisies par a l' R le taux maximum de la prune est de
20 000 fr .res par emploi II est rusent a 11) 1(10 Iraltes dans les
aggluncrallouis de plus de 1)811881 habitant, et II est porte a 411 (88) (rares
dan, les /elle, prccetleluu iie•nt tlav,ee, /one, ,pccnulis rurales el les innés
rurales de montagne La P R 1- ne peul cire cumulée •nec la P A 1 Il est
egalentent pievu qua les cnllectislles Iucadc, pmssrnt cxiuieicr
tempor :urenenl de t se prote,slunnelle les entreprises nouvelles ('e
dispositif ganterai .a etc conçu pour né per les entreprises .a se ticselopper
dam des réglons continu la Bretagne Il donne la possuhrllle aux Instances
reglon ales de moduler les aides en fonction des pnnnlés reg'onales Il est en
outre précisé que des atllegements fiscaux exvlenl (lem dam le cadre de la
politique d '.unenagemenl du territoire ( " est i ons' qu ' en cas de création,
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lrcenlrah,.luon ou e\ICIi1r11 d ' eLih hssentent, urdustnrl, ,IWr, ell Bretagne
nol,rrnn ent a une e,onrr .utors temporaire de la, pndi,slonnelle peut Ciii
,t„ordee ,tir dellhir,luon pre,ILlhle de, iolleitrtries locales les mente,
entreprises peutent eg,llenrent henelicier de la po„ihllde de pratiquer un
arnortls,eutcnt

	

e\cepionnel de

	

' s p 11111 de, I ' ,lihetcmenl

	

de la
e .Vr,irUC1101l d ii re hie, a us,,ee Industilel ou eonlnlerctai Par alHrur,, les
air ;11ltion, unnwhlhere' tendant ,t Iailluer l'ad,tpl,rtion a I ' etoluuon
eeononllque de, structures Industrielle, peut en' ou, nl droit . sur ,igreinent.
,I uni reduitlon a 2 p 11111 des drolts de mutation perçus au profit de Mat
Sous eert,l Ille•, eo nd ploie,, celle' redUilllr peul Inertie elfe ,lier , rdee soin, que
l ' ,igrement soit prcaLlhle 1 ' ensemble de Ces mesures lemoigne de la \monte
élu goutenlentrnt de le, orlser l'esoI ceonr,mtque des reetons et nos anunent
de la Bretagne

1"11"1 .sur t , rr,lrl,lr, !„,!luire

	

lwmp

	

Upplr, ,Nrnrr

29024 . 14 nioles l')St M . Jean Rigaud attire I aiienuon de

M . le ministre de l ' économie . des finances et du budget sur
I ,ipplliatlt,n de 11 fou de lin,nlces pour I'S' instituant iltnpt; l sur les
grande, h,rlumes t, erLUn, unmeuhles mcnlrr tient d ' elfe ,Cosses dans le
c .urgone ries hien, prrlessionnels e .nlnte oued mir Ir.itaa II en est ainsi des
Immeuble . appartenant .1 Un rede,ahle qui p,irticipe a l 'ennihl„entent du
palrnn„ine lntntohiher ancien . yuc . son, Ir,isuu di renot,ruon, serait toue a
la drm„linon (rue ecuule mir promotion 111 rest .lUratiun qui occupe L1
plu, grande paru. du temps de se rrdrt .ihle et qui . par ailleurs, fournit du
trat,nl a de, .rilsan, et des enirepnses tout en redtu,,rnt le chomage,
,omit, ,a pn11cipale ,curie de retenu I tant hien enlendu qu'une lion les
Ir .Ir .ur, termine, . k, nrLnruhles herile, de ,es p arent, enlreruent dan, Lt
i,tegone de, biens non proh•„IOnnel, . il lui demande ,I . en prenant en
,on,lder,uion esprit de la loi reliure a Ilmp it sur les grande . iodure, . Il

ne ,ontlendr .ul p an d edmelre que rte let, nnmruhles ,utiien, con,uturr .t
lis hien, pn,te„lonnrls t11LIn1 les Ir .neut mir rentnt .tuon

Reposa„ 1 eter .re par uni prnonnr ph\,Ique ou morale d ' une
art . le de puolnotloo en rl•,Lwr,luon tee ,nn p,ttrlmine rinnt,hiliet.
, . .,11 .Irlt .1 Lure illeituri des trameur ,ut ,e, Imille ll lite',, ne L'ntere pas a
ses immruhie, tir, ,ararlcre p ics,lonnrl .IU sen, de I ,iruile Ss, N du iode
croirai des nnp„is mais entre d om, le . .Idre rie la gestion de ce p,urtmlgnc
I es ininieuhles en ours tir nno\ .te,vr ne peutenl pars . de, Ion . erre
r .n,i ler,s .„nunc des hien, pn,lessIMI11el, ,iii Irgari de Ilurp,,t sur les
ttrendes I„r11111e,

/,I„

	

Lt

	

.clouter

	

IJtll

29206 '1 mal, l ' I\ 1 M Daniel Goulet appelle l'attention de
M le ministre de l ' économie . des finances et du budget sur la
,Ilnalnrtt de, niait Lands de I „ nlIlrc . &entic' l icocrll pal q lia .1 1,1 suri, rte Li
d„ISloil de 0,nier

	

.111, rte la I 's

	

\

	

de I,,hp 11111 .1 t1 .t p 11111 . pour
ensemble des

	

de la pr„I1„ton

	

(e nlctirr . •,u•nuclirnlinl
,100,.111 .11 rlxre ide i' 111111 lieu s,,IltLC, I Il telle per ode d, en, . Il . n

cru„, .1 ron,eLIei I1 plein rmpL,i ale, des ,alaire, ,uprnrul, de 21, 1, III11 .I

.eut du !Cl, . sec lier ',Iodle I ne augmen.l .11 des pH, de I p 1110,1 Li
,onsomtnauon ,ric, du pnhhr . \ . 1	„quel sali .111,111 minute . une
r c,. es,n .n dans ces .Relier, ( etc mesure ta a.uu p„nr r„ir,egnenre
ine111 .,hle 1111 .11 ronsenunl mir sli p 11111 de ' h,rniagr . ,ans pour cela
hircin iii de Iellilees 11r .d .s ,upp lame u 1ane, . et .utl dltne 1 .1 1iilnnnluon
.irl,nnl de

	

accrue de 1 .1 prote„il,

	

Il I111 deneartde , Il n - courir pas
s .'n)1 .111ahie

	

de

	

1,111e

	

pu 'relier

	

.1

	

1111' ri'I1relL1l1on

	

i .e ... ' Irs

	

,t ndlt .Ils
repri,er .l .tils de L1 pn,l'„ion . rn fur A rrt. rcle,ron lie ladite mesure

kir”, I ,1 mesure en r .111,e .1 pcinln d etelld ai :1 lo\rl, dont le,
deux U , np9nls U„upenl un empli n temps plein le hersent• de la drdu,ulr

de Irur .•tenu linposahli des Iran de gaude de, entant, I 1111Cre 1 .mail de
I aldr ,upplrnanl .uri' tpu .1 ,1111,1 pu erre .théier• .lut Lu rides r,l
Inronle,l,thle

	

l'ace .ullinrs II es! r,tfpel,' que le, ar11, .11l 1 ,111rt•i111 brilles
.IU ruperlonc des ;muer, pcioeni tontnuirl . sou, les manie, ,ondulons
gu .111par .l tanl ,t soumctlrc r, operaliun, qll 11, r•a11,nt .111 1,1111

Intermedlarre 1 non . 1 e,1 adules que le tau, norm .tl , .tpphgur .lut II .It .1111
.1 i .lt,on clientes pour le ,onlple d .1„111,11 nul I,rincnl dedlnrr LI la)e
•11nv . 11 ru .lpp.tr .lil p,1 . tonnne le cr .n)l I honnr .lhle p .ulrnu•nLnn• . que
rite recoure osque \ 1,ument detompromelue 1 .Héler mir la 111 oie,Von . 1 .0

pannuherrmrnl

	

lorsqu elle est

	

excrtt'e

	

p .0

	

de latter, enlrepllu's

.tri l,•Ina lc•,

/), 'p,lrl, 'rlle III, rl l,•r,It„II,

	

m'Ire lll,'I

t/,/t„ler'

	

Irrlrll,l,•rr rie /r„mineur

29269 21 mir, l')K I M . Jean-François Hory rappelle a M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que I .uur le'I de
a 101 r1' 'h I ,' l ' .lu .'J dru nlhrl 14 7h relu is,' ,i i urg .rIela, l,n de M .tsntie
pre,ull 1 Inlirtentinrt directe des nWn,Iere, 1,vhulyuis mirs elablis,111t' Ut,
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publies et de, entrepn,r, publique, II appelle egalement son attention sur
le lad que un certain nombre de lestes ,tpplieahles a Mato. e pre,menl de,
rrla'auns entre les •Idnnnl,trauuns de la colleeit ue territoriale on de,
communes tnal:oralsis et le, sertlee, de l'In,utut national de la ,tati,(tque
et de, etudes econunuques Il lui demande en cunsequence s u mitage la
rrea(ton a M,t,otte d'une antenne I N S . F. F ou fesien,Iun permanente a
Nl,cotte de, cnnlpetenee, de se, ,crier, si tuluques de la Reunton

Reput. 1 .e, besoin, Jr la collecuute terntonale rie Ma)oile etl
Malle, de IGnaut .1 .t1 .11que, n ' ont !11111,11, ale Ignore . ( "esi ainsi que
1'1 N S F F tt reah,e un recensement de la population de Ma\uue en
millet 1975 1 e, resultats en ont etc publies en septembre l'rill par le se, ice
reclnnal de l ' I N S I F a la Réunion Un nuuteau reeen,entent dr la
population mahur : use rot intrsage LIU COU, de ces prochaine, annees, et
pourrit cire efleetue d,rns le, nient . . condition, 1-n i.e qui concerne le•
reLui,ms entre les adnrin11r;W,ns de la e'Ilerütue ierroortade uu de,

commune . nlahnr:use, et les ,mitée, de l'I N S I 1.. . tl n ' est pas entis .ige
d ' Implanter une antenne de 1 ' I N S I a Mai,otle Fn effet Ic•, besoins

dlnlorrnatIon . . .distique de celle collc e ntne territoriale ne paraissent pan
1uWier la presence permanente de sut t .,uciens . Fn ret :nec hi', le sers tic
regional de Il N S F .F a la Reunnm peut dire charge d ' oper4tion,
siate,tlque, concernant M :I\orle, et soli personnel peut effectuer de,
nu„ion, sur plaie ,i ers operation, l'esigenl

	

1,Lre

	

out

	

nrrpJn aile,lo

29477 .

	

_' S mars 10,0

	

M . Charles Haby a1Uri l ' ,11lrntioe de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur I,
ponce de Vanille 1411'-1 dl] Code germait dr, Intp„I, (Cs dlpusiuons
reLunr, a I .hpphcatiun de L f tune d ' h,thll,luon dur pour lis Io,,nl\ o„uprs
t 1,111 Ir', sourie,, :1„o0L1110ir, CI org,111lIrles pote, l'eut le biais du contenu
d, ici ,ruile sont egalenrunt t sues . par Celle Iu,e,Ihle Incale, les associations
a r n .I,leru' spurin on .Irti,uques nùnle sil ,'agi mir loc .un r,seixe,
l ' r,rr,ICr de Irur, dlilpllne, sponlis I .i1plicalion de ce, dl,po,luons
"Md .' ,1111,1 a Irllpo,er a la 1,1\e d ' habitation uni ,Issoeialn,i de quilles
pour les l0,e1t dont rire e,l plopnrlaer et qui ne ,r,rnl qu ' .t Li pr,lll,lui
de selle rllsulpll re ,pnr nu' 1) iha,un 1 .111 que CC t\pr d '.nv,c iatio ns.
C1111,Cnen1 h :1ee, sur le hrn.tol,rt, •Ippon, delà a la ioll,ilrui , .1
.. ,llirlhulinn .1 1,1 tir iltlnllltl,de I)r ,UI,roll, cul hldect de
Ion,tiun nem11i1 lire Ietll cqulllhtr .1 pain! de In,unlrslatiun, nrg .um,ie, Cl
mir suhtrnuon, de la iommine 1141 DL, lot, . l'nnpo,luou ,1 1,, 11 . .tlte
lu, .d1114,1 rt'h 1h0,ulnn et 1 .1,e Iei il,1ele houe) , c• ,Alite CIt plie .I 1411\ al t er
l ' r,plil dont les in rrurnlrle, Cnhnlrelll Inclue, a„, .1 .lin,r1 Il lut deruande
Lion, de bleu truite lut preulet Ir, di, l,o,lnons entl,agees peur sousllaui
ira a,soct .unln, . .1

	

non co nunersit1 - ,1 l ' imp s non tir L1 L,e
d ' habitation et de 1 .1 I .,e 1111,10r h .tti1

Relmllxr I e, a„oilalion, sunt Icdctahlr, de 1 .1 1 .1,e d ' hahli,iuon pool
11, In,eu\ nlcuhlrs u,nlonnrnunl a Irur de,Iln .luon quelle, occupent . . 111lc
Il1\,l11 CI pour Ir,yuel, 111x, 111 sunt p . :, unpmii, .1 la la, ploie sslonnelle
Pat L1,dt, nieuhls, . contolmrntsui .1 1,11 de,itn,IIH,n . d ron,l ..'10
d entendu nolanIJn .ruI le . lot .nl\ ntcuhlrs a usage de burt• .un . Irs salle, de
retlnl,n rte

	

CI . eu ie q1i ioitrrrni Ir, a,so,i .iln,us a . .11, .sp„1111 . les
lo .allt Ir•,r•Iti, .111, .IMICIuu1I, pouf 1 .1 pi .11iqur MI quoi

	

ICi .lntlle
salle, de ronlprtI11on . ,C .1 1 .111C,

	

In,. n I httncni 111, grollpelnenl,
sp,Ul, m• ,ont 11,1 unpt,s,ihlc, (I)o,

	

de hase 1) I I .' .'I l r, a„o,iatlt nt,
sont egaleitlent p .i„thles de la

	

ions tete 111 Irs propt le ., haut, pour li,
Ilnmelhlis qm leur apparu,nuenl ( ria dit Ir, ronununrs qui „n1I les
11lmupalr, hruiliiI .Inls d1 la lane I„n .a'le,111 les pinpiuetes 1a110s eI Jr 1 .1
I . \L A h,lhlt .1lnni pelteill 1 ,11 .11, .l11rmk't pal u le suiN•11tion les r 11 .upe,
de Iun,trumtenlenl des a„otr .I11o,1N qui Icui i .u .u„cnt dignes d nuiIcl Il
11e,1 pas eitrlagt' 0 .1111 ils tnndlnon, de 11ind111rr Ir, dlspo,linons .Irtuelles
111 LOCul des .I„ , t 1,111, 11s \1et' , 1.1 1 .11110111 de 1 .1 qlleslmll

lrrrpnl sur lr c ri cuti ym,iI, fil l,/Rio/lu/

29512 . ne .us l'tuI M . Jean-Pierre Defontaine .Mue
l'anrntinn de M . le ministre de l' économie, des finances et du
budget stil le plohlenu• de l'application de I outille 1'), I du rude genci,ll
del 11u1u,I1 . mini l ndnl l .illrlhut1n11 d uur dc1111 p .11 t ,n11l .lnc111 .111r' p„ll1 Ir
c atit nl de I nupol . .111 rai, p .ulnuleri tee la lamine 1n .111ac yui alles ,n,n1
.1,1 11111 : 1 .1 r 11 .11gt• des ,-maint mir ,nn 111 .111 tir, d 1111 1,1e Vinc i III mirs lcnl route
et u• houle duw ,1 .11, 1 .1 ,1111111, d tire lrlonne lenrt ,1,1111 de, i matit,
rn .geurs II lin signale yui dan, detls 1rp„n,e, de I,'), e1 10 11 uc11011sr ,1
M

	

l III/ .'l

	

ocraient .

	

I'

	

.1, 111

	

"1!h ,	et leponse.1

	

'sI /Crier

	

deplllt '
It' :1! mai

	

ni t_ son 1 1 1 .1, . .„cul .11 .111 Illdlgllt ' yui . titi .1111,11011 1 .11, .111
I ohm' ,I tin e\ .unen et que I nn 11„us .1,1 r,pcici 1111

	

1, L 111111,1CIIIL ' Ill de la
110,111011 .tdWInI,lr .11ix

	

( r'''lld .11ll

	

e I , Inhh ' lle l ' t' Llllt drl,tll, fol, leste ,11
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suspens. d lut demande de bien vouloir lui indiquer s ' il envisage de faire
bénéficier cette catégorie de veuves des dispositions fiscales prévues par
l ' article précitc.

Réponse Le système du quotient familial a essentiellement pour objet
de proportionner l ' impôt à la faculté contributive de cheque redevable.
celle-ci étant appréciée eu égard, non seulement au montant du revenu
global de l'intéressé . mais aussi au nombre de personnes qui vivent de cc
revenu . Ce principe conduit à accorder une part du quotient familial aux
personnes seules et deux parts aux personnes mariées sans enfant à charge.
Sans doute, les contribuables veufs qui ont un ou plusieurs enfants majeurs
Issus du mariage avec le conjoi'u décédé bénéficient-ils d ' une demi-part
supplémentaire par dérogation a la règle qui vient d ' être énoncée . Mais,
comme toutes les exceptions en matière fiscale, une telle disposition doit
nécessairement conserver une portée l'innée . II n ' est pas envisagé, dans ces
conditions, de modifier la législation en sigueur.

hnpiits et rases politique fiscale

29709 . •t as rd 1983 M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande a M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sil est exact, qu ' est étudiée actuellement l ' instauration d ' une taxe
de circulation dans Irs grandes villes, taxe concrétisée par une vignette
donnant le droit de circuler en automobile

lmpiu, et rase, ,politique

31583 . 9 mai 1983. M . Gérard Chasseguet demande à M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget de bien vouloir
lu, indiquer s'il est exact qu ' est actuellement :i l ' étude l ' instauration dans les
grandes %Ille, . d'une taxe de circulation qui serait concrétisée par une
'rgnctte donnant le droit de circuler en automobile

Repante 1.c, rumeurs dont font stat le, honorables parlementaires
sont dénuée, de fondement II n ' est pas envisage d 'instituer une vignette
donnant le droit de circuler en automobile dans le, grandes villes

lrnpe,r, Iro mn 'raie, ttne terri

30148 . 11 avril 1981 M . Maujouan du Gasset expose a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget le cas de M L.
qui a donne en location . de, terre, a une soctete, en sue d 'extraction a ciel
ouvert du minerai (kaolin) La location a faut l ' objet d ' un bail de dix
ennecs . par acte not,rie le montant de la location . a etc indexe par
refcrenee a de, produits agricole, . tant que fespicul,ation n 'aura pas
oUmntence I ni I absence de toute précision dan, le contra liant les parties,
il lui demande de lui indiquer .a qui . selon lui . incombe la charge de
paiement de, taxe, foncière, . (taxe, foncieres . et taxes additionnelles)

Re'punu• .onformemcnt a l 'article 14081 du code imiterai des Impôts,
les taxes funcieres et leurs taxes additionnelles sont . quel, que soient les
termes du contrat de location . dues par le propnetare et non par le
locataire

()nuit d 'e•nre gnlnvnrru et ile rinrhre
tetrrejrt,triment

	

turres,unrs et hheruhrr',

31 . ..32 . 18 avril 1981 M . Jacques Médecin demande a M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget s ' il ne lut parait
pas logique et équitable . compte tenu des effets de l'inflation, d ' envisager,
lors du vote de chaque lot annuelle de finances, de teajuster le montant des
sommes prises en compte pour une fiscalité quelconque Pour Illustrer cette
remarque, il lut rappelle qu ' aux termes de l ' article 775 du («i F . les frais
funéraires sont déduits de l ' actif de la succession dan, la limite d ' un
maximum de 1000 francs . ce plafond existant depuis plis de 23 ans
puisqu ' Il a été fixé par l 'article 58 de la lui du 28 décembre 1959

Réponse . Un réajustement de l ' ensemble des limites retenues dans le
code général des impôts ne se justifie pas Mais cette position n 'exclut pas
des mesures sélectives en fonction des orientations économiques et sociales.
Ainsi, l ' article 2 de la loi de finances pour 1981 a relevé le seuil de la plupart
des réductions, déductions et abattement, applicables en malien : d ' Impôt
sur le revenu En outre, l ' article 16 de la méme loi a relevé de façon sensible
les chiffres en deça desquels l ' impôt sur les grandes fortunes n 'est pas dû
En revanche, Il est exact que le plafond de déduction do frais funéraires
pour la perception des droits de successum n ' a pas etc relevé Mals il est

rappelé que l' article 4 de la loi du 3 août 1981 a majoré de 75 000 francs
l ' abattement applicable aux mutations à titre gratuit en ligne directe et entre
époux, portant cet abattement de 175 000 francs à 250 000 francs par part et
réalisant ainsi une réforme dont l ' effet est incomparablement supérieur à
une augmentation du plafond de déduction des frais funéraires.

Plus -rplues imposition r inrntcuhle .s

30458 . 18 avril 1983 . - M . Roland Nungesser appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
loi de finances pour 1983 . qui comperte, entre autres dispositions d ' ordre
fiscal, arec el/et au /" lancier 1982 . l ' aménagement des règles d ' impositions
des plus-values immobilières réalisées à long terme par les particuliers et,
corrélativement . la suppression de l ' exemption tenant au délai de détention
des immeubles (plus de vingt ou trente ans) . Ces mesures, prises dans un
but de simplification, entraînent, néanmoins, rétroactivement l ' imposition
d 'opérations réalisées en 1982, après plus de vingt ou trente ans de
possession du bien, qui étaient légalement exemptées au moment de la
signature du contrat . Le principe général de non-rétroactivité des lois
devrait normalement s ' appliquer à ces opérations puisqu ' elles ont été
réalisées en 1982 . II lui demande quelle est sa position sur les remarques qui
précèdent et quelles mesures il compte prendre pour remédier

	

cette
situation inéquitable.

Réponse . - - Dans un souci d 'équité. il a été décidé d ' admettre qu 'aucune
imposition ne sera établie au titre des plus-values immobilières constatées
en 1982 et qui auraient été exonérées sous l ' ancien régime . Cette mesure
répond pleinement aux préoccupations de l ' auteur de la question.

( 'Pnutre•rce estee rieur rr,Klemrnrunun de., rrhanges

30848 . 18 avril 1983 M . André Durr appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
certaines conséquences pouvant résulter des deeisicns prises en matière de
réglementation de l ' exportation de devises . II lui expose que les mesures
restrictives prises dans ce domaine sont particulièrement prejudiciables aux
étudiants tenus d ' effectuer des séjours à l 'étranger ( " est notamment le cas
des étudiants de l ' Institut d ' études de commerce snpcneures de l ' Université
de Strasbourg III . yin . préparant un D . E .S . S . de commerce exteneur
(3` cycle de gestion), doivent obligatoirement faire un séjour de plusieurs
moisa l ' oranger . afin d ' y préparer un mémoire ("est aussi le cas des eleses
de l ' école d ' interprètes de (iermershctm ainsi que des étudiants français de
l ' Université de Fribourg . Certaines écoles commerciales super-meures. telle
celle de Reims par exemple, presoient d ' ailleurs des séjour, a l ' étranger
beaucoup plus longs, pouvant aller jusqu ' à une :nnee d ' études II est hors
de doute que de telles formations ont un caractère bénéfique, non seulement
pour les étudiants concernés, mals aussi pour l ' économie française Or.
l ' allocation de devises actuellement prévue ne permet absolument pas de faire

face aux dépenses qu ' imposent lesdits séjours a l ' étranger Il lui demande en
conséquence de bien vouloir envisager les dérogations nécessaires en cc qui
concerne l ' exportation des devises, permettant la poursuite des formations
en cause, dont l ' intérêt pour l ' avenir du pays commande qu ' elles sotent

poursuivies

R,'punse La réglementation actuelle des changes permet comme par le
parse aux ctudtant, inscrits dan, un ètahh,sement d ' enseignement a
l ' étranger de régler leur, dcpense . d ' études et de séjour sans limite de
montant sur presentation de pi :ces lustificatises et . en outre, de bencfiCier a

titre lorlait.un• d ' un Ir, .n,ferl mensuel de S (11111 francs (10181(1 francs s ' ils
sont accompagne, de leur conjoint ou d ' enianis) D ' autre part %, ux qui
reç ooent une renninera tien sur place ou des indemnités de toutes ',dures
disposent de ces ressources pour régler leurs frai, de selour . Dans les sui tes
cas . Il cons lent que Ica tnleresses présentent une demande d ' autorisation :i la
Banque de France, soit individuellement par l 'entremise de leur banque
Intermédiaire agréée . soit au niveau de l ' etahlissenient d ' enseignement st le
stage fait paille de la ,culante ou cil organise par l ' ccole . Il sa de sol que les
autorisations Indispensables seront accordées notamment lorsque le sejour a
l ' oranger faut ne' :e,satrernent partie de la tirmauou dispensée.

Delle puhhqur em/rumb il ' Ltut i

31131 . 2 nui 1'181 M . Henri Bayard sure l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur les mesures
d ' accompagnement liées a la ro:ente dcsaluarion du franc français Alors
qu ' un grand nombre de contribuables des rani Ires prochainement acquitter
l 'emprunt obligatoire de III p 1181 de 1'1 R I' l' Il lui demande de prc•crser
quel sera le taux de cet emprunt et quel usage sera lait de, sonnes .anst
recueillies
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Rep„rnr Le l .lu, dlntcri! brut de l 'emprunt ohlig ;tuire ,a etc lise
Il p I($1 l ' en Le, ntleréls correspondants seront sers . globalement au,
porteurs lors du remboursement de I'entprunt l'usage qui sera tau par
I•FLt du produit de cet emprunt ne diflerera pas de celui de tout autre
emprunt II s ' agit d'une ressource de rresorene yu, m ' entre pas cru recette du
budget general et qui sien! concourir . uses. Ica autre, muscats de treso rené.
au financement du budget de I Ftal

EMPLOI

hsorrsre .

	

nrJrrrutnsuliin ai .,, nions

16004 . 21 luit 1'1X2 M . André Delehedde appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur le cas Nuisant Une
Clerc de Seslnan d cducauon speelelrsce obtient le cirrltcal d . educ,itinn
pnocssronnelle I-Ili dcoade d 'accomplir une .rnnec supplcrncntaire en
ti I 't cannisse Ica test s lui cri donnent Li possthlluc A Li lin de cette
,Tune, elle quille le colleurc et assure un remplacement durant les rimes de
juillet et d ' aoit I n septembre . elle ses inscrire a I ' A N l' I- et . ' donne•
en mars sussent . de sue pas toucher d'allocation de cheunage II lut est
répondu qu clic ne peur prcrcndrr anis nxlrmnires presucs par Li loi Car

elle ne s est pais inscrite dans l ,ronce qui ,omit I ohtenuon du ( F P .
2 elle n a pas trn .nlle .issc/ lontemp, tir l ' uuerr„er n asall pas crlectue
Ces deus npn, de rernplaxment . elle aur,ut pu henetieier des tndenuutes de
,h,'m,ice 1 .1 situation qui lui est laite est parttcuhercmenl injuste Il lui
demande quelles mesure s sont envisages.s pour renIet es. tape de prohleme

R, p. . : , 1 attention du ministre de remploi est aturce sur Li ,Ituatu,n
dis leuncs pnrrii demandeurs siemplol qui nC peusent prclendre au hcnerirc
dis allo .euon, torlait .uris sises. , .a I artielc I ; du reglcrnent annexe a la
consenti, . du"mars

	

tanne d ' eue inscrits d .rns les 1_2 mois sursanl la
state si 'htenu ., de leur dtphInie II eons sent en premier heu de rappeler

,Lins le . .tare des dispo,tuons ,rnlrneures a Li reglcrnrnlatton actuelle.
es inieresscs dis .uent s inscrire ennuie demandeur d ' emploi dans un dcLu

de sis mires I c del .0 lut porte a l' rios en 14 7t II est denomn :e Jel .0 de
tors lusn'n et csl opposable non seulement eux pntnu-den skieurs d rmplui
mai, a Issus demandeur, si sir ploc s ' iriser-PAPI somme tels cinseeutiscrttent a
une rupture de „,ntiat de tr .natl ( e del .0 peut etrc allonge dan, les cas
imitatninirnt cnurncres .a I aiiislr'I de I ., sonsenlinn du _1 7 mur, I47u

rat ainsi que Ir delai de torslusion est noLUnmenl .iiIunge de, penode, dr
maladie de nt .Ilcrnitr . de . .a dures. du ,anise national . des pactoles de
stage l' .ar aülcurn les Isunes .a la recherche d'un premier emploi peusrrnt
pretendre .tus allosaiions IorLut .ures .a d'autre, litres que erlul de

.,Mention d un dipls,nie n,al111iicnl .i I Issue du sersise tnainn,il Dan, ce
, le dsl,i dr sis nloi, d 11 ,snpuon soninie drnnandeur d 'emploi m 'est pas

isine osant le sersemcni de I allocation Iurl,iCUre Dans relut actuel du
:celemrnt Ju Irpn ;r d .i„ Ch,-,,.Ide. Il rat Jose cruel qui 1 .1 penod,
postcneurc a I ohlenti, .n du dipLane et autant laquelle sic, cul ,, ors etc
poursusae, . Il rat pas prise cri stupre en sur d'un .allnngcnunl du drLu de
loure I atlentron de 1'1 mon mterprolcssionnellc pour remploi dans
le s uintefu' eI I inJu,inc .a rte appeler sur le prohlrnie csoyuc par
l 'honorable parlementaire 1 .a ssu', dialori de la (omnti„ion paudoise
malonale du regime d a,'urensC ,h,nn .ige n'a pan encore permis de degagcr
une solution I n outre . il sonstenl d ' ohunrr qui Jonque Ica primo
dent,mseur, si emploi oscupcnl un emploi pendant un Jcl,u cep ne leur
PUS, pas dent aux allssc .itn,n, de F . .si ne so rut Iuutetns pais pe :Ialses
paf rotsup,ittssn d un emploi 1 n slICI . ic d&Lit de +n mol, necess,ute putt
henetiLCr de l'allnuation bu-Lunure dchuir des 1 .1 premiers, ntsinptinn
sssmrr,s' sicrn,uutel . d'rmhloi . La penode d .emploi nlieneure• ,i elle est
inienrurc .a 41 jours , unpulani dans i .• 1112 jouis d rrserysussti immrte
demandeur sI enlplssl csigec

lsnrplor rl it, lnur pnhhyur Jr l rrnpinr

pousolr, publics om uns en place les contrats entplol-lormatiori et enrplot-
, 5iaptalsn qui peusertt erre proposes jus cntpluseurs par les ,muer,
charges du placement . ( 'es deus lurmules qui lient race. u l'emplit a une
formation s ' adressent essentiellement .i de, jeunes ,saut besoin d•aeq uenr
un eontplement de formation et dont le projet proles,onnel est clairement
detinl . C . formols ,ont cimpletecs par le contrat ennploroncnt :uiin qua
. .adresse a des Jcm:Indeur, d 'emploi sans ti,rnial,m . et saut, protp
processionnel (e nousea . t'pe de contrat dols leur permettre J acquenr
une premtcre espertenee proressi„nnelle . qui leur permettra de precl,er leu:
projet prstcs,ti ltrtel 1-.11 ce stat coude rire les cadres .Iges de plus de
cinquante arts . sets-ci henericiem de, mesures genelale, prises par l e
gouscrnentent d'Une part en t,iscur des dcm :mdrurs dcntpfol ,turc, et d 'autre
part en Liseur des demandeur, d ' emploi de longue durer ( est ainsi que le
deeret du 23 nosrnthrr I q '2 que le guuscrnentent a etc amine a prendre
pour contribuer e rctahhr i'eywhhrc financier de I ' l' N I I) I .(' . presult
en ,on articles parucuhcres, rra Viseur des chomeurs
ages . apre, es .uncn de leur situation particulier, 1 l'une part
I•allocauun de hase ou I allnr :rlon de lin de droit pourra elre maintenue
sans qu'il sort rait application des limites out dures, d ' Indemnisation ;tus
personnes de cinquate-sept ans et sis stol, qui ont etc pris ces d ' emploi
depuis au moins un an Il I :wl cependant qu ' elles .cent appartenu pendant
au mutro dis am, ,i un uu plusieurs reptiles de. seeurite ,irt .de au titre sieur plos

rele,aant du champ si ' .ipplic,tlun du regtnte d ' assurance chromage uu de
pertodes ,sstnulees ,i Ces euutplos, sous rescrsc qu ' elle, justtient sut dune
ennec continue . suit de drus ,onces dsr,ntnues d'appartenance dans une
ou plusieurs entreprises au cours des cinq annce, preeedanl la rupture du
iuntrat de trts :ul . s ” d ' autre part le montant de I allocation de lin de droit
pourra cire stature de 11111 p IiXi en liseur des allocataires mures de plus de
euiquante-Cinq ans . qui ont etc prises d'emploi depuis un an au suons et qui
ont appartenu pendant sulgt ans ;tu moins a un ou plusieurs repues de
accoste ,octale au litre J ' emplis saleur, relrs,ant du champ dappheauin
du reg ante d'assurance eh .nage nu de peri'des .tsstrittlees a ces cmplos et
sous reserse qulls just'ltent ,out d ' une ,musc continue ,nu de deus annce,
discontinues d ' appartenance dan, une ou plusieurs entreprises au rima de,
Cinq minces preeesant la rupture du contrat de tras :ul Par ailleurs, le
gou,ernemcnl a demande ,i l ' Agence nationale pour l ' emploi J'asurer
progre„fscment un entretien a tous les de111 .utiieurs deniplss entrant
Icur quatrie me et tretrlertre mots de ehl;ma ge ( es entretiens des ratent
penncnre eus Jrm;n sieur, J'emplis et plu, parueulierentcnt ais eadrrs
dem,amleurs .l'emploi ages de trous, un ;1,w:0 . Une InIonnati p n el une
sncnlauun qui Isar fourniront une aide efficace pour leur retnse-tlon dans
la sis eeonunuque

(Yunniles

	

indemnisait , prerelru?r

24185 . r, Jescmhre l'/112 M. Jacques Toubon expose ,i M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi que le deep,' du 2 .4 ndsetnbre
l'!,2 Presutl ris suc .trllde III 0u . .1 compter Ju l '' 1111,ler 111X ; Ir taus de la
prcretr .tuc ne sers plu, de i, p VIII du salaire brut pour la partie plaronnre
du salure cl de sl p 100 sise-del, de sis plafond . alors qu l actuellenient
monl,irU de La preretr.ule rat de p 11111 du salaire I OP, de la puhlieltlsn
du deiret . Il apparaissait donc que les candidats a la prsrstr .ute disposaient

en, tin d ' un moi, pour Lure Icur detn .imic et nhlrnlr leur prrrclr .ane a
rane 1en taus (1r . le num,lle dis 1 ,1110. .a de . .inde .tus conuntss .IUss dr I .a
Rrpuhhyur et eus Jlnclrul, drp,ulrnuul . ; ; ; : et rrgunl .w, Ju tr,n .ul Jr
suspendre e eitnpier dia 1 " diselllhrr I l Ilistniieliirl des dossiers de iotilrals
dis sshJante •\111,I donc I anLS» I .ns dr Li pUrrclt .0 ie ne pourra rire

nn .n nlrnu 111,yu'au ;1 deiemhle yu, en Liseur de, prc•retr .utes J ' . sua moins
,unaulr saut, Miens., ou dcnu+,n rlui .un•, .n .mt selle date I'ssut les
prirelr .Ites .a p .rlul dr s.Inyu .anlr s111(1 en, yss inssagcralent de peins in
.Ipphi .IUun d'un sonnai de ,ihsLlnlr au taus de 'l p 100 de Irut salade
hrul . II, ne poliront le laits' yuc dan, la nissurr i,l Icur enlr,•prse .I signe.
.IS .In1 le I " descl ihre . nul solural Jr ,+Ihd .Inte I a 11n1srl1C mastoc craint
,tons, iou,Ider .Ihlemenl Ir, s I l s t s Ju del .I . presti par r a t uile lu dit deeret du

1 t serai rs' 1 » 1‘2 I IIe redir a i en lait sur uni deii,u,n pn,r pal ie dsircl
( r,l pouryuol d Issu demande Jr Issu, soulssir 1111 inslym•r s'II Cn s .rge son
a nnul .Ilson

23287 .

	

2 .2 nusenlhre 1'X2

	

M . Pierre-Bernard Cousté appelle

I .Illrnhnn de M. le ministre délégué chargé de l'emploi ,iii delr des
dtllucultes de financement de 1 1 - N I O 1 ( . sur le ehslniage qua louche
plus durement que les ,nitres Lucgnnes dr tras,nllcurs . Ica jeunes st les

i,idres agas de plus de cinsivante arts II lui demande . compte tenu de la

,itualun .relUelle et ale I esolulssn lelle que le giuserlletnenl 1 .1 prsUitl
' quelles Jispusuu,m nouselles il cc,ntpte prendre dans l'un el l'autre on.

2' dans quel dahu

krpomr I .lntpurr crue de la yueslult puce par l ' hunorahle
p,arlcmenlarfe n a pas achoppe a I attention du goisermniert qui est
cunm :renl des dllllsultes remontres., par les Icarie, et les Ladres ages de plus
desnquante ans Alun de faN,rlser Ilnscrtunt prldessiurtncllede, jeunes . les

Hrpnrnr

	

I s dens'I ,I ta 21 niissmhrs 1 1)2 a nodale . .t p .utir du

I " .rsnl l'iot a le laits des per nsu .ules Issutclus I .crtaslc 12 de is lesle

ge r .anlu 1111 ['arms dis reiupLirenlent rspn-,rnianl 'n p fun dis , .slow dis
relrrenic .ais nsninns, (pl data, le salue sd nu, s onlr .ai sir ,uld .uuc sonilu
.osant le ;I ...semble 1'1112 . aunnnl nssliar Irul droit„ton ,saut Ir

.nul 14X ;

	

Des la puhlisai'us de se slrstel .

	

an,uuctrnm, tant etc
dormies au, ,ruais, de I -cnipinl peur yu

	

sn,uusent en ptiitnr tous les
dossiers dsia depPses . ,1l111 de lis „o,nncllie su temps nuls .un (wsimi„uul,
ssin,ullatnr,

	

irinipslsniss

	

cl

	

de

	

paumants

	

La

	

sigrlalure .

	

as .rnl

	

Ir

;1 Jsu•mhrs l'm ar . de Issus les s .d ., sonlounr, a 1 .1 legletliertl .ilnn A sel

Cifrt . Il a cle Jcni .uldr ,us sonuuass,un•s de Li Rcpuhllsµic sali puisais. les
drsposillins rlcei„auss puas yuc les Un,l,ansss ssinipstsuts, sssu•ni 'rush,
dans des iondttann, perlm•tlatil 1 .1 ,agn .uwe de ses sonnais I es senne, de
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l ' emploi ont aussi reçu Instruction d ' etudier avec un maximum de diligence
les dossiers incomplets ou en cours de negoclation dan, les entreprises, afin
de les proposer a l ' ordre du tour des commissions compétentes sous reserse
qu ' Ils aient pu etrr complet, en temps utile Ces Instructions ont eté tres
largement suites puisque I e 39% contrats concernant la pré-retraite
dcmusion ont etc signes au cours du seul mots de décembre tsur un total de
2$ 409 pour l 'ensemble de Vanner 19M21

('h,inrace• ,nJrmnnatu,n allo, arion de earanrie Je ress,uree,

	

26278 .

	

24 janvier 19%1

	

M . Jean-Pierre Sueur attire l 'attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur le fan que les
ousneres mers, de famille ,e trouvent exclues du Menefice de la garantie de
ressources En effet, a MI ans certaine, d ' entre elles pourraient bénéficier
d ' un depart en preretrane d ..ns le cadre d ' un contrat de sondante man du
fait de leur qualité de mere de famille . elles se trouvent . a cet àge . en mesure
de heneficer de la retraite anticipée au taux plein . prevue par l 'article L. 132
ellnca 1 du code de la secunte sociale . de cc lait elles se trouvent exclues du
benetice de la garantie de ressources entre 611 et 65 ans qui est plus
avantageuse et qui . surtout . permet de sauder gratuitement les trimestres
yu : tant defaut pour bénéficier d ' une pension de retraite complexe calculer
sur 1511 trimestres Fn pratique . cela aboutit dans la plupart des cas ou le
taux de la retraite complementaue ne permet pas d ' atteindre le niveau de la
garantie de ressources, a defasonser la categone des meres de famille
I .nattage dont elles beneficiaent

	

celui de pouvoir pretendre des MI an,
a une retraite au taux plein

	

se retourne en tait contre elles puisqu ' elles se
trouvent . en contre partie . exclue, de la garantie de ressources En
consequence il lut demande s'il ensisage de modifier les conditions
d'attribution de la garantie de ressources . afin que celles-ci puissent étre
etendue aux ousneres mers, de famille

( I,, irriai r

	

e n,le•Inni,af 1,1 eill"o .rnun Je Canlnrle dr r,',,ours,''

27517. ' terrier 19Xt M . Pierre Mauger attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur le pruhleme de
i ' admission a la garantie de ressources des meres de famille ayant exerce une
...site pendule lorsque ce, personne, optent pour un contrat de soudante
signe par leur entreprise Fn ctfet, depuis le l '' juillet 1976, des mesures de
liseur ont etc prises a l'égard de ce, personnes . leur permettant de
heneficier des I'aige de soixante ans de la relrai . ; qu ' elles auraient
normalemen : perçue a l'aige de soixante-cinq ar des lors qu ' elles
remplissent les condition, suis mies ,noir elest. 'ro ., enfants pendant au
moins neuf ans jusqu'a leur ,evicme annisersanre . tison' au moins
trente Jnnecs de sinisation d 'assurance . asoir effectue un trnail manuel
ieu,ricr durant au moins cinq ans pendant les quinze dernere, annecs
d ' acti,ite ( 'e, dispositions . parlaucment lustiliees au moment ou elles ont
etc prises, risquent aujourd ' hui de se retourner contre les lnteressees Fn
effet, si elles remplissent, par ailleurs, les condition, pour beneficaer d ' un
contrat de suln fante conclu asanl le 11 dteemhrc 1'182, elles pensent partir
arec 711 p 1011 du salaire de référence entre cinquante-cinq et soixante ans.
man de, leur soixanueme anniversaire elles seront mises en retraite dan, de,
conditions qui risquent d'étre plus ridasuraables, alors que les autre,
bencfictaires du mémo contrat de solidartt . mémo sans entant . seront adnés
en garantie de ressource, .a 711 p 100 jusqu'a l'age de soixante-cinq ans
( -est la Ihcse de l 'Assedic Atlantique Anjou Il faut d ' ailleurs signaler que
les autre, Assedic n ' ont pan la mime position ( 'cci dut, cette ma ntere de
soir crée une situation parado,sale, injuste a l ' égard de ce, meres de famille
méritantes Aussi . Il lui demande de bien Bouloir lut preciser que, comme a
l ' habitude . c ' est la mesure la plis fasorahle qui doit titre etenue en
l 'occasion et que, par conséquent, pour les mer,, de lamine qui henelïclen'
d ' un contrat de % ululante et qui ont eu trots enfants al est bien entendu
qu 'elles bénéficient de la garantie de ressources aa 711 p IIX) de leur sa :litre
jusqu 'a rage de .txantc-clnq ans

( 'hi,mujte• indemnnatu,n allie ari o n de garantit' Jr re, russo es/

32710 . 10 mal 19%1 M . Pierre Mauger rappelle a M. le
ministre délégué chargé de l'emploi sa question conte n' 27617 du
7 berner I9X1 relative au pruhleme de l'admission a la garantie de
ressources des meres de famille ayant exerce une aci,vtte p pible lorsque ces
personnes optent pour un contrat de solidarité signe par leur entreprise
(elle-el étant reste sans réponse Il lui en renouvelle donc les ternies

Repame• . En réponse a la question posée par l ' honorable
parlementaire . Il conslent de noter que les personnes qui ont bénéficié d ' un
contrat de solidarité relèvent après leur soixantième anniversaire de la
garantie de ressources démission . Or, l ' article 2» de l ' accord conclu le
1 3 juin 1977 entre les partenaires sociaux dans le cadre de EU N . E . D I . C.
qui étend le bénéfice de la garantie de ressources aux travailleurs
démissionnaires . dispose cil effet que l ' Intéressé ne dort pas étre en mesure.
au moment ou Il fait sa demande• de benelcier d ' une pension vieillesse de la
secunte sociale su taux applicable a soixante-cinq ans et d ' une retraite
complémentaire liquidée sans coefficient d ' anticipation . Tel est bien le cas
des ousncres meres de famille, en mesure• a la date de rupture du contrat
de travail de bénéficier d ' une retraite de la secunte sociale au taux
applicable a soixante-cinq ans et d ' une retraite complémentaire ,. ns
application d ' abattement . L 'application des régler contractuelles esoqutes
plus haut exclut donc ces personnes du bénéfice de la garantie de
ressources

(ummunuuré, e'urupéi'nne, e•mplut el artérite' I.

27316 . 7 fesser 19X3 La C'ommusion de, Communautés
européennes a presu plusieurs actions de lutte contre le chômage par
l ' intermédiaire du Fonds social européen M . Pierre-Bernard Cousté
demande a M . le ministre délégué chargé de l ' emploi quel montant
du Fonds social europeen (montant et pourcentage) a etc consacre a la lutte
contre le chômage en France, pour quelles actions concretes, pour quel type
de chômeurs lige . secteurs d 'act,site, etc 1 au cours des trou dernières
armée, Il souhaiterait sasuir ,i des résultats tangibles se sont fait jour du
fait de telle ou telle action mente gr .ce a ce Fond, . tan' en Fr .., que chef
no, partenaires européens, et les conclusion, a en tirer pour l 'asenir

Pipons,' lx Fonds social europeen est un instrument de la politique de
l 'emploi eurnpeenne II a pour mission, aux terme, de l 'article 123 du traité
de Rome de promouvoir a l 'inteneur de la Communauté, les facilites
d 'emploi et la mohilite geugraphtque et professionnelle des travallleun
La contribution financiers du Fond, scia . au plus égale a celle de,
administrations publique, de l'Étal membre . porte essentiellement sur de,
aides destinées a faciliter la formation professionnelle, a l ' exclusion de
toutes dépenses d'equipcment ( 'es aides peusent couver les dépenses de
gestion de, stages, les frais de personnel, le maierel pédagogique, les
dépenses de participation au stage . s compris les dépense, necessares pour
retribuer les stagiaire, Sont ainsi concernes certains groupes speciiiques de
Ira,atlleurs contrante, . au roseau de la Communauté . a des problemes
d 'emploi d'un caractere persistant l ' les agriculteurs qui abandonnent leur
profession pour 'n'user une nouselle artiste . 2' les Iras ailleurs de
l'Industrie textile et de l ' habillement qui sun' contraint, de passer dan,

d ' autres industries ou qui ont besoin d ' une adaptation pnifessaonnelle a de
nouselles méthode, de production, 1' le, travailleurs migrants et membres
de leur famille dont Il faut assurer l'insertion professionnelle et sociale dan,
le pays d ' accueil . 4' les jeunes chômeurs de main, de %tngl-cinq ans e', en
particulier, les jeunes a la recherche d ' un premier emploi . S' les femmes de
plus de vingt-cinq ans et notamment celles de,teuses d ' exercer une actisite
professionnelle dan, de, met sers tradwonnellentent masculins, h' les
personnes saris emploi . menaces, de chômage ou en situation de sous-
emplul dans des régions dan, lesquelles le retard du devcluppement
entretien' un deseguilihre grise et prolonge de l'emploi (en 1 rance zone,
eligihles a la prime d'cquipcnenl Industriel) . 7' les personnes sans emploi.
menacées de chômage ou en situation de suas emploi qui dussent étre
adaptes, aux exigence, du prugres technique . X' les personnes menacée, de
L'humage en raison de ni„rliucatu,ns importantes des conditions de
production dans des groupes d ' entreprise, qui se trouseitl contraints de
cesser, de redusse ou de transformer leur actnte . 9' le, personne,

handicapes, qui doncnt cire reutegrces sur le marche du travail
L ' essentiel des tillons du 1 ranis porte en 19X2 sur la lutte contre le chômage
des jeunes et le chômage reportai . ces actions représentent respectisen[n1 S1
et 28 p 1)14) des credll, accordes a la 1 rance Fit ce qui concerne l ' impact du
1 ends dans le, pays de la Communauté . les action, finance, sunt repartie,
entre les diverses caiegunes enumcrees el-dessus de façon sanahlc, compte
tenu de la situation particuliers de l ' emploi dans chacun des Flat,
Foutetuis, de façon generale, les unlersentiiu s du Lund, concernent
pnuntaurentent la Iurmation de, jeune, et le riescluppement regiumal I)es
Inlormations détaillée, peuvent étre obtenues en se référant aux rapports
annuels d'actisne du I unds publies par lia Commission des Communautés
européennes le tableau ct-pint indique les ntunlants agrées et le nombre
de, stagiaire, concerne, par les uperatiuns devant étre cnfinancees, en
1 rance, par le I ends europeen au titre de, année, 19X0 a 19X2 I es
cuncluslons qui peuvent cire tires, des résultais de ces action, sort
exarrunees ance attention dan, le cadre des discussions en cours entre let
représentants de, nais membres et la Commission sur la ret,'rnn• du Lund,
social eurupeen A cet usant . le, preiiccupatinns rxprime', par l ' honorable
parlementaire, en ce qui contenu l'alieclation de, contour, du Fraids a de,

tin uns concernes de lutte centre le chômage sont constamment prises en
compte par les représentants du gouvernement Ira nçans
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19801'1 19811'1 1982 Cl Total 1'1

Montant Stagiaires Montant Stagiaires Montant Stagiaires Montant Stagiaires

Agriculture	 59,47 9 716 11,75 5 839 32,32 6 363 103,54 21 918
Textile	 18,70 2 693 9,46 5 091 34,51 4 217 62,67 12 001
llligmnts	 51,17 71 S67 40,19 84 206 45,13 62 742 136,49 218 615
Jeunes	 510,92 130 816 380,70 203 417 953,52 156 335 1 845,14 490 648
Femmes	 21,52 3 145 18,68 3 583 41,64 5 265 81,84 11 993
Régions	 396,99 50 004 339,45 59 363 489,57 70 442 1 226,01 179 809
Progrès technique	 30,02 2 574 40,49 2 955 89,65 7 015 160,16 12 544
Groupe d'entreprises	 - - - - 7,54 760 7,54 760
Handicapés	 76,76 4 557 31,81 5 778 40,36 3 792 148,93 14 127

Total	 1 165,55 275 252 872,53 370 232 1 734,24 316 931 3 772,32 962 415

(') En titillions de francs.

us.

1
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14 fk ner 14X3

	

M . Pierre Micaux se permet de
questionner M . le ministre délégué chargé de l 'emp ' oi sur la façon
dont sont obtenues les statistiques officielles du chomage 1 n effet.
actuellement seules les demandes d ' emploi a durer Indetermince et a temps
complet sont comptahihsees . c'est-a-dire yu d n'est pas tenu compte des
demandeur, d ' emploi a temps partiel ou temporaire l ' AN P F enregistre
cependant deputs quelque temps des demandes d'emploi a temps partiel
tune dizaine de millier, par mois) et temporaire lune sangtainr de milliers
par mots) le stock n'a Jamais etc recense car Il n 'est pas informatise et reste
dan, les agence, ou I l est de•pose I I l u i demande s u l e•n\Isage de passer ce
fichier sur Inlormaltque . ce qui permettrait une Image plus conforme a le
realite et dan, quel datai ce projet sera realise

Repueei,. La statistique des demande, d ' emploi en fin de mots publier
par le munsters: deiegue a l 'emploi la plu, couramment utiliser pour
apprecler l'nolution du choimage se rapporte aux personnes Inscrites a
l'AN P F classees en categone I tette categone comprend des personne,
sans emploi . immedtatement dl,j,comhles, a la recherche d 'un emploi a durer
Indetermtnee a temps plein lie mate la seule . dans un passe récent . a faire
l'objet d ' un traitement Informatique Les demandes d ' emploi a temps
partiel Icategone 21 et a durer déterminer Icategorle il matent en effet
gerces par Ics agences locales de l 'emploi mats ne donnaient pas heu a saisie
informatique Seul un decomptc manuel global permettait dc connaitre le
flux d 'enregistrement mensuel dans ces deux categonrs l'n de, objectifs de
la reforme des statistiques du marche du trasall . entreprise a partir de 1980.
elatt de combler cette lacune Ainsi depuis le 1" octobre 1982 . les demande,
d ' emploi a temps partiel et a dures déterminer sont enreguirces et traiter,
de la meme mamerc que les demandes d 'emploi a durer Indcterminee t n
certain délai riait cependant ncccssatrc pour disposer d ' une comptabilisa-
ion du stock correspondant II a en efkt fallu procrder .i une oper,uuon de
reprise du passe •' pour les demandeur, d ' emploi de categune 2 et 1

Inscrit, a l'AN P F. axant Ir I " octobre 1482 . c ' est-a-dire codifier et saisir
l'Information statistique les concernant ( elle operation qui occasionnait
aux agences locales un supplement de trasall Important s ' est dcruulce au
1 " trimestre 14)11 La phase de constitution du stick des demandes
d 'emploi de categone 2 et i s 'est achever a la fin du moi, de mars Les
statistiques dc demandeurs d ' emploi .t temps partiel et de demandeur,
d ' emploi a durer déterminer Inscrits a l'A N P 1 a cette date ont etc
diffusées par le ministere delepue a l'emploi mec le dossier statistique, date
du 14 avril . Intitule „ emploi et marche du Irasad

	

statistiques a la fin du
mon de mars l':X1 .. Flks seront desormais publier, de façon reguhere

Hunduare% reinuvrian pris/rio,.nne/le el un Iule ,

Hundu api . , . ein sernon protes n))nnelle el sus laie

33825 . I1 Juin 14141 M . Joseph Gourmelon rappelle a M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi le, terme, de sa question cerne
n' 28558 parue au Journal 'lin tel du mars 19X3 pour laquelle Il n 'a pas
reçu de reponse

Ripons, . Fn sue de lacditer le reclassement des bencfictatres de li
legulation sur l 'emploi obligatoire des mutile, de guerre et assimiles et des
trasatlleurs handicapes . Il a etc demande a me, sers ces esteneurs par
circulaire en date du 4 mai 1982 de procéder lorsque les etahlnsemen's
n ' utilisent pas le nombre prescrit de hcnrftctatres a la resersauon de
categones entures d ' emploi,, telles que defanes dan, les ruhngoes de la
Nomenclature des emplois du minntere du Irasall et de Il N S F F . en
294 postes (es resenauons devront porter . saut exception tusuliee . sur un
pourcentage compris entre 40 et 511 p Ifs) des categones d ' emploi existant
dan, l ' etahlnsement Le ci'nlriile de, declaratioons de vacances d 'emploi a
etc renforce par la comparaison des modifications d ' effectifs mtersenues et
le, declarauons de sacances d'emploi deposees aupres de I'A N P F Par
ailleurs, les inspecteurs du trasall ont etc unsues a rapprocher lJ drelarauon
annuelle des etahlussements . le registre d ' entrer et de sortie du personnel et
les declaranons de vacances d'emploi Fnlin . Il a etc demande aux prefet+,
commissaires de la Repuhluque de reunur lotis les trimestres la Commis...son
departementale de controle de l'emploi obligatoire de, mutile, de guerre et
la ( ummrssuin departementale des handicape, en lormation commune afin
yuc soient apnitquees les rede\ance, presues a l'encontre des entreprises qui
n ' ont pas respecte leurs obligation, l'n certain nombre de mesures
destiner, a tasorner l ' aces, des trasaulleurs handicapes dan, le, entreprises
du secteur ordinaire ont etc récemment nuises en irusre ("est ainsi que de,
instructions ont etc donner, a l ' Agence nationale pour l ' emploi de rappeler
aux empluncurs les disposition, des articles 1 12f-24 et R 21-III du code du
rra\JII qui s ' appliquent aux lras,ulleurs h,induc-apes e . notamment l ' obliga-
tion qui leur est latte s 'Ils opposent un refusa la penude d ' essai . d 'en as user les
Inspecteurs du trasall Par ailleurs . le decret n ' X i 147 du 19 nul 1481 relatif
au contrat emploi-formauun et au contrat emploi-adaptation d pres u que de,
contrats peu\ent cire offerts condition d ',ige, aux demandeurs d ' emploi
rencaontrant de, dtllicultes particuliers, d 'insertion professionnelle et parmi
ceux-cusetrousent les tr,n,ulleursh .indtc,ipes I nceyutconcerne lesconlrats
sic si lista rite, de, Instructions ont vie donnes, aux directeurs departetttent .un
du tr,n,ul et de l'emploi pour que les tras,ullsurs handicapes puissent rire
embauches eut pnorute l-nlin une campagne de seulsIhilusation a demarre a
l'unm,itiie de la delegauon ,a l ' emploi a regard de, entreprises pour leur
rappeler outre leurs obligation, . le, mesures d ' aide dont elle, peuvent
heneficuer a l'occasion de l ' embauche de Ir :n .ulleurs handicapes aides
linancuere, ,i l'amenagement de postes et .t l 'encadrement . prune, a l'Jppren-
liss.age . contrats indus iduels d'adaptation prole„uunuselle et e\enfuellemsnt
sunt rait pluriannuel de programme d ' embauche des lino-ailleurs handicape,
1'eifet de ces mesure, devrait pousotr rire perceptible de, la lin de cette
annec

28666 . 7 mars 19111 M . Joseph Gourmelon appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la da ['elle insertion
professionnelle des travailleurs handicapes prises d'emploi Au su du
rapport Lasry et selon l ' avis de la Commission des affialrc' sociales sur Ir
projet de budget 1981, il lui demande quelles mesures sont envisager, pour
faire jouer pleinement leur ruile de placement aux organismes erres a cet
effet, en les mettant par exemple a prescnter des handicapes dans les
propositions d 'emploi fartes par les A N P F dans le cadre des contrats dr
sohdante, et pour faire exercer un recl convole des effectifs sir IraxaIlle Ur,
handicapes par les Directions départementales du travail et de l ' emploi• et
par les préfectures . a l ' occasion des declaratiuns annuelles ,nuscrues par les
employeurs

llundru sires 'relns,linrt /tin/e iimrutelle et on truie

28636 . 7 main PMI M. André Tourné rappelle a M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi que la lot n' 7S-514 du ill Juin
1975 ci ntponr des disposition, rel :alnes ,a l 'emploi de, handicape, I . n

ennscyuenu . Il lui demande de prectser ['dan, quelle, conditions un
handicape civil des deux sexe, peut imuquer le henehce d ' un emploi re,enr
presu dans ladite lut . 2 ' quelles conduion+ dot' remplir un handicape ci, il.
et quelles que suucnl le, origine, de son handicap . pour titre reclasse
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socialement et professionnellement . 1' quelles sont les procédures

obligatoires au .yucllr, sont astreints les handicapes cisils pour henélicter

des dispositions des articles 12 et 13 de L loi du 30 Juin 1975

Repose Le, travailleurs handicapes reconnus par la Commission
technique d'orientation et de reclassement professionnel benélictent d ' une

prtonte d ' emploi dans les entreprises . dans les conditions presues par le,
article, L 123-19 et sinisants et R 323-42 et +usant, du code du trasail Les
employeurs assujeitis a cette legslation qui n ' utilisent pas 10 p . 100 de
henelictaires (mutile, de guerre et assimile, . accidentés du trasail.
Iras ailleurs handicapest dosent taire connaître a l ' A . N P E . toutes les

anses i.onccrnant les emplis reverses par l 'entreprise el appruuses par
k, Directions Jepartemcntales du trasail et de l ' emploi . lorsqu ' une sacance
Intersient . l'AN P E prescrite a I ' emploseur des trasallleurs handicapes
qui dosent itre obligatoirement soumis a une penode d 'essai II n 'existe
pas de condition, particuheres Imposer, a un adulte handicape pour
hencticier d ' un reclassement professionnel . sinon celle d'asoir etc reconnu

trasailleur handicape par la C O T O R F P , la Commission oriente le
iavallleur handicape en toncion de sa demande et de ses aptitudes soit sers
une formation professionnelle . soit sers un emploi en milieu ordinaire de
trasail ou en milieu protege La («) T () R F P design, par ailleurs, les
Centres de reedueation prote-slonnelle, le, atelier, proteges ou les Centres
d'aide par le trasail correspondant aux besoin, de, trasailleurs handicapes
qui sont en mesure de les accueillir Chaque année ensiron 911000 dossiers
de personnes handicapées demandant un reclassement professionnel sont
examine, par le, («) i /) R F P en premlere section.

	

l {I.~rn,rer

	

urdr,nrns,ri,',i gllm Lrlu,n,

29381 21 stars 1 ,01 1 M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la situation de,
personnes perce+,tnt des droit, de, -\ssedic au titre de l'allocation de
chornage ou au titre de la preretraile et yui . alors qu'elle, occupaient encore
Leur emploi . assuraient quelque, heures de sacatlon tous reuse de theàtrc ou
de cinema animateur dans une association de loisir, . etc t II lui demande
dans quelle mesure . des lors que l'emploi principal a etc abandonne. ce,
personnes ont La posslhilie de cumuler les allocations des A,scdc
auxquelles elles ont droit et L,, Lubie s ressources Issues de quelque, heure,
de sacawsn qui leur permettent .1 ,soir globalement un resenu plus decent

33578
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.0,41,1

n 29381 parue au hors„/ u l du 21 mars 14r1 . M Jean-Paul Fuchs

Liée, Lmr uouielle lois .Lurnlion di M le ministre délégué chargé de

l'emploi •'n ;, L soudwni os ' p.•tsonnes perses .otl Lies dt,Ii, des \„coke ann

rus Js
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.etl,'n de sIr,mate ,u .r. Iltle de 1 .1 pic reli .ule eI yui

tu .Ils .

	

aup.ncnt encore lent empl,I .Issur .uenl yuel .ues brutes de

s .n .Lli,n L,us Lcti, de Iheaus „u de crocs( .( ,utim .Iteur d .us uni .LssocL1l,Ln
L~L .n . ;Ic L II 111 dcrnant,le dans ,luelIs IIIi,Uic de, lors que I ctitpint

IainsiIr,i .L sic .Lh .Ill+toli,s . ses pels,VLne' out . .I pu„Ihllnc de cunnrlti Ir,

.LILs .Lw~n, de, \ .cils .nl+yuelle, cils' ,ni dnnl ci Ics ( subies res,uusrs

ils tueltue, Mure, de s is .1l,n torr (eut permettent si .noir

•ei,,h .Lientenl Lur resenu plus descru
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chômage de décider de l'opportnnite et des modahtes d ' une Modification
dudit reglement Toutefois, le ministre deleue aupres du ministre des
affaires sociales et de la solidente nationale . barge de l 'emploi . ,uuhail.
qu'une solution soit trousée a ce problème et appellera l ' attention des
partenaires s elaux sur cette question lors des negocietions qui sont
intersenir sur la reforme du regime d'indemnisation du chômage

Ch,msrri Indrnrn,satr,rn 'prrrilnulr

29910. 4 asril 1983 M . Georges Bally appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les modalités
d ' application du décret du 24 nosembre 198' En effet, le décret du
24 nosembre l%2 rend Impossible le cumul d ' allocations Assedic (soit
chômage, soit preretrattet asec une actisite professionnelle quelle qu ' elle
soit Compte tenu du tait qu'Il est possible de cumuler une retraite de base
astre des resenus prosenant d'une actlstte salariée ou non et compte tenu de
cette interdiction qui crec de serveur problèmes pour les personnes qui
disposent de resenus très faibles . Il lui demande s ' il envisage d ' autoriser à
l',senir le cumul entre une préretraite et un petit resenu

Rrponsr L'article L 35I-1 du code du trasail presoit que les
Iras ailleurs Insilontairement prises d ' emploi ont droit à un resenu de

remplacement . sous rescrse d 'étre à la recherche d ' un emploi Cette
condition supposant la dispanihilite des demandeurs d ' emploi . implique que
l'Indemnisation du chômage ne peut inters enir qu ' en cas de chômage total.

Le reglement du regim., d 'assurance chômage conclu par les partenaires
sociaux le 27 mars 1979 a repris ce principe et par sole de conséquence . a
prohibe le cumul entre le resenu de remplacement et le resenu procuré par
une aclistti professionnelle Ainsi le sersement des allocations est
Interrompu le jour ou le, demandeurs d'emploi indemnises retrousent un
emploi mime si celui-ci est a temps partiel . Cependant la situation des
beneiicraires de, Indemnrtes de chômage est différente selon qu ' ils effectuent
un trasail occasionnel ou qu'ils occupent un travail permanent a temps
partie l Dan, le cas d ' un trasail occasionnel ne présentant aucun caractère
habituel et ne procurant pas de ressource, constances . l ' Assedc, au su des

informations fourme, par l ' Agence locale pour l ' emploi, procédé a la
retenue d ' autant de journee, d ' allocations que de journées de trasail
occasionnel Par contre . le trasail a temps parti e l dan, la mesure ou il a un
caracterc permanent . est considère comme une acttute professionnelle
Incompatible ,sec le sersement des allocations de chômage Ce,
dispositions s 'appliquent a toutes les ,tllocanuns sers les au titre du
chômage Ainsi la garantie de ressources . oui constitue une des Indemnncs
ser+ees par les Assedc, est également user par le, disposit ion, porchers Il
cons Lent de rappeler que la garantie de ressources prés ue dan, le reglement
du regintc d'assurance chômage, n ' est pas assimilable a une retraite
anticipee ou préretraite au sens donne a ce terme par les régimes de
retraite Fn filet, cette allocation .a etc Instrtuee pour permettre une
restructuration du marche de l'emploi en (cossant le départ des
Iras ailleurs ,figes Fn conseyuence, les benelictares de cette mesure.
recesauent une mdemnute de chômage dont le sersement s'interrompant le
leur ou il, reprenaient une actsne protessiunnelle

Bon ,•I /Ur,•h , i,pl,utrnr/s CI .11,1e, / 0,',,n 1 /i

Ripons .

	

L soucie 1 . 1,1-1 du code du tras,ul pre+mt que les
iris ailleurs msolontairement prise, d'emploi ont drop a un resenu de
remplacement . +ou, reserse d'elfe ,t la recherche .l'un emploi Celle

condition supposant la dsponibilne des demandeur, d 'emploi, implique que

l ' indemnisation du humage ne peut Interscnir yu un cas de chiamage total
I c reglement du regame d ',i+,urance chnniage conclu par les purlenurres
sixtaux le 27 mars 1474 a repris cc principe et . par soir de conséquence, a
prohibe le cumul entre le revenu de remplacement et le resenu procure par
une acuvut pn,lesvor.nelle :\in,I le versement dos ullucalum c,t
Interrompu le jour ou es demandeurs d'emploi Indemnises retrousent un
emploi . même si celui-ci est a temps partiel Cependant, la ,nuahrm de,

heneficrares des indemm r es de chômage est illllerentc selon qu ' ils effectuent
un Irusarl occasionnel oa qu'ils occupent un travail pcnn,tnenl temps
partiel i)ans le ers d ' un (rusant sxcasmnnel ne présentant aucun caracterc

habituel Ci ne procurant pas de ressources constantes . l ' Asscdlc . au su de,
Informations fuurnics par l ' Agence locale pinte l ' emploi . pr écule a la
retenue d ' autant de nurnees d ' alluc,uiuns que de juurnces de Ir,sall

occasionnel Par contre . le travail a temps partiel . dam la mesure ou al .t un
caracterc permanent, est wnsidcre connue une actlslte prulesslonnelle
umcumpaiblc avec le sersement des alhxauuns de chôm,uge 1, ministre
delcgue aupres du ministre des nitrures sociale, et de la ,uhdunli nationale.

charge de l ' emploi, es' conscient de, pruhlernes tut peut susciter la règle
dlncumpatibrhie entre le sersement des indemnites de chômage et la
perception d'un +alaire dans le ca+ d uni trasail permanent a temps partiel
S 'agissant en la maierc de lestes consentiunnets . d appartient aux
parlenares sociaux . signataires du reglement du regnnc d ' assurance

29913. 4 ' srll 1981 M . Bernard Bardin appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l 'emploi sur la situation de,

ons clef, tonsure, yen . en ca, d ' intenipene . les empeehatru de tr,salller, ne
poussent pretendre .a une mdemmte I n ci el . Il ,ruse yuc durant les mol,
si tser, ce, salaries perdent plu, d ' une -.c n uinc de Ii,ulcment a cause du
rt1aus .0s temps I n conséquence . II lui demande de lui Indiquer le, mesures
qu'il entend prendre pour que les uusncrs forestiers puissent en toutes
saisons sc soir garantir un summum sur le plan pecunt,ure

Ru•pnrse

	

il eunslent

	

de precser que le, salant, forestiers peuscnt
henefcier dans les conditions de droit commun de, allocations de chômage
partiel yu' sont alloue,, aux salant, qui suhissent reductiuns ou des
,uree, I,r,nix telnpur,tlre, d'actislle nut,tni-tent en raison des Intempénes
Iuulelos . les ,torii, de tras,ul subits par lesdits salarie, ne dussent pas
résulter d'un chômage saisonnier c'est-a-dut d ' un chômage qui se produit
pour la (rudenté .unu•c cunsecutne a la merise epoyue

	

( ll .,nwer

	

urdrrnru soll,M U1/n. .1/M1h

31709 . 'I sial 1481 M . Luc Tinseau appelle l'attcnuun Lit M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi sur I,i suu,Iisnl di-, u,n .ullrur+
prises d 'emploi yui uni la pu++I hllltu di- reprendre u9s' nets lie ,a (chips
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p,irtici l .r reglcntenuuion ,tenielle des \„edie ir,n+Blue un Arment peu
encourageant pour de nombreux ihrrmrur, qui se trient ,r .ppnnter toute
indemnt..uion pour ,noir accepte un Iras .ul ,1 temps partiel In
ion,equence . il lui demande quelles mesures .I compte prendre .clin de
prnnrure une reprise d .1,11\ire ,t temps partiel qui nnpliqucrart . hren

	

Lt
mise en phice d'un ,,terne d ,illoeation ditierenoelle entre les Indentnitc,

\ . .ctlic

	

et le monl .ur der salaire

Rrprtnr l ' honorable parlementaire attire l'attention ,u' la ,ttu . .uon
dc, hcnetreiaic, d :ndernnue . de ehrnuage tepremim une ,doue 1-n
applicanon du reglentent du régime d ' as s urance eh .image . la situation des
henelictaire, de, indentnue, de ehrim .ige qui reprennent une ,_irrite est
drllerentc ,clan qu ' Ils etlectuent un Ira,,. occasionnel ou qu ' il, occupent
un Ira,ail permanent ,t temps partiel l).rn, le cas d ' un emploi ore i,tonnel
ne pre,entanr aucun car .rctete hahituel e1 rte procurant pas de ressources
const .inte, . l ' .++caler . au sur des tnlorm,uion . tourne . par l' \genet br ode
pour l ' emplir . prrcede a Lt retenue d autant de Irurnee, d'allocations que
de bornée, de 1res,trl oeca,tr,nnet Pa : ,ordre . le tr .is .itl ,i temps partiel
dan, Ls mesure ou tl ,t un cri ictere permnent . est srnsid- re tomme une
eetisite prolessionnelle Incompatible .tare le ser .cntenl de . allocations de
ehrim .ige (elle refile dlnta , rnp .uihihte peut constituer . dans rerutin, sais.
un uh,t,rcle au recla„curent de, demandeurs d emploi n, :cmnnr, l e .' la
rat.ra pr:ur laquelle la lot n " 4 . 1' du In l,in ler Iq'v . .,rit pretu que tes
heoclici,tires de I allocation .pelade .illouee .r !

	

suite d ' u : lirenr .ement.
pour cause esrnonuque pourr .uent perrer,•ir en ras de repr''e d emplit
une prior d'mcneur, :; eu rrelrs,e :item

	

e, par t enaire, sot ., signataires
du rcglenten, du regnne d 'a,siranac ,huma .

	

ont eu .i rxanurrr t e
prohleme Ils n ont pas iue npp„rtwt pour ales rasons de politique
salariale . nie errer une .rlloa .itirrn d .lterentielie

	

l n elle, tr,ute mrdrtiaal . .,n
du rcglenteui du reglme d a . .ur,rnac ,humage relise de la rompetenae de.
partenaire, ,r riaux . 'ign,u,tire, dudit reglement Ir r utetrris le nnn .lrr di
empirai ,ruhane r:a une solution .ou trouser pour enarurager les

demandeurs st emplr,i .i sc rad isset mena Lorsque ,e reala,sement prend la
torrtc d ' un tr,ts .riI .r temps p.r r rie '
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M Paul Perrier .rose .rttenturn de
Mme le secrétaire d ' Etat aup•és du P remier ministre . chargé de

l ' environnement et de la qualité de la

	

sur

	

terttahle agression
yu .1

	

+utile

	

o

nn tagt .ttd

	

ets,n„'. sud

	

plu.
parllruhere .ent la II .t'rte Maurienne

	

In
:r

Cite . paru, de I .. s,•ntrnune di
Hrantans eit So urie h '1 .rvii !'+s : . sur las testa, d Hann i bal .. Ji.
rehuules tout terr,utt

	

n! s u . .issnrntinl It,iure 'e, sols du petit Mon!
( end, et alii ( appui . . . .us code d uni .nsirattion spr'rtrse penoun qui

est deroule en grande partie den,

	

ion/ nie haut, nt„trl .igne desserte
uniqurrnem part un sentier 1 . Iv .iptrmhre sunant r el .ot enture
plusieurs teIo ule, rut Yersin qin s enflent donne rende/ sou, au a . du
petit \1r'nl-( culs . site aate,, .hlc y,.r .uu .. Ian par uni rouai pa,Iurele Il lui
rappelle .r teste ,ss .isir n 1 .1 Ir,rgrlite du rrihe . rir rltl .lgrl .Id d,nit la flore et
la brune . Lui .ont une de, hase, esse inrltr . de i .ittra.la .n wuri .lry ui Ir,sek
y ., Il u,mtent de presirss• ngou .iusenu•nt Ii ïu . derturtde quelles mesure.
elle wmptc prendre alln qu .I Lierne de telles mandeslation, ne puissent
plu+,e reprr hllie houlesrnen! un ...h. naturel .le plu . en plu, Iragite

Papon sir

	

II en .rr del, de nomhriu .e . dnpr,srt .un . I,t•nnin .uil de
réglementer I, . r. ,tgeuur'. de, seh .rules tous terrains et les ntenrte,tjuon,
rrg .rnnee, de 1e, doser, cigare . I arutlr Ir., du iode lore .urr desrnu
article Iii du &arec ,x 1 tu du :t drrrnthre 1'I S !t Kun,' de rondulinrr rein
dont les sah .lules wni tr n use, don. . le, Inters en dih . t . des rule . et
ahentin, urdln,urc . I .aride k :r. I i du .oJr Ixnal punk rut yur sunt
entre, uu passe s s .r tin terr,ain ou p .rrtic da te rrain plein, ou ensenirnae Il
rippr,rticnl d'autre part .nr mure . art rr•rlu du .ode des aonurtune.
nrtammen, r1t' ,t', ,rtit le .

	

t et 1 1 1 de prendre les rlispos liners
ner_es ivre+ pour nue so .•nl priscnees la ahuris' rl La Ir .niylnlluc des
hahuant . sur le territoire di sa u .nmlrtc II peul de p,lr

	

Fo isrir . rte
police . Interdire lot urauLluon dr, engins motorisa, dari, Ir, sus surs et eux
époque. uir :r, tondluon . I rrttprsent

	

1 non . le desret ,x 14 'l.41 du
'1 décembre 145_ et l'anale ntiruslenel du 1 terrier tilt ,uunteucnl .1
t .uutrrrsatirn du prelel truie epreuse et tn,rtile,I,itinn drus des hietn non
uir rerl . .1 hl suwl .urun et u,ntpr.rt.in! I,. pertittp,stirtr di subit ulc, ,a
moteur. 1)c, tnsInlen .n, praire . seront reuou,clees aux uunnu . ..nn . de
a Repubhyue pour exiler la prrltleratirn de tes nrarntrsl,ru,ns et Inlcrdlrc
nu faire déplacer toute epreuse susceptible de tuntprrntenie requihhre de.
milieux naturel, et fragile, et leur presers :uirn ae qui lut lait par exemple
pour l 'enduro du Iuuqucl en I4xI De telles .nterdirtirns ...eu« d 'autant
pl .

	

icrle, a faire accepter et respecter la ou elles srnl indispensables que
,ce t1i, ces engins sera tuierce :tcec l 'accord des prrpnet :urc, concernes

dan, les secteurs ru elles presentent le moins dlncunscnicnh

( ,ilamura el . .I11,lrrrpll s

	

plur ., -t I n n dun .n,

	

tracer ~rlruuryrn

28203 . 'S terrier I'St M . Joseph-Henri Maujouan du
Gasset expose .a Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre . chargé de l 'environnement et de la qualité de la vie.
que lin dcccnhre I y h' . une crue de la loue anormalement rmprruante
Ireppc les communes dr Sainte'I uci-sort sure et LI (hept•Ile Basse-\ter en
l o~re :Vlanuyue Perte Inondation .i touche Ires largement le sillage da

He ietue •• qui regroupe emuun I ln nuusrns et tau habitants I Ili s ' est
pair ailleurs rtendue au tord di la ,oit• S \ ( I nrl .imntrnt sur les s ,l i ages
du I inox et du PI , .L-\ieallard . ainsi que sur les batunents dune entreprise
de tras .iux poche : . Grave ,1 le saliaharaUOn eitisase qu 'ont apportte les
s rstees de ! ,ulpen :enl et de la gendarmerie en appui aux serslee,
municlp.ws et en .ntasu permanent arec le pretct . . .11 .1lissaire de le
Repuhhyur et le 'rus-prelet ommrssaur .idtr,int . des secours ont etc
donnes aux habitants de ccs sillages dont nombreux ont du quitter leur
ntaason le lotir de \sel II rnprrte Ioutetols di matira l'ut en crotte pour
que 'cmhlah!e dchr.rdement ne se renouselle pas II lu . demande de bien
soulolr lui indiquer quelle . Ouate . ont etc laites . et quel . tr,n .wx sont
enrtyges pour profiter des Ieois de .a e .enrmrnt . et tarte ira sana que ce
sinistre ne se ren .,uselle pars

Rrp. , nrr

	

les rnondaions .onstituinl un phenrrnnlr naturel sonne
lequel on peut se protegcr dans une .ert .une mesure mals on ne peut
mettre Iln. Il est maigre tr,ut possible dan . de nombreuse .rtwti .v ;s . de
rrdurre les risques d Inondait ., aras a 1 .1 .ortstructir'n ,1e retenues ou di
digue . Cl de limucr Ilmportan t e de. .t .,nuuages gras a i senior se dis crue.
et au . .ntn , le de I urbain . .slron des o r nes corroda hic . \pris le . rnondattrh,
del huer 1 ...1 Iv,' le C,rrlternirlrcnt .1 adopte un plut de protection eonlrc
les rnr•rtdaur'n . { e . wtondeu .nt . de i biser 19,' t r is

	

sr ittirmerst .11 en
irait bs's .vn . I - Inlerel et I ...tan, dune mise en appii . .itl,•n ngr'ureuse
de sir plan (e plan . . .porte trr,i, s . .1els I .rnelior ., ;•or• de : armoise de.
.rues par ia einereiisaton de i .t mise in plate de ciseaux automatiques Je
re.uiti et de traitement des rlrnnei . hsdr,nnite„roioglyues 2 meilleure
pose ira .r,mpie de la reglimentetrr•n du sr l 1 antehorauon de I alerte aux
.roi . f) autre part . un pn,eramnte ger,ir,ri d .urtert .igentent de la l o . .: isl
01

	

I' :,ur .e qui est de la pr,vi . n,m .onui les m„ndau .ns Il aon .iste
en

	

.Jr un pr .'granutti de rentonentenl des digues I• . la .r•n .uueuon de
barrages eareresus de ,rue (rlui de \illcrr .t sur la 1 , r ire doit erre tors en
ieu .ru ,ours de I .innée Pe st 1 n de.inrbre est produite une grande
.rue sur le h, . .sin de 1,1 I 'rra Sur la I ,vii .r 1 - as . . de son .onlluenl ,nit la
\1,u,- ,Ir.-sunt d une rire cxccptionnelle dr Ix•nrdi de retr,ur .1e `u ,art.
e rse croc l e dih .t nururrtuni enregistra a %tonneau ctar .r,rnp .uahle a selm
de :a .rus' .1t lun . le se,tn ir de Saint ; I use sur-I rire e1 la ( h .tpt•IIi-
He . .e \ler e i1le .toenreta etc lr o ttentenl tr'ushe par les rtondet .un.

...pendant sise ne pre,rrite pan .n . .u .ialers' anornr .rl puisque t ilte, lis
r„nt• . qui uni etc inonder, sont indlgUtes .,,mari el .ml des /unes
suhninihles dans la des rit n ss ln,/ du r. n .'semhrc l'u s , potauu
.ippr,rhsuo• du t•li dis surlescs suhmirs .hle . de I .1 tallee de la iulere de ll
"ri .tans !c . drp .utenu'nts de 1 . . 1 . ils \dorique et du \laine-c1 t .ore

four si yu . .onairni plus patts Jl .ercmrnl le sillage de Ha, Ut' la
I)ni .ti .,n dip.ulenenl,tle de I equipentr•ul a engage une etude hsdr,nil .que
qui permettre d ereLiir : raouli nrrnl di+i .nil ri.uts ae .a•atcrr tel au-Il . est
riteahie Iors de la arise de lisenthn' 1`I ,` De. „ . .rage . dr deeh,rrgi
.r .mplrn`irt .uri . un, cri te .I 'u .is in as r .i derroer sur la soue reliant Henlrsue
a S,im m' 1 uir sur l „tic dan, li hul d aine n us'r ,..».entent des eaux

FAMILLE . POPULATION ET TRAVAILLEURS IMMIGRES

	

( ril,Pr r,
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rrr,ul .rr

19388 iu a„ul t i r M Jacques Guyard • .ulule l ancnl,r,n de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires soc les
et de la solidarité national' . chargé de la f'imille . da la
population et des travailleurs immigrés . sur I . . lentes adminnndtise
qui prcvdc prit Lus , : I . . 'crise de . . . .suffi .om irn .urt Ica inl .nu . 111•1111,11R,
I n p,utisulrer lorsque de . trrnout . prrurnnint lis sr'rs .res de L. I) '\ S S
dune .itualrrm I,unr ' ualc dalla 11e pour un entant .I, erl r•IIti•m Inipri„ron
dun a brin ornent hure,ulu ./tique dit dossier et de I eh,a•nre di responsable
du ,u1,1 de 1 .01 .11, l'an eillrur . . L. troc tell loti des d .ilrn•nl . .eniac.
trnu•nu• .

	

amie .1 I enf .utee . ,mire de pn,lrati .1 ittl .inlrlr . .i . .r,l .utl . . .euri
de tirson .t npto . . nedrsine .rol .lue .enhir ne, nt,utll ..rnte le 1, nit,
pendu puu,atd ,itou de ..ne, u,tt,ettue oses pour Ira ..lote Inrt,tlr ru
pin,tynr de I enfant CI..dulie a une rntcncnlinn rcprc,•ne de la Ilntier
regard de la irmillc . Il lui drnt,utdr de pre t l,ei la ptrsrdlnr yen dru rue
nrnnalcrnenl sottie ,t parue du 11u1'11ent rit les ,Cr sise, des ,Ill a urc, sociale,
ont aluni :u,, .uuc d'elentents Lu,slnl prc,urncr un en d'enLtnl tnaltrrle

Re +rr le, I)re urn, departenleIlL le, de, laures santlalres et
,ur:rau : enraient une n,prn,ahilur panicuhele dan'. LI pte,entirn de,
ntau, :u, Ir,Utrment, a enfant, I)r Irur Clpasite d ' intrr,emlrn rapide et
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precote autre, des famille, dépend en effet la possibilité de remédier
durablement a la detenoration des liens entre les parents et leurs enfants.
La multiplicue de, semées de la Dtreition départementale des affaires
,amtatre, et sociales concernés par :elle question, leurs difficultés à
coordonner leurs Intenenttons ont été dénoncées a de nombreuses reprises
pal les rapports consacres au tonclor miment des services de protection de
I ' eniance Pour remédier a ce, carerces des Instructions viennent d 'élre
donnes, par deux circulaires rn .ermemstcnelles du 18 mars et 21 mars 1981.

Ife, consacrent une place Importante au signalement des sésices à enfant et
.1 Iorganisation de, sers ces ,octaux et médico sociaux concernés . Dans un
souci d e(ticaClte Il est demande aux Directions t' ;partementales des affaires
sanitaires et sociales d ' organiser une Intonation en retour vers la personne
ou service qui a signale la situation d ' enfant en danger et de prendre les
dispositions nccess,ure, pour garantir le suisi de l ' enfant et de sa famille par
dela les interventions successnes des diiterents sers ces D ' autre part . pour
1a.1liter la collecte des signalements la mise en place d ' agent, susceptibles
d Cite les interlocuteurs des pe r sonnes signalant de, cas d ' enfants martyrs,
est prescrite le nuntero d ' appel de cette personne sera largement diffusé
tant aura., des personnes en contact protes :onnel arec des enfants
yu . .upres du grand public Cc dls l arsetit dont permettre . en , appu n anl sur
une meilleure .nllahorairon des setsices et sur un sur,' plu, efficace des
situation . d'entons en danger . de garantir que le signalement aura une suite
lnvnedl .ni . dont le signalant sera unlornie I nain . pour permettre une
scnsihiüsanr'n a.true de tous les iniersen .mts de 11 protection de l 'enfance,
it afin d lest'ntpagner les Instructions Internunr,tenelles su,citees . de,
.a .uons d inlor .a,uron sont rire nases en place dans les departements a

untl .auer des .amnios . ores del ., Repuhltque (es action, qui s ' appuieront
sur des supports documentaires élabores couronnement par le seeretanat
,l flat charge de la sanie et le secret .urrt si I lai charge de la famille . ont
Mur „hie. Iii de p neus Lure eonn .aitre le dhposne( de protection de l 'enfance
en , . .. eer et les furie ris dont disposent les senties sociaux x'1 médico

', 1 .1 Il s
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31026 -' .n ni 1 .. 1 M . Jacqubs Lafleur .Mire l ' attention de
M le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre . chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur les droits a

a l'Or .ailC des agents n,m ulsil,aares de I 11 .11 resisi ont dans les Icrntssire,
, .mn, ruer t ., It11 .urcmïnl au, agent Inris lloll ll,llres de l ' I lat . les agents

henellsrem pas d Il ltl' Illdel .lnon de leur pension selon le
au, afférent au terril„Ire „u II, te,ldcnl l' .n ailleurs . le t ..dcUI de leur

pt 'n , lnn , elles lue sur l i he,e ,le ,11 p pal de 1.1 Ilitenlle des dix meilleures
.année, it non Pas . , . .rnnli p„tir les agerrl, Ionsll,rrn .ures de 11'1 .11 . sur la
hase de ~1) .1 s e p IINI de 1 .a fisse nue des salaire, des six derniers mol,
( cite .illlere p .e nu n' le regune de li ,c .unlr ,otials' et le' regirtie dt la
l 'risll"n puhlryue Brrr iris' ,Irsp .intc importante cnl'r e . t .itegune, de
per,nn'tch dont les prestations de .arriéré peusen' ,oust'nt pauailrc
iyurs .dcnli,

	

Vat di ferlanri selle Inrgalnr de raits''' si, d lui demande
yme lies messire s ll t . .rnpie p rendre rit tueur de, .agent ,. .nt ttluel, resid : .al
dari les lirnl . .ne, .foutre mer p,sur yu Il, put,enl au nt, . as ht•nelrster de
indice de s 'rrrtio'n pour le talsul de leur perdant

R,p„rit,

	

le l'errl u

	

lit,ll du 1t' septembre 19S2 nrudttic par le
des rcl n st xr,' du II seplcnihrc 1951 a.s'srdc aux tributaire, du code de,
pellsl,'rt ♦ tell .', e1 ris lu1 .irres

	

rt'tr .11lt' et de let- . .lisse de retraite :1 1 :1
1 ramie d WIIre nicI une .Ildt'mllllt' Irrnporenc sef .tilt , .Iiol11t'r .1 lai penslnrt.
I .sr .snc ses retraite . reNdenl ris'lleruu•nt dlan, les ternlnares d ' nulrc nier
11k:01 sers le par le Item( puhht ( cric andrmnur . sunnanucr titi passe lice
a I Oasien . : d un Iran, tl ltlen•nl du tram murrnpnllt .nn . .a eti• Manne..
.ipre, Ics nunhlleumns inrerscriuc, dans le regenic rnlnet :ure . pour les
tributaires des seul, ,gloses de retralle qm en .us uien1 antérieUremenl le
benefice On duel noter qu'a la ddlercne des pensum, des lonclionn :ure.
dont le scnacc Incombe .1 Il Ida . les retraites dc, agents non ululures sont
payées par le regrnie gcncral de la scturute sociale Cl le reg!rite de retraite
t,rmplementauc I R ( A ti 1 I ( Dans ces condition,, il ne parait pas
possible de donner Nulle a la suggestion de l ' honorable parlementaire, qui,
en tout clef de cause, relise plus parl .uherentcnl de la cnmpctence du
nl ln sire des affaires .octales et de la q thdanle nationale

4 novembre 1982, parue au Journal o//erre/du 5 novembre dernier et relative
à la contribution exceptionnelle en faveur des travailleurs privés d ' emploi.

ne sunt toujours pas pans.

Réponse . - En vertu de la législation sur les garanties de ressources en
cas de perte d 'emploi, notamment de l ' article L 351-16 du code du travail.

tous les agents non titulaires de l ' Etat . des collectivités locales ou de leurs
établissements publics sont susceptibles de bénéficier de l ' allocation de hase
et de l ' allocation spéciale dans les conditions fixées par les décrets n° 80-897
et 80 . 898 du 18 novembre 1980, quelles qu ' aient été les modalités de leur
recrutement et dés lors qu'ils ont effectué le nombre d ' heures de travail
requis auprès d ' un ou plusieurs employeurs . L 'article 9 de la loi n°1 :9-939

du 4 novembre 1981 relative :i la contribution exceptionnelle de solidarité en
faveur des travailleurs privés d ' emploi a modifié sur certains points
l ' article L 351-16 précité . En substituant la notion de perte involontaire
d 'emploi à celle de Sctnciement et en incluant désormais les militaires ayant
conclu un engagement de plus de trois ans arec les armées et les agents
titulaires des colle , 'ixq . . l ocales et des établissements publics non
nationaux, le nouve: u tex t e de v rait permettre un élargissement du champ
d ' application des régies actuelles d ' indemnisation . La mise en oeuvre de ces
mesures requiert que soit modifiée la réglementation en vigueur . Cette
résis'on ut fait l 'objet d ' Importants travaux d ' étude interministériels . Ceux-
ci ont permis l ' élaborat' . .n d ' un ensemble de text e s d 'application qui
douent être soumis prochainement pour avis au Conseil d ' Etat.

f4ulrlronnarn s et agent, puhln
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31830 . 9 mat 1983 . M . Jean-Michel Belorgey attire l ' attentit .n
tic M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et des réformes administratives, sur
l ' insuffisance des garanties de réintégration accordées à la femme
InrsctiunnaIre placée en postl .on de congé post-natal par le décret n ' 77-572
du 31uan 1977 modifiant le décret n ' 59-309 du 14 fé'rier 1959 . Ces textes
ne pre%oient . en effet . la réintégration des Intéressées yue " dans un poste le
plu, proche possible de leur résidence'« . aussi ont-ils fréquemment pour
eliel que la rontegranon des heneficiaires du conga' dan . s ' agit ne leur est
proposée que dans des postes géographiquement trop éloigné, de leur
domicile ou dans des lieux trop 'nad dessertis pour que leur présence
quotidienne au foyer ilunilial soit possible ('ne siclinnum plus exigeante
de, droits a reenttgratton, Nuire l ' instauration d ' un droit a réintégration
dari, le poste risse savant lors du dcparl en congé, saut contre-mdicaiions
p .uticullcres. ce qui Inscrserut l ' ordre des facteurs actuellement pris en
compte . ne pensent-il, etre cnshages r

Réponde La réglementation a laquelle se rciere la question de
l ' honorable parlement :ore n ' est plus en sigueur actuellement . En effet . la
ii n' 78-7S( du 17 lutllct 1978 a sensiblement amehore les conditions de

rcinlegratlon du fonctionnaire a l ' expiration du congé pos1n :1ml En vertu
de son article 2_1 qui a inséré un article 47 lits dan, le statut général des
tirnctiunnaures . la réintégr ntn a heu désormais de plein droit, au besoin en
surnombre . dan, l ' administration d ' origine du tonettunnaire . 's sur sa
demande et a sur ni choix . dans un pi'slc le plus proche pns,uhle de son dernier
heu de iras ail ou de sa rc,tdcnee lors de sa rcrntcgratun dan, les conduwns
presues :aux articles 2 et 3 nie ia Inr du 30 décembre 1921 nuteh ice par la
w n' 70-459 du 4 luta 1470' . . c 'est- :'dure confilrntcnienl aux prescripusrns
Iegales qui eu,lent en nianere de rapprochement d 'époux ,opales pour de,
raton, profcssurnnelle, Ce dipovtil n ' est cependant pas apparu suffisant
pour culer que la rcuntcgrauon de cerlalns hi•nclicrures du venge postnatal
ne se' lasse parlas a un endruut tnlp daigne• du domicile et ne pertuhc
gra,entenl La suc familiale du Iirncllonn :urr Inlere,sc ( " est pourquoi . dans
e sens de la snggestiun faute par l ' honorable parlemcnlaire . le prolo de lm
ponant disposition, statutaire, relauoes a la louchon publique de l ' I tel.
qui tient d 'itte discuté par I ' Assenihlee nationale et qui Con,tilurra le
titre II du nortu :u) si,nul gcncral des Inncnunnaire, de l'1 .lat et dcs
coltcclisite, ternttrnale,, previat dans son article 48 qu'a respiration de sot.
cange postnatal . le Ioncinnnarre's est reuntegre de plein drnut . au besant en
surnombre . d .nn, son adnunistraunn d ' origine, sur sa demande et ai son
choix . Jans son arts lots emplis! . dan, l'emploi le plus proche de sun dernier heu
de travail ou de sa revdcnce lors de sa reintegr :Murets, dans les condition,
prés ues aux articles 2 et Ide la Inr du 30 dc•scruhre 1921 modifiée par la lut
n” 70-4S9 du 4 Juin 19711 ' s Cette disposition parait de nature a rcpnndre au
situ de fhunnrlhlc parlementaire

l mur 'roliruurc, s'I sreelll s /ndihs s

	

. „rite, rl i o, ,in r,

fnnrrurrrnairet er agent, pubis i r roNNarmns !

31194 . 2 mal 1983 M . Olivier Stirn demande a M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives les raisons pour
lesquelles les décrets d ' application, concernant la fol n ' 82-919 du

31904 . 16 mou 1981 M . Pierre Dassonvilleaime l 'auentinn de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives . sera les
sii pu,rnnn, de l'ordonnance du 26 mars 1982 portant treauum des cheque,-
tacance, ll ,nuligne yue panel les urg :tnl,nic, a s;uaslere ,oClal Cuti•, par le
texte tic ri•ferrntc ligurenl les sersiers socs :ntx de Il lat . des tnllrctsues
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publiques OU de kt", ctahlssentenls publie, Il lui demande les L'ondulons
dans lesquelles tl t„ntpte fane heneli ici le personnel dependail de Lr
( .ncuon publique des avanu,ge' prit us Par I ' ordonnaulce prieure

Rep .nsi Compte tenu de la dlllicuite d 'ev,duer de façon précise le

nombre des hineiicrures potentiels des cheque,-sac : .nces parnu les

foncuonnatres et agents de l ' F.̀tat• Il a etc deeidi de procéder a une
e\pcnenec qui concernera les personnels affectes dans la région Picardie et
reht,int des departements nunistenels suis anis I°défense, _s ° économie.

finances et budget . ?° éducation nationale . 4° temps hhre . Jeunesse et

sports . 5 ' urbanisme et logement, b ° PTT A :el effet . un credo
provisionnel de Smillions de bancs a etc inscrit au budget de l90 l .a

circulaire rani les modalur, d ' applic.auon de cette e,penmenl :uu,n sera
signet par les ministres inter esses tout prochainement

l .n, m'unaur, rt demis pul,ltt s , t ssdnon dis Nt ipcc t/ tut tas tir

31911 . lu niai 1 . 5 1 M . Francis Giolitti attire l'attention (le

M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives . sur

l'up11.rtunue Je prt,toger l'orlonn,utte n s' . 'tr du tl mars 1ti2 .

tt t ncern,rtt

	

La t cssatttn

	

prtgressttc ou

	

,ltltctpCe tl'attrtrte des
lonenonn,ures 1 n elle' . La duree d 'application de tette oftlonn,nlcr est
hmltec t1 loirs 1'4I, 1 Or le thontage tonsluuc un prt+hlenle Itltp .n .rttt ,1

test'udre sutt,Îenlent et il parut preler .ahle de paner un preretraule qu'un

thlomeur In tonsequente . Il Iu1 demande sil :11\Isaee de proroger troue
ordtlnnait, au nunlntum lusqu ..tu tl detclibre I tOI

Rep.nve l ' oldnnnentc Il x'-_ tr'du tl stars lvx'relative alacessation
d at11 t te de, tont11onn,ures et .agent s de VI t al et de ses etehllssemrnls public,

tarattere administratif est ore mesure essenllellernenl conlontturellc hie a
la tletessue de Ilherer des postes pour les ollnr sur le nlarrthe de l'emploi 1 IIe

est en \Igueur lusqu au il deeenlhre I tOt ( ependant . dans le rapport du
Premier monstre sot Prestdent de la Repuhhque tl crin presse que ses
dispositions pourr .urnt elre rrumduur, paît la Ioi ,nrdcla du tI detenthrc
l'Os pour une perrttdi equnallentt l e n esl qui 1 .1 ItinuCre de Ievalu .uwn
des result .ls te la mise en ,cuvrt de t e disposut, appretit•e ,1 partir des
dnnnces st .11lstiqu .:s qui 11e sont pas encore dlsponlhlcs, que I e\rnluellr
prorogation de t us ensui", pourra tue druide,

/ „,1 i n,•rrn,n,,

	

r di, rra, pr,hin

	

nn,LU : .n

32132

	

it, 111 .1i list

	

Mme Gisèle Hallml 11111 : ' di t 'won
M le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre . chargé de la
fonction publlçue et des réformes administratives, sin ,
pruhitn1C dt', Irais iii sot .1g : des t„nt1„111 ..rts noaanus .1 .111 !,-s t . n .1,•I, .

tl lnult' mer

	

I 11 doit

	

la pela tas ,h .tret des trais

	

„ .
fon t ti .nn .1ue, dams les I If Ni

	

tltptml ii t dut rut Ju 1 asti ., t
Lund is s I s1111uit

	

ont oholl .1n to . .1r', _, '.I ,haie, ,I,

	

\,tnulns11 .111 . .n
.111rt• 1t' 1t,11tI1„Illl,lt le

	

set Itl llllit'

	

• .a tlll ' 11t .,Ilt

	

t „ o 1' itt i t let' ,

	

1 t. , . 1 .111

un t1,Clgl : .ilt homme .a It	 lei d, son :polis . 1 1 .1t, It .o t,•r11,

	

tpou,
Hou lont11onn .urr de I clsttg1t .111lt ululait hie dei t, lori I I i \ I

	

.l 4111CC ,1r
pe\rr tint .,11111 .1

	

1 n tolstglClte tilt Jtm .111tit .ni e„uttlutIll, nl ,k
prcndrt un tit,I,I m .1111 . .1111

	

11101 .1111 11„11 plus .I 1.1 _. t,nnnr .lu
I .I,II .111,111e

	

mails

	

son

	

.,np,uit •' dt p,ut,n1 hCitent',1 du tonal .111

t ., .1gt .1 le th .0 cr tir

	

\d nunnlr .l11on

Repo li t, f .1 11,esste dC ,uppnmtr loup .11, 1unm .IU,m e , .iatlrre
,cxsle d a rtl, les tctle, rcg1C11Citlit es 1nl,11Mnl' 11 tas tt g111 ton, truc le pi st
en charge tir, Irai, dC , .,,1g, tics 11t11t 111n11 .liiC, 1o11111e, den, les 1,1111ollts
d 'uulre mer n ', 1 pas tth .lppe au st' ,/ Cl .11,C d I I0II .1tplt•s du t '1intier
Imru,ire th .lrgc de le Itmt Horst puhhgUt' CI dc, rrlonur, adnnnsll .l11\is
( est pourquoi . ,airs attendre !Indispensable Iel,lnlc du dctrt•1 ,lu t tiento
1)4»7 . une rnudilltauun de 1 ,hulule *il de tC troc .1 clé plipn,t•C .111,

departements num,tenels th .trges du hudgcl et des I) () \l I 1) M c1
tue de donner aux lemme, lout11oonaucs Ics q irrites trolls que test yu1
sunt actnrdc, .eux pt•r,onnels rll,stt1111s

f 7hunnmr nnnt .0 n' p,•r, .nrrtl

32248 . 21 niai 19111 M . Gérard Chasseguet expose ,i M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives . que les
conducteurs des travaux publics de l'I lot ne sunt toujours pas tisse, dams
la catégorie B de la fonction publique

	

Or . en 1t)77, le ministre de
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l'équipement et de l 'aménagement du territoire de l 'époque a reconnu la
neees,te de retahlir l ' idenuli de situation qui ,tait toiµ+ors ceste dan, le
passe entre les conducteurs des T . 1 .̀ . P . et Lieu\ les Postes et
teltetinlmuntc :ations qui ont obtenu en I t)7(, leur classement st categone fi
Pu outre . Il faut noter que, dés I g 52 . le Conseil supérieur de la fonction
publique a émis le voeu d ' un tel classement pour tous les conducteurs Les
conducteurs des n'avala. publics d : l ' Ft,it assument pourtant des I :ithes qui
justilrent pleinement leur classement dam s la categune des personnels
d 'encadrement Travaillant en étroite collaboration ,nec les élus luc.ru\ . ih
assurent dan, la plupart des agglumeratons de petite et ntoxenne
importance le soutien technique le plus varié A l ' Inteneur d ' ut secteur qui
correspond gener lement a un canton . Brus-et dirigent plusieurs équipe, de
Icanai\, pn,grinunrnl et condusent l 'ensemble des Irav,ur,. d ' entretien et
assurent également le suivi technique et financier Compte tenu du carotter:
mente des fonctions ,ssumee, par ces personnels et des assurances donner,
depuis plusieurs amuies . Il lui demande donc de bien vouloir rnsi,agel leur
classement dans la categune B de 1 .1 fonction publique

Repoli,' Le corps des conducleus des trac aus pi hltcs de VI t tt
comprend deus grades un grade de dehul . celui de conducteur . range dan,
le groupe \'I de remunerumn de la t'ategone (' et un grade d 'avancement.
celui de conducteur principal, dont l ' echelonnenient Indiciaire calque sur
celui du premier grade de la calegone B l'pe indice terminal 4'4 brut l a etc
aunenage par l ' ttrrete du 4 mir, I g st con,ceutnenlent ,a l ' nuerventon du
decrel n” X0-1)0X du mente loir qui .unehore le, tt11dr11orts de clas,onent
des conducteurs dans le gratis tir conducteur principal I a po„Ihllue
d ' acceder a ce grade de lin de carrier .: au etc en outre progre„lenlenl elargrr
par un pvramtd,lge hudgetaure I :norahle . ... .est ainsi que l'eltecll du grade
de conducteur principal a etc porte du tiers a la moine de l'eilcclll total du
corps D ' autres arltellagernetits de la Carne re des Inleresscs Ive , .111 pal,
e\tlus lorsque la reliesion prescrite par le Pienuet n iutsire sur I ' et .iunon
titi noir et des lithiu rus des ltncunnnaures au'r .l de mener .1 son Icone e1
qu ' alura etc Ievee La suspension de roule n1,ule calegt,nclle
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as”' l'+s t

	

M André Tourné expose

	

M le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu aptes le nuits de

dC .hegtu .Innée 1,t„111111ni,,

	

r,t .ullor. tut tlt ' ,Ions luthtl .utt,
tendon t .1 t,ptilstr di, Ln .1 Llll t , ,lits .Il+p.1ti . .,rit . qll

	

\ 1 '
h t a n l , I . ' I d , l l , ttlt .illl, , .1

	

II Cs, p .1\ :11,1,'laie

	

Il n ,11 „I pars noms ,tel
sou : ' mis'

	

"i

	

i i ii i i
po,i dis plohltmes humains do . Il ,tI .111 Hast : .1i It nl1 sono pld ti : 1 , 11, IIe
\u„1 1i lui tir niai ldt

	

,vieil,' ,«,I ie ,La t IInIC ti si'', nunnittt I .I,t .tus
,!tnl .ul .lt ,l, , • •mi a ula etc . .I los . puhlltlut 1 1 .111 nnpt \i1

	

.1 1 , -1 :1 ~mt1, ,It
dt dt, snnl, d, lu, use dont Ils ont tai :

	

ohicl
glutl,

	

',pis d In,lnitln, 1s

	

.nt

	

tut

	

donne,

	

aux ntnnnniletlor.s
plitCt t,n .Jes j„nu t\lttI It, dl .tmC, so t 1 .111, .1 I .1111111 .11is tort'
d .In, ',a 11 .I1,l1lt dt, .,1s It ' s cspul,IOn, dr , . .tison, .nit Ir ton„•111, d,
I,i .t puhlrlu,

X . port„

	

I .trtt• perstn .Ile lil111 .1lit fi mut tlt, 1 .1 .1 Iud1, i .nlc .I c,pui .l,•n
tli,Cnuc dtllnll r,C est tas thon de sont, fiel s1 Il ctt,,,Ill,

	

I : ,• , u„ 111• tir 1 .1
lotte Isuhhyuc pour I esC .utun tir .erse d .t,sl„u 1 t ' ' , t onnnl\salue, de la
Repuhhyui ,ont l .rsqu Ils ,tell saisis d une tltnLUntt Cu

	

,cas, tenus ,I t
dtlCrrr

	

I outetols t,' 11 . 11,1Ii nt .1 La lurl,11nnlru .r .1ntsi ii iC du t
d 11 .11

	

i .1111.11c .rt1111I111sll .111,t peul ttillttt1 I ,a ltol dt t, t .u . .ur, tisse
t .1, „r

	

Cs .tutlon ,il,ul ,os,tpnhlt d : 111„\,,,luit des 11t,11hks .'l .n,s d.
.cube publia

	

1 i,t ,it1,I qui

	

IL 111 tlts d .ttlt111t1, plohlinl : '
humain, he, .ruts e spulsntls latins It unit suit' dt 111tt11 11 cI dt i .1
dt t C111r .111,,111„II n .1 i'.a, m .lnqut' dt•s le " IIIIICI 1'451 d, titnLru1,1, .vas
.nunl,, .nrCs dC 1 .1 Repuhhque d une t ut d ts .111I1Ct .net uni .1ntnll„II

osier p .11n t 11liCli IL, ,1111 .111 .1, w Its11uC 1 1's ,I, .111l tolite Ji,si .1 d o, llol
du sonos us dC Li loft, puhhgl

	

n .I .InunCnt La,q nr lis pCt„aul,.
onu•rn1Csst I1111,t•III ii .thper, 11 .11 LI 111,11adi, lit11.11iei .u, .nll„nttt .t

dt, dalles uhes fln .tltlerts yr .1 Cs .1 ,111110 1 1 .111 dt LC p.is !relit t

	

on,oul,
lorsque I .tt1111 .1lit ries heu, s, tuant d, huuni 1 .1 ,uhs,nl dt' sort dt,mitl1C
polir t,IU,c de . .mers tau de u1 .11 .1ht

	

1141•1 C11CIIdti tt11C hut11„' Ill,1 nt, nt
Bull l',1 ahuIlul11 e ,Ul,ton ,1 1„11111,1 .1 de 11Crsonnc, th' m .1u, .n,r L,I .lui
CIIIt1It11 .11CIIt 111,1 1111,111 tl uni ,11111udi huni,nnl .ulr 11.111 se 111 .11111,1111
.Ihu,oC111C11 d .11, lis Relis ,Ili di11unent flan sCI11.11 111 d1 prt i pllrl .ul,
plats (11 .11 ,11011 tut II 1,11 d .nl 1,1 Its11. n,,lhlhlt 1111 .111‘ 1 .Itt' si tng.1'Ct tas . .s
d Hisse. 1111 .1

	

1111111 Ica I .1111111C, i111 .un .1u1 des 111111, ullr, Itlnp . .111 , pou/
pava Iru1 I11te1 t,nl Li 11osslhlluc dt s .1thtsstl ,lu, 11ft•Irtunc, ,1 aux
)rlettuons de 11,iitIlenl,Il•, tri, .111 .11,'s

	

CI sot 1 .11,

	

dt ' lll .tlld,
hCneht Ici dés dsp„sllits lus tas 11Lm .1 kas 1111,111 .1 11 .11 L1

t u,ul :ure n )(2 '0 du 20Iut1k1 l'u>t,' du midis', dC I ulh .uusnie e1 du
ligament
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travaux du groupe de travail interministériel sur les applications pratiques
de la télématique . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre la date à
laquelle le contenu de ses travaux sera rendue public.

Région% n é/ccuuns régionales r

31699. - 9 mai 1983. M. Emile Koehi demande à M . le ministre
de l ' intérieur et de la décentralisation de bien vouloir lui indiquer en
quelle annee aura lieu l ' élection des conseillers régionaux au suffrage
universel direct Initialement prévue semble-t-il pour 1983 . Certes, le
gouvernement devra, au préalable . se prononcer sur le mode de scrutin
applicable .i l ' élection des conseils régionaux mais il serait utile de savoir s ' il
envisage ces élections pour 1984 arme : des élections au Parlement européen
ou pour 1985 . année des élections cantonales.

Répnn.ce• Aucune décision n ' a été prise concernant la date à laquelle
pourraient avoir lieu des élections régionales au suffrage universel . Ainsi
que l'Indique l ' auteur de la question, le gouvernement puis le parlement
devront, au prc,i'ahie, se prononcer sur le mode de scrutin applicable aux
élections en que•.tion ( 'c n ' est que dans un deuxième temps que le
gouvernement e •ourra di terminer la date de dcroulement de ce scrutin .

PO .tlis et (eli a rsrirniurtirtrrvuns

	

tt'Ii +ml :yurl

32754. - 30 mal 1983 . M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne aupres de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . de n 'avoir pas obtenu de
réponse u Na question écrite n' 26549 publiée au Journal uf/r, 'l du
31 jans ter 1983 sur les applications pratiques de la télématique Il lui en
renouvelle donc les termes

Réputera . Le ministère des P T . T n ' a pas connaissance d ' un sr groupe
de travail interministériel sur les applications pratiques de la télématique rr
Dans l ' hvpothése ou la question posée viserait, en realite, la politique
d ' utilisation de la ftlicre électronique . qui concerne en effet cc deparlement
ministériel . l ' honorable parlementaire fait sans doute allusion à une m!ssion
temporaire d ' étude et de réflexion sur ce sujet . créée en 19e a l'initiative et
pour l ' information du Premier ministre . a qui il appartient d ' apprecter le
caractère public du contenu de ses trasaus

f /rr rnnn r r refe,11r/Wns r runp,ICIIrs rie, lurrdrs

31988 . 1n mal 19x3 M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur les
dnposuion, de l',ottcle 1 240 du code electoral, relatives a Interdiction de
l ' utilisation de certains nrosens de propagande, tracts ou circulaire,.
notamment '\ :et eg,od . Il lut demande ,'Il considere les terme, de cet
artivlc adaptes aux realne, des i,imp,ignes electorales et s ' Il n ' enstsage pas
d ' > apporter de . modrticallons en rue des prochaines echcances électorale, '

Refonte l article l 24o du code clectoral, pote le principe general
d ' une rcgicmentanon en ce out ,oncerne l ' utilisation d ' affiches et la
distribution de bulletin, de soie . de circulaires et trac!,, par les candidats
lors des consultations elcitorales municipale. ( ' elle disposition legivlauve
n appelle ,tu_une modification 1 n etlet elle est largement explrclice par les
amide . R '_ h a R ;Il du iode électoral 1 n cas de contestation contentieuse.
il appartient alors ,lux lundtet+ons administratives de sanctionner
d ' esentuclles sloLtttnns de, dispositions reglementatres precnees lorsque
celies'ei ont etc de nature .i exercer une Influence sur la regulante du
scrutin

Pusses rninirtire prnnnnel

30426 . 18 avril 1983 M . Philippe Séguin rappelle à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . que par sa question écrite
n ' 22623 il appelai' ,on attention sur le dcroulement de carnere de
certaines categnncs de personnel, de sun administration Fn report, . a cette
question, il disait clouenul le/ A N Questions n ' S I du
27 décembre 1982 . p 5 ;651 •, En ie qui concerne les conducteurs de
travaux du service des lignes . des proposition, ont etc faites en suc de
regrouper les personnels de maîtrise des lignes dans une structure a trot,
niveaux Jusqu 'a prnsent les mesures prrsentees pour mettre en irusre un tel
projet n ' ont pas abouti mais les Morts entrepris seront poursuit iv
('ompte-tenu de cette réponse . If lui rappelle que les personnel . estiment que
la reforme du service des ligne, ne pourra étre constdcrec comme termmec
que lorsque tous le, U S f U et les ( 1) I S auront etc integre, dans le
cadre A et que les conducteurs de travaux auront l ' actes aux deuueme et
trnisieme naseau du cadre K statutairement presti ti souhaite quo de,
mesures strient prises pour normaliser la situation des conducteurs de
travaux . des chef, de secteur et duels de dstnet et donner aux inspecteurs et
Inspecteurs centraux de . lignes le . mémos possihtlites d ',nancement yuc
celles accorde', aux agents des ,autres salegoncs ( ompte tenu des éludes Cl
mémo des conclusions dont latvatl eut la question preciter . Il lut demande
de lui taire le roto! en ie qui uineerne l 'esolunon de o.. . Importantes
questions qui preoceupent .t juste hure les personnels ,rsnsernrs

/ i,' . 'r,,ri, ,

	

, „ r, rr,lunrn

	

pur pire, irrulrrrrr

32024 r. ri .n I9>,1 M Bernard Lefranc .liure l ' ,inentior de
M le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le,
ddlicuiles que rrnconuer .urnt ieri .nns rctr,nies pour yuc leur demande de
torr par prix rranon soit tue pieu' lor,mu ils do isent quater proslsrnrenrent
leur bru de resdencc habituelle Il lui demande ,I dos Instructions serons
donnces dus sers lues de polie el de gend .trn$•rie .t fuse,isiun de, prtich,iines
clertiuns pour qu aucune resrrr .tmin rte scat ,rpposss lus requer,mis

Reprrmr F n appllsalion du 2t du paragraphe I de l'article I 71 du
code électoral pensent erre autorise, a soter par preiturattun le, clisi ens
qui ont quitte leur resrdenec habituelle pour prendre leurs cimes de
vacances Cette disposition concerne les salaries en dcustte . qui ne sont pas
toujours libres du thorx de la date de leurs longe, ou dont le chois est limite
par les nécessitc, de lunctionnement de l ' entreprise ou du sers ici' ,tusquely
ils appartiennent 1 e Iegtslateur . par tette mesure . a entendu leur permettre
de sucer sans qu ' Il, soient oblige, de sacrifier une partie de leurs con,,
quand Ils ont quine leur commune d ' inscription a cette occasion Mats la
disposition en cause n est pas applicable aux retraites, qui ont toute latitude
d ' amenager leur, déplacement, en fonction des echéances cleclurales Les
retraités ne sont donc pas admis a strier par procuration pour la simple
raison qu ' ils se sunt absente, de leur lieu de résidence habituelle Il faut que
cette absence out pistai« par une cause qui leur permette d ' invoquer une
autre disposition de l ' article I . 71 du code électoral, par exemple une raison
familiale (mariage ou déces d ' un proche) prévue par le 22 ' du paragraphe I
dudit article . ou des raisons de santé (cure dans une station thermale ou
climatique) prévues par le 15 ' du mémo paragraphe

Ri•ponsr I . amchoration de la situation de. eonduetcur . Je 'rasait, du
service des lignes est une des prer .scupatn,ns de I '\dminntranon des
P f f •\Insl que le pies saut Lt report, a la preucdente questi on pose, pat
l'honorable parlcntenl,ure . des propositions ont etc presentess pour
regrouper la maitrrsc du sen', des lignes . dont Ics ,ondusleurs de'rasaux
constituent le premier nesc,iu dans une strueturc .i Rots ms eaux de grade
,tn,ringuc a cale des ,lares Corps de Li e,ttegone H l .pendant Il so'uc'i
de precscr Je mruseau que den, i immcdiat u,mnu Ics autres
hivitiunnaires dr calegorie K . les Innehonnames du C orps de . eonnueleurs
de Iris,tus des lignes et ceux du C orps des chais de se.leur peuvent areeder
,tu grade d ' Inspecteur peu Concours lu,qu .i I aga de quarante ans et ensuite
par voie d ' Inscription sur une liste d aptitude preerclrr d un cvamen
prolesvronncl . dans La lento du neuuertre des tllulansuions primonecev
apres concours Peu adieu, en ,ippllv,itisat du dcetct n -ç a. — du 21 )udlct
1975 . les chefs de secteur et les chefs de district complant au mitan . unq ans
de serstces effectifs dans leur ,orps ont dispose en outre . pendant un ,in.
d ' un acccs supplemenLure ,t la s,degorc \ sots la 'orme d un eoncrrurs
speual d ' tnspcetcur dont la rcouscrturc a etc ,rutorisee pendant a nouscau
un sur par le decret n ' 81 -826 du 4 septembre 1981 1c . mspcuteurs issu, de
ces concours speciaux ont etc dispense, du stage I'mp'ose ,a ceux qui sont
',us du concours normal et de l'ev,unen prnlesvnutnel .,e qui leur a ;vernit.
de postuler plus rapidement le grade d ' mvpeckur contrai Il n'armait
donc pas quo les inspecteurs centraux issus de la m,titrlsc des lignes suent etc
delasnrtscs dans le deroulemetu de leur carnere I nue qui concerne I eeccs
au grade de chef de dtvtvu+n, la creatinsn a leur inlrnUun d une touselle
lihere Ira il a l'encontre des ellisrts qui vont lads pour regrouper les
spéctalites existantes Les nacres, . sont admis ,1 postuler ,tu litre de la
spécialite r, t ra nsnl l satins rr

P . T. T .

RELATIONS EXTERIEURES

4//aires r ullurellet ' politique cultuelle t

Pa .rir .s et rélécommunuailon.s /télématique).

26649. - 31 janvier 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T ., sur les

21104. I I octobre 1982 M . Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la nécessité pour la
France de pratiquer une politique culturelle active pour assurer

l ' apprentissage et le développement de la langue franlr a :se dans le monde A
cet égard, les missions des Alliances f rançall,es et centres culturels français à
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l ' oranger apparaissent essentielle, pour renforcer ci deselopper la dlltusmn
de noire langue Il lui demande quel mile 11 entend donner a ces organismes
pour qu ' ils de,tennenl les rentable, Instruments du rayonnement de notre
pays a l ' étranger et st il compte les doter de, moyen, sutIisants pour
accomplir leur riche dans des condition, sata,(am, :tnte,

Ri'ponr la mise co truste de la politique culturelle de la I rance ,1

l'étranger est confise a un ensemble dont le, Alliance, françaises . les

instituts et les centres culturels n .• ,ont pas Ies seuls leslers No, eculc, et

nos lycee, a l ' étranger consul dent autant de pôle. de rayonnement auxquels
s ' ajoutent les actions de toute, natures coltdulle, dan . le, unirer,iles et les

organisation, etrangered les mania stations artistiques telles que tourner, et
e,posulons . et la presence de nos programmes sur les onde, ou .a Io
Ieleslston In ce qui concerne plu, prcet,ement l ' apprentissage et la

diffusion de la langue française . les Alliances Iiancal,e,, les instituts et le,

centres culture ;s louent en effet un ride primordial Dan, cette optique, le
mimstere des relation, estencure, a entrepris un e,,lmen d ' en,cmhle du

dispositif culturel qui , ' appuie sur ces etabhssements en ue d ' accentuer leur

complementarne . de supprimer les doubles emploi, %olre les concurrences
Pour Lieducr Li recherche des synergies et une meilleure harmonisation des

action, aussi bien qu ' une repartitlun plu, dynamique des moyens, une
conrentirn ,1 etc signée entre la Direction generale des relations culturelle,.

,cientiliques et technique, et le secrétariat general de l ' Alliance lran`ause
Un bureau des Alliances françal,e a u le tour au sein de ce mini .tete afin de

,ciller a la coordination des entreprises ei la g.',Iion de, personnels et dey

moyen, ( 'es mesures desralent permett re au, :Alliance, lran`anses . instituts
el centre, culturel, d'affirmer leur rocation respectlse tournes
essentiellement sers l ' enseignement et la formation pour le, unes.
l'animation . la diffusion et la création culturelle, pour le, autre,

l',trlrrnrnr

	

rrlunont erurr Ir pdrlernrrtt rr /e cour errrrrrlr•rlr

25449 . Io lancier 1481 M . Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur la réponse

que sent de taure M le ministre delcgue charge de la coi,peration et du
deseioppement .I s .1 question rente n ' 20912 du I I octobre l') Il et .ut
demande a ,on collegue dl] maintenait . don:nu ministre . la thste qu ' Il :Doit
s, utcnue . ...pute de l'opposition . lors du deh,t du 'tl decemhre 14'3 sur la

ratile,ltion de 1 ;1 l onsention eurnpeenne des droit, de l ' ilomme . the,,
selon laquelle le, re,enes a un Irnte »1(1. partie Integr .lnlc du trame
tnternation .tl CI donnent elfe rornnurmyuee, au parlement „ •, 1C
parlement ne peul dellherrr ralahlcntenl qu 'au su de la IriGd'e de

I engagement International haute . nt,us aussi rese rses . Il, .urnnl nl/nn l

A \ drusiemr ,carter du 111 derenihie Io” p "81 '8' 1 Dan, ,a

reprise du

	

nonenthre 148' a la question precitee . le ministre deleguc

harge de i a uuopa•r .Ulon et ,lu deseloppement maintient Inlegnllement soit

analyse de deu•mhrc 19 - 1

	

l'on ne .omnn :myue par, au parlement
l enscmhle •les teste,, rr,rne, Cl anises, .omp rise, . Ott compromet le

ont .' dr dr ron,tuuttonn,llite, ..0 ne re,pe .te pas le teste de l',rtele S i de LI

omuiuuon yu . n ' et,lhht .luaune ui,trr .tion entre le traite cl lei reseues et
enfin on denature I .Iuton,,luon legsllti y c ( cite an .alrse e, ; aujourd'hui

en .ore d ' a .ivalue et le ntinisrc n'entend la reprendre sur aucun puni ~
ample Icnu de LI r Igueur .nec laquelle un de ses prrdéce,scurs, ytiesluinne

sur le meure sujet , 'eLnt redan . en 14'4 de l .1 tr,ldttton constitunnnnelle

re nid NC nol.ullmeuit . pour allumer .1u contraire que le teste des redut.,

n .a per ,1 etc. aonununique eu parlement lorsque l'aulon, .ltitn
par lrmrnt .ure rat ,olllutee . Il estime nrae,,,ure de lui demander ,'il runllnnr
I enahse du ministre ui'ligue

Reponie Mn,' qu'il a etc indique .1 l'honorable p.rlenient .nre dan, la
fepun,r a ,a question eurlten'16106 du 21 Juin 1482, le gounernenrcnt
s .tiachc depuis rieur , .as .1 restaurer le, du ., du parlement en ce qui
.tneerne la raWiration et ''approbation de, traites A celte lin . et
.ontormcment tus prcoculp .ltions qui inspirent 1 .1 repense a la question

cerne n' 20912 . le g .'userncmrni prend s .iut d'inlonner aus,t pleinement
que pu,srhlc le parlement de, rescrscs dont Il entend assortir la ratification
ou l ' approhanun de, auord, utterrtatlin.au, d•1n, l ' esposc des proiels de

fun autorisant l'enirec en vigueur de te, accord, et ceci ,pecialement
lorsqu ' il s ' agit de domaine, aussi Iondanncntaus que les droit, de l ' Ilonrnre

PothlIqur r,téru•urr rJaponr

29122 . 21 mars 1981 M . Jean ariens attire 1'amcntton de M . le

ministre dos relations extérieures ,ut la Suctete lrinru-japon :nsc de

Nagoya . Association privée laponal,c apparemment linancéc par la France

II lui demande 1° quel est le statut Juridique de cette As,ociauun,
partir de quels cettres et pour quelle, action, précise,• une aide a„c/
vuhslanüelte est accordée a cette Association par la France . Vde quel,

moyens dispose le gouvernement français pour vérifier le bon usage des
crédits alloués et contrôler k bon fonctionnement statutaire de ladite
Association .

Rep .onse Jusqu ' en 1474 . Il enistau en eii'et a Nagoya une •• Soctete

Iranci'-lapon .n,e . . qui patronnait un etahlu,entent ,e consacrant a de,

icusutes d ' enseignement . ., l'Institut franco-lapon:, du ( ' huhu » En 1479•

apte, asoir procede a la dissolution de l ' Institut du ( ' huhu, la . . Société
iianco-Japun,use de Nagoya '• a adapte ses propres statut, puai le, rendre

conformes a cep, de l ' Alliance trançaise et s' est aiJihee a cet organisme le

18 dcccnihre 14'4 Depul, lors, la . . Sonne te Iranco- riponause de Nagoya „
et l'Alliance française de Nagoya ne forment qu'une seule et unique

assoeLr . . Cette Alliance henelicte de l'aide linanciere du m ;nt,tere des

relation, esteneures . qui y detache un directeur des cour, ainsi que le
Po, ou la co n,ention passer le 29,eptemhre 1481 entre I Alliance Iruraise
de Part, et ce mime nrm,tere I e directeur de, coursa d ' ailleurs obtenu des

sers aces lapon,, de l'rinnugr,tion un sna identique a celui qu ' obtiennent

Ir, lonrttu,nnaires en mission oi irielle II restent jus ,entre, culturel, de
rentre .unha,s,aue ,Iu J,rpan d ' esaluer Ir, .renon, qui sont menées par

l'Alliance Ir .tnçat,c de Nagoya . Instrument de la politique culturelle de la
Ir,inec dan, ce pas, et de contrôler le huis usage de la suhrention de
Ioncuonncment qu'elle reçoit

P„lur,/ur r, ii-n . u., .'

	

pan , ris ria, Jr .iCl t /r pp,'orcnt

29736 . a .n I II 11)81 M . Pierre-Bernard Cousté . compte tenu

dey doergen .es d'option et de ,Iteligli entre le, pays liches et le, pars
del,ron,r, LOI sr sont .1 nouse,nl m,unleste Ion de l.1 montois de

l' Assembler gener,Uc du I M I . demande .t M . le ministre des
relations extérieures ,I .rite s .u .ltion ne lui parait pas ncces,uer une
Ieprise du dialogue Nord-Sud . cou, duquel ',outrant élfr aborde lu

pr .hleme de llmport .tncr de rendettnnirrit des pats, en srnr de

deselu .ppentenl Il ,ollh .rttel .ut .ante cc yur LI I lames entend Lare en ic

sens . et quand

Repurnt' la crise que tris erse leconontne mondiale depuis plu, de
deus ans ,t trappe l'ensemble de 11 l omniutt,ute inter natwnale, mals tout

p .rtculerement les p,I's le, plus de,herte, . notamment le, pays en soir de

deseloppenu•nt In con,Cq .e ici . le nieseloppemeul de la pinpan ale, pay,
du Iers \lande est pratiquement Jappe . la lahle clotss,lncc qu ' ils ont

connue en 1982 . I p 101 en moyenne . ne ria permettant pals de laure lace a

l'esoluti'n demographtque \actinie, a Ll lois d ' une chute de leurs recette,

d ' esporlauon et de tau, d ' Inlerit esniculerlu•rti clerc, . Ils ,e trollvcltl dan,

un et,u d ' endettement sans precedent I ampleur de la crise ainsi que
Ilnlerdependante acerue des rrononnes du Nord et du Sud appellent de,

pingre, ,igntlia,luls dr 11 eo .,prt,lti .n inlrl .antn .de, a ont montent nu, au

eonlr,llre . une Irnd,rnrc au repli sur sol semble ,e dessiner dans certain,

pan . la I ruer . au rr,ntr,ure . plaide dan, dul7erente, enceinte,
Internationales en Lueur du ienlwacntenl de la cuoperatton internationale

dans loti, les secteur, . seul .' ,u,cepllhlc de permettre Vinlnuaron d ' un

nou,rl rirdre raonomnjue uurrn,luonel \ln, . .1,e,' se '	de
( 1 I . elle a depl .rc de nombre', Aton, . pour l inotl,rr le lancement de

nrgocrtlon, globale, l epend,tu . ee, lied elauon, sont actuellement

hloyuces, I :Iule d un ,lerr,ld entte pst\, ueselop',es et rai de,elopitemenl et la
question a etc renvovee ,I la plorhalnr :\ssenihlee genrt .'iu des Nations-

Unie, (automne 14811 I n l' .Ih,rnre de negociati .u, gluhale,, la

\ ' I ' ( onlerence ries Nattons Imes sur Ir connuetec et le dcseluppement
N

	

I 1». qui ,e tiendrai a Belgrade du 2 .tu

	

juin sera I ' eeheance

mineure du dialogue. Nord-Sud Depuis plusieurs nnu, . Ira I rance prépare

celte cont rencc de I,ivon tirs eclne . en eunaeltanon ra se, partenaires de

la ('ommun.tute curopeenne 1 ,1 ( \ I' ( 1 I) V 'l scie l ' nrra,inn de

rertIiinner l ' importance de raide publique au ries elt,ppernent et des ohjecllls

en cette niatere . Pd .r- ,a part . la I rance s ' est eng . :gee .l atteindre l'uhjecttt

de II .7 p 11111 du l' N Ii en I''iv et de (1 .1, p full ;lu plolll de, P M A

ris 1485 I)e plus, l 'endettement des pays en drsrlopprmcnl et les

carisegllence, de celte ,Iltl,llltin suit leur cutitt .•nnne pourront l'ire disr'titc,

sou, le point 11 . Intitule •• 1'nahlenu•, nuancier, et q onet .ure, '. I ,1 I rance.

pour sa part, c,llnte que le plohlrmc de la drue doit elle ointe au ras par

cas . compte tenu de la daser,uc de, ,lluelinn, entre P V 1) Dans leur

recherche de solution, au prohlene de l ' endclenu•nt il constent de souligner

asanl tout la place p .rleuhcre qu'occupent les dlficienles Instartres
notamment le 1 M I et le (lob de Pan, Ia I rance participe actisement
a l'action trucnraulon ;dc dans ce domaine, notamment gracc .nt ramie qu ' elle

loue au sein du ('luh de Pan,, presule par le Directeur du Ireu,r Par
,ulleurs• le gouvernement Ir .ut .as ,e prononce en liseur de l'aeerolsserncnl

du Hile de, In,ruuunn, munclalres Inlcrnationale, e,l,lartic, et de
l'antthorati,n de leurs in,trumrnt, pour tenir dan,tnlrge coinpe de,
préoccupation, de, pays en di•seluppctncnt Autsi . Il a contribué acrvemenl

:1 la prise de decsutn d'augmenter les qutucs . parls du I M I et d ' élargir

les accord, généraux d ' emprunt I .lin . fun de la réunion récente a

Washington du ( 'umUc de dey e i , .npcnx nl, le ministre deleguc charge de la
coopération et du duscluppentent a esprn ie sa sine préoccupant . devant le

prnhlcrne de l 'endettement de, pays du iiers Monde et en particulier celui
de, pays le, plu, pdd,re`. Il ;Menuun sur le, clfets, dtrects titi

indirects, que µsuent sur la dette le' 1' :A 'i 'intcrct estrémenent élevés . Il a

pri•cunr,é un effort dan, Irur direc . .on• 1° rentitrccment de l :1 coopération

entre le I M I et lu Banque mr . :i .l,ale, 2° acccicratiun du transfert de
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ressources de la Banque mondiale en faveur des pays en développement ; il
a, sur ce sujet, déploré les graves difficultés que rencontre l ' Association
internationale du développement (A . I . D . ) ; 3 ' priorité à l ' aide publique au
développement des pays du Flers Monde qu ' on peut combattre à long terme
d 'assistance mu en place pour soulager des balances de paiements
déficitaires, ne peuvent jouer qu ' ai court terme . Ce n ' est que par le
deseloppement des pays du tiers monde qu ' on peut combattre à long terme
les causes structurelles de leur endettement . Cela suppose une coopération
internationale accrue et la relance du dialogue Nord-Sud, dont l ' échéance la
plus proche est la (' .N . U .C .E . D VI.

Politique cvtrrlcurc r Otan Indlen1.

29813 . 4 avril 1983. M. Michel Debré demande à M . le
ministre des relations extérieures si le gouvernement de la
Repubhque est bien décidé a conser ver la souscrainete de la France sur file

Tromelin . d ' une part . les îles éparses de l' Océan Indien, d ' autre part.

Reparue. Le gouvernement estime que la question de la souveraineté de

la 1 rance sur l ' lle de Tromehn, d ' une part, les Iles Fparses du Canal de

Moramhiiue . d 'autre part, doit étre resrtuee dans le cadre de la politique
globale menée dans la zone Pour le gouvernement, la garantie des intéréts
de la France dépend, en la matière, avant tout de la qualité de nos relations
esee le, pays qui ont formulé des revendicauuns de souveraineté s'r les lies
Fparses et sur Tromelin ( "est dan, cet esprit qu ' un effort financier
important a etc consacre au cour, de l ' année 1983 et sera poursuivi

ultcrieuremcnt . tant en faveur de Madagascar que de Maurice . En outre,
l'amelmration du climat politique entre la France et les pays en question,

qui résulte d ' une action diplomatique soutenue, a perme, d ' aborder avec nos
partenaires dans le cadre d ' un dialogue constructif . les différents aspects de

notre presence dans la region

P„Iulyue tsii'rleure Urean Indien

29815 .

	

4 a,nl 198)

	

M . Michel Debré demande a M . le
ministre des relations extérieures mires declarallon,
gouvernementales sur Masutte et Irumelin quelles sont les lignes
directrice, de la politique guuveroementale dans celle partie de l 'Occan
Indien

Riptntr I r g''use•rnenx•nt entend poursUl1a' la puhttquc engagée et
qui ,Isis pnneipalentunl . d ' une part . au maintien de la securie et de la
stahilue de l ' oote .ut Indien . et . d 'autre pari . au r a)onmernent de la presence
Iran'aise dan, cette reguun Ces .'hleeuls Impliquent la poursuite d ' une
polillyue ,attise' d .ode .iu des cluppenteni et on,ti nque des pays concernes
\tune fin le gousernentent entend maintenir sun Mort de coopération en
laveur de cette regain et enslsage de participer• en sa quahle d ' Flal riverain.

I'elahor .tusn d'une politique de cuuperattu n regionele visant .a la mise en
saleur de, richesse, commun., I n e qui concerne Ma)ultt', le
gousernement ttntermemenl .a ses uhµvttts usant .i prumuusuir Ir
de,cluppernent cumonuque equtlibre et harmonieux ,au sein de l ' archipel
de, ( amures et . peut en prenant en compte les spcclliclles de chaque Ili.
eusa,age de mettre en ueusre de', pru(cls de cooperanon de nature
rependre aux aspirations de l ' en,enthle de la populullun cuntunenne 1 e
gou,ernement estime . colin . que le climat de dialogue et de concertai . . qui
presaut a l ' heure actuelle dans les rapports entre la I rance et les I tais du
sud iiu.,l de Iu'ecari Indien . est lm tondit . . Indispensable a la reusule• de
celle politique . qui tontnhucra .a la perennte de la presence lr .umç .use dans
celle regien

PUluuqut CtlCrtit,ru oru;urnNwurus uuh•nu,uon,tlr,

30123 . I I .srll 1981 M . Bruno Bourg-Broc demande ,a M . le
ministre des relations extérieures quelle est la position du
gouvernement Iranças a regard du projet de tunven nin .Lahore p a r le
Conseil de l ' Europe qui permettrait de doter le, organisations
Internationales non gouvernementale, d ' un statut lunatique international

géronte . Le Comité restreint d 'experts du Conseil de Il urope sur le'•
organisations non gouvernementales n ' a pas encore établi le texte dclim'ul
du projet de convention sur la reconnaissance de la personn :dte juridique
des organisations Internationales non gouvernementale, qu ' Il quatre
actuellement 1 .e gouvernement n ' est donc pas en mesure de prendre
position sur cc projet de convention, mals il prendra connaissance avec le
plus grand intérêt des résultats des travaux du Comité

Pehuquc extérieure t Jupor i.

30223 . -- I 1 aval 1983 . M . Jean Brocard autre l'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur l ' alliance française de Nagoya
(Japon) ; il souhaiterait savoir si Ica Français qui y sont employés peuvent
profiter de la législation française concernant les contrats de travail et si ces
Français peuvent également profiter de la législation da travail japonaise :
contrat d' un an et déclaration à l'immigration . Dans la negative il est
demandé de lus faire eonnaitre les raisons qui s ' opposent :i l ' application de
cette législation.

Repense . Les personnels français employés par l ' Alliance française de

Nagoya se partagent en deux catégories : le directeur des cours, détaché du

ministère de l 'éducation nationale et rémunéré sur le budget du mtnistere
des relations extérieures ; les professeurs ua autres agents recrutés
localement . Le directeur des cours relève de la législation française en
matière d ' emploi et notamment du décret n°67-290 du 28 mars 1967.

L ' Alliance française de Nagoya étant un établissement privé de droit local,
le personnel qu 'elle recrute, qu ' il soit de nationalité française ou autre,
relève de la législation japonaise du travail.

Cunnrnlnuulu s européenne ., ( politique t' xtrneure commune I

30490 18 avril 1983 . M. Pierre-Bernard Cousté demande u
M . le ministre des relations extérieures de bien vculusr faire le point
de la réunion C . E . E. . A . S F . A . N . qui s 'est tenue à Bangkok les 24
et 25 mars derniers . II souhaiterait eonnaitre I" le bilan des échanges
C . F . F A S . E . A . N . 2 O les perpectises d ' asenir . 1° le point de sue
français sur ce dossier.

Réponde .

	

1° L ' accord de cauperulon du 7 man 19811 a permis
d ' accentuer le développement des échange, entre la C F F

	

et
l ' A . N S . E A

	

Le taux de couverture• longtemps favorable a
l ' A . N S . E A , s ' est unseré en 1981 a l 'avantage de la (' F. F Dans
l ' ensemble, depuis 1475, les exportations de l ' A N S 1 A ont triplé en
saleur tandis que leurs Importations en provenance de la ( 'ommunaute
étaient multipliée, par deux Maigre certaine, d'llicultes ponctuelles
(textiles, manioc . eh.» on peul donc conslderer celle ',aduuun comme

satisfaisante '_' La conférence minlstenelle de Bangkok a etc l ' occasum de
dresser le bilan de la coopération entre les deux regains et de constater le
han foncttonnenient de l 'accord de 1986 commission mixte de
nosenthre 1982 . sema..., Industriel de Kuala I (impur en ma ge 198) te.
dtse'ussluns ont estalcntent porte sur I .i situation des cc hanges csummeri. aux
In ternatruinaux . notamment dans le secteur des pr,xluts de hase . et sur les
perspcctises de la prochaine«. N l ( 1 1) . dont chacun s ' est enlplo n e a
souhaiter le sucre', Fnlin . les panicapanls ont caprin. leur dcsr de
poursuivre et ci ' ,ippmfundar les rapports de ceoperattun existant, t ' Ir

rance estime que la conlerencc• de Bangkok ,i uppa'rte la preu,e de la % daine
et de l ' Inter,' de la urepa•ratuun inter rcgiunale . puisque les liens entre la
C I I

	

et l ' A N S 1 A

	

ont pu se' renforcer nuelgre une situation
ceenenuque mnicanational: dtht-ti I lia• s rlloncLs da• prormtuttnr Ir
ahalogue Cl le wuperauun cour tes deux regson, yur rapprtah .nm ale
numhreua imcrels communs

1' 0111011. , 11. th

	

,111. •ig honl,

30687 's .atnl 198 t M Pierre Bas denlaude 1 M le ministre
des relations extérieures te yu - 11 pense de 1,1 datai mimai la'np„r .rri

d l ,,rtgelmt' .' le p„urn,d de', \caahens ,t .1 : ,1 Ian, :nut,11 d aider 'a I,t
tcp.uuuun de t e 'outils)

Ripons

	

1 es .1lteruu•, Irrnv,usc, s Inluri• sent dupais Iungteliips au
,nit du yuuttdu•n Ili enaihn, 11les lut ont t'0 parfit ultra, rppurlu . .111

tours de', Jenuens .uruus . une gilde rmptul .lnit' en ni,rterICI sous 1,1 luron
d une rouit,. . .t in per,enncl rit detathan, supra•, de la lhretnun du
p iarnal deux tuupa•r .'nts Au orna, d'atohn• 198` une tielegauun
atauhcrtnu semis ,1 l',iris pistou un cx,uncn Cam tatrnnsun de', unod,dila•s de notre
tuoperauun .net Irs popuil,usuni, etadIennr, ul .uit porteuse de mistelle,
demandes tendant . nul .inrtu•nt . a la . . .nature de puoc, del•,he.s pour les
presse, tir I I ,un(rhni Malheurcu,cmcrut . le nua•nu• pour . le planai
111 .10 ehrle cessant de p .r .utre .1 1 .1 saut' d ' un tonnai ssnd. .sl nppi t,,'ni Ir
personnel et I .1 dirt'tunn Joules lu, paru ., interessres titi cru . dan, un
prcnucr lenyt,, yuc Ir psurnal pour r ait r• paratn .yuc, yut'lyur, lutin, m,us
d est situ apparu que le sort meule du pourn .il .pat en . .suis . . d .un, la mesure
uu sun cyuihhre lunantici scnhlc ire, .ilc .tuuc I 'audience du journal a . en
ellet, diminue au cours de, dtnnrrc, arme, le tirage passant de 191x81 .i
(S0BNIexemplaires et 1,, mettes pulthetLnre . ont diminue d ' autant . les
coins d., di+lnhuuru sunt d ' autre part relativement clt'ses puisque la
chenlele potentielle du tournoi est disperse, sur un tic, ,aste territoire



27 Juin 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE - QUESTIONS ET REPONSES

	

2885

Aussi plusieurs formules, tendant à assurer la pérennité du quotidien
francophone en Acadie, sont-elles étudiées sur place . qui vont du rachat du
titre par des groupes privés a la création d ' une fondation publique
rassemblant les initiatives et les ressources du gouvernement fédéral, des
gouvernements provinciaux . de certaines universités et entreprises
publiques . Les autorités françaises suivent avec sympathie les efforts farts
pour trouver une solution définitive . Elles ont toujours indiqué leur
disponibilité à participer à toute formule qui permettrait à l'Erungéline de
reparaitre selon des formalités qui restent à définir . Elles ont indiqué en
particulier qu 'elles pourraient envisager à nouveau de détacher un
journaliste coopérant si la demande leur en était faite .

Repun .vr Notre ambassadeur a Montevideo es! intervenu a plusieurs
reprises ces dernieres semaines aupres des autorités uruguayennes pour
tenter d ' obtenir des Informations sur le sort de MM Mato Fagtan' . Paita
Cardon+ et Ortie Plaeoli Bien que ces démarches soient restées jusqu 'a
présent sans réponse, notre representant a pu obtenir des indications selon
lesquelles MM Mato Fagiani et Paua Cardon, auraient disparu
respectivement le') et le 21 septembre 1981 . peut-étre en Argentine Quant a
M Ortie Pia,oli . il aurait etc arrele le _29 janvier 1982

Le contexte suggere qu ' ils ont pu étre arrétes par les forces de sécurité
uruguayennes et détenus de façon clandestine Amnesty International n 'a
pu obtenir aucune Information sur le heu de détention de ces trots hommes,
et leur détent'on elle-mémo n 'a pas etc reconnue en dépit de recherches
répétées

Pubnyur elterre•urt' Oreett Parlhyur

31180 . 2 niai 1981 M . Edouard Frédéric-Dupont signale a
M . le ministre des relations extérieures que deus îlots français du
Pacifique . situe, entre les île, Fldjl et les ils Lovaute . auraient etc occupes
par le Vanuatu . nouvel Etat avec lequel la France a passe recemmeni un
accord de cooperation II lui demande de quel titre lundique a pu se
presaloir le Vanuatu pour occuper ces ilots, et au cas fort probable ou Il ne
pourrait en invoquer aucun, les mesures que le gouvernement français
compte prendre pour réoccuper t• s deus dols et en chasser les occupants
elrangers Il !ut signale qu 'une carence du gouvernement français dans ce
domaine, aurait pour consequence d'inciter d'autre, pays independants a
occuper sans aucun droit . des îlots appartenant a la souserainete lranearsc

Reponsr Dans la journee du lu mars dernier un petit groupe de \10

Vanuatu a ml, pied sur Pilot solcanlque de hunier II en est repart, au bout
de quelques heures apres avoir erlehre la coutume et drpose quelques
ohlet, h y emiques Il sa de soi que cette evuon ne saurait sigmlier pris* de
possession ou acte de souveralnete Les rcvrndls .rtions du gouvernement
sanuatuan sur les îles inhahrtees de Marthe et Hunier . dependant-es de la
\uuvellr-( ' alydunie . ne reposent sur aucun londement juridique I a
souveratnete tranvaise sur les deus dols ne lait pas le moindre doute . comme
cela a rte resonnu et enregistre Lrrmrllement •\uss Ir gouvernement n 'a t-tl
pas l'intention d 'astorder une importance esagerec a celte equipec tI a
rapprle au gouvernement de Port Vila la position constante de la France sur
cc point ainsi que les solides arguments luridiqucs sur lesquels elle sa' tonde
I n 19h s . le tribunal mite Je Port-Vila a desla, aptes reteption d'une
communication suntointe des drus commissaires resalent, que ses dols ne
tanaienl pas •• parue du territoire des Nous elles Ilchndrs . niais de celui de
la \ouvelle t aledonre •• «.tir position de Li lurldittlon suprenie
ne ., hehnlaisr s'impose en droit a V anualu Au lendemain de

independan .e le ambassadeurs sir I rance et de (mande Bretagne ont
rep.rndu une question poser par %t t nr Premier nunrstre de Vanuatu . en
lue indiquant par notes serhales yu, tontrairernenl .1 te que ce dernier
semblait penser - aucun accord n clan lamais intervenu entre les
gouserncment s lume ns et britannique en suc de soustraire du territoire des
Nouselks HehtiJes les ires Msaher et Hunier ln ett*i . ces îles n ' ont
tanins lait partir de .r territoire et ont toujours snnsatue une partit'

r nterunrc de la Nouvelle t aledonie ••

P .rluiyw e t Irrrrurr , owrr,U ,, ., rrruprrewr Jr, Jrous .1.' I Ilonrn«

31242 2 mal 1914 1 M Alain Brune demande a M . le ministre

der relet,OM extérieures si le gouvernement Iraneais a signe la

a .rnseml.m eur . .peennc des drums de l'llumnre et sinon . souhaite torturais:
la position attuellc de la 1 tante sas a-sis de celle charte a laquelle tous Ir,
Frais eurupeens qui se rniament de la d e mocrauc . se doivent d adhcrcr

Rrpunt,' la l onvention européenne des droits de l'Homme a etc
ratifier par la 1 tante le ;mal 197 .1 . ainsi que les proh .tules n I, 1 . 4 et s .
tette Convention Par ailleurs . le 2 octobre 1981 . la 1 rame a signe la
detlarauun d - asteplaaon des retours individuels . presti . a l ' article 2S de la

invention . ainsi que le protocole n• 2 attribuant a la ( uur européenne des
droits de l ' Homme la competentc de donner sous certaines cundruun, . des
avis consultatifs sur des questions juridiques concernant l ' lntcrpreLrtion tic
la ( onventinn et de ses pnHicules

PolrNyur r s t ro ure 1 \ f .1 (' ()

31448 . 2 mal 1981 M . Georges Mesmin demande a M . le
ministre des relations extérieures su le gouvernement de la
Repuhhque a donne son accord pour que la conference internationale de
I l N F S ( t) consacrer a la question palestinienne . qui dort se réunir
au mots d' .iuùl . se tienne a Paris Faute de c' t accord . cette conférence . a
laquelle \ .Isser Arafat a etc 'mu, ne pour• .ul se tenir dans notre pays Or.
la date choisi: cumule ance l'anniversaire le l'attentat de la rue de . Rosier,
qui a eu heu le Iu août ernier et qui .a provoque un choc durable dans la
populattin sensibiliser par les nomtireus a .n.nlut' qui ont etc commis sur
unlre sol au cous de ces derniere, aune, I),Ins cc . conditions . Lu tenue de
la cunlerencr prou:tee pair rt \ I S («) osque d' étre considerce comme
u : prosocMuon et de creer de, reaetions dommageables a l 'ordre public et a
la it .nlywi :ue de la p.rpuLuion Pour cette + .*sun . le gousernenlent dl' la
Rrpuhhyus' .cran bien nlspirc en sonseill .0 .lus organisateurs de la
tonlerencr de choisir un heu en dehors des trontieres de notre p an,

R.pnnsr (omnle Il a gela etc Indique . la convocation Je la cunlerence
au urge de 1 t N I S ( () J Parts a etc decldee le 19 aoul 1982 par

l 'Assembler gencralc des Nations t'ntes . sans que la France ail a aucun
moment marque son accord Lc gouvernement français qui a etc ainsi nus
Besant le Lut accompli a fait cennaitre les se rieuses reserses que lui Inspirait
la tenue de celle cunlerencr dans la capitale française (cc' riant . la F rance
est lire par des accord, sur le . Immunates et prndege . des Nations fores et
de l ' t NI S C O 1 lie entend respecter la signature donner a ces accord,
Il s a bien des armer . Un consequence les delegation„r»uee, . et celles-la
seulement prulronl des pnstleges et Irnmunnes prev us au ternir de ces
asaords \e .retint prises par le gousernenlent (rinçai, que les dispositions
d ofganl,Jlisrrl qui sont strlaletllrtll nctes, .11res

1 ,	 ui r spi r/ rrr ance p„b 19 tir relu, u , , , , riununr
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M Pierre-Bernard Cousté appelle
I .utcnaon Je M le ministre des relations extérieures sur ler drenwn
prise au 1111e .111 cutopt'cu Je ptonrger or LOI .ul les situ tissus rtonnniisUr,

ne e s s e t •~t .•r, Ivs2 . .Huet' I t R S S t'9+ t .u,on de la iuoclJnl .ilion de
la loi machette en Pologne Il lui demande , ' il peul traquet I Iss rllrls
yu ont eu ces , .rutilons sur la polaque cundwtr par la Russie a regard de
1 .1 Pulogtic "Irs ellrr, nuusr.rus yur ,nul .Itlelldl. de telle prorogation.

.air sen oU tout -cl ne uHrespinilraienl pas .lus resull .us espetes . ce qui
,rte lait I .+nt au plan rulipern yur Ir .ln'r .n,

Ripons .

	

A la suite de 1 Instaur .raon de la lot martiale en Pologne, la
omrnunaute ttononlique eurupernnr e iesaie . pair un reglement du I, tua*,

1982 prtrnrge par telui du 21 detcnibre 19822 de prendre des mesures
de nature conunrrualr a regard de I'I R S S ( es mesure• . uni introduit
des festin. lions quauat .11nr, a l'Importation ale certain, produits hheres, et
des redut lions dcs .nnangeants existant, pour d'autres produits 1 . n raison
de la structure des unpott .mom de la l 1 F cri prvrserrance d't' R S S
tonstil u*•r, essentiellement de produits energct iques . ri congre tenu de la
liste des produits aomcernc• par ses mesures, telles-cl tins ailette en 1982 un
volume rclauvenicnl Lubie de l'ordre de 1 p 1181 dl' tes unporlawons
l-n 1981• tes mesures auront sans doute tic, consequences plus sensibles sur
le solulne des Importations d'1 , R S S , puisque la durée elleclrve dl' leur
.ippltcation est de doute mous Ille, ne manquent pas d 'anor un Impact
politique sagnitiaatlt dl' let rcprohation de, 1 taris membre, de lai (' 1 . F
Jcsainl le, pressa . . escrcees pis 1'1 , R S S sur le . dtnge .ul s polonais

Pub li que .. .terreur . .

	

1 'rugira t

31381 . 2 mal 1981 M . Pascal Clément, alerté par le groupa de
Roanne d ' Amnesty International, demande a M . le ministre des

relations extérieures sil lui est possible d 'intervenir en faveur de trois
hommes Miguel Angel Matit Fagaanr, Omar Antonio Pau .' Cantor', et
Fehx Onu Pranlh qui ont «disparu rr en Uruguay depuis septembre 1981

/'uluayur r 11CI11 uur r .Vdnuhrr r

31577 . 9 mal 1981 M . Jean-Louis Masson ,ouhauteta it que
M . le ministre des relations extérieures lui précis* quelles surit les
options actuelles du gouvernement français at l ' egriid de la politique que
merle actuellement l ' Alnyue du Sud en Namibie
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Réponse . — Le ministre des relations extérieures souhaiterait appeler
l 'attention de l ' honorable parlementaire sur le fait que la France . qui
participe aux travaux du groupe de contact des cinq pays occidentaux sur la
Namibie . a constamment ouvré en faveur de l ' accer on à l ' indépendance de
ce territoire au terme du processus électoral libre, partial et équitable tel
qu ' il est prévu par la Résolution 435 du Conseil de securité du 29 septembre
1978 . Dans ces conditions le gouvernement français ne peut que condamner
toutes les tentatives de l ' Afrique du Sud visant à empêcher l ' application de
cette résolution et à mettre en place à Windhoek un certain nombre
d ' institutions comme le a Comité de développement constitutionnel ss dont
la formation avait été annoncée le 10 avril par l 'administrateur général sud-
africain . Par ailleurs, le ministre des relations extérieures souhaiterait
rappeler que dans son discours prononcé le 25 avril jour de l ' ouverture de !a
ss Conférence internationale de soutien au peuple namibien u, il a évoqué de
manière tout à fait nette la position de la France notamment en ce qui
concerne la question du s' lien 's indûment établi entre le retrait des troupes
cubaines d 'Angola et la poursuite du processus d ' indépendance de la
Namibie . Le ministre s ' est également référé à cette même occasion à la
nécessité, au bénéfice de tous les pays de la région et non pas seulement du
mieux armé d 'entre eux, de prendre en compte leurs besoins en matière de
sécurité .

Politique e's teneurs O

32056 . I n niai 1983 M . Pierre Bas demande a M . le ministre
des relations extérieures de bien couloir lui indiquer les raisons pour
lesquelles le gouvernement fran` :us a mis son seto a la demande japonaise
d ' association a ;'O T A \

Réponse L'honorable parlementaire semble faire reference a des
informations qui sont parues dans la presse ( 'elles-ci sont inexactes Le
Japon n 'a pas, a la connaissance du gouvernement français presente de
demande d ' association a l'O) T A N Une telle démarche serait au
demeurant peu compatible arec la lettre du Traité de Washington _font
l 'article h définit les limites géographiques de sa reine d ' application e1 dont
l 'article II) ne prévoit aucune formule d ' association II reste que le Japon
peut parfaitement se tenir informe . s ' il le souhaite des peinions alliées sur
telle ou telle question . sans que cette information puisse être
institutionalisée . le caracicre régional du Traité de 1949 ne ie permettant
pas Pour sa part la France poursuit ;sets le Japon un dialogue wshtique
approfondi englobant l ' ensemble des questions de sécurité y compris les
presccupations qui sont celles des pays de l'Alliance atlantique
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postes de directeurs de maisons de jeunes et de la culture . Pour
l ' année 1983• et quelle que soit la présentation qui a pu en être faite aux élus
locaux par la Fédération sous sa seule responsabilité, l 'analyse des facteurs

qui interviennent dans l ' établissement du coût majoré de 14 .5 p. 100 parait
résulter d ' une application stricte des dispositions de la convention collective
et de la législation sociale en vigueur.

Tourisme el loisir .s (politique du tourisme et des loisirs«

29212. -- 21 mars: 1983 M . Daniel Goulet rappelle à Mme le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports
l ' intention du gouvernement de créer 300 maisons du temps libre, à
construire en 3 ans . II lui demande quels sont les critères que retiendra son
ministère pour définir les priorités d ' installation de ces maisons dans les
différents départements, et quelle sera la part d ' investissement des
communes dans ces projets.

Réponse . Afin de promouvoir le loisir social, l 'éducation populaire et
la vie collective, le ministère du temps libre, de la jeunesse et des sports a
décidé de favoriser la cons tr uction de 300 maisons du temps libre sur
l ' ensemble du territoire de 1982 à 1984 . ('e programme est principalement
destiné aux petites communes rurales et aux quartiers défavorisés de
banlieue qui désirent développer des actions dans ces domaines . Ces critères
d ' attribution étant définis de manière très générale à l ' échelon national . les
priorités d ' installation résultent d ' une procédure combinée de déconcentra-
tion et de décentralisation d 'une part, il appartient aux représentants de
l ' Etat, dans les régions et dans les départements, d ' instruire les dossiers de
candidatures en fonction des conditions locales (besoins . population.
équilibres a maintenir, projets d ' animation . dynamisme des équipes
municipales etc .) . D 'autre part, les collect'vites locales sont appelées à
participer Ires activement au déroulement de cette opération . En premier
lieu, les Maisons du temps libre, grâce à leur polyvalence et à leur dimension
modeste et esolutise Ide 2)8) à 450 métres carrés) . offrent aux communes
attributaires une grande liberté en matière de conception et d ' utilisation . En
second lieu, les Conseils régionaux et les Conseils généraux qui souhaitent
apporter un concours financier présentent une liste prioritaire qui est
transmise a l ' Administration centrale par les commissaires de la République
de région . Ainsi, a laide de l ' Etat . qui prend la forme d ' une livraison
gratuite d ' une partie d ' ousrage . s ' ajoute une subvention complémentaire
d ' une saleur égale allouée par des Conseils régionaux ou des Conseils
généraux soli une contribution globale de 39n (88) à 638 (88) francs en 1983
a chaque commune La part d ' investissement supportée par la commune est
evaluee entre 411 et 50 p 1I0 iris Tron du coùt total de l ' opération, selon la
quahte des prestations demandees

TEMPS LIBRE, JEUNESSE ET SPORTS

.4/fuir,
su/lurrl/es rnlhlna'ntevits d -unmluNon ullurelle

27792 . 14 fesrier 1981 M Jean-Pierre arsine tau pari a

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports de la surprise de plusieurs maires de sa circonscription, qui ont reçu
l ' appel au sersement de leur participation au financement des pairs des
directeurs de M J C . dans le cadre des contrats 1 onjep et qui fois

apparaitre une progression de 14 .5 p 10) par rapport a 1982 Cette
progression est justifies par I " la presiston de sesement larda dcs
collectivités locales en raison des élections municipales de 1981' 2' une
prévision pour l ' avancement a l ' ancicnnete . de 1 . 8 p 1)8) . taux qui est
nettement supérieur a celui qui est prevu pour les agir n de l ' Etat ou
autorisé pour les agents des établissements hospitaliers II . . demande si la

politique salariale de la Fédération régionale des M J (' de Picardie est
conforme aux orientations du gouvernement et a la réglementation en
vigueur

Réponse Les activités des Associations nationales d ' éducation
populaire entrent dans les compétences du munusterc du temps Mn,bde la

jeunesse et des sports . il en va ainsi notamment des deux Fédérations
nationales regroupant les maisons de jeunes et de la culture et maisons pour
tous . Cette compétence ministérielle ne saur .' cependant avoir pour
conséquence une immixtion de l'Etal dans les relations contractuelles entre
les Fédérations et leurs salariés d'une part . entre les Fédérations régionales
affiliées et les collectivités locales d ' autre part En conséquence, le ministère
du temps libre . de la jeunesse et des sports ne peut que faire état des
informations concernant le mécanisme de l'établissement des rémunérations

des directeurs de M .J .C . telles qu'elles lui sont communiquées par l'une ou
l'autre des deux Fédérations . S'agissant de la Fédération française des
M .J .C . . laquelle est affiliée la Fédération régionale de Picardie, d lui est
demandé chaque année de fournir une prévision détaillée de l 'évolution de
chacun des paramètres conuitionnant l'accroissement du coût moyen des

'I s V4 tins ris Cl rn.sUFYntenl '
psslileque ert luienr de' ii' soiieilioris Cl rrrnulemrnls

30364 . Ix avril 1981 M . Michel Charrat attire l'attention de

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur les conditions d'utilisation du I onds de developpement solidaire
de la sic associative lh'sant le vil tnteret rencontre par celte initialise dans
le milieu associant . Il lui demande de bien Youlou- lui precuser tes conditions

d acre, et de loncuonnemenl de ce Fonds

Réponse I e principe 'Je la creaii,'ii d ' uii Foluis de desrloppeioent

solidaire de la sic asss ''lause ,i etc retenu par le gouvernement dans le cadre
des mesures visant a assurer ta promotion de la sir Isssc'iatise Cet onds
aura pour mission de coniruhuer a la lormauan des cadre, benesoles . de

lassiriser les insestissrments en passant des consent ions .isec les organismes

(mancies préteurs . et d'encourager les initiatives des associations Les

conditions d ' acte, a ces :tics ainsi que les mesdalites de gestion de
l'ensemble du dispo,tul (ers' ii Collet d ' une reliesisun prioritaire du Consol

national de la sic assoruatise tuant par le décret du 25 fcsrter 1983
S'agissant des ressources qui :alimenteront ce houseau Fonda . leur origine et
leur quotité sont actuellement etudices par les sesiers des mtmsteres
concernes En ce qui concerne enfin l ' organisation du l 'nids et sa gestion, il

a etc demande au Fonds de cssopériion de la Ieunesse et de l'éducation
populaire I F O N J F P I d'envisager l ' extension de ses missions
statutaires pour lut permettre de se transformer en Fonds de développement
solidaire de la sir associative en fonction des décisions du gouvernement et
de lacis du Conseil national de la vue associative lors de l ' Assemblée
générale extraordmaire consssquec à cet effet le 11 mas 1983, le

O N J E . P a procédé a une modification de ses statuts rendant

possible . le moment venu, celte transformation

Régulation des p uai s ointe s i t'tnllrae'e'pli(ln 1

30692 . 25 avril 1983 . M. Claude Labbé appelle l'attention de

Mme le ministro délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur une publication concernant la contraception qui a été
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retemn cent di11u,ee dan, les ei,ihllssenlenl, d'enseignement par le nunistere
du temps Ithre . de la !cune . .e et de . .port . et pur le nun,lere de la ,ante
Cette brochure comporte iii bibliographie, en mention puhhcuetr,
d iu,r .iges publie, par des edueun (page _')

	

Il MI demande , ' II peut lui
pretiser

	

l' le budget eon,,_cre ,I l'impression et Li dlltu,ton de cette
piuqueni . .un,l que le chiffre du tirage .

	

le montant de la contribution de.
editeur, en eontrepurtie de la puhhelte commerciale dont 11, ont henelicie

R . port ., l a brochure l ,urne ! m Inlor'ne Je, reul,ee conuuntement
par le nunl,tcre du temps. libre, de la Jeunesse et des sport . et le min,tere de.
dnH, de Lt femelle . dont . le iadre d ' une iamp,ugne J in)unnantn sur la
conlrutep11, n . .I,ee le concours de S 1 ederation . de parent, . d'educ,ueur', et
di mrlller . 'ntugau, de toute tendante edni .iu,e . religieuse et
philosophique I e nnn,tere du temps libre . de Li leurtes,e et de . ,port . a
dltluse ce ,document e, .lusrsinLmt dans les

22
centres dlnlnrmation

i unesse yuI .ont thurees d ' inhumer les !tune . sur le . prohIeme . qui les
sonicrnent l e puhlle trequenle par ses centre . est on .titru'
malont .nrentent de Iourtes de I, a 10 an . la brochure a dont etc dis(nh'. se
.Wt loures CI .Ili, adulte, respon .,ihles de clubs sauce . educelc-.r,
mede.rn, qui luit la den!ande .iupre n de .e . ienires •\uiunc
dislnhuu,•n n d etc etiectuee par le n soin . du muu,lere ,Lin, les
et .i i l:sscments scolaires l e budget .on .acre par le ministere a I impression
et a la dltlus'ori de se dhunienl 'est elese a 22111100 Ir,inc . pour un tirage
Je lier! brou e,entpLure . 1 a bibliographie continue dan . celle brochure a eu
pour ,.hier de (centime .iu, edtiiuneurs et .tu, Icone . d ' .nolr unie
ntormutlon ., , mplentenr.n ne c1 plus e,huu,11se sur le Ihenie 1 e, edltcur,
n ont par .onsequenr pas etc solhslte . pour t„ntnhuer linencterentent t
serte .,per .rh .'r.
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faire . » II faut noter à cet égard qu 'il existe déjà des établissements publics
fonciers, au nombre de trois, couvrant ainsi quatre régions . Deux d ' entre
eux (ceux de la Basse-Seine et de la métropole Lorraine) bénéficient de
ressources propres, par le biais d ' une recette fiscale : la taxe spéciale
d 'équipement . La formule, pour être intéressante, ne saurait cependant être
généralisée de façon hàtive : là où :l ' existent pas de tels établissements, les
collectivités locales elles-mêmes, le plus souvent sous une forme regroupée.
ont défini et mis en œuvre, parfois depuis fort longtemps, des politiques
fonciéres publiques telles que le souhaite l ' U . N . A . F . Le processus de
décentralisation devrait concourir au développement de ces politiques à
l ' initiative des collectivités locales elles-mêmes, sans qu ' il soit nécessaire de
créer des établissements publics spécialisés . Au surplus, une telle création
devrait normalement s' accompagner de celle d ' une recette fiscale
spécifique : Il parait sur ce point nécessaire d ' attendre la réforme de la
fiscalité locale, dont l ' étude se poursuit ajourd ' hul sous la responsabilité
principale des ministres du budget et de l'intérieur et de la décentralisation.
En tout etat de cause, les deux ét'thhssements publics fonciers susvisés sont
dirigés par un Conseil d' Administration composé d ' élus et de représentants
des Chambres consulaires : aucune modification n 'est envisagée sur cc point,
leur fonctionnement actuel étant pleinement sa t isfaisant . D ' autre part, il
parait exclu de vouloir fixer les prix d ' acquisition des biens d ' une façon
administrative, ce qui serait le cas si on le faisait comme le suggére
l ' U . N A F . (par référence au ii livre foncier a) . 3' La création d ' un impôt
foncier déclaratif Cette question a fait fuhjci . depuis deux ans, d ' un
important travail de réflexion et d ' études, en liaisoa étroite avec le ministère
du budget . Les résultats de ces travaux montrent que la création d ' un iel
impôt pose de délicats problèmes techniques . C ' est pourquoi . Il a paru
preférable de réformer la fiscalité foncière locale et notamment les taxes
fonciéres sur les propriété, balles et non bâties, dan, le cadre d ' une réforme
d ' ensemble de la fiscalité totale de nouvelles études ont été engagées dans
ce sens avec le ministère uu nudget 4' L ' usage du régime de concession des
terrains acquis par la puissance publique . Bien des formules de concession
d ' usage des sols ,ont des aujourd ' hui juridiquement posibles et peuvent
titre utihsees en particulier par les collvctivrtes publiques Des obstacle,
(techniques . financier, ou tiscaux) subsistent que le munster ., de l ' urbanisme
et du logement i emploie a re,oudre en liaiscn avec le . autres ministères
concerne,

/ "Krmrnt d, , i ilium u 1.2 prupriele

29188 . 21 man 1981 M . Jean-Marie Daillet demande a M . le
ministre de l 'urbanisme et du logement de lui preciscr la nature des
inivaU,e, qu'il envisage de prendre afin de relancer le projet de ., Iit,untn-
vente •• qui a lait l'ohjet des tra,auv de la ( ommis .ntn 1)arnault et scmhl,
depuis plusieurs mois quelque peu délaisse

Rrpunrr I es apprehensions exprimer, dan . la question poser quant a
une eventaelle mise en sommeil de, propositions relative, a la location
avvession effectue,. par la ( omml„ton I) .unault ne sont pas tonde, . le
gouvernement a en effet adopte .au ( onsetl de . ministre, du 2 1 le,ner 14x
un projet de lot delinisant un statut de la hkanon aur+aon . qui a connu
un large écho dans la prie .,, (e projet desrait eue pre.ente ,au parlement
provhatnemcn en toneIon du ealendner parlementaire

du voisin concerne de ne pas s ' opposer au passage qui lui est demandé,
puisqu ' aussi bien le droit à passage sera obtenu par la ,oie judiciaire, ainsi
qu' il ressort de la jurisprudence de la Cour de cassation (cassation Chambre
civile 14 décembre 1955 et cassation 15 avril 1982) . Dans ces conditions, la
question se pose de savoir s'il est vraiment nécessaire d ' envisager
l 'institution d ' une servitude de voisinage . qui risquerait, elle aussi, de
donner lieu, quant à ses conditions d ' application, à de nouvelles
contestations, lesquelles se traduiraient, en définitive, par un nouveau
contentieux judiciaire . il convient enfin de préciser que les dispositions
législatives relatives aux servitudes de voisinage relèvent des attributions du
garde des Sceaux, ministre de la justice.

Chauffage ,ehuuf/uge domestique ).

29971 . I I avril 1983. M . Robert Malgras attire l'attention de

M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l ' obligation de
généraliser les répartiteurs de chaleur avant 1985, dans les immeubles à
chauffage collectif. Il lui demande, dans un premier temps, s ' il dispose d ' un
bilan sur les installations réalisées à ce jour . Pour sa part . il lui semble

qu ' un certain nombre de difficultés se posent, même si l ' individualisation de

la consommation déni 'sic est, sur le plan social et humain . très apprécié.
En effet, sur le plan technique, de nombreux immeubles ne sont pas conçus
pour installer des répartiteurs . L'installation de répartiteurs permet d ' une

part aux personnes s ' absentant pour une longue durée de leur habitation de

couper leur chauffage . Ainsi peuvent se créer de véritables chambres
froides, pénalisant les logements mitoyens . Enfin, les logements situés en
angle d ' immeuble . malgré la pondération opérée, risquent de subir un
préjudice anormal . En conséquence Il lui demande son apprectauon sur

l 'application de cette mesure et s ' il estime nécessaire, en fonction de,
éléments dont il dispose . de maintenir inperanvement l ' objectif fixe

pour 1985

Rrpornr II n ' existe pas de bilan quantitatif concernant le, répartiteur,
de chaleur défi installes . Les nombreux prohleme, technique, soulevés par
l ' honorable parlementaire a ce sujet s 'avèrent exacts et le, services du
mim,tere de l ' urbanisme et du logement . en collaboration avec ceux de
l ' Agence française de la maltase de (énergie, étudient actuellement s'il y a
lieu de modifier ou non cette réglementation

I 'u'i'//tell/ prrr,

30048 II ._'.ril 19x1 M . Jean-Paul Charié rappelle a M . le
ministre de t ' urbanisme et du logement qu' il serait possible . pour
relancer ammediatemenl le secteur d 'ac(ivues du bâtiment . d ' ah :r„er les
mensualise, de remboursement des prés, P A P ou P t par la
generalisation de, prit, compensateur, tant en diffus qu 'en groupe . dev .,nr
permettre d'augments le pouvoir d'achat Irr•rnihiher de, menage• II lui
demande s'il umtpte cuncretiser . dans les mi

	

, delals . celte proposition
qui . pour eue efficace . doit arc appliques . . . . rapidement

tauuarnnrir L'Ki .Lrn,'n

29288 .

	

21 mars I98t

	

M . Charles Millon attire l ' .rnenuon de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les problèmes de
,wsinege lies . tant pour l 'edrtication que pour relurent, .i la
multiplication de, vunsiruvu ins en limites separatises dans les zones
urbaines En aile' . st . dan, le plupart des ca, . le propne6nre vol.an accepte.
moyennant une juste réparation . que le constructeur penetre sur son terrain
afin d ' effectuer les lrasauv ne,ess,nres e la t'in.uuelton et aux finition, . Il
arrive parfois que des daftivulles apparaissent qui, en Vidal actuel du droit.
ne peuvent se resoudre qu ' a l'issue d ' une procedure j udiciaire t cries, la
jurisprudence considerc que tout prupnetarre peut . quand ce passage est
indispensable . obtenir de passer sur le camp voisin moyennant indemnisé.
toutefois l 'absence de Iegrslalrnn en ce domaine oblige trop sou„nt ,t
recouvrir a des procedures judiciaires Il lui demande donc s ' il ne lui parait
pas opportun d'harmoniser en cette n'ancre les dispositions du code civil
avec les nouvelles formes d ' urbanisme qui encouragent les constructions en
limite, dans la perspective d ' une meilleure utilisation des sol,

Répartie Dans les zrines urbaines, l ' implantation de constructions en
limite de propriété pose effectivement certains problèmes de voisinage Si,
dans la plupart des cas, le propriétaire voisin concerné accepte par voie
d ' accord amiable et moyennant éventucllem :nt une juste réparation que le
constructeur pénètre sur son terrain, d arrive parfois qu ' a défaut d ' un tel

accord, une procédure judiciaire soit nécessaire Il est pourtant de l'intérêt

Reporiir I ' ,tunl d'uri prit com j xn,.iteur permet aux ,ivcedalu, la
propnete d, ddleter une partie de, charges de remboursement des pieu
cnmplementatres conlr :icte, pour leur npereunn nmnuhiliere Ainsi, dan, le
but de faciliter I arec, lori a la propnete des ntl•n .lges .a Lt hittite de La
,nl,ahilite, le sv+temc de I . .ude a la con,tiiutinn de (apport personnel

1A l A P Ideti n en ...fibre par une cons,ntion ft,n'l'nul .i presu
le de,eloppement de prit, conupvns .ateurs a uri taux Lubie . finances sur le,
Innsh Ju I p IINI patronal I r pret est drhlnyuc sous mimé de versement,
mensuel, ou irnnestnels qui viennent alléger .rami les premier,

rcmh.ur,enicnts du [net principal . le renih .iursemenl du prei compensateur
lui mata, n'intersennvt qu'asev retard Par a illeurs, ilmttau„ d',,ctrnver
de lek pré', peut enta ner de tout orge msme préteur l'ar e xeat pie . .i la su :te
du contrat signe le 21 mars 1482 avec I„ puiusou, public, . les ,oracles de
redit unntohilier propo„nt un prés compr n .,ucur dont le faux e,l celui de.

lier is A des ( aise, d 'ep .ugne Il existe toutelins d'autre, moyen, pour
ramener le taux d ' eltnrl des manages a un niveau compatible avec' celui de
leur revenu Ain,' l ' aide personnalise au Ingemenl (A 1' I I dont l'ohtectll
est d 'adapter ponctuellement le, ellorls demandes a chaque ntenage fnlin
I allegemenl sensible de, mod,dites de remhounement des press d ' accession
a la propnele (P A P I et de . piet). cor' entionnes I P l 1 depuis I4)(t
constitue un facteur direct d'incitation a l ' achat d ' un logement En secteur
aide un décret du 10 décembre 1982 :I ramené le taus actuariel des P A l' a
11 .n p 100 a compter du 1 " janvier 14K1 contre 12,6 p 1I0 en 1982 Le
faut de la prentlere annulé est panse de I0,8 p 1I0 en 1982 a 9,95 p 1 IN) au
i " janvier 1981 ('crrela(ivemen' les taux des préf . coniplemertialre . au
P A P ont subi depuis 1482 une legere bais, qui devrait se poursuivre Le
taux de référence des prêts conventionné, IP (' ) a egalernenl été diminué.
passant de 14 .4 p 110 en lévrier 1982 a 12,95p IINI au 1 " nuis 1981
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Logement (préts Haut-Rhin).

30466. -- IX aval 1983 - M . Pierre Weissnhorn attire l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l ' insuffisance
de financement P . L . A . alloués au département du Haut-Rhin qui mettent
un certa .n nombre d ' organismes dans l'impossibilité de démarrer des
travaux programmés pour 1983 . II existe une réelle disproportion entre les
demandes de financement P . L . A . déposées par les organismes d ' H . L . M.
et les financements effectivement prévus pour 1983 dans le cadre du budget
alloue au Haut-Rhin . le rapport étant de 310 millions de francs sur
92 millions de francs . II lui demande un accroissement des financements
locatifs aidés pour le département du Haut-Rhin . dont les entreprises de
hàtiment et de travaux publics auraient . par vote de conséquence . un besoin
urgent

Réponse la préprogrammation établie sur la hase de 8f) p Ifs) de la
dotation régionaliser de l ' annee et qui indique le montant minimum des
credos attribues a chaque région en 1983 . prévoit 187 millions de francs en
préts locatif, aide, pour la région d ' Alsace et 93 .5 millions de francs pour le
Haut-Rhin . A ce jour et compte tenu de la notification des crédits afTérents
au second trimestre . la région a reçu un nouveau montant de crédits
P L A -C P Il L . M de 130 millions de franc, (Juan' au département du
Haut-Rhin . plus precisement . celui-ci s 'est su attribuer une dotation de
13 .5 millions de francs au titre du premier trimestre et de 31 .5 millions de
francs au second trimestre Le, montants des crédits ci-dessus indiqué,
pourront esentuellement étre revu, au cour, du second semestre en fonction
des besoins restant a satisfaire et des credos disponibles La répartition des
dotations regionalisees a etc laite par l'Administration centrale en fonction
de tous les clément . d ' information disponible, issus en particulier du •.wu
Malle de la gestion de 1982 et de, resultais de l ' enquete sur les possibilité,
de e. . r:,ummal,on en 1981 ainsi que de l 'esploitation des premier. resultals
du recensement 198 2_ Par ailleurs . contormemcnt a 'a déconcentration de,
aide, au logement . la repartition de, credo, entre les Jcpartemenls incombe
au commissaire de la Republique de Li rection . cont rait tenu de, besoins
particuliers exprimes par le, instances locale, et oi liaison avec le,
organismes constructeur et les etahlissements f . . ancters Dan, les
departements . le commissaire de la Rcpuhlique . doit apres ais du Conseil
general . selecuonner parmi les operations proies a cire lancées . celles qui
correspondent le mieux aux politiques de l'I fat . tant pour cc qui est du rifle
eminemment social des logements LKatifs aides que de la Bonne qualoe des
Implanietion, et des prolos Pour 1915 1 1'ellort hudgetaire consiilerahlc
consecrc au logement et en particulier au logement beau) . temoegne de
l inteeet que le gouserr *ment attache a ce secteur . les pouvoir publics etant
Ires conscients de fa ,areti,'n fondamentale des citoyens a un sentahle
drue a l ' habitat et de l'importance du t'alignent et Je, travaux publics dan,
!'economie nationale . notamment au regard de I emploi I nlln . compte tenu
de la demande qui s exprime Ire. fortement en matee'e de logements locatifs.
sur tout le territoire français I augmentation des crcdits alloue, a une
reglon ne pourrait ',effectuer yu au dctrtment d autre, regions que
expriment gen :ralemenl des resendic liions analogues
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Henry Maulouan du Gasset : 30942 Edouard Frédéric-Dupont 11962 Bernard
Pons . 3(984 Philippe Mestre ; 30993 André Tourné : 3(9914 .André Tourné:
3)1995 André Tourne . 3(996 Andre Tourne . 10497 André Tourne . 31(129
Hyacinthe Santon' : 31034 Francisque Perrut ; .11037 Francisque Perrut . 31048
Indre Bellon ; 310511 Didier Chouat : 31070 Gérard Hacsrbnr<L : 311174 Jean
()chier . 31075 Reni, Olmeta

AGRICULTURE

N'^ 3116 7 3 ('harles Fe,. rit . 311683 Andre Lalomie, 311707 Jean-( -harle,
(asarioe . 3117($ Jean-Charles Casaille . 10 7 111 Pierre Micaux . 30723 Jean-
Siichel Bouchcron . 3(1729 Jean-Pierre Braine ; 10743 Jean Laborde . 31175(,
Alain Rodet . 31176% Marcel %Vacheux, 307"2 Henri Bayard, 10812 Marcel
Esdras . 301514 Marcel Esdras . 301515 Marcel Esdras . 10816 Marcel Esdras.
10846 Jacques Fleur . 311861 Marcel loin . 312868 Pierre Lagorcc . 30X76 Martin
Malvy . 31)884 Franco', Mortelette . 111922 Pierre-Bernard Coude . 109 228 Alain
Madelin . 11985 Philippe Me,Oe . 119186 Philippe Mestre . 311112 Jean-Louis
Goasduff . 111141 Raoul Bayou . 111145 Jean-Marie Alaire . 311155 Dominique
Dupilet, 310611 Dominique Dupilet . 31061 Dominique Dupilet . 31062
Dominique Dupilet, 11163 Dominique Dupilet . 11164 Dominique Dupilet.
311178 Paul Perrier . 311188 Francis (ieng

ANCIENS COMBATTANTS

N" 30 7 1' Guy fkchc

BUDGET

\'^ 10711 Pierre Micauv . 111712 Pierre Micaus . 111715 Roland Dumas.
30753 Jean-Pierre Pén'caut . 31)8119 Marcel Esdras . 1108)) Georges Sarre . 111181
(ieorges Sarre

COMMERCE ET ARTISANAT

\^ 30 126 Plcrre Bourguignon . 11)7811 Jacques Blanc . 311877 Jacques
\lelhck . 3192 . Pierre-Bernard ('ouste . 31025 Lucien Richard . 311)88 Jacques
Barrot

COMMERCE EXTERIEUR ET TOURISME

\

	

306 79 ( 'Leude Birraus, 31)848 Claude \40117 . 111)76 Paul Perlier

COMMUNICATION

N^- 311710 )c,in-Pierre Braine . 11)71' Freddy Deschaus-Heaume . 311819 Jean
&autort, 31941 Renc' Indre

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires .

CONSOMMATION

\ 111 7 51 Reni, OIment . 10757 Alain Rodet . 11187 ; M1Luun Mohs

CULTURE

PREMIER MINISTRE

116' 5 Lean-Paul I uch,

	

111789 Iran Hn,ene

	

1081' Jeun Michel

	

Boucherv,n Illle-et . Vdainct . 11949 Jeun I oui, M,e„on

	

319 5 2 Jean-1 o ris
Masson . 11951 JcamLouts Masson . 11955 Jean louis Masson

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

M^ 11672 Jacques Barrot . 11677 Edmond Alphandery . 31(681) (iuslase
Amant . 107115 Guy Biche . 111721 Andre Borel . 10736 Jacques 1 loch . 107+X

Pierre (iarmendta, 10742 Alain Haute-cœur, 1075411 ranci», Morleletle, 111754
Henri Prat . 30764 Jean-Pierre Sueur . 10765 Jean-Plcrre Sueur . 30781 Jacques
Blanc . 10799 François (irussenmeyer, 10820 Guy Sèche . 10821 Jacques Becq.
31825 Augustin Bonrepaux . 31826 Augustin Bonrepeux, 1 0839 Jean-Pierre
Brame . 101442 Nelly Commcrgnat (Mme) . 30847 Jacques Fleury ; 10X5(i
Jacques Flush . 108M) Roland Huguet : 10861 Jean-Pierre Kucheida . 111864
Jean-Pierre Kucheida : 30874 Martin Malvy : 30879 Gilbert Mitterrand, 30015
Jean Nais". 1111499 Odile Sicard 1Mmc) ; 1(9107 Hervé Vomllot ; 30914 Pierre-
Bernard Couste 30932 Alain Madelin, 3913 Alain Madelin, 30914 Joseph-

▪ 311824 Jean-Michel Houche'ron (Charente) . 30X41 Bernard Schremer.
11118' Alun \'isicn

DEFENSE

10 741) Joseph (iourntclon, 30774 Henri Baudouin . 111797 Jacques
Giicttr.un, (1)821 Jcun-Jacques Iknetiere- 11089 Jc .in-M .uie' D .ullet

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Ni"' NIX'XI Bernard Schreuer . 1)998 Jean Jusenun . 111)25 Jacques I .alleur

DROITS DE LA FEMME

N" 10851 Adrien Aller
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ECONOMIE . FINANCES ET BUDGET

\•^ 34.16'4 Alan Madelin . 311643 Pierre Raynal . 10694 Pierre Raynal . 31169$

1 sc.. Soutier . 10644 Y ses Sauner . 31 '10( Jean-Guy Branger : 30704 Jean-Pierre

(j'aille . ;1 ' I0 Philippe Bassinet . 30'19 Gilbert Bt nnemauun . 31711 Guy-

Michel Chauscau . 1117 34 Georges Colin . 30 74X Jacques Maheas, 30749 Martin

Malss . 141 ' 55 Amedcc Renault . 311'63 Jean-Pierre Sueur . 30766 Guy

Vadepsed . 10"1 Hcnn Bayard . 31"' Adnen Durand . 30'16 François

Lcotard . 31'4' François Leman! . 10796 Claude Wolff . 3180' Francisque

Perrut . 31$11 Marcel Fsdras, 1416114 Philippe Bassinet . 3062$ Augustin

lionrcpaus . 111X61 Pierre Lagorce . 1014 ' 2 Jacques Maheas . 30661 Gilbert

Slinerrand . ;169 ' Gilbert Serres . 110009 Marcel V.achcus . ;Nlll Marcel

W acheus . 1091 1 l ses Saucier . 31924 Pierre-Bernard (ouste . 3$92h Pierre-

Bernard (ouste . 119.' Pierre-Bernard (*ouste . 31935 Joseph-Hcnn Maulouan

du Cassel . 11941 Georges '1e,min . 0N-U4 Reni: Andre . 110159 Bernard Pons.

145144) Bernard Pons . 11964 (''(hart Gantier . 39 ' 1 Gilbert Gantier . 14N' 2

(,illacrt (gantier . 11N ' ; C lhert Gantier . 1194 Gilhert (Santer . 10N'5 ('Ibert

Gantier 119'6 (rilhert Gantier . 119" Gilbert Gantier . 11$9 7 $ & ttlhert Gantier.

119'9 Gilbert (ianuer . 119611 Gdhcrt (lamier . 11962 Gilbert (*pontier . 109$3

olhert Crnticr 11021 Jean-1 oui, Goa .dutl . 1102% 11srcinihe Santo. . 111132

Pierre-Bernard (ouste . 111131 Emmanuel Hamel . 1110$ Jacques Fleury . 310''

Paul Peiner 1111 ' 4 \Iran Bisk;

EDUCATION NATIONALE

N.

	

11166` Paul Haltnigere 140 . 5 Jean-Paul l)esgranges . 10'114 Jean-Paul

I uch . 11'11 Jean Hugues l olonna 1061 - Bernard Bdrdin . 141624 Paul Bladt.
10)x41, \ndre Brunet 111645 Jean' oui . Dumont . 1111t49 ('taud Wolff . 10g s .

Jacques i loch 141664 Pierre l agorce 111100 (,tlhert Mitterrand . 1400441 ()dite
;isard iMmeo

	

119111 Alun Madelin . 111116 \nonne (,tssmger . 11036

I rancisque Perrot 11319 l oui,e Moreau 1 Mmci . 114139 Andre BcIIii~ . 111153

Andre Iklehedde 111)x1 Alain \rien

EMPLOI

\

	

u~l1 Pierre \locaux

	

111'1' Pierre (,armendia

	

311 ' 39 1 rançoisc
(,a .p.ud \1rnc~ 13' 1` Michel 1 .intheri 111"11 Henri Hasard . 311634 Jean

Miche'. I5 ucheron illlc et \daine, 31161 5 Jean Michc! Boiucher, .n lllle et-

\ naine, 10)41 I usicn l „uqueh'rg i))M ' x Gilhcr1 Mitterrand 3116$, h r,muuis
\1„rteiciic 10461 Bernard Pons 111151 \ndre Iklchedde 1110+ ' Jacques

lieurs

	

111164 1asques t'usant

ENVIRONNEMENT ET OUALITE DE LA VIE

\ 91'2)i Augustin Ii„nrep.ius 0169. Bernard %chromer 310111 (k1ile

\card Mmc, ;114 ;6 Joseph Henri Maulouan du (ias,ct 111610 Joseph-Henri

Mrulivan du (,a+ .0

FAMILLE. POPULATION ET TRAVAILLEURS IMMIGRES

\, 11141 5 Kens- -\ndre

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

1••• 30689 Christian Bonnet . 111716 Jean-Paul Fuchs . 111759 Michel Sapin.

30'96 Andre Soue . 3062” Augustin Bonrepaux . 31641 Daniel Chesaher.

31)441 ' Rodolphe Pcsic . 311951 Jean-Louis Masson . 31954 Jean-Louis Masson.

3015 ' Helena MissotTe IMmel . 35963 Ityaclnthe Santon) . 10942 .Andre

Tourne . 31(04 Bruno Bourg-Broc . 111015 Bruno Bourg-Broc . 11009 Bruno

Bourg-Broc . 111111 Bruno Bourg-Broc . 111159 Dominique Dupilet . 11006

Dominique Dupilet . 310'1 Pierre \tata',

JUSTICE

\'•• 11064 Frnest Moutoussamy . 111605 Claude Wolff . 111$'0 Jacques

Lasedrine . 1195(+ Jean-Louis Masson . 31N6 ' Edouard Frciien.-Dupont.

31964 Edouard Fredenc-Dupont . ;969 Andre Tourne . 1(9911 Andre Tourne

MER

Ne" 1116I1 Marcel Esdras . 1 105 " D om :ntyue Dupilet . 111)5$ Dominique

Dupilet

P .T .T.

\" 31911 Alain Madelin

RAPATRIES

\•^ 10'90 Jean Briane . 111112 Emmanuel Flamel

RELATIONS EXTERIEURES

N. — 11614 5 1 roc Moutoussamy . 3101114 Pierre Bas . 100911 Reni: -\ndre.

;0601 Pierre Weiscnhorn . iu4ix Jean-Michel Ho.ucheron i(((rai-\'lane).
11920 Pierre-Bernard (ouste . 1 101 1 Bruno Bourg- Brc . ;1)124 Claude Lahhe.
3110 5 Dominique Dupilet

SANTE

Ne- 3075 . Rome (0,uci,i . 10'41 R,nmond Marcellin . 10'92 R,ismond

Marcellin . 311600 Jean-1 oui Masson . 10602 Pierre Wcis nhorn 31)x)11 Pi rie

Bu ., 30$ 53 Adrien leller . 30655 -Adnen leller . 106 ' 11 r,inçois Massot 110611

lement Theaudin . 119013 (lemen0 Iheau .'in . 1 101' Bruno Bourg-Broc . 11019

Antoine (ü++inger . 1111211 -Antoine Gn,inger ;lot s I ranii,yuc Perrot . 11016

F rancisque Perrut . 111172 Georges I ahaiee 11064 Alain Alsien

SECURITE PUBLIQUE

11(141) I oui+ Moreau

FORMATION PROFESSIONNELLE

M^ 141769 Henri Bayard . 111611 Jean-Michel Houcheron Illlrei-Vilamcl.

111147 Jean Hcautils

INDUSTRIE E7 RECHERCHE

N'^ 10725 Jean-Michel Boucheron (Ille-ci-Vilaine) . 30761 Jean-Pierre Sueur.

30762 Jean-Pierre Sueur, 30767 Alain AIv)en . 10771 Hcnn Bayard . 30775

Henri Bayard, 30776 Henri Bayard ; 30915 Pierre-Bernard ( 'ousté . 119114

Pierre-Bernard Cousté . 30919 Pierre-Bernard ( 'ouste, 3965 Xavier IA niais;

31014 Bruno Bourg-Bra s . 310145 Alain Vivien

TEMPS LIBRE . JEUNESSE ET SPORTS

311705 Jeu(Paul I uchs ;06116 I r .uixois d ' ILueourt . 111666 Refis'
1 )Imeta . 11146 le .uo Beaol1l+

TRANSPORTS

N'^ 3679 Alain Madelin . 10724 Jean-Michel Bout heron
111794 Adrienne Ilursath (Mme) . 111667 Pierre 1 .tgoree . 30671 Jacques
Mahea+ . 30$049 Jean Rousseau . 10E93 B ernard Sihreiner . 304916 Pierre-
Bernard ( ' ouste . 31964 Philippe Seguin- 1'14441 Joscph-Hcnn M1iui ouan du
Gasset . 111115 Bruno Bourg-Broc, 31056 Dominique Dupilel
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URBANISME ET LOGEMENT

"` 1064h sen Saucier . 10-41 Jacques (iusard . 3044' Reni: Andre . 1194

4ndre Tourne . 110 1 0 Pierre Heisenhorn . 1108' f rancis Lieng

Rectificatifs.
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1 Page ' 1 _2 h . dam le tableau de la renonce a la question n 22188 de

M Michel Sapin u M le ministre de l ' educaion nationale Acadenue de
Strasbourg - Histoire gengraphie - au lieu de 2 . lire 1

Page 2_5 2_4 . I" colonne . 1' ligne de la repimse a la question n - 24411 de
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